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INTRODUCTION.





1 1 -ï

UELQUEShommes éminents, disions-nous dans l'introduc-

tion placée en tête du premier volume de cette histoire,

1quelques rares institutions en harmonie avec les besoins
- ---il

des peuples, quelques guerres civilisatrices sont par fois venus en

aide aux progrès, au développement et à la diffusion des richesses,

cela n'est pas douteux. Mais combien de rois, de ministres inca-

pables ou égoïstes , combien d'institutions barbares, combien de

guerres impies ont entravé, arrêté ces progrès tandis qu'un agent

perséveramment civilisateur, méconnu, toujours exploité, mé-
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prisé long-temps, LE TRAVAIL, que l'on nous permettra de person-

nifier ici, continuait son œuvre si souvent et si violemment interrom-

pue » (1).

Nous ne pouvions prévoir, en élevant notre faible voix, en 1847,

pour glorifier le travail, le rôle qu'on lui ferait jouer en 1848. Certes

personne n'a plus de sympathie que nous pour les travailleurs, et notam-

ment pour les ouvriers, travailleurs d'autant plus dignes d'intérêt, qu'ils

sont, dans l'état actuel des choses, moins aptes que quiconque à aviser

aux moyens d'améliorer leur sort (2). Et cependant nous avons gémi,

comme tous les bons citoyens , en voyant transformer ce nom de

travailleur en titre de noblesse , par ceux-là même qui proclamaient

l'égalité , en voyant prodiguer ce titre aux seuls ouvriers, et même aux

ouvriers industriels, en quelque sorte à l'exclusion des ouvriers agri-

coles. Comme tous les bons citoyens , nous avons gémi, en voyant

offrir, au nom du travail, une prime à la paresse et décorer du nom

d'ateliers nationaux ces réunions d'où le travail seul semblait exclu.

Nous avons gémi en entendant ces promesses imprudentes et ces flat-

teries journalières adressées à des hommes, qu'en peu de jours on

amena, du désir légitime de voir progressivement améliorer leur

sort, au désir de dominer à leur tour, nobles de création républicaine,

que nous devions, nous plébéiens, rencontrer dans la rue, comme nos

(1)Voirt. t , p. viij.

(2) Nossympathiesne sontpasdu lendemain.— En 1854, nous étions l'un des défenseursdes

ouvriersmineursd'Anzin.danslafameuseaffairedes Quatresous,et toutrécemment,en 1847, nous

réclamionspourle peuplele droitde mangerdu sucre, deboire a meilleurmarché, et le vinet la

biere. Nousproposionsà cet effet, au congrescentrald'agriculture, un projetde suppressiondes

droitsquipèsentsurcesproduits, avecavantagepour le trésor, projetqui ne putêtre discutépar le

congrès,fautede temps,maisqui avaitété adoptépar lacommissionqu'ilavaitnommé.
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pères rencontraient jadis, sur les grands chemins, la noblesse féodale.

Tant il est vrai que le plus honnête est bientôt perverti, quand il se

croit le droit de substituer sa volonté à la loi qui ne peut émaner que

de la volonté de tous.

Tout homme qui se voue à l'agriculture, à l'industrie, au commerce,

est un travailleur (1), qu'il soit maître ou qu'il soit ouvrier. Le maître et

l'ouvrier sont utiles à l'état à des titres différents ; ils sont solidaires

l'un de l'autre. On sait la fable des membres et de l'estomac. Soulever

les ouvriers contre les maîtres, c'est vouloir la ruine et des uns et des

autres.

Il n'est personne, s'occupant un peu de mines, qui ne sache que les

mines de houille, exploitées d'abord par de simples manouvriers, sans

chefs, sans guides, ont vu gaspiller leurs richesses jusqu'à leur ex-

ploitation régulière par des compagnies. JI n'est personne qui ne sa-

che que pour une compagnie qui a le privilège de s'enrichir , vingt ont

le privilège de se ruiner. Mais ce que l'on ne sait pas assez , ce sont les

tribulations, les craintes, les espérances, les déceptions de ces hom-

mes de cœur et de tête qui apportent, au service d'une industrie

qu'ils veulent créer, avec toute l'ardeur dont ils sont possédés , leur

talent, leur tems, leur fortune, en un mot leur présent et leur avenir.

Tels nous verrons Désandrouin et Taffin, qui certes sont, à plus juste

titre que les ouvriers qu'ils dirigeaint et fesaient diriger par leurs in-

génieurs , des travailleurs, travailleurs à l'intelligence desquels le pays

doit sa richesse.

(1) Ilest bienentenduque nousneprétendonspasqueceux-làseulssont des travailleurs.
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Sans anticiper sur ce que nous avons à raconter de leurs exploits pa-

cifiques, disons, qu'alors qu'ils se mirent à chercher la houille dans

nos pays (1716), ce combustible n'était point, en France, comme au-

jourd'hui, une richesse certaine. La houille ne s'appelait pas encore

le pain de l'industrie, elle n'était point ce que l'on nomme vulgairement

une marchandise de défaite.

Savary raconte que « le bois étant devenu très-rare et très cher à

Paris en 1714, ou y amena quelques bateaux de charbon de pierre, qui

se débitèrent d'abord assez bien aux ports de l'Ecole et de St.-Paul,

le peuple y ayant couru en foule ; et même plusieurs bonnes maisons en

ayant voulu essayer dans les poëles et les cheminées des antichambres;

mais la malignité de ses vapeurs, et son odeur de souffre en dégoûtè-

rent bientôt ; et la vente des premiers bateaux n'ayant pas réussi, les

nouveaux marchands cessèrent d'en faire venir pour la provision de

Paris » (1).

En 1769, malgré le haut prix du bois, les Parisiens en étaient encore

à ne vouloir pas se servir de charbon de terre. Morand fesait alors des

expériences pour établir les avantages de la substitution de la houille

au bois pour le chauffage domestique (2). Le préjugé était tel que le due

de la Vrillère crut devoir saisir de cette question l'académie des scien-

(1) Dictionnairedu commerce,t. 2. p. 219, au motcharbon.— Morandpense que cette tentative

a été faiteavecde la tourbe, et nondu charbon; si ce fut,ajoute-t-il, avecducharbon, « il est pro-

bable qu'onavaitfaitun mauvaischoixde houille» (Mémoiresur la nature,leseffets,etc., du charbon

de terre,p. 26 et27).

(2) Morand.Mémoiresur la nature, leseffets, etc., du feudecharbon deterre. Avertissement.

p.15.
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ces (1). L'académie partagea l'opinion de Morand (2); un décret de la

faculté de médecine de Paris fut rendu dans le même sens (3). Morand

n'en recourut pas moins à l'avis des médecins de Louvain (4), de

Liège (5), de Valenciennes (6), de Lyon (7), de Londres (8) et de St.-

Etienne (9).

« Ce n'est que de nos jours, dit Gensanne (10), en 1780, qu'on a trouvé

(t) Morand,p. 15. Par lettre du 14octobre1769.

(2) Idem, p. 184du mémoire.— On disait que l'usage de la houille et la fuméequ'elle répandait
dans l'atmosphère,occasionnaientdes maladiesde poitrine. Ondisait que la vapeur de la houilledans
les appartementsnoircissaitle linge dansles armoires.Ondisaitque le feu de charbonportaitatteinte

à la blancheurdu teint.

Parlant des linges, dentelles, coéffesrenferméesdansles armoires, a on ne les trouve point, dit
Morand (quoi qu'on en puisse dire), roussies, commeon le voit ordinairementdans nos pays. J'en

parle d'après l'expérienceconstantedes Liégeoises, qui sont au moinsaussi curieusesque nos Fran-

çaises de conserverla blancheurà leur linge et à leurs ajustements» (Idem, p. 7).
Parlant de l'effetproduitsur le teint « à Valenciennes,. dit-il, où, depuisquarante ans, on

n'emploie. que le charbonde terre pour le chauffage, les femmesne se sont pas encore aperçues

que cet usage ait fait aucunoutrage à leur teint. » « Les Anglaisn'ont rien moinsque le teint
olivâtre » (Idem,p. 139et 140).

(5) Idem,p. 191.

(4) Idem, p. 167.

(5) Idem,p. 197.

(6) Idem,p. 201. Avisdu 15 janvier 1770 ( piècesjustificatives).

(7] Idem,p. 212.

(8) Idem,p. 216.

(9) Idem, p. 220.

(10)Mémoiresur la manièredepréparer le charbonde terre, etc., p. 1. — Gensanne racontequ'en
1778 les états du Languedocreçurent des propositionspour dessoufreret épurer le charbondont on
se servait dans la province. Ces propositionsétaientfaitespar la compagniequi avait obtenuun privi-
lège pour ce motif.

11met en gardecontre l'applicationdu charbonépuré, que l'on prétendpréférableà tousles emplois,
et indique ceux auxquels il est véritablementutile pour remplacer le bois. Il publie les moyens
d'épurer le charbon, de fairedu coke, et se défendtoutefoisd'avoir surpris le secret de la compagnie
privilégiée(Idem).— Le privilègedontil est ici parlé et dont nousavonsdéjà dit unmot, t. 1,p. 165,
avait été accordépararrêt du 7 aoùt 1778 (pièces justificatives).
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le moyen de préparer le charbon de terre, et de le rendre propre à la

fonte des mines de fer. »

L'exploitation d'une mine de houille n'offrait donc point, en 1716,

comme aujourd'hui, en cas de réussite, une fortune assurée ; et

cependant Désandrouin et Tanin n'hésitèrent point. Nous les verrons à

l'œuvre, ces travailleurs infatigables.

Il ne faut pas croire toutefois, que le respect que leurs actions nous

inspirent, amoindrisse en rien nos sympathies acquises depuis long-

temps (1) aux ouvriers qui, au prix d'un labeur aussi dangereux que

pénible, continuent chaque jour, chaque heure, l'œuvre de ces hom-

mes d'élite. Mais pour être juste, il faut l'être envers tous, et pour être

juste envers tous, s'il faut tenir compte aux ouvriers de leurs besoins,

il faut tenir compte à leurs chefs de ce qu'ils ont fait pour les satisfaire,

il faut surtout, avant tout, connaître exactement les faits ; quelques

uns méritent d'être cités.

En 1790, la compagnie d'Anzin employait 4,000 ouvriers ; elle en a

7,000 aujourd'hui.—
En 1790, elle payait à la main d'œuvre 1,080,000

fr.; elle lui a payé , en 1847, 3,500,000 fr. — D'où il suit, qu'elle em-

ployé 3,000 ouvriers de plus , que ces ouvriers reçoivent un salaire

double de celui qu'ils recevaient en 1790 , à part les autres améliora-

tions apportées à leur sort.

Ce n'est pas tout : le capital de la compagnie est évidemment beau-

coup plus considérable aujourd'hui qu'en 1790. La compagnie, qui

(1) Voirla note, ci-dessus,p. viij.
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livrait annuellement a cette derniers époque à
la consommation, moins

de 4 millions de quintaux métriques de houille,
en

livre de 6 à 7

aujourd'hui. —
Et cependant, alors qu'il résulte de cette augmentation

de production et de la hausse des salaires , pouf
la

main-d'œuvre en

général une rémunération plus que triple, et pour chaque ouvrier

une rémunération double , les dividendes distribués aux actionnaires

sont numériquement peu augmentés, c'est-à-dire moindres, com-

parativement au capital employé. D'où. il suit, que l'ouvrier seul

( il n'est point ici question du consommateur ) a profité du plus grand

développement donné aux exploitations de la compagnie dès mines

d'anzin (1).

CI)Pour démontrerl'exactitudede nos assertions, il est nécessaire d'entrer dans quelquesdétails..

Leschiffres que nous donnonsci-après sont tirés oudéduits: — pour 1790, des faits recueillis et

produitsdans cevolume (p. 157, 160, 179), — pour 1848, de la brochure récemment publiée

par M.Lebret, associé-régisseur-gérantde la compagniedesmines d'Anzin(Dusort destravailleurset

de l'organisationdu travail dans lesminesd'Anzin,p. 10, 12, 18 et 19). Nousavons eu aussi recours

à quelquesrenseignementsparticuliersdont la source nous garantit l'exactitude.

L'ouvriermineur, proprementdit, celuiqui piochela mine, a vu sonsalaire plus que doublé, de

1790à 1848:
-

.1790; 1848: Différence:
1fr.12 ½. 2fr. 50. 1 fr. 37 1/2.

Cesalaireétantpour la tâche et nonpour la journée, les bons ouvrierspouvaientet peuvent gagner

par jour :
1790: 1848: Différence:

1 fr. 67. 3fr. 30. 1 fr. 63.

Si la différencedu gain que peut faire un bon ouvrier, par jour, est un peu moinsconsidérableque
la différenceà la tâche, cela tientà ceque, en 1790, l'ouvrier descendu dans la fosse, travaillait 12

heures, et qu'il n'en travailleaujourd'huique 8. ,
Il fautdoncdire qu'un bon ouvriermineurgagnait en

1790. 4.. 1 fr. 67en 12heures,
et qu'il gagne en 1848. 3 30 en 8 heures, non compris25 centimesd'in-

demnitépour la descentedansles fosses,de la profondeurde 400 mètres-et au.delà. — Le temps de

descendreet de montern'est pas compris,bien entendu,dansceshuitheures.



xiiij

Augmenter les capitaux productifs, livrer à la consommation des

produits plus nombreux, employer un plus grand nombre d'ouvriers

En 1790, la compagnieemployait. 4,000 ouvriers.

Tantaux travaux du fondqu'à ceux du jour. Elle en

emploieaujourd'hui 7,000

En plus 3,000

Elle dépensaitensalaire, en 1790. 1,080,000 fr.

en 1847, ellea payé. 3,500,000

Enplus 2,420,000

Ce quidonneun salairemoyenannuel,par ouvrier:

en 1790. de 270fr.

en 1847. 500

En plus. 230, soit, à raison de 300jourspar an :

en 1790. 0 fr. 90par jour,
en 1847. 1 66

En plus 76c.

Cesfait3constatés,nous savonsbienqu'il y a à tenircomptede la différencede la valeurde l'argent,
en 1790et en 1847et 48. Aussicroyons-nousqu'il est intéressantde comparerles chiffresdes béné-

ficesdistribuésaux actionnaires,oula rémunérationdes capitaux,avec les chiffresdes salairesdonnés

aux ouvriers, ou la rémunérationdu travailmanuel.

La répartitionannuelleentre la main-d'œuvre et le capital se fesait, en 1790, dans la proportion

suivante: au capital 1,200,000fr.
à la main-d' œuvre. 1,080,000

c'est-à-dire par parts à peu près égales.

Dans ces derniers temps, la répartitionpeut être évaluéeauxchiffresci-après (1):
au capital 1,800,000fr.

à la main-d'œuvre. 3,500,000

(1) Oncomprendque nousne pouvonsprendre pourbase de la productionet des bénéficesactuels,
le momentexceptionneldanslequelnousnoustrouvons, nousaurionszéro d'une part, et un chiffre
insignifiantde l'autre. Nous avons remontéà plusieurs années et fait une moyenne, et nous avons
trouvéque la productionétait, en moyenne, de 6 à 7,000,000q. m. et les bénéficesdistribuésaux
actionnairesde la compagnie,du chef des établissementshouillers, de 6 à 7,000 fr. au denier, dont
le nombreest un peu moindreà causedes retraitsopéréspar la compagnie.
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tout en élevant le taux du salaire, ce sont là évidemment des progrès

que l'on aime à constater.

Sans doute , dans la voie du progrès il y a toujours à faire ; peut-

être même quelques-uns diront-ils que l'on pouvait faire davantage.

Nous n'avons point à nous prononcer sur cette question ; nous ne pour-

rions le faire qu'après avoir étudié l'histoire de ces mines, de 1791

à 1848, comme nous l'avons fait de 1716 à 1791. Au surplus nous ne

voulons ici, comme dans tout le cours de notre travail, qu'indiquer

les faits, rapprocher les plus saillants, les mettre en quelque sorte en

lumière, nous renfermer, en un mot, dans notre modeste rôle d'his-

torien. Nous laissons à d'autres le soin de tirer les conséquences.

Notre tâche est terminée , nous livrons au public le deuxième et le

troisième volumes complétant notre travail (1). Nous n'avons jamais

élevé nos prétentions jusqu'à un succès; notre but a été de réunir dans

En 1790,la compagnielivraitannuellementau

commerce 3,750,000 q. m. de houille.
Danscesderniers temps,elleen livrait. 6,500,000

D'oùil résulte que la compagnied'Anzin avec un capitalévidemmentbeaucoupplus considérable

qu'en 1790, et sans augmentationde bénéfices,

produit 2,750,000 q. m. de houille,

donne 2,420,000 fr. de salaires,

emploie. 3,000 ouvriers de plus qu'ellene produi-
sait, ne donnaitet n'employait, en 1790; en d'autres termes, en prenantpour unités les chiffresde

1790,oua, approximativement:

1790: Ces dernièresannées:

Bénéfices. 1 1

Produits. i 2

Salaires. 1. 3
Ouvriers l t 3/4

(t) Cesdeux volumesparaîtrontpar demi-volumed'aujourduiau 51 décembre.
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le cadre que nous avons tracé (1), le plus possible des documens

épars , généralement inconnus, qui concernent l'une des plus belles ,

des plus riches industries de nos pays ; de rendre à ceux qui l'ont

créée, l'hommage qui est dû à tout citoyen qui, à un titre quelconque ,

a bien mérité de la patrie. Heureux si nous avons approché du but;

heureux si nous avons réussi à mettre sous la main des hommes

spéciaux quelques renseignements utiles. Si notre travail peut rendre

quelque service , tel mince qu'il soit, nous serons assez payé de nos

peines.

(1) Voirl'introductiondut, 1.



J

FiRlMIltM PâMîllE.





PREMIÈRE PARTIE.

-

Découverte de la Houille dans le Hainaut impérial

( date inconnue ) et dans le Hainaut français

( en 1720 et en 1734).

-
CHAPITREI. Découvertede la houille en Belgique, et spécialement dans le

Hainaut. —
Exploitation dans le Hainaut, en 1697.

CHAPITREII. —
Recherche, découverte et exploitation de la houille à Fresnes

(Hainaut Français), par la compagnie Désandrouin et Tanin. —-

1716-1735.

CHAPITREIII. — Recherches en divers endroits du Hainaut Français, découverte

de la houille à Anzin, ensemble des travaux de la compagnie

exploitante. —1725-1735.
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PREMIERE PARTIE.

"f

CHAPITRE PREMIER.

Découverte de la houille en Belgique, et spécialement en Hainaut.

Exploitation dans le Hainaut en 1697.

ii

Bassins
houiliers de*
la Belgique

et de
^lencienneg.

E
que nous appelons le bassin houiller de Valenciennes (1),

n'est que le prolongement de l'immense formation houillère dont

l'extrémité nord-est se montre

en Prusse, sur les bords de la Ruhr,

à Eschweiler
et à Rolduc, et que l'on retrouve à Liége, à Namur,

à Charleroi, à Mons (2), puis en France, à Condé , à Anzin , à

(1) Voirt. 1, p. 7.

(2) Résumédes travaux statistique clés l'administrationdesmines.1836, p. 10.
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(1) Voirt. 1, p. 7.

(2) Résumédes travaux statistiquedes l'administrationdesmines.1836, p. 10.
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Denain, à Rœulx, plus loin à Hardinghen, et plus loin encore en Angleterre,
en suivant une ligne légèrement inclinée du nord-est au sud-ouest jusqu'à

Namur, et une ligne à peu près droite de l'est à l'ouest depuis Namur jusqu'à

Hardinghen (1).

« La Belgique est traversée, à peu près de l'ouest à l'est, par une zone de

terrain houiller renfermant un grand nombre de couches superposées.

« Cette zone se divise en deux bassins principaux. Ils commencent, l'un au

levant, l'autre au couchant de la gorge étroite et profonde dans laquelle coule

le ruisseau de Samson (province de Namur).

« Le bassin occidental, qui est le plus important, se dirige par Namur et par la

vallée de la Sambre, en s'élargissant constamment jusqu'à Charleroi, point où il

atteint son plus grand développement (trois lieues du nord au sud). Le terrain

houiller continue alors sur une largeur d'environ deux lieues vers Mons, puis vers

Valenciennes et Douai. Au-delà, on n'en a qu'imparfaitement reconnu l'existence.

« L'étendue de ce bassin en longueur est :

dans la province de Namur de (2) 6 lieues (3). (30,000 m.)
— du Hainaut. '13 - (65,000 )

dans le département du Nord. 9 —
(45,000 )

Total. 28 lieues. (140,000 m.)

« L'étendue superficielle du bassin est :

province de Namur, de. 14,326 hectares

— du Hainaut. 75,725

département du Nord. 69,025

Total 159,076 hectares » (4).

(1) Briavoine,t. 2, p. 253.

(2) Il s'agit ici des provincesactuelles, ce qu'enFrancenousnommonsdépartements,et nondes

provincesanciennes.

(5) « Leslieuessontcalculéesà raisonde 5,000 mètres. »

(4) Statistique de la Belgique.—Mines,usinesminéralurgiques,machinaà vapeur. 1842.p. XI
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Nous n'avons point à nous occuper ici du bassin occidental , situé dans les

provinces de Namur et de Liège sur une longueur de 13 lieues (1).

A quelle époque la houille de ces bassins fut-elle découverte? par qui et dans

quelle province d'abord? dans les environs de Mons, de Liège ou de Charleroi?

Ces questions ne sont point résolues et ne le seront peut-être jamais.

Les chroniqueurs du Hainaut semblent avoir dédaigné de s'occuper d'un

évènement aussi important que celui de la découverte des mines de houille dans

leur province (2).— M. de Reiffenberg, qui les a compulsés, doute si l'extraction

de la houille est plus ancienne dans le Hainaut que dans le pays de Liège ; les

documents que la presse nous a laissés ne suffisent pas, suivant lui, pour résoudre

cette question, quoiqu'ils paraissent la trancher en faveur du pays de Liège.

En effet, les historiens Liégeois du XIe siècle devaient bien connaître le Hainaut

et cependant ils parlent de la découverte de la houille à Liége « comme d'une

chose nouvelle, inouïe, et qui n'avait par conséquent point d'analogue dans les

contrées voisines. »

M. Drapiez, le minéralogiste , prétend que l'exploitation de la houille, dans le

Hainaut, remonte à des époques très-reculées, puisque, dit-il, des chartes qui

datent de plus de 800 ans, en font mention. — Mais M. de Reiffenberg se

demande où sont ces chartes. Il fait remarquer que, dans le dénombrement des

prairies de Hainaut, de 1473, imprimé par St.-Génois au premier volume de ses

monuments anciens, ainsi que dans l'inventaire de J. Godefroy, qu'il a également

publié, il n'est fait aucune mention des houillères ou fosses (3).

M. Delebèque, qui cite cette dissertation de M. de Rciffenberg, en conclut

qu'à défaut d'une preuve contraire , on doit faire au pays de Liège l'honneur de

la première découverte (4).
— C'est aussi l'opinion de nos auteurs, un seul

(1) Statistiquede la Belgique.—Mines,usinesminéralurgiques,machinesà vapeur, p. XII.

(2) Delebèque,t. 1, p. 204.

(5) Nouveaux mémoiresde l'Académiede Bruxelles, t. 7. Essai sur la statistique anciennede la

Belgique,p. 71.

(4) Delebèque,t. I, p. 206

Epoquesde
la découverte
de la houille

dans les
provinces
Belges.

Dela priorité
entre le
Hainaut

et le pays de
Liège.
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excepté, bien qu'ils fassent remonter jusqu'au XIe siècle la découverte de la

houille dans le Hainaut (1).

M. Briavoine pose en fait cette priorité ; suivant lui, Porigine de l'exploitation

de la houille, en Belgique et dans la province de Liège, après avoir occupé plu-

sieurs savants et fourni matière à plus d'une dissertation, aurait été déterminée

avec une clarté satisfaisante par M. Ed. Lavalleye, professeur de l'université de

Liège. M. Lavalleye a fixé cette découverte à l'année 1213, en l'attribuant à un

nommé Hullos de Pleinevaux, qui a exécuté ses premiers travaux à Publémont.

Avant les recherches de ce professeur, ou fesait remonter la découverte, dit

M. Briavoine, les uns à 1198 (2), les autres à 1149 (3).

Malgré cette affirmation, l'administration des mines de la Belgique est encore

dans le doute : « Y?exploitation de la houille à Liège, disait-elle en 1842, paraît

remonter à la fin du XIIe siècle, ou au commencement du XIIIe » (4).
—

M. Polain partage ce doute. Il ne lui paraît pas possible de préciser l'époque de

la découverte de la houille dans le pays de Liège. Ce que les chroniqueurs rap-

portent de la découverte de ce combustible ne doit s'entendre , dit-il, que des

(1) M.deCroy(HistoiredeCondé,p. 186) fixeà l'année 1202la découvertedu charbonde Mons.

- « Il y après de huitsièclesque la découverteet l'usagedu charbonde terre sontconnusdansla

provincedu Hainaut» (Mémoiresur les mineset minièresdela subdélégationde Valenciennes.1765).
— «Il y a plus de 700ans, dit Moranden 1768, quecette provincedesPays-Basconnaîtle charbon

de terre » (p. 134).—JacquesDésandrouindit, en 1756: « Il y a environ730annéesquela décou-
verteet l'usageducharbonde terre sontconnusdansle HainautImpérial» (MémoirepourDésandrouin

contrede Cernay,p. 4). — « Dansla partie de la Belgiqueconnuesousle nom de HainautImpérial,
on en avaitfait la découverte,dit Dieudonné,et commencél'extractionauXIe siècle » (t. 1, p. 156).
— « Vers l'an 1000,dit Pajot-Descharmes,desminesabondantesdehouillefurentdécouvertesautour

de la ville de Mons» (p. 306). — Cette découverte, fait dire M. Jouy à M. Courouble,ancien

receveurprincipaldes minesd'Anzin. « date duXIesiècle » (l'Ermiteenprovince).— Dieudonné

ajoute: « Dans le pays de Liège, l'exploitationde ces minesétait déjà en exploitatiouauXIIIe

siècle» t. î, p. 155.— L'auteurdu Mémoirepar demandeset réponses(p. 2), et Pajot-Descharmes,

( p. 306), disentque l'onavaitdécouvertantérieurementde la houilledansle paysde Liège.

(2) Jars. Voyagesmétallurgiques,p. 285 — Guicciardin.DescriptiondesPays-Bas, p. 466.—

ChroniquesdeTh. Mouskes,t. 1, p. 597.

(3) Briavoine,t. 2, p. 255.

(4) Statistiquedela Belgique.— Mines,etc. p. XIII.

Date de la
découverte
à Liège.

Opinions
diverses.



®«§iêts il mirn*

développements donnés à son extraction (1).
— C'est l'opinion de M. Hénaux,

comme celle de M. de Villenfagne (2).
— Ecoutons M. Hénaux. -

Sous Albert de Cuik (1194-1 '200), après une horrible famine qui désola le

pays de Liège, et comme par compensation des maux soufferts , les chroniqueurs

placent la découverte de la houille, découverte due, disent-ils, à une révélation

divine (3).

« Un jour qu'un pauvre maréchal-ferrant, nommé Hullos, était à l'ouvrage

dans sa forge, bâtie sur la chaussée, en Publémont, il passa un vieillard vénérable

par sa barbe blanche et par ses cheveux blancs, portant un vêtement blanc.

L'étranger, après avoir dit le bonjour au maréchal, lui souhaita beaucoup

d'ouvrage et particulièrement un gain considérable. — 0 bon vieillard ! quel

gain voulez-vous que je fasse, puisque mon métier peut à peine me procurer du

pain? Est-ce que la. plus grande partie de mon bénéfice n'est pas absorbée par

l'achat du charbon de bois, du cockis ?—Mon ami, dit l'inconnu, il y a un moyen
de rendre votre état plus lucratif. Allez près de la montagne des Moines, Là vous

trouverez, à la-surfaee du sol, des veines de terre pierreuse très-noires. Prenez-en

des fragments et employez-les comme le charbon : ils chaufferont parfaitement
le fer. —

« L'inconnu avait à peine achevé ces mots qu'il avait disparu.

« Le maréchal courut à l'endroit indiqué et en rapporta ladite terre noire ;

l'essai qu'il en Et vérifia l'assertion du vieillard en tout point. Aussitôt Hullos,

transporté de joie, révéla à ses voisins la précieuse découverte qu'il venait de

faire, et le bruit courut que c'était un ange probablement qui lui avait inspiré de

brûler de cette terre noire.

(1) IIoloire-deVancienpays deLiège,t. 1, p. 285.

(9) Villenfagné.Recherchessur la découvertedu charbon de terre dans la principauté de Liège.

(Nouveauxmémoiresde l'AcadémiedeBelgique, t. 2, p. 291).— Hénaux.Rechercheshistoriquessur

l'exploitationde la houilledans le paysde Liège,1843.

(5)Hënaux,p.6.—Vmenfagne,p.292..

Histoire
à ce sujet.



« C'est ainsi que fut trouvée la houille, selon les historiens religieux que nous

avons suivis mot à mot »>(t).

« Cette mystérieuse intervention ne trouva pas d'incrédules parmi le peuple

et moins encore parmi les moines , qui la propagèrent. Le premier était parfois

si malheureux, qu'il avait besoin de croire que Dieu ne l'abandonnait pas dans

sa misère ; et les autres y trouvaient trop bien leur compte pour ne pas l'accré-

diter » (2).

« D'après l'ordre naturel des choses, après ceux qui constatent naïvement le

miracle, viennent ceux qui l'expliquent et l'annotent. » — « L'un crut, sur la

foi de différents chroniqueurs, que » le vieillard « ne pouvait être qu'un ange,

angelus : cette opinion fit long-temps autorité (3). Un autre (4), moins

orthodoxe que le précédent,. prétendit que l'on avait pris dans les manuscrits

latins le mot angélus pour anglus, et que l'ange n'était tout au plus qu'un

anglais » (5).
— Mais c'est, dit M. Hénaux, après avoir rejeté tout d'abord la

première version, « faire beaucoup trop d'honneur aux habitants de la Grande-

Bretagne, qui, à cette époque, étaient les béotiens de l'industrie. En dépouillant

(1) Hénaux, p. 1. - Villenfagne, p. 292. —M. Hénauxcite les auteurs suivants: Chronicon

Tungrense,ChroniconCarmelitarum,MagnumChroniconBelgkum,dansles Gesl.Pontif.Leod.Script
t. 2, p. 191. - Lobbet: Gloriaeccl.Leod.,p. 98. — Roberti: Liègecatholique,p. 62et 65.

« Cettepierre (le charbon),dit Guicciardin,futpremièrementtrouvéeauprèsdu Liègedès l'an de

grâce1198, et ceci(commel'ondit, et l'ona laissépar écrit)parunpassantet voyageur,qui lamontra
à unmaréchal,et qui soudains'évanouit, sansqu'onpùtjamais savoir autre cas de l'auteurd'unesi

grandecommodité» (p.466).

(2) Hénaux,p. 8.

(5) Fisen.Hist. eccl. Leod.,t. 1, p. 272.

(4) Bouille: Histoiredu paysde Liège,t. 1, p. 213.

M.Em. deCondéraconteaussi l'histoire que l'on vientde lire: « Qui était ce vieillard?dit-il.
d'oùvenait-il? commentconnaissait-ilseul ce grand secret cachépour tousles habitantsdu pays?
Nousavonsconsultéà ce sujet les vieux auteurs. Le plus ancienlivrequien parle estun antique
manuscritexcessivementdétérioré.Aprèsavoirracontéen détailcettehistoire,il ajoute « qu'iln'y a
» aucundouteàavoirsurce mystérieuxpersonnage,et quec'étaità coupsurunang. » les dernières
lettresdumotsontmangéespar le temps. Le manuscritvoulait-ildire un ange, ou bien un anglais?
chacunchoisirala versionqui luiplaira davantage» (Monumentset souvenirsde la villedeLiège).

(5) Hénaux,p. 9.

Réflexionssur
cettehistoire.
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donc le fait de l'invention de la houille de ce qu'il a d'obscur et d'inadmissible,

on arrive à cette solution si simple et si naturelle qu'elle n'eût dû être un doute

sérieux pour personne, à savoir, que l'auteur de cette découverte.

n'est autre que notre ouvrier Liégeois ».— C'est le sentiment de M. de Vil-

lenfagne, de Morand, et, comme déjà nons l'avons vu, de MM. Briavoine

et Lavalleye (1).

Heste à connaître la date de cette découverte. Elle ne peut être fixée, dit

M. Hénaux, à 1213, comme le prétend M. Lavalleye ; elle ne peut l'être à 1198.

Un auteur contemporain la porte à 1195, sans certitude (2). Un autre, qui vivait

en 1230, commence sa narration par on dit : fertur (3). Tous deux auraient dû

en parler savamment si le fait avait eu lieu de leur temps.
— Une charte de

1202 nous révèle qu'il y avait dans un champ près de Liège un bure (un puits

d'extraction). Or, il est évident qu'il a fallu un temps considérable pour qu'une

houillère, un bure, ait été nécessaire à Liège pour l'exploitation de la houille,
là oil l'on pouvait la prendre à la surface (LI). Aussi MM. YiUenfagne, de

(1) Hénaux,page 9. — Villenfagne,page 29S. — Morand,page 1. — Voirci-dessus, page10.
— Il faut dire que les auteurs Belges, en général, ne repoussent pas la version qui attribue
la découverte à un anglais, par les motifs donnés par M. Hénaux, à savoir: que les anglais
étaient alors les béotiens de l'industrie. — M.Villenfagne( page292) pense que l'on fesait peut-
être en Angleterreusage du charbonde terre long-tempsavantqu'il fut connu en Belgique.Jars,

dit-il (Voyagesmétallurgiques), « croit qu'ondoit fixer à 1066 la date des premièresexploitationsdes

mines de charbonde terre dansla G.-ande-B'etagne,parce que Guillaume-le-Conquérantdisposa, cette

année, de celles de Nieuwcaslle; mais ces mines ne pouvaient-ellespas être connues avant cette

époque? » — M.de Condédit positivementqu'à l'époque où il place la découverte de la houilleà

Liège, en 1198, « le charbonde terre était déjà connuen Angleterre. »

(2) Reinicr, qui vit le jourà Liègeen 1155 et y mouruten 12Ô0.— « Par deux fois il revientsur la

date qu'il avait précédemmentémise. Il donne d'abord l'année 1195, ensuite l'année 1213, sans

déclarercellequ'il acceptecommeJa plus exacte. C'estpar conséquentluiqui, sur cettematière, ouvre
toutà la foisla série des opinionset des doutes » (p. 10). — « Voici, ajoute M. Hénaux, le texte
de cet auteur, en faveur de l'an 1195: IIoc anno (1195) XCXCVterra nigra ad focumfaciendum
optimaper hasbamamin multis locisestinventa » (Reinerichronicon,dansl'Amplissimacollectio,t. 5,
p. 17 et 49).

(S) Gillesd'Orval,dans les Gcst.Pontif.Leod.Script.,t. 2, p. 191.— Gillesd'Orvalnaquità Liège
en 1209. Il compilaiten 1230 (Hénaux,p. 11).

(4) Hénaux, p. 12. —Villenfagne,p. 295.

Suite
des opinions
sur la date

de la
découverte
à Liège.

Conjectures.
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Dewez et de Ernst, reculent-ils et placent-ils la découverte au XIe et même

au Xe siècle (1).
— M. Hénaux va plus loin.

Suivant cet auteur, il faudrait placer la première exploitation de la houille

en grand vers l'année 714, en Publémont, — et attribuer la gloire de quelqu'in-
novation remarquable à Hullos. — Les principaux motifs de cette opinion
sont les suivants: — 1° Le vieillard qui apparut à Hullos lui dit: Penje ad

montem. Monacorum, allez à la montagne des Moines. Cette expression si

nue, sans autre explication , prouve qu'un seul établissement religieux y existait.

Il y en eut un second en 860 ; le premier datait de 714. — 2° Le plus ancien

peuple qui ait habité le pays de Liège était celui des Eburons, Herjboren,

synonyme de mineurs. Le midi de la Gaule était alors inondé d'armes de guerre

qui en provenaient. On peut conjecturer que les Eburons connaissaient l'usage

de la houille, ce combustible étant connu des anciens, au témoignage d'Aristote

et de Théophraste (2).

Ce que dit ici M. Hénaux pou? le pays de Liège, Mf Bidaut le dit pour les

environs de Charleroi. La circonstance de rafïleurement au jour du terrain

houiller et des couches de houille paraît à cet ingénieur devoir réduire à néant

toutes les discussions qui ont eu lieu au sujet de l'époque de la découverte de la

houille et de son emploi aux usages domestiques, au moins dans l'arrondissement

de Charleroi. Il lui paraît évident que la découverte de la houille a eu lieu

aussitôt que ces localités ont été habitées d'une manière permanente. Il est

impossible de creuser sous la terre végétale, le moindre sillon dans la roche,

sans mettre à nu une des couches de houille, dont les affleurements naturels sont,

du reste, visibles dans la plupart des arrachements et des ravins qui existent à la

surface du sol.

« Entre l'époque de la découverte de la houille, dit M. Bidaut, et celle de

son application aux usages domestiques, il a dû s'écouler bien peu de temps. En

effet, l'aspect de cette roche est tellement remarquable. qu'elle a dù attirer

(t) Villenfagne,p. 298. — de Dewez.Histoiredu pays deLiège,t. 1, p 132. — de Ernsi.

Tableauhistoriqueet chronologiquedes surrragansdeLiège,p. 509.

(2) Hénaux,p. 1C, 17, 19et 20.

Datede
la découverte
à Charleroi.

Mêmes
conjectures
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particulièrement et de prime abord, les regards. Du moment où l'attention a été

fixée sur la houille, il n'est pas possible de croire que ses propriétés combustibles

soient restées long-temps ignorées chez un peuple qui, avant l'arrivée de César

dans la Gaule, connaissait l'art de travailler les métaux. ».

M, Bidaul fait donc remonter l'usage de la houille jusqu'aux Nerviens. Si l'on

n'admet pas cette supposition, dit-il, « on ne peut admettre que les armées de

César aient parcouru tout notre territoire (le territoire des Nerviens, des Adua-

tiques, des Eburons, etc.) sans voir la houille et sans en enseigner l'usage., puisque
l'un et l'autre étaient connus des anciens. »

Quelque chose de plus positif, c'est « un acte de Tan 1297, contenant une

donation faite par le comte de Namur, Jean , fils de Guy, de la maison de Flandre

ou de Dampierre , à Allard de Resves , seigneur de Borgelles, du territoire et

villages de Gilliers et Charnoy (Gilly et Charleroi). Cette donation est faite à titre

héréditaire et constitue un fief relevant du comté ou marquisat de Namur. Dans

cet acte on comprend, d'une manière expresse, parmi les choses cédées, les mines

de houille « en tout le territoire de Gilliers et Charnoy et toutes leurs appen-
» dances qui sont et seront. » — « Lesquelles houillères, est-il dit dans Pacte
» susdit, le sire de Resves devant dit et ses hoirs pourra et peut faire prendre et

» lever et poursuivre partout entièrement ès dits lieux, aux us, droits et coutumes

» que notre très amé père et sire devant dit les y avait et avoir povait » (1).

« Il faut observer que le droit en vertu duquel Jean cède à Allard de

Resves les houillères de Gilliers et de Charnoy n'est point un droit qu'il s'arroge.
Ce droit, il le tenait de son père Guy, ainsi que cela est exprimé dans l'acte

précité, et la cession est faite conformément aux us, droits et coutumes. Or, pour

qu'une usurpation devienne droit et soit réglée par des coutumes, elle a besoin

de la sanction du temps (2).

(1) Didaut.Etudesminérales.—Minesdehouilledansl'arrondissementdeCharleroi,p. 14 et 15.

(2) Bidautp. 15et 16. M.Bidauttraiteaussila questiondesavoir«à quelle époqueles loisoules
coutumesdespaysqui composentaujourd'huil'arrondissementde Charleroiont,pour la premièrefois,
posé quelquesrègles touchantla propriétédesminesdehouille.» Acette occasion, il faitquelques
remarquesqui eussenttrouvéplacedansnotrepremiervolumesi nouseussionsalorsconnul'excellent

Faitscertains



•*s|g £ 46

De tout ce que nous venons de rapporter, il résulte que si l'on s'arrête aux

preuves écrites, Charleroi doit avoir la priorité. Que si l'on admet les conjectures

qui font remonter jusqu'aux Eburons l'usage de la houille en Belgique, elle a dû

être connue à cette époque à Liège comme à Charleroi, à Mons comme à Charleroi

et à Liège. Il y aurait même, dans cette supposition, une présomption de priorité

pour les environs de Mons, à supposer que le mot Eburons, Heyhoren, soit

synonyme de mineurs, comme le dit M. Hénaux (1). Car, comme il le fait

remarquer, le nom existe en Hainaut, en Hainaut seul ; les mineurs du Hainaut

s'y nomment encore aujourd'hui Borains3 et les locaux houillers Borinages.

Voici, au reste , comme l'on raconte la découverte de la houille en Hainaut.

C'estle hasard , dit-on, comme il arrive si souvent dans les découvertes les plus

importantes, qui amena celle dont nous parlons (2).
— « Il faut d'abord remar-

quer qu'il y a, dans le Hainaut Impérial, beaucoup d'endroits où les. rochers ne

sont qu'à 8, 10 et 12 pieds de distance de la surface de la terre. Un paysan, y

fesant un puits pour son usage, y rencontra le rocher, et en même temps la tête

d'une veine de charbon. Charmé de cette découverte, il s'associa avec cinq autres

paysans pour la continuer. Ils exploitèrent cette veine à leur profit. Leur exemple

fut bientôt suivi par beaucoup d'autres, qui firent une extraction considérable de

charbon de terre » (3). - Cette heureuse découverte, attribuée, par plusieurs

ouvragedeM. Bidaut.Cesremarquesportentsurle droitdesseigneurshauts-justiciersdelaBelgique,

droitclontBOUSavonsspécialementpadé dansla quatrièmepartie,chapitre1er,p. 227.

« .AuXIIIesiècle, dit M.Eidant, la dispositiondesminesde houille, dansle comtéoumarquisat
de Namur, appartenaitau seigneur. 11fautobserverque le droiten vertuduquelJean cèdeà

AllarclDeresvesles houillèresde GOlierset Charnoy,n'estpointun droit qu'il s'arroge, etc. »

« Les localitésqui composentcet arrondissement(Charleroi)dépendaientautrefoisdes comtésde

Namuretde Hainaut,du duchéde Brabantet de la principautéde Liège. » (p. 16.)
« Quoiqueles localitésquicomposentaujourd'huil'arrondissementde Charleroi-fissentpartie

de quatreétatsdifférents. que, dansces quatreétats, ily euttrois législationsdistinctesenmatière

deminesde houille. on n'a cependantsuivi (àune exceptionprès) qu'uneseulede ceslégislations,
cellequiattribuaitladispositiondes hoüillesauxseigneurshauts-justiciers. » (p.20).

(1) Hénaux,p. 19.

(2) Dieudonné,t. 1, p. 156. - Jouy, l'Ermiteenprovince.

(3) Mémoirepar demandeset réponses,p. 2.
t
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auteurs (1), au hasard que nous venons de dire , aurait eu lieu, si Ton en croit

Léonard Mathieu, <; au levant du village de Frameries qui se trouve au sud de

la ville de Mons » (2).

Nous avons cru devoir donner toutes les versions, soit sur la priorité, soit sur

les circonstances de la découverte de la houille en Belgique. Nous laissons à la

sagacité du lecteur à en apprécier le mérite. Il verra également s'il doit admettre

que le mot houille vient du nom de l'auteur de la découverte, Huilas, Houlloz,

ou bien Houilleux (3) ; si, au contraire , la houille (hulla) a donné son nom à

celui qui l'a trouvée , ou le premier exploitée en grand en Belgique (A) ; ou si,

enfin, le mot houille vient du saxon huila, comme l'enseigne la commission

d'enquête de 1832, d'après le dictionnaire technologique, et ce dernier, proba-

blement, d'après Du Cange (5).
— Quant à nous, nous croyons que , d'où qu'il

vienne, le mot houille est originaire de la Belgique ; tout au moins, il est certain

que c'est à la Belgique que nous l'avons emprunté. Morand dit, en effet, qu'il se

sert des mots houille, houillerie,*bouilleurs, parce qu'ils sont employés à

Liège (G).
— Si le mot houille est aussi employé en France à cette époque, c'est

(1) Delebèque,t. 1, p. 205.— Jouy. L'Ermiteenprovince.
(2) Histoirede l'établissementd'Anzin.— L'auteurde l'Ermite en province(Jouy) fait dire à

M.Courouble,receveurprincipaldela compagniedes minesd'Anzin,queceluiquifitcettedécouverte
était « un maréchaldu paysde Liège, nomméHouilleux.» Lesautrescirconstancessont cellesque
nousvenonsderapporter.— « Plusjustementqu'AméricVespuce,quin'avait pas découvertl'Amé-

riqueet qui lui donnasonnom,Houilleux,auraitajoutéM.Courouble,donnale sienau minéralque
le hasardlui avaitfaitdécouvrir: on le nommahouille.» — Onvoit iciclairementque le bonErmite

a faitconfusionentre la découverteà Liègeet cellefaiteen Hainaut.

(3) Généralementappelé Hullos, M. de Condélui donne le nomde Houllozet M. Jouy celui de

Houilleux.— «deHullos,dit M.Hénaux,est dérivéle motdebasselatinitéhuila, en françaishouille,
en wallonHoye» ( p. 9.)— « Sesconcitoyensreconnaissants,ditM.Villenfagne,. donnèrentson

nomà la mineprécieusequ'il venaitdedécouvrir» ( p. 298).
(4) Sil'onen croitMorand,la découverteseraitréellementdueà unforgeronde Plénevaux; maisla

houillelui aurait donnéson nomau lieude le recevoirde lui. « Cet homme dit-il, est appelé
Prud'homniele Houilleux,oule vieillardcharbonnier,hullolusplenevallium,c'est-à-dire,littéralement,
le charbonnierou forgeronde Plénevaux» ( p.1 ).

(5) Enquêtesur la houille,p. 2. — Dictionnairetechnologiquedes arts et métiers, t. 10, art
houille.—DuCauge, t. G,aumotHuila.

(6) Morandprévient, en commençantson ouvragesur le charbonde terre, qu'ayantà s'étendre

Originedu
mothouille.
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dans le nord ; on se sert encore alors, dans le midi, des mots charbon de terre et

charbon de pierre, et c'est après la révolution de 1789 seulement, que l'on

semble s'accorder à employer en France le mot houille, « en usage, disent les

rédacteurs du Journal des mines, dans nos départements qui avoisinent le pays

de Liège et la Belgique » (I).

Quoi qu'il en soit, la houille exploitée suffit long-temps aux besoins des habitants

du Hainaut et des provinces voisines, la Flandre, la Picardie, etc. (2). « Dès

le XVIIe siècle , les mines du Hainaut commençaient à prendre de l'importance

et attiraient l'attention des capitalistes » (3). C'est alors (1678) qu'arriva la

division de cette province, qui, peu après , fut momentanément réunie aux mains

de la France (1691 à 1697) (4).
— A cette dernière date, l'intendant du Hainaut

donnait à Louis XIV les renseignements suivants sur ces houillères :

« La houille ne se trouve que dans la partie du Hainaut qui est de la dépen-

dance de Mons, depuis Quiévrain jusque vers Marimont, cela fait sept lieues de

spécialementsur les minesde Liège, il a a adopté les termes de houille, les dénominationsde

houillerie,dont on y qualifiela choseet le métier. J'ai appelé,dit-il,. houilleursceuxqui en

entreprennentl'exploitation,ouquis'adonnentaux travauxdela houillerie.Cequin'empêchepasque,

lorsqueje décrisles minesdes autrespays, je ne fasseusagedes termesquiy sontreçus, en les com-

parant avecles premiers, suivantles circonstancesD (p.l).

(1) Le mothouilleaété adopté,nousdit Pajot-Descharmes,« par les mineursétrangers, » pour

remplacerla dénominationimproprede charbonde terreoudepierre( p.542),dénominationemployée,
ditMorand,dansle Languedocet les provincesméridionales,tandisque «dansle Norddu royaume»

ce charbon«portopluscommunémentle nomde houille.»

« Onsembles'accordergénéralement,disentles rédacteursduJournaldesmines,àadopterle mot

houillepoursignifierla substancebitumineuse,connueaussisous le nomde charbonde terre ou de

pierre, le charbonminéral,carbofossilisJoupetrœuset lithantrax.Ceterme, déjàenusagedansnos

départementsquiavoisinentle paysde Liègeet laBelgique,a, sur les autresdénominations,l'avantage
d'être simple,court, et de ne point présenterla mêmeéquivoqueque le mot charbonappliquéà une

substancequi n'est pointcarboniséeet celuide terre ou de pierre à ce qui n'est ni l'unni l'autre. »

(Aperçude l'extractionet du commercedes substancesminéralesen France avant la révolution.—

Journaldesmines, t. 1, p. 58 ).

(2) Dieudonné,t. 1, p. 157.

(5) Briavoine,t. 1, p. 238.

(4) Voirt. 1, p. 14.

Exploitation
de la houille
aux environs

de Mons.
t 1)97.
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longueur, et le terrain où les veines se trouvent a environ deux lieues de

large. » — Les puits ont 35 toises de profondeur.

» Les paysans qui travaillent aux houillères ne sont pas assez riches pour faire

les frais de l'épuisement des eaux , cela fait qu'ils ne travaillent que sur une pre-

mière superficie. Il serait à souhaiter que des personnes plus riches et plus

intelligentes s'appliquassent, par l'usage des machines pareilles à celles dont on

se sert dans le pays de Liège, à tirer d'une même fosse tout ce qu'il peut y avoir

de charbon. Il s'est fait depuis deux ans une société d'ouvriers et de marchands

qui ont établi un travail sur ce pied , sur le territoire de Wasmes, à deux lieues

de Mons. Ils ne craignent point que l'eau les surmonte et les accable, parce

qu'ils ont une machine pour la tirer continuellement, faite à peu près en petit
comme celle de Marly. »

L'Intendant compte, aux environs de Mons, 120 fosses ouvertes. Chaque
fosse occupe 45 ouvriers, hommes ou femmes. En tout plus de 5,000 ouvriers.-

On porte, dit-il, dans les autres provinces, plus de 300,000 wagues de charbon (1)

(246,000 quintaux métriques). La wague (144 livres) coûte 15 sols dont 12 sols

pour le marchand, 2 sols 6 deniers pour le droit des états de Mons et 6 deniers

pour droits sur les bateaux, pour l'entretien des écluses , etc. (2).
— Telle était

l'exploitation des mines de Mons au moment (1697) où le Hainaut fut divisé pour
la seconde fois et définitivement.

Tant que le Hainaut était resté entier, le besoin de substituer la houille au bois

étant satisfait, on ne se livra point à d'autres recherches. Mais la division étant

survenue , les nouveaux Français, devenus tributaires de leurs anciens compa-

triotes, songèrent à les imiter (3).
— Le gouvernement qui voyait sortir de

France des sommes considérables pour l'achat du combustible (A), encourageait

(1) Voir,sur lopoidsdelawague,t. 1, p. 525 et 531.

(2) Memoireconcernantla provinceduHainaut,p. 56. — VoiraussiMorand,p. 134.

(3) Dieudonné.t. l. p. 157.

(4) Mémoirepar demandesetréponses,p. 2. — MémoirepourDésandrouincontrede Cernay,p. 5.
— Pajnt-Descharmes,p. 506. — Nouvellesobservationspour les ancienspropriétairesdes mines
d Anzin.—Indemnité.— p. 5.

« Le gouvernement,dit la compagnied'Anzin, voyantsortir du royaume, chaqueannée, des

Besoind'en
découvrir

dans
ieHainaut
Français.
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jusqu'en
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les recherches « au point de contribuer lui-même aux dépenses » (4). Les

tentatives furent nombreuses , mais pas une ne réussit, et la plupart des entre-

preneurs se ruinèrent (2).

La situation devenait de plus en plus difficile : Non-seulement, disent les

mémoires, la mine était tout-a-fait inconnue, rien n'indiquant l'existence de ces

filons cachés à 300 pieds du sol; non-seulement il n'y avait point en France

d'exploitation régulière de mines de charbon qui pût servir de modèle (3), mais

encore la ruine totale et effrayante de plusieurs entrepreneurs qui s'étaient asso-

ciés successivement, avaient fait de nombreuses tentatives et avaient toujours

échoué à cause des difficultés résultant de la nature du terrain et de l'abondance

des eaux (4), toutes ces circonstances avaient appris que pour avoir des chances

de mener à bien une pareille entreprise, il fallait joindre à de grands moyens

pécuniaires les connaissances de l'art (5).

Les choses en étaient là, lorsqu'en 1716, une nouvelle compagnie résolut de

lutter contre des chances si défavorables et jusque-là si fatales (6). C'est d'elle

que nous allons parler dans les chapitres suivants.

-«-!-»Q-ca—.-——————

sommesconsidérablespour le prix des charbonsnécessairesaux consommateursFrançais, invitales

mineursles plus expérimentésde faire, dans la partie dunord de la France, desrecherchespoury

découvrirune minede charbon» ( Réponseet observationssur l'analyse,etc. 1790,p. 19).

(1) ChristopheMathieu,Projetd'unenouvelleentreprisedans le HainautFrançais.

(2) Idem.— MémoirepourDésandrouincontrede Cernay,p. 4. - Dieudonné,t. 1, p. 157.— «On

ne donnerapas ici, dit ChristopheMathieu,le nom des lieuxoù les recherchesont été faites,ni des

compagniesqui les ontfaitfaire.Qu'ilsuffisede dire qu'ily a eu des tentativessansnombre,que pas

unen'a réussi, et que de richesparticuliers, s'étantassociéssuccessivement,se sont tousruinés. »

- Nousregrettonsvivementl'absencede ces renseignementsque ChristopheMathieun'a pas cru

devoirdonner, ils eussenteu pournousde l'intérêt.

(5) Mémoiresur les minesde charbondu HainautFrançais, p. 1et 2.

(4) Idem.— Mémoirepar demandeset réponses,p. 5 et 4. — Dieudonné,t. 1, p. 157.— Mémoire

pour DésandrouincontredeCernay,p. 5. — Réponseet observationssur l'analyse,etc., p. 20.

la) Pajot-Descharmes,p. 307.

(6) « Cesmalheurs,ditChristopheMathieu,avaienttellementdiscréditéles travaux,qu'onparaissait

y avoir renoncépour toujours. G'est dans ce découragementqu'une compagnieentreprit ce qui

commençaità passerpour être d'uneimpossibilitéreconnue» (Projetd'unesecondeentreprise,etc.).
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PREMIÈRE PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Recherche, découverte et exploitation de la houille à Fresnes

( liainaut français). 1716
à 1735.

Formationde
la compagnie
Désandrouin

et Taffin.
1716.

ACQUES, vicomte Désandrouin (1), né en Belgique, mais fixé

jeune

en France, où il servait en qualité de capitaine de dragons,

joignait, à une fortune considérable, les connaissances spéciales

nécessaires à l'exploitation de la houille. Dans le dessein de dé-

couvrir ce précieux combustible dans les environs de Valenciennes, il organisa

(1) Voir, à la finde t ouvrage,la noticesur les Désandrouin.
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somme dans un an , en cas de réussite, et, en cas contraire , de justifier d'une

dépense double (1).

Tel est le premier arrêt de concession obtenu par la compagnie Désandrouin.

— Cet arrêt, à l'occasion de fosses ouvertes sur Aubry quelques années après,

paraissant laisser quelques doutes sur rétendue du privilège accordé (2), fut

interprété par un autre du 27 août 1726. — Ce second arrêt déclara que l'inten-

tion du Roi avait été que Désaubois, ses hoirs et ayant-cause pussent tirer du

charbon de terre, « non-seulement depuis Condé en remontant la rivière du

Honneau jusqu'à Rombies et de là à Valenciennes, et depuis la rivière de l'Escaut

jusqu'à celle de Scarpe , mais encore dans tout le terrain qui est entre la rivière

du Honneau et l'Escaut, et celui qui est entre l'Escaut et la Scarpe, dans

retendue du Hainaut Français seulement » (3).

La première concession de la compagnie Désandrouin se trouvait donc bornée :

au nord, par la Scarpe et les terres de St.-Amand et de Mortagne, alors de

l'intendance de Flandre ; à Vest3 par les terres de Vieux-Condé et Condé, alors

aussi de l'intendance de Flandre , et par le Honneau ; au midi, par l'Escaut ;

à l'ouest, par la châtellenie de Bouchain, dépendant encore de l'intendance
(4)

(1) Arrêtdu 8mai1717(piècesjustificatives).—L'exemptionaccordéeà Désauboisfutcontinuéeà

sonsuccesseur,Désandrouin.P. Taffinvouluten jouir également,maisil fut déboutéde sa prétention

par l'intendant,ce qui étaitjuste, l'exemptionn'étantaccordéequ'àunseulassocié. (Ordonnancede

l'intendantduHainautdu 22juin174G.—Piècesjustificatives).

(2) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 8.

(5) Arrêtdu 27 août 172G(piècesjustificatives).— Mémoirepar demandeset réponses,p. 51.

(4) Lorsqu'uneportiondes provincesBelgespassa sousla dominationFrançaise, elle fut immé-

diatementdiviséeen intendances,commela Francel'était alors. Il n'y eut, ni comtéde Flandre,ni

comtéde Hainaut,maisuneintendancede Flandre,une intendancede Hainaut.Pourla circonscription

de ces intendances,on ne tint aucuncomptedesdélimitationsdesprovincesconquises; ainsi, Valen-

ciennes fut d'abordde l'intendancede Flandre.— Al'époquedes arrêts de concessionde 1717et

1726, Condé, Bouchainet leursdépendances,bien quede l'anciencomtéde Hainaut,étaientencore

de l'intendancedeFlandre(voirt. t, p. 14et suiv.).— C'estsur ces donnéesque nousavonsdressé

la carte ci-jointe.— Sonexactitudeest démontréed'ailleurspar la mentionde l'étendue de la con-

cessionfaitepar lesconcessionnaireseux-mêmes(notesuivante).—Si la concessionsefutétendueau

comtéanciende Hainaut,elleeutétéjusqu'àDouaiet eut eu 9 lieuesde longueuret nonpas 6.
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de Flandre ( voir la carte ci-jointe).
— Cette concession avait environ G lieues

de longueur de Test à l'ouest, et 3 lieues de largeur du nord au sud (1).

En 1717, nous ne savons si ce fut avant ou depuis la concession obtenue , la

compagnie, qui avait dépensé 47,000 lforins (58,750 1.) pour épreuves, fut

dissoute et reformée (2).
— La deuxième compagnie se composait des frères

Désandrouin, de Taffin, de Mathieu , de Désaubois , de Richard , et des nommés

François et Dumont (3).
— Ces deux derniers étaient-ils de la première asso-

ciation ? c'est ce que nous n'avons pu découvrir.

Les travaux avaient été commencés avant l'arrêt de concession. Cet arrêt

encouragea la nouvelle compagnie à continuer des dépenses déjà considé-

rables (4).
— Le premier juillet 1716, deux fosses avaient été inutilement tentées

à Fresnes, sur le bord du chemin qui conduit de Condé à Valenciennes (5), au

lieu dit le Point du Jour (6).— Quatre autres eurent le même sort. Elles furent

ouvertes à 300 toises ou environ de TEscaut, à peu près à pareille distance du

chemin de Valenciennes à Condé, et furent successivement abandonnées dans

le niveau des eaux à cause des sources qui les remplissaient malgré les machines

dont on se servait pour les épuiser (7). Les deux premières étaient situées à 600

mètres environ au sud-ouest du Point du jour, et les deux autres au Ponchelet,

(1) Mémoirepar demandesetréponses,p. 83.

(2) Notede J. Mathieu.

(3) Cesdeuxderniersnomsfigurent,séparéspar un point,dansune copieducontratdedissolution

de lacompagnie,à la datedu 15juillet1721(piècesjustificatives).
(4) Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 6. — Mémoirepar demandeset réponses, p. 6.

(5) Histoiredel'entreprise,par L. Mathieu.— Blavier. Travailgénéralsur les minesd'Anzin.

(G)Rapportde M. Clercdansl'affaireDumascontrela compagnied'Anzin.— Tableaudu nom de

touteslesfosses.
(i) Arrêtdu 9 juillet 1720( piècesjustiucatives).— L. Mathieu( Histoiredel'entreprise) ne fait

pas mentionde ces quatre fosses; il passe immédiatementauxdeuxsuivantes,dontnousallons

parler. Il n'est cependantpas croyableque la compagnieDésandrouinn'ait pas dit la vérité en

mentionnantces détails dans la requête qui précède l'arrêt de 1720; la vérificationdes faits

avancésétait trop facile. 11faut plutôtcroire qu'il y a omissiondans le récit de L. Mathieu,
récitd'ailleurstrès-succinct.— Mômeobservationpour le Travailgénéralsur lesminesd'Anzin,par

Blavier.qui omet égalementces puits.

Seconde
compagnie.

1717.

Recherches
a Fresnes.
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sur Escaupont (1).
— Les premières et les dernières de ces six fosses eurent le

nom de l'endroit où elles furent ouvertes (2). Les deux autres s'appelèrent

Moulin (3).

Ces fosses n'étaient probablement pas de la dimension de celles faites plus tard,

car nous voyons que, vers la fin de 1718 , on ouvrit deux grandes fosses à une

demi-lieue ou environ des six premières, sur la même ligne, tirant vers le cou-

chant, à l'entrée du bois (A), à l'endroit appelé l'Enclos de Colard (5), d'où le

nom de Jeanne Colard (6).

Ce fut dans la première de ces deux fosses, après un travail qui dura dix-huit

mois, jour et nuit, que l'on découvrit la houille. On arriva , le 3 février 1720, sur

une veine que l'on creusa dans toute son épaisseur, d'environ quatre pieds, et dont

on tira du charbon de la largeur de la fosse , qui avait environ huit pieds carrés,

de manière qu'on en enleva environ deux charretées, « ce qui a été reconnu, dit

l'arrêt auquel nous devons ces détails, d'une bonne partie de la ville de Condé qui

se rendit sur les lieux, ainsi que plusieurs habitants de Valenciennes , Douai et

autres lieux, qui, pleins de joie de cette découverte, en prirent chacun un

morceau pour l'emporter chez.eux » (7).

(1) RapportdeM.Clercdansl'affaireDumascontrela compagnied'Anzin.

(2) Mémoireen défensepour la compagnied'Anzin contre la compagnieLacoste. 50 janvier

1830,p. 13.

(3) Tableaudu nomde touteslesfosses.

(4) L'arrêt du 9 juillet 1720dit: Vers le couchant, à rentrée du boisde Condé. — L. Mathieu

(Histoirede l'entreprise)et Blavier(Travailgénéralsur lesminesd'Anzin)disent: à l'ouestdu village

de Fresnes, près dubois.—J.-P. Mathieu(Mémoiresur la découverte)dit près le boisdeFresnes.

(5) Mémoiresur la découverte,par J.-P. Mathieu.

(6) Rapportde M.Clercdansl'affaireDumas.

(7) Arrêtdu 9 juillet1720.— Il y a, sur la date de la découvertedu charbonde Fresnes, les

versionsles pluscontradictoires: — Dieudonné(t. 1, p. 157)et la compagnied'Anzin(Mémoirepour
MM. Désandrouin,Taffin, etc. contreMM.Lasalleet compagnie,an XIV,p. 2 ), la fontprécéder

l'obtentionde la concession.— Le Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay(p. 6), celuipar

demandeset réponses( p.6 ), aprèseuxPajot-Descharmes(p. 308),Morand(p. 145)et le Mémoiresur

lesmineset minièresde la subdélégationde Valenciennes,de 1765, donnentà cette découvertela date

de 1717et la placentimmédiatementaprès l'arrêt de concession.— MaisJacquesMathieureporte

cette découverteà 1720, d'accordavecl'arrêt du 9 juillet de cette année, avec LéonardMathieu

Découverte
de la houille.

1720.
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Voici l'histoire, racontée quelques années après, sur cette découverte : —

Les entrepreneurs, dit-on, « s'adressèrent à un homme fort âgé, qui ne pouvait

presque plus marcher, et le menèrent à une houillerie du côté de Charleroi, d'où

il partit monté sur un petit cheval, avec sa baguette à la main et escorté d'autres

hommes; cette baguette le conduisit, tout à travers champs, à la piste d'une

veine de charbon qui le mena jusques vers Maubeuge, et puis le ramena, au

travers les champs, passer sur le pont de Condé. Cette baguette les conduisit au

coin du bois de Fresnes, joignant,
le hameau du Trieu, où il leur dit de creuser

et qu'infailliblement ils trouveraient du charbon. Et les entrepreneurs se mirent

après, mais ils pensèrent abandonner leur travail par le grand épuisement d'eau

et la profondeur de la mine, ce qui avait épuisé leur bourse ; comme ils étaient

au dernier écu et tout-à-fait rebutés de cet ouvrage , le hasard voulut que deux

jours après ils trouvèrent la mine qui est un banc de 5 pieds de hauteur à plus de

35 toises d'approfondissement de dessus la superficie de la terre. Et j'ai appris

ces circonstances, ajoute l'auteur du mémoire auquel nous empruntons ces

lignes, sur les lieux, par les ouvriers mêmes qui m'ont fait (1) rétablisse-

ment » (2).

A la nouvelle d'une découverte aussi importante, M. d'Argenson, intendant du

Hainaut, se rendit sur les lieux avec l'ingénieur en chef de Valenciennes, à l'effet

(Histoiredel'entreprise)et avec le princede Croy(HistoiredeCondé,p. 205).— CependantChristophe

Mathieu(Projetd'une secondeentreprise)donnela date de 1717à la découverte et à l'inondationdont

nous allonsparler, arrivéela veille deNoël.—Nousadoptonsla versionde JacquesMathieu: 1° parce

qu'il étaitalors le directeurde l'entreprise ; 20 parce que les mémoires qui donnentla date de 1717,

indiquent, commeaccompagnantla découverte, des circonstancespostérieures, ainsi : la vente du

charbontiré de la fosse,pour2,0001.; la cessationdes travaux par la rupture d'une planche, fait que
nousverrons avoireu lieuen 1720; 31parce que le préambulede rarrêt de 1720,qui rappelle tousles

travauxexécutésdepuis l'origine, ne dit pas un mot de la prétenduedécouvertedo 1717et entre, au

contraire,dansdes détailscirconstanciéssur cettedécouvertequ'il fixeà 1720. - Quantà J.-P.Mathieu,
le fils, qui place la découverteen 1723, il commetune erreur trop manifestepour avoir besoin de
réfutation.— Restele Mémoiresur la carte dela généraledeFlandre (p. 32)qui donnela date de 1718.
Maiscommece mémoireindiquela fossedu coindu bois de Fresnes,commeétantcelleoùl'on trouva

la houille,commecela fut en effet, il est évidentqu'il y a ici confusionentre la date de la découverte

et cellede l'ouverturede la fosse, qui eut lieu en 1718.

(t) Le copiste a apparemmentoubliéici le motvoir.

(2) Mémoiresur la carte de la généraledeFlandre, p. 35 et 36.
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de constater l'état des travaux. La nécessité d'achever la seconde fosse fut

reconnue (1).
— Mais déjà les dépenses avaient été telles que les associés pou-

vaient hésiter à les continuer. La première compagnie avait dépensé, en 1716

et 1717, comme nous Pavons vu 47,000 florins,

la seconde avait dépensé en 1717 et 1718. 3,500

et en 1719 et 1720 61,250

Total : « avant de trouver le charbon il a coûté cent

onze mille sept cent-cinquante florins » (2). 111,750 florins,

ou 139,687 1. 10 s.

Ces considérations déterminèrent le conseil du roi à accorder à la compagnie,

par arrêt du 9 juillet 1720, une gratification de 35,000 1. et une prorogation

de privilège de cinq ans (3).

Ces encouragements donnèrent à la société la vigueur et l'énergie dont il est

tant besoin dans de telles entreprises ; rien ne fut négligé pour arriver à la

jonction des deux nouvelles fosses. « Le sieur Pierre Mathieu (iils aîné de

Jacques) fit un effort et inventa dans cet instant le cuvelage carré avec le picotage

dont personne jusqu'alors n'avait fait usage, parce que, tant à Liège qu'à Charleroi

et Mons, on travaillait les veines de charbon où elles se montraient au jour » (4).

Enfin, les deux fosses étant achevées jusque dans les rochers, on fit une ga-

lerie où l'on découvrit, le 14 novembre 1720, une belle veine de charbon (5).

(1) Arrêtdu9 juillet 1720.

(2) Notede J. Mathieu.

(3) Arrêtdu 9 juillet 1720.— Dansla requêtequile précède, Désauboisditavoirdépenséplusde

60,000livres.

(4) Histoirede l'entreprise,par L. Mathieu.—:Travailgénéralsurles minesd'Anzin, par Blavier.

—D'autresmémoiresattribuentcette inventionà Désandrouin; nousauronsl'occasiond'en reparler.

(5) Histoirede l'entreprise,par L. Mathieu.— Travailgénéralsur lesminesd'Anzin, par Blavier.
—Cesdeuxmémoiresdisent: le14novembre1721; mais il ya là évidemmentuneerreur, en voicila

preuve: — Lesdeuxfossessontcommencéesen 1718;le 3 février1720ellessonttoutesdeuxrevêtues

deboisà vivearréte (arrêtdu 9 juillet1720),et ona le charbondanslapremière(voirci-dessus).Nous

allons voir l'entrepriseabandonnéepar délibérationdu 15 juillet 1721, parce que les fossessont

inondéessansremède.La découvertedansla galerienepeutdoncpasavoireu lieuennovembre1721.

Cedoitêtre en novembre1720—Erreur d'unchiffrepar L. Mathieu,suiviepar Blavier.

Première
prorogation

de concession
1720.
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— On en tira pour la valeur d'environ 2,000 1. (1), ou à peu près 300

chariots (2).

La compagnie Désandrouin eut été heureuse, si elle n'eut eu à vaincre que

des obstacles physiques. Mais, comme si ce n'eut pas été assez de ceux qu'elle

rencontrait dans le sein de la terre, on lui en suscita de toute nature; de telle

sorte que nous la verrons, comme plus d'une industrie de nos jours, dépenser

forcément, pour la conservation de son existence, le temps qu'elle aurait dû

employer au perfectionnement et à l'agrandissement de ses travaux. — Quant à

présent, c'est le fisc qui vient entraver sa marche.

A peine le charbon était-il sorti de la fosse , que M. Lamorald , directeur des

fermes, envoya ses commis pour percevoir, sur ce nouveau produit national, le

droit de domaine qu'il percevait sur les charbons étrangers (3), c'est-à-dire un

droit de 2 patars à la wague de gros, 8 patars au muid de gaillettes et 2 patars au

muid de menu, soit 17 centimes, 10 cent. et 2 cent. au quintal métrique (4). —
Un procès s'en suivit entre Désandrouin Desnoelles, représentant la compagnie,
et Charles Cordier, chargé de la régie des fermes générales. « Les entrepreneurs,

qui étaient bien soutenus du gouvernement, personne ne jalousant leurs dépenses

excessives » (5), obtinrent un arrêt contradictoire qui, tout en reconnaissant le

bien fondé des prétentions du fisc, ordonna « néanmoins, par grâce, et sans tirer

à conséquence , )' que le charbon extrait des terrains concédés serait exempt

de tous droits domaniaux et autres pendant la durée du privilège (6).
—

(1) Histoirede l'entreprise,par L. Mathieu.- Dans le Mémoirepar demandesetréponses,danscelui

deDésandrouincontredeCernay,dansPajot-Descharmes,onplacecefait,avecceluide la découverte,
sans entrerdansaucuneexplication, en 1717.— Maisles circonstanceset les datesdontL. Mathieu

accompagnesa narration, et plus encorele préambulede l'arrêtdu 23 mai1721, quimentionneque
300 chariotsde charbonfurentalorsextraits, tandisque rien, dans les piècesofficielles,n'indique

quoiquece soitde semblableen 1717,nousfontcroireque noussommesdanslevrai en plaçantici le

faiten question.— Voirausurplusla note7, à la page28.

(2) Arrêtdu25mai 1721(piècesjustificatives).
(5) Histoirede l'entreprise,par L. Mathieu.

(4) Voirt. t, p. 131et suivantes.

(o) Histoiredel entreprise,par L. Mathieu.

(6) Arrêtdu 28décembre1723(piècesjustificatives).—Voirt. 1, p. 363et suiv.

Prétention
dufisc.
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« M. (TArgenson, ajoute L. Mathieu, voulant réprimer l'avidité pécuniaire des

suppôts de la ferme générale, ordonna que M. Lamorald restituerait à MM. les

entrepreneurs la somme de 300 1., que les commis avaient extorquée aux voitu-

riers chargés de charbon de Fresnes » (1).

Malgré ces tracasseries, le résultat obtenu n'en donna pas moins lieu à de

grandes réjouissances (2). Il fesait concevoir les espérances les plus belles, lorsque

survint, la veille de Noël 1720 (3), un accident déplorable. Une planche, qui

malheureusement était de bois de hêtre au lieu de chêne, ne put résister à la

poussée des eaux (4), qui, par une irruption subite , submergèrent tous les

travaux (5).

Cet accident seul fesait perdre aux entrepreneurs plus de 20,0001. Ils n'avaient

pu profiter de la gratification de 35,000 1. précédemment accordée, parce qu'elle

leur avait été payée en billets de banque, alors que ces billets étaient de nulle

valeur. Dans ces circonstances, ils s'adressèrent de nouveau au gouvernement

qui, par arrêt du 23 mai 1721, leur donna 200 chênes de la forêt de

Mormal (6).

On tenta de porter remède au mal ; de grandes dépenses furent faites

pour réparer ce malheureux accident ; mais on ne put y réussir. Le 15

juillet 1721, les associés, réunis à Condé , vu « les difficultés, pour ne

pas dire les impossibilités , de continuer l'entreprise , à cause des eaux qu'on
n'a pu surmonter, nonobstant les efforts et les dépenses » qu'ils
ne sont « plus en état de soutenir, » résolurent d'abandonner (7).

—

(1) Histoirede l'entreprise,par L. Mathieu.

(2) Mémoiresur la découverte,parJ.-P. Mathieu.

(5) L. Mathieuet Blavierdisent1721.—Mêmesobservationsqu'à la note 5, p. 30.—L'accident
ne peut être postérieurà l'abandondestravaux.

(4) Arrêtdu 23 mai1721.

(5) Mémoirepar demandeset réponses,p. 6. — MémoiredeDésandrouincontrede Cernay,p. 6. —

Pajot-Descharmes,p. 308.— L. Mathieu,Histoirede l'entreprise.

(6) Arrêtdu 23mai1721( piècesjustificatives).

(7) Arrêtdu 22 février1722(piècesjustificatives).— Délibérationprise à Condéle 15juillet1721

( piècesjustificatives).

Ruine
des travaux.

1720.
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Les fosses furent comblées (1); les machines, les pompes, les chevaux,

tout fut vendu (2).

J. Désandrouin cependant était doué d'un courage qui semblait croître avec les

obstacles. Il lui suffisait de savoir que le territoire renfermât de la houille, pour qu'il
ne désespérât pas de pouvoir l'extraire , quelle que fût la profondeur à laquelle il

fallait l'aller chercher, la difficulté des travaux pour y parvenir et des moyens de

les garantir de l'impétuosité des eaux (3).
— Il trouva dans P. Taffin les mêmes

dispositions ; leur confiance se communiqua à quelques capitalistes qu'ils s'adjoi-

gnirent, et une nouvelle société fut constituée (4), le 1er septembre 1721. —

« Pour implorer la bénédiction du Seigneur sur ladite entreprise , dit le contrat,

il sera distribué aux pauvres la somme de 20 florins, et il sera fait célébrer, pour

pareille somme de 20 florins, des messes en l'honneur de Dieu » (5).

Désaubois ne put être retenu; d'autres intéressés se retirèrent également (6).

Mais Désandrouin Desnoelles s'était rendu acquéreur du matériel. La vente

publique , annoncée pour le 21 juillet, n'avait point eu de résultat ; Desnoelles

offrit 2,000 florins de ce matériel, .évalué 2,263 florins 5 patars; il lui fut laissé,

le 25 , pour 2,100 florins (3,150 livres) (7).
— Il obtint alors un arrêt du

conseil du 22 février 1722 qui le subrogea aux droits des premiers concession-

naires et fit défense à Désaubois et autres de le troubler (8).

(1) Mémoirepar demandeset réponses,p. 6.- Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 6.—

Pajot-Descharmes,p. 308.

(2) Arrêtdu22février1722.—Mémoirepar demandesetréponses,p. 6 —MémoirepourDésandrouin

contrede Cernay,p. 6.

(3) Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 6 —Pajot-Descharmes.p. 508.

(4) Dieudonné,t. 1, p. 158.

(5) Actede sociétédu 10septembre1721(piècesjustificatives).
(6) L. Mathieu,Histoirede l entreprise.— Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 7. —

Pajot-Descharmes,p. 509.

(7) Etat desoutilsdesfossespour leur valeur(piècesjustificatives).—Dansl'arrêtdu22février1722,

citéci-après, DésandrouinDesnoellesdit qu;il se rendit acquéreurpour2,000florins.Maisonvoit,

à la suitede l'Etat desoutils: qu'iloffre2,000florins,queDésauboiset Taffinlui proposentde partager
« le différentpar moitié,» et queDesnoellesécritaubas: « Bonpour 2,100florins. »

(8) Arrêtdu22 février1722.

Troisième
compagnie.

1721.
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Dans cette troisième association se trouvèrent encore Jacques Richard,

receveur des fermes à Condé, et Mathieu , directeur de l'établissement (l).
—

Ils furent les seuls des anciens associés qui se réunirent à MM. Désandrouin et

Taffin (2).
— Trois intéressés seulement paraissent au contrat. Le fonds social y

est divisé en 20 parts ou sols : 11 à Désandrouin Desnoelles,
— 8 à Taffin, —

1 à Richard (3).

La société réorganisée , on fit de nouveaux fonds et les préparatifs les plus

vigoureux (4). Les travaux recommencèrent, toujours sous la direction de

J. Mathieu (5).—Deux nouvelles fosses (6), qui prirent le nom de Peaudeloup,

furent ouvertes près de la pâture Colard, au midi des deux fosses submergées,

au nord-ouest du trieu de Fresnes (7):- Elles furent conduites si heureusement

« qu'en août 1723 on fil la découverte d'une belle veine de charbon, propre

à la cuisson des briques et de la chaux ; » l'année 172!¡. fut employée à prendre

(1) Mémoirepar demandeset réponses,p. 7. — Actedesociétédu 10septembre1721.

(2) L. Mathieu,Histoirede l'entreprise. ,
(3) Actede sociétédu 10septembre1721.

(4) L. Mathieu,Histoiredel'entreprise.

(5) Dieudonné,t. 7, p. 158.— Travailgénéralsur lesminesd'Anzin,par Blavier.

(6; Acetteépoque, commelong-tempsencoreaprès, on fesaitdeuxfosses,l'unepour l'extraction,

l'autre pour l'aérage. Aussiallons-nousvoir les puits, soit tentés, soit exploités,presquetoujours
deuxà deux.

(7) M.Clerc,danssonRapport(affaireDumas)et la compagnied'Anzin(Mémoireen défensecontre

la compagnieLacoste,30 janvier1830, p. 23) appellent JeanneColardla fosseoù la houillea été

exploitéepour la premièrefois; Peaudeloupest indiquéecommeunetentativeinutile, abandonnéela

mêmeannée.—Mais,nousavonsvu, par le Mémoiresur la découvertedeJ.-P. Mathieu,quela fosse

où l'ondécouvritlahouilleen1720étaitdansl'enclosde Colard.Cettefossefutsubmergée, et l'exploi-
tationqui suivit la secondedécouverteeut lieu par un puitsplacé: suivantL. Mathieu(Histoirede

l'entreprise)aumididecepremierpuits; suivantP.Mathieu(Mémoiresur l'établissementdel'entreprise)
sur unepiècede terre occupéepar FlorentQuincampoix.— Il résultede là que le puitsoù l'ontrouva

la houilleen 1720étaitdansl'enclosde Colard,que celuioùonexploitalahouilleen 1724étaitaumidi

dece puits, surla terrede Quincampoix.—Peaudeloupestévidemmentce dernierpuits,placéprès de

la pâture Colard,suivantM.Clerclui-même,et ouverten1723, suivantcetingénieuret le Tableaude

touteslesfosses.— L'erreurdeM. Clercet de la compagnied'Anzinprovientde la proximitédes deux

puits quiontpu facilementêtre confondus(le Tableaudetouteslesfossesindique3pâtureJeanneColard

et 1 Peaudeloup).—Cetteerreurprovientaussi,sansdoute, de ce qu'ilsne distinguentpas la décou.

vertede lapremièreexploitationquin'eutpas lieu ; commeils le disent,par les mêmesfosses.
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les précautions nécessaires pour la perfection et la sûreté des travaux (1).
—

C'est à partir de cette époque seulement que les mines de Fresnes furent soumises

à une exploitation active (2) ; car, si en 1720 on trouva de la houille, si.l'on en

vendit pour 2,000 L, toute exploitation cessa aussitôt après jusqu'en 1724; niais
dès lors elle fut continuée.

Les puits Peaudeloup servirent jusqu'en 1732, époque à laquelle l'apparition
d'une source força de les combler (3).

En 1726 on fit deux avaleresses (4). Pierre Mathieu eut la jambe cassée en

démontrant la machine (5).

En 1728 on fit deux puits.

(1) Projetd'unesecondeentreprise,parChristopheMathieu.—Histoiredel'entreprise,parL. Mathieu.
— Travailgénéral, par Blavier.— Mémoirepar demandeset réponses, p. 7. — Mémoirepour
Désandrouincontrede Cernay, p. 7. — Mémoiresur les mineset minièresde la subdélégationde
Valencknnes.— Pajot-Descharmes,p. 309. — Mémoireendéfensepour la compagnied'Anzincontre

la compagnieLacoste,30 janvier1830,p. 25.

(2) Mémoiresur l'établissementde l'entreprise,par P.Mathieu.—Observationssurlelocal,etc., p. 1.
—Lacompagnied'Anzinfait remonterl'exploitationdesminesde Fresnesà 1717,danssa Répliqueà la

compagnieLacoste,10janvier1831,p. 5. Elle avaitdit le contrairedanssonMémoiredu 30 janvier
1850,p. 25.—LeMémoiresur lesminesetminièresdela subdélégationdeValenciennesdit: « que la
minefutsi bienperfectionnéependantl'année1724,qu'ellen'éprouvaplusd'accident.»

(5) Rapportde M.Clerc(affaireDumas).— Mémoiredela compagnied'Anzincontrela compagnie
Lacoste,50janvier1850,p. 25.— Tableaudu nomde touteslesfosses.

(4) Onappelleavaleresseune fosseen tentative.

(5) Mémoiresur l'établissementdel'entreprise,par P. Mathieu.— PierreMathieun'indiquede date
pour aucunpuits. Il n'indiquepresqu'aucunnom. C'estpar l'ordre danslequel il les rangequon les
reconnait.Nousavonssuivisanomenclature,non seulementparcequ'ilécrivaitaumomentoùcespuits
existaient,maisencoreparceque le nombredes puitsindiquéspar lui est conformeauxchiffresdonnés
en 175G,parla compagnie,commenousle verronsparla suite.- Noustrouvonsla datede l'ouverture
deces puitsdansle Rapport,déjà cité, deM.Clerc,et dansle Tableaude touteslesfosses.C'estdans
cesdeuxdocumentsque nousavonstrouvé les indicationsde l'emplacementdes puitsci-dessous.La
datede1 abandondespuitsnousestfourniepar le Mémoiredela compagnied'Anzincontrela compagnie
Lacoste,50 janvier1S30,p. 23, et le Tableaude touteslesfosses.— Laprofondeurà laquelleona
pousséles travauxse trouvedansle RapportdeM.Clerc.— Tousces documentsnesontpas toujours
d accord.Nouslesavonscontrôlésles unspar les autres, et par les renseignemensrecueillissur les
lieux.Ontrouverales détailsau tableau no1, à la finduchapitresuivant.

Commence-
ment de

l'exploitation.
1724.

Exploitation.
de

1734à ]735.
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ER 1729 ou 30, une avaleresse.

En 1730, quatre puits.

En 1732, deux puits. #

En 1732 ou 33, une avaleresse.

C'est sur les deux premiers puits ouverts en 1730, appelés les petites fosses,

qui se trouvaient près de l'ancienne maison de régie habitée par M. Renard CI),

que l'on plaça la première machine à vapeur connue en France (2).
—

Commencée en 1731, elle fut achevée en 1732, et coûta 60,000 florins

(75,000 livr.) (3).

En tout, de 1724 à 1735, il y eut à Fresnes 11 puits utiles : 7 servirent à

l'extraction de la houille et 4 à tirer de l'eau et à donner de l'air, dont un avec

machine à vapeur.

Dans les commencements de l'exploitation , un peu après 1724, il y avait,

dit-on, d'employés aux travaux, plus de 100 hommes et 300 chevaux (4).

« Le charbon que l'on tira de ces mines, dit J. Désandrouin , fut reçu dans le

commerce avec cette démonstration de joie dont le peuple est susceptible quand

on flatte ses intérêts. En le donnant à meilleur compte que l'étranger, on en

trouva le débit. Mais, comme il ne convenait qu'à la cuisson des briques et de la

chaux , cette découverte aurait pu devenir avantageuse à la compagnie sans être

d'aucune utilité à l'état et au peuple , parce que , si d'un côté les entrepreneurs

de Mons vendaient moins, ils s'en vengeaient par l'augmentation du charbon

qu'on était indispensablement obligé de prendre chez eux ; en sorte que, malgré

la consommation du charbon de Fresnes, l'étranger, sans livrer la même quantité

(1) Mémoire-sur la découverte,parJ.-P. Mathieu.

(2) Noustraiteronsà partdes machinesà vapeur, et nousdémontreronsque les ingénieursdugou-
vernementse sonttrompés en donnantla machinede Litrycommela premièrequi ait fonctionné

en France.

(5) NotedeJ. Mathieu.

(4) Mémoiresur la cartedela géncralede Flandre, p. ôi.

Débouchés.
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de marchandises, pouvait toujours nous assujettir à lui porter les mêmes sommes

qu'il retirait avant nos succès ainsi limités « (1).

Le débit du charbon de Fresnes fut plus difficile à établir que ne le dit

J. Désandrouin, si l'on en croit J.-P. et L. Mathieu : « Le charbon qu'ils avaient

trouvé, dit Jean-Pierre, étant sec et sulfureux, inconnu dans le pays, ne con-

venant que pour la cuisson des briques et de la chaux , ils avaient peine à s'en

défaire » (2).— Léonard, après avoir dit que l'année 1724 fut employée à

perfectionner les travaux de la fosse où l'on venait de découvrir la houille, ajoute :

« et tâcher de faire connaître le charbon aux consommateurs qui n'en voulaient

pas faire usage ; on fut obligé d'acheter à Douai des briques qui n'étaient pas

cuites, y faire conduire un bateau de charbon pour faire l'épreuve de leur cuisson

qui réussit parfaitement et encouragea les briqueteurs à s'en servir. » — « La

même opération fut faite pour engager les propriétaires des fours à chaux de

Tournai à s'en servir. La compagnie fit conduire 192 mannes dudit charbon pour
la première épreuve qui réussit à souhait, moyennant quelques louis et écus

répandus à propos entre les principàux ouvriers » (3).

Voici comme un mémoire contemporain, déjà cité, s'exprime sur l'importance
de l'exploitation de Fresnes et les débouchés qu'elle avait et qu'elle pouvait

obtenir : Cette exploitation, dit le mémoire , « est un grand bien pour la France,

parce que l'on ne serait pas obligé d'aller chercher la houille ou charbon de terre

sur les terres de l'empereur, ce qui fait sortir beaucoup d'argent du royaume, car

on tire actuellement beaucoup de ce charbon qui vient du côté de Mons, que l'on

mène par charrois dans la Picardie et FArtois, sans compter une prodigieuse

quantité qui descend sur la rivière de Haine , dans des grands bateaux , à Condé

et ensuite, par l'Escaut, jusqu'à Mortagne, et remonte l'Escarpe jusqu'à Douai,

Arras, Lille et autres villes de la Flandre Française, sans ce qui descend dans

des bateaux jusqu'à Tournai, et ensuite, par l'Escaut, jusqu'à Gand et Anvers, ce

: J) JfémoirepourDésandrouincontredeCernay,p. 7.

;;2)Mémoiresur la découverte,par J.-P. Mathieu.

3) Histoiredel'éntreprise.par L. Mathieu.—Blavier(Travailgénéralsur lesminesd'Anzin)raconte
!''s mêmesfaits.
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qui se distribue par toute la Flandre Impériale. Cette houille ou charbon de terre

sert à cuire la chaux, les briques, et pour les forges de toutes espèces, outre qu'il

s'en brûle beaucoup l'hiver dans les maisons de distinction pour chauffer les

domestiques, et on en brûle aussi dans plusieurs maisons bourgeoises et surtout

chez le menu peuple, ce qui épargne beaucoup de bois et en fait diminuer le prix ;

et celle de Fresnes est fort propre pour ce dernier usage (1) aussi bien que pour

les fours à chaux et à briques, mais elle n'est pas si bonne que celle de Mons pour

les forgerons, parce qu'elle brûle trop vite et gâte le fer. La cendre qui en provient

est d'un grand débit pour fumer les terres et surtout une espèce de sainfoin ou de

trèfle, qu'on appelle dans ce pays-ci tranelles, qui est d'un grand secours pour

la nourriture des chevaux du pays à cause de la petite quantité de foin que l'on

y recueille. Ces charbonnières de Fresnes réussissent bien. On a perfectionné

les machines, tant pour épuiser les eaux que pour élever le charbon, que l'on a

déjà chargé en quantité sur l'Escaut, dans des grands bateaux , proche la cense

( ferme ) du Creteau » (2) ( le Sartiau ).

(1) Ona vu que Désandrouinet Mathieudisent le contraire;on a dû s'apercevoiraussidéjà que

l'auteur que nous citonsest étrangerà la localitéoù il a recueilli des renseignementsun peu à

la légère.

(2) Mémoiresurklacartede la généraledeFlandre,p. 35 et 54.
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PREMIERE PARTIE.

CHAPITRE TROISIÈME.

Recherches en divers endroits du Iïainaut Français, découverte de la houille

à Anzin, ensemble des travaux de la compagnie exploitante.

1725 - 1735.

—-fTr2rnrw

L'EXPLOITATIONd'un charbon tout spécial, propre seulement à la

cuisson des briques et de .,la chaux , n'était point le but que la

compagnie Désandrouin s'était proposé d'atteindre. — La

découverte des mines de Fresnes n'était qu'un résultat incomplet;
« ! expérience de cette ressource » fesait « sentir plus vivement que jamais
de quelle conséquence il était de suivre le projet dans toutes ses parties » (1).

(1) MemoirepourDesandrouillcontrede Cernay,p. 8.

Nécessité
de recherches

nouveile.s
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Il importait de trouver de la houille qui fût propre au chauffage domestique,

susceptible d'être employée dans les usines et les ateliers (1) ; d'autant plus que

le charbon exploité était loin alors de dédommager la compagnie des dépenses

qu'elle fesait (2).
— Aussi, à peine avait-on mis en exploitation les mines de

Fresnes, qu'on fit de nouveaux fonds, qu'on construisit de nouvelles machines

et qu'on se livra à de nouvelles recherches (o). —Malheureusement, excepté

l'indication de l'allure des veines de Mons, la compagnie n'avait d'autre guide que

les préjugés scientifiques de l'époque, le pays n'offrant absolument aucun indice

de l'existence de la houille (4).

On tenta sans succès les puits ci-après :

1° En 1725, derrière le couvent de Bonne-Espérance, sur la

seigneurie d'Aubry, à deux lieues de distance au sud-ouest des fosses

de Fresnes, deux fosses (nommées du Sars) (5) que l'on n'enfonça

que jusqu'au premier niveau des eaux ; on dut abandonner à cause

de l'abondance des deuxième et troisième niveaux. 2

(1) Pajot-Descharmes,p. 309. — Il paraîtque l'on ne croyaitpas alorspouvoirse chaufferavec
le charbonde Fresnescommeon le faitdepuislong-temps, bienqu'ilsoit, pourcet usage, d'une

qualitéinférieure.

(2) Dieudonné,t. 1, p. 158.

(3) Memoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 8. — Pajot-Descharmes,p. 509.— Histoire

de l'entreprise,par L. Mathieu.- Blavier, Travailgénéralsur lesminesd'Ansin.

(4) « En une infinitéd'endroitsona été conduità fairede pareillesdécouvertes, par des indices

certains, commepar de petites veinesqui se montrentau jour, tel qu'àLiège, ou par des bancs

schisteux,noirâtres,qu'onrencontredansles bas-fonds.Mais, aux environsde Yalenciennes,on ne

voit de tous côtésqu'unterrainplat et à grandterreau, qui n'offremêmepas unepierrequi puisse

donnerla moindrenotionde cetteexistence.AussiM.Mathieun'est-ilparvenuà découvrirles mines

qu'il exploiteactuellement, qu'à forcede tâtonneret de fairedes approfondissementsconsidérables

dedistanceen distance,en consultantsurtoutl'alluredesveinesdecharbondeMonsv (Monnet,Atlas

et descriptionminéralogiquede la France. 1780,p. 55).— « C'est un préjugé reçu aujourd'huipar

beaucoupde mineurs, de croirequeles minesde charbonontune directiongénéraleautourde notre

globe. Et le mêmeM.Mathieu,dontnousparlons, est obligéde conveniraujourd'huiqu'ila fait

des fouillesbien inutilesd'après cette idée » (Idem,p. 54).

(5) Rapportde M.Clerc (affaireDumas).—Mémoireendéfense[Jourla compagnied'Anzincontre

la compagnieDumas,30janvier1850,p. 31.

Tentatives
inutiles.

1725-1732.
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2° En 1726 et 27, à Etreux, à deux lieues et demie au sud des

fosses de Fresnes, une fosse jusqu'à 40 toises, et deux galeries au

midi et au nord. On n'y découvrit que des terrains de mauvaise

nature 4

3° En 1728 , au Boquiau (petit bois) de Bruai, à une lieue et

demie des fosses de Fresnes , deux fosses (fosses Boquiau) (1),

dans lesquelles on ne put passer le premier niveau. 2

4° En 1729, à Quaroube, à une lieue et demie sud-est des

fosses de Fresnes, deux fosses qui furent abandonnées à cause de

l'abondance des eaux et de l'éboulement des terres. 2

5° En 4730, à Crespin, deux lieues à l'est-sud des fosses de

Fresnes, une fosse dans laquelle on trouva les vestiges d'un ancien

puits* les restes d'un cuvelage rond que l'on avait voulu y établir.

Les bois en furent retirés. L'abondance des eaux fit abandonner

les travaux, et on sonda vainement les terres de Crespin, Quiévre-

chain et Quaroube pour trouver un terrain plus praticable
1

6" En 1734 et 32, une fosse nommée la Citadélle (à 2,000 m.

de Valenciennes (2), hors la porte Notre-Dame (porte de Paris),

vers la citadelle, à deux lieues un quart au sud-ouest des fosses de

Fresnes. — On trouva, dans une galerie de 100 toises, du nord au

midi, trois petites veines inexploitables de charbon dit de ma-

réchai 1

Total 9 (3).

(1) Mémoireen défensepour la compagniedAnzin contre la compagnieDwnas, 30 janvier 1830,
p. 31.

(2) Rapport de M.Clerc (affaireDumas). M.Clerc dit que cette fosseétait surAnzin, mais c'est
une erreur.

(5) Mémoiresur l'établissementdel'entreprise,par P. Mathieu.— Projet d'une secondeentreprise,
par ChristopheMathieu.— Histoirede Fentreprise, par L. Mathieu.— Mémoirepar demandeset

réponses,p. 10. — Mémoirepour Désandrouincontrede Cerndy, p. 8. — La nomenclaturede ces

travauxétant la mêmedans ces cinqmémoires, nous l'avons préférée aux.autres que nousdonnons
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Ces tentatives coûtèrent, savoir :

1° surAubry. 12,500 florins 15,625 francs.

2° sur Etreux. 23,400. 29,250

3e sur Bruai. 1,000 1,250

4° sur Quaroube 29,800. 37,250

5° sur Crespin. 45,000. 56,250

6° près la citadelle. 51,700. ,. 64,625

Total 163,400 florins 204,250 francs ( l).

« C'est ainsi, dit J. Désandrouin, que, depuis 1724 jusqu'en 1732, les

entrepreneurs sacrifièrent successivement, chaque année, des sommes immenses.

à la finde cette note. Quand nousdisons la même, ce n'est pas à dire que l'on n'y trouvepoint

quelqueslégèresdifférences, mais elles s'expliquentfacilement.— 1° Les mémoiresimprimésre-

portentà 1726la tentativesurQuaroube, maisla place qu'elleoccupedansl'ordre de ces recherches

faitvoir que l'imprimeura.faitun 6 d'un 9 en le renversant. 2° Cesmémoires indiquentdeux fosses

à Aubry; L. Mathieusemblen'en indiquerqu'une. Maisle Rapportde M.Clerc (affaireDumas)et

le Mémoirede la compagnied'Anzincontrela compagnieDumas,50janvier1830, p. 31, en indiquent

égalementdeux. — Ce dernier mémoireindiquedeux fossesde la Citadelle, ce qui est contraire

à tousles mémoiresdu temps.

Voici, au reste, les nomenclaturesque noustrouvonsdans les notes deJacquesMathieuet de son

fils Jean-Pierre.Nousy joignonscelledePajot-Descharmes(p. 309).

NOMENCLATURE J. MATHIEU J.-P. MA'rllIEU. PAJOT-DESCDARMES.ADOPTEEPAR NOUS- J, MATHIEU. J.-P MATHIEU. PAJOT-DESCHARMES.
NOMENCLATURE

fosses.1
1725. Aubry. 2 — idem — Idem. — Idem »

1726-27 Etreux. 1 — Idem., — Idem. — Etreux et

Quarouble.. 2
1728. Bruai 2 - St-Roch (*). — Bruai. 2

1729. Quarouble.2 1728-29. Courouble, 1728-29. Quarouble..
Kéverin(**). 1729-30. Kéverin.

1730.
Crépin 1 1730-31.

BrUée(W)"11730-31.

Bruez. 1730. Crépin. 1
1731-32 Citadelle., 1 — Idem — Idem. — Idem. 1

9 (*)St-UochtouchaitàEru.ii.—CH)Qincvrainn'estpasetn'étaitpasFrance.—CO")Bru";
touclieàCrépin.- Despersonnesétrangèresaupaysontpuconfondredescommuneslimitrophes.

(!) Notede J. Mathieu.— P. Mathieu(Mémoiresur l'établissementdel'entreprise)dit que chacune

de ces tentativesa coùtéplus de30,0001.

Conséquences
de ces

tentatives.
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Et, comme si ce n'eût pas été assez de toucher au dernier période de la ruine la

plus complète, ils avaient encore l'amertume de voir l'étranger se réjouir de leur

désastre, tandis que les habitants du Hainaut, quoique intéressés à la découverte,

blâmaient ouvertement les dépenses faites jusque là pour le succès d'un projet

qui, suivant eux, était attesté chimérique par les tentatives infructueuses de plu-
sieurs siècles » (II).

« L'inutilité de ces dernières épreuves, dit encore J. Désandrouin, et la

médiocrité des produits des mines de Fresnes, eu égard aux dépenses, n'étaient

que trop capables de décourager une compagnie dont la constance chancelait

depuis long-temps ; le vicomte Désandrouin engagea ses associés à faire encore

une recherche qu'il leur promit être la dernière s'il avait le malheur d'échouer.

La confiance qu'il s'était acquise ranima le courage abattu » (2), et les travaux

furent recommencés.

Léonard Mathieu raconte autrement la reprise des travaux : « M. de Séchelles,

dit-il, alors intendant de Valenciennes , voyant le désespoir des entrepreneurs,

et jugeant que s'ils abandonnaient les recherches , personne après eux ne serait

tenté d'y revenir, et que le charbon, supposé qu'il existât, serait perdu pour

toujours, cette considération du bien public le détermina à engager les entre-

preneurs à faire encore quelques efforts pour réussir, leur promettant les faveurs

et la protection du gouvernement.

« Le sieur Mathieu (Pierre), qui dirigeait ces travaux , (son père continuait à

diriger l'exploitation de Fresnes), voyant sa compagnie au moment de réussir,

communiqua ses idées à M. de Séchelles; il lui représenta qu'ayant trouvé pour

la première fois, depuis '1716 jusqu'en 1732, trois petits filons de charbon de

maréchal, il était de la plus grande probabilité qu'on découvrirait les grands

corps de veines au nord, puisqu'on n'avait rien trouvé vers le midi, dans tous les

endroits où on avait travaillé ; qu'il voyait à regret ses co-associés dans le sen-

timent d'abandonner. M. de Séchelles, qui aimait le sieur Mathieu, l'ayant vu

(1) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 9.

(2) Idem.

Recherches
sur Anzin.

1133.
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travailler pendant plusieurs années avec toute l'activité dont il était capable ,

résolut de déterminer toute la compagnie à reprendre les travaux, en leur pro-
mettant bonne fortune, ce qui ne manqua pas d'arriver » (1).

De ces deux versions, quelle est la plus sincère? Nous ne saurions le dire.

Mais toujours est-il que dans la riche dotation qui depuis lors fut faite à notre

pays, une belle portion de gloire et de reconnaissance revient à messieurs

Désandrouin et Mathieu et même à monsieur de Séchelles (2).

Quoi qu'il en soit, la reprise des travaux une fois décidée , on s'établit le 26

août 1733 à Anzin, près la porte de Yalenciennes , sur la rive gauche du pavé de

Condé, où l'on commença une fosse (3). « On avait précédemment, dit

L. Mathieu , tiré beaucoup de pierres blanches dans le même endroit, ce qui fit

jaser le public ignorant qui s'écriait que la compagnie allait chercher le noir dans

le blanc. » — Cependant, après dix mois de travaux incroyables (4), que M. de

(1) Histoiredel'entreprise,parL. Mathieu.—Blavier(Travailgénéralsur les minesd'Anzin)raconte

la chose de la mêmemanière.

(2) Jean-MoreauDESÉCHELLES« naquit à Paris, le 10mai1690, d'unpère qui avaitété trésorier-

généraldes Invalides.Il fut successivementcouseillerau parlementde Metz et maître des requêtes.

Ayantété employédansquelquesaffairesde financespar Desmarets, et lié avec Leblanc, ministre

de la guerre, il fut compromiset envoyé à la Bastilleavec celui-ci. En sa qualité de maîtredes

requêtes, Moreaude Séchellestravaillaau rétablissementdes maréchaussées, il y mit l'ordrequia

rendu ce corps plus utile qu'il ne l'était auparavant.Nomméen 1727à l'intendancedu Hainaut, par
la protectionde Leblanc, qui était rentré au ministère, il fit construiredes casernes, des greniers

publics, des magasins, des grandschemins( voirt. ter, p. 61). Il établitdes marchés, ordonnades

dessèchements, encourageales manufactures, fondades maisonsde charité, remitl'ordre dansles

différentescommunautés.Par cesmoyens, les citoyensse trouvèrent déchargésdes logementsdes

gensde guerre; le commerceet l'industriefurentranimés.En 1741, il déployala plus grandeintel-

ligencedansla placed intendantde l'arméede Bohême.Il en futrécompensépar le titre de conseiller-
d'état et par l'intendancede Flandre. »

Contrôleur-généraldes financesen 1754, Moreaude Séchellesrenonçaaux affairesen 1756et

mourutle 51 décembre1760. a Sa fille devint la seconde femmedu lieutenantde policeHérault:

et de ce mariagenaquitM.de Séchelles, père duconventionnel» (Biographieuniverselle).

(5) Mémoiresur l'établissementde l'entreprise, par P. Mathieu.— Histoirede l'entreprise, par
L. Mathieu.— Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 9. — Observationssur le local. etc.

p. 4 et 11. —Mémoirepar demandeset réponses,p. 11et 28. —Pajot-Descharmes,p. 510.

(4) Nousdonneronsailleursle détailde cestravaux.
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Séchelles ne cessa d'encourager par sa présence (1), travaux qui n'eurent de

>relâche ni jour ni nuit, on découvrit, le 24 juin 1734, de la houille qui, par les

essais, fut jugée convenir à tous les usages, et surpasser celle de l'étranger (2).
— Une plaque de cuivre, placée , il y a environ 20 ans, dans un des bureaux du

chantier actuel de la compagnie d'Anzin, à l'endroit même où eut lieu la dé-

couverte, la rappelle en ces termes :

« Ici était la fosse du Pavé, dans laquelle le charbon a été, après de -

longues recherches, découvert à Anzin, le 24 juin 734,

» PAR MM. DÉSANDROUINET PIERRE TAFFIN. »

Cette fosse du Pavé était la 12e que l'on creusait utilement (3).
— La veine

sur laquelle on tomba était « une veine droite, superbe, appelée la Grande

Droileuse, sur laquelle la fosse avait été par le plus grand hasard
le plus heu-

reusement placé » (LI).
— L'année 1735 fut employée à monter l'exploitation (5),

c'est-à-dire à faire une seconde fosse et à la mettre en communication avec la

(1) Histoiredel'entreprise,par L. Mathieu.— TravailgénéraldeBlavier.

(2) Mêmesautoritésqu'àlanote3 delap-précédente.- « Le charbonquefournissaitcesveines,dit

Monnet,est de la meilleurequalité; il est très-peupiriteux, il est d'unbeau noir,fermeetcristallin,
et fort recherchépour les travauxde forge. Il convientd'ailleurs danstousles cas où le charbonde

terre peutêtre employé.On.en tiredes massesconsidérables, ce quifaitvoir qu'il est fermeet solide

danssa situationnaturelle » (Atlaset descriptionminéralogique,1780,p. 54). - « Ils trouvèrentle

fruit de leurs recherchespar du charbon,lequel, par les essais*,fut jugé convenirà toutes sortes

d'usages» (Mémoiresur lesmineset minièresde la subdélégationde Valenciennes).

(3) Dans—1° Observationssur le local, etc., p. 4, — 2° Morand, p. -477,— 3° Dieudonné,t 1,

p. 164,cettefosseest indiquéecommela douzième; —dans1"Brard. p. 7. — 20duSouich,p. 6,—
elleest indiquéecommela quatorzième.— Decomptefait, nous la trouvonsla douzième, puisqu'ily
en a eu treizeen tout (sansles inutilesouavaleresses),ycomprisla secondefosseduPavé, commencée

aprèsla découverte(voirle tableauà la p. 49).
L'erreur vient sans doute de ce que, dans sa notice sur les recherches du Pas-de-Calais,

M.deBonnard, quiplacela découvertede Fresnes aprèscellëd'Anzin,faitvenircettedernièreaprès

que l'on eut creusé inutilement.quatorzepuits sur les territoiresd'Aubry, Bruai, etc. (Journal des

mines,1809,t. 26, p. 426). —Il y a là unesuite d'erreursquin'ont pasbesoind'être réfutées.

(4) Histoiredel'entreprise,par L. Mathieu.

(5) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 9.

Découverte
de la-houille

à Anzin.
1734.
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première, et ce fut en 1736 seulement que « l'ouvrage a été mis en sa per-

fection » (1).

Ce ne fut pas toutefois sans hésitation que les travaux de la fosse du Pavé

furent menés à bonne fin. L. et J.-P. Mathieu racontent qu'arrivé au troisième

niveau des eaux, quinze jours furent donnés à Pierre Mathieu pour trouver les

dièves, après quoi les travaux devaient être abandonnés. Ce délai fut accordé,

dit Jean-Pierre, par MM. Désandrouin et Taffin, « malgré le désir que témoignait

M. Richard de combler la fosse » (2).
— Pierre Mathieu, craignant de ne

pouvoir atteindre les dièves dans ce délai, fit sonder au fond de la fosse, les

rencontra et les traversa jusqu'au rocher ; étant descendu pour animer les foreurs,

il vit la surface de l'eau couverte d'une écume noire ; il fit immédiatement retirer

la sonde et recueillir cette écume; un des morceaux noirs, gros comme un grain

de blé, fut placé sur un brasier ardent et s'enflamma; « ce qui, dit Léonard,

donna bien de la joie au sieur Mathieu et à toute la compagnie, qui fut bientôt

instruite de cet évènement qui rendit le courage à tout le monde » (3).

Ce ne fut donc qu'après dix-huit ans de recherches (4) que la compagnie dé-

couvrit des mines qui lui donnèrent l'espoir d'être un jour dédommagée de ses

pénibles travaux ; et ce n'est vraiment qu'à cette époque que l'on peut fixer le

commencement utile de cette exploitation devenue depuis si florissante (5). —

Il faut pourtant se garder de l'erreur dans laquelle est tombée l'administration des

mines, en assignant la date de 1734 à la découverte de la houille dans le Hainaut

Français (6) ; car , nous avons vu le charbon non-seulement trouvé à Fresnes en

1720, mais encore exploité en 1724, si pas avec bénéfice, du moins d'une

manière continue.

(1) Notede J. Mathieu.

(2) Mémoiresur la découverte,par J.-P. Mathieu.

(3) Histoire,del'entreprise,par L. Mathieu.— Travailgénéralde Blavier.

(4) Du 1" juillet1716au24juin 1734.— Lepremiermorceaude charbonconquisà Anzinn'a par.

coûté54annéesde travauxnon interrompus,commele disaiten 1821la compagnied'Anzin(Réponse
aux réclamationspour la diminutiondes droits, p. 19). —C'estdéjàbeaucouptropde 18ans.

(5) Dieudonné,t. 1, p. 164.

(6) Résumédestravauxstatistiquesdel'administrationdesmines,en 1836,p. 10,—en 1833, p. 15,

Détailssur la
découverte.

Commence-
ment utile de
r exploitation.
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Tableaun° 1. TABLEAU DES PUITS CREUSÉS
T. 2. p. 49.PAR LA COMPAGNIE DESANDROUINET TAFFIN, DE 1716 A 1753.

T.2p.49.

'=———======

ANNÉE NOMS
NOMBREDE PUITS

=====

ANNÉE
EMPLACEMENT. NOMS.A.

EMPLACEMliNT. d' d'aérage.
OBSERVATIONS.DEL'OUVERTURE. BEsPUITS.

avaleresse. e~trac- ou
bon. d'épuisDt,

1716 Fresnes. Point dujour. 2 » »
1717 Fresnes. Moulin 2 ® »

1717 Escaupont. Ponchelet. 2 » »

1718 Fresnes. JeanneColard 2 » » Découvertede la houillemaigre,inventiondu cu-
1*729 Fresnes. PeaudeLoup. M .1 1

vêlage.

1725 Aubry Sars 2 » »

1726 Fresnes 2 » »

1726 Etreux l » »
1728 Fresnes .-. Crëveeœur. s 1 1
1728 Bruai. Boquiau. 2 i» »

1729 Quaroube. g » »

1729 Fresnes. 1 » B
1730 Fresnes. Petitesfosses,, » 1 1 Premièremachineà vapeur.

1730 Fresnes Toussaint Carlier ..N 1 »

1730 Fresnes. Long-Farya. N 1 »

1730 Crespin, 1 » „

1731 Valenciennes. Citadelle., 1 » »

1732 Fresnes. Saint-Pierre. ') 1 »

1732 Fresnes.; .;. Routard., » 1 1

1732ou 33 Fresnes. 1 » » -
1733 Anzin. Pavé. » 1 1 Découvertede la houillegrasse.

21 8 5

Ensemble. 34 puits.Ensemble.,., 34 puits,
nill Tl
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Les travaux faits, jusques et y compris les deux fosses du Pavé 3 se résument

ainsi:

Puits tentés inutilement à Fresnes et à Escaupont, avant

l'invention du cuvelage. 6

A Fresnes, après cette invention.
6

En différents endroits 9

21

-- - - - - -

Puits utiles sur Fresnes - 11

Pujtsd'Anzin.,.,. 2
13

Ensemble. 34 puits

creusés de 1716 à 1735, dans l'espace de dix-neuf ans. (Voir le détail au tableau

ci-joint).

Quant aux dépenses occasionnées par ces travaux, nous

avons vu qu'elles avaient été , jusqu'à la découverte de la

houille à Fresnes, de. 139,687 livres;

que pour les travaux inutiles, de 1725 à 1732, en différents

endroits, on dépensa 204,250

et pour la machine à feu. , , , , 75,000

Les puits inutiles sur Fresnes, postérieurs à la décou-

verte , ont dû coûter, proportionnellement aux neuf puits

inutiles çi-dessus. 136,166

On estime que chaque puits utile coûta à la compagnie

de 60 à 72,0001. (3), ce qui ferait, pour 15 puits 858,000

Ensemble. 1,413,103 livres.

—Cettemêmeerreur se retrouvedansleJournaldesmines,année1807,t. 26,NoticedeM.deBonnard,

p. 426,— et dansl'ouvragede MM.Dufresnoyet Eliede Beaumont(Explicationdela cartegéologique
deFrance,1.1,p. 756).

— Ellese trouveégalementdansMonnet(Atlasetdescriptionminéralogique
de la France,1780,p. 56).— 11estplus étonnantde rencontrerlamêmeerreur dansunmémoirede

la compagnied'Anzin(Réponseaux réclamationspourla diminutiondesdroits,1821.p. S).

(1) Dieudodhé,t. 1, p. 162.

Ensemble
des travaux

de la
compagnie.

Dépenses.
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Les frais généraux , et maints autres frais, ne sont pas compris dans ce calcul,

pas plus que les frais d'extraction ; mais nous ne soustrayons pas non plus de la

dépense le prix des charbons vendus. —
Toujours est-il que, malgré l'insuiffsance

de ces données, le chiffre de quatre millions qu'aurait coûté la première gaillette

de charbon, au dire de la compagnie d'Anzin (1), nous semble exagéré , et, en

effet, J. Désandrouin , qui fut dès l'origine un des principaux intéressés, dit lui-

même n'avoir fourni, pour sa part, que la somme, alors énorme, de 100,000 écus

(300,000 livres) (2).

Tant de travaux, tant de sacrifices, tant de persévérance rendent à jamais

dignes de la reconnaissance publique les créateurs de cet établissement auquel

le pays doit sa richesse ; et cependaut, c'est à peine si Jacques et Pierre

Désandrouin, si Pierre Taffîn, si Jacques et Pierre Mathieu sont connus de nous.

— Nous essaierons, dans la limite de nos faibles moyens, d'acquitter une dette

que l'on peut à bon droit appeler nationale en consacrant à ces hommes, et à

quelques-uns de ceux qui les suivirent dans la carrière qu'ils avaient ouverte,

la dernière partie de ce travail.

(1) MémoirepourMM.Désandrouin,Taffin,etc., contreMM.Lasalleet compagnie,anXIV,p. 5. —

Réponseaux réclamationspour la diminutiondes droits,1821,p. 19.— Réponseà l'avisdeM.le préfet
du Norddansl'affairede la compagnieDumas,20avril1850,p. 24. — Cestrois mémoiresparlentde

4 millions; une lettredes intéressés,adresséeen l'an IVau département,va plusloin: « Nosfamilles,

dit cettelettre, ontdépenséplus desix millionspour faire la découvertedu charbon,»

(2) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay, p 75.
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DEUXIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Exploitation des mines de Fresnes et d'Anzin, ensemble des travaux

de la compagnie exploitante, 1735 - 1756.

uiom

E succès obtenu par la compagnie Désandrouin accrédita son

entreprise, et dès lors elle se procura tous les fonds dont elle avait

besoin pour suivre ses travaux et monter son établissement (1).

Cependant, le privilège accordé, et fixé d'abord à 15 ans, puis à 20,

n'avait plus que 5 ans de durée. — En supposant les chances les plus

(1)JfémoirepourDésandroumcontrede Cernay,p. 9. — Pajot-Descharmes, p. 310.
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favorables, il était impossible de retirer, en un si court espace de temps,

une portion , même légère , des sommes dépensées depuis 1716. Il fallait donc

assurer une plus longue existence à l'exploitation (1).

J. Désandrouin et P. Taffin, qui se trouvaient alors seuls chargés de l'entre-

prise, par des arrangements pris avec P. Désandrouin Desnoelles (2), deman-

dèrent et obtinrent, par arrêt du 29 mars 1735, une prorogation de vingt ans

du privilège obtenu, pour finir le 1er juillet 1760 (3).

Mais bientôt cette première concession ne leur suffit plus. Craignant qu'une

compagnie rivale ne se formât au-delà de la Scarpe , ce qui leur serait préjudi-

ciable , dirent-ils, leur ôtant les débouchés de Lille, de Douai, et des provinces

d'Artois et de Picardie, ils demandèrent que les terres comprises entre la Scarpe

et la Lys fussent ajoutées à leur privilège, ce qui leur fut accordé par arrêt du

16 décembre 1736 (4).

Nous avons vu qu'en Hainaut la concession royale ne suffisait pas (5). D'ail-

leurs l'arrêt de 1717 lui-même n'accordait cette concession qu'à la charge de

payer aux seigneurs hauts-justiciers les mêmes droits qui se paient dans les

dépendances du territoire DE MONS, c'est-à-dire le droit d'entre-cens (6).
—

Aussi la compagnie fit-elle, pour ce droit, des traités avec divers seigneurs.

Les premiers traités faits par la compagnie ne sont point venus à notre con-

naissance; mais nous savons que le 8 août 1725, elle traitait du droit d'enlrc-

cens avec le seigneur d'Etreux pour 60 écus (180 liv.) par an (7);
— eu

(1) Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 10.

(2) Arrêtdu 29 mars1735(pièces justificatives).—Mémoirepour MM.Désandrouin,etc., contre

MM.Lasalleet compagnie,p. 3.

(3) Arrêtdu 29mars1735.

(4) Arrêtdu 16décembre1736 (piècesjustificatives).

(5) Voir1.1, 4epartie.

(6) Arrêtdu 8 mai1717.— Voir t. 1, p. 248et suivantes.—T. 2, p. 25.

(7) Dansl'actepourEtreux, aprèsl'exposédu privilègeroyal, accordémoyennantde payer« aux

seigneurshauts-justiciersles droitsqui leur sontpource dûs, » il est dit: « avonsconsentique les

Deuxième
prorogation

deconcession.
1735.

Supplément
(leCC)IIcessioli.

1736.

Traiticavec
les seigneurs.

1725.
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septembre, elle traitait avec les seigneurs d'Oisy et d'Aubry pour 100 écus

(300 liv.) par an à chacun (1).

En 1733, elle fesait une convention semblable, aussi pour 100 écus par an ,

avec l'abbé d'Hasnon , pour la terre d'Anzin dont il était le seigneur (2).

Le 11 mars 1735, Désandrouin et Taffin passaient contrat avec la ville de

Valenciennes, par lequel les magistrats, représentant la ville, consentaient à

l'extraction du charbon dans la banlieue , depuis Anzin jusqu'à FEscaut, et non

au-delà, moyennant une redevance annuelle de 480 liv. Hainaut ( 300 liv. de

France) (3).

Le 23 mai suivant, M. de Croy réclama son droit de haut-justicier pour sa

ditsentrepreneursfassentfairela diteextractiondanstoutel'étenduede notreterre et seigneurie
et pour ce qui concernenotre droit seigneurialaccordéà tousles seigneurshauts-justicierspar les
chartesduHainaut, après avoirpris des appaisements,tant de ce qui se pratiquedansles terres de
Monset autresterresétrangèresoùonfaitde pareillesextractions, quedeplusieursaccommodements
qu'iceuxentrepreneursontfait danscespays-cisous la dominationdu roi, nousavons, aprèsplusieurs
pourparlers,réglé et fixéledit droit à 60 écusparan, fesant1801. de France, payables. ainsi

qu'ilse pratiquedanslesterres de Mons. » ( piècesjustificatives).
(1) Onretrouveles mêmesexpressionsque ci-dessusdansles actespour Oisyet pourAubry.
(2) « Leroi, ayantpermis,dit l'actepourAnzin,par arrêt, ausieurDésandrouin. de fairetirer

ducharbonentre l'Escautet la Scarpe, le sieurDésandrouinnousaurait demandé, enconséquencedu
dit arrêt, lapermissionde fairetirer, dansnotreterreet seigneuried'Anzin-lès-Valenciennes, ce que
nous,abbéd'Hasnon,seigneurduditAnzin,par ces présentes,avonspermisaudit sieurDésandrouin,
au moyende 100écuspar an. que le sieurDésandrouinprometpayerpour nos droitscoutumiersde

seigneurdu ditlieu. ( piècesjustificatives).

(3j Onzièmeregistre deschosescommunesde la ville deValenciennes,commençantle 1oravril1734,
p. 15,v". — Dansla requête, présentée par les concessionnaires, au magistratde Valenciennes,

seigneurhaut-justicierde sonterritoire, il est dit: «que leursveinespourraientpeut-êtrelesconduire
sur le terroirde la juridictiondecetteville, et que, suivantles privilègesexclusifsqu'ils ontobtenu
duroi, ilspeuventlefaire, en dédommageantles propriétaireset fermiersdes fondsoùse fontlesdites
fosseset enpayant aux seigneurshauts-justicierslesdroits pourcedû, ils offrentdepayerà cetteville,
pourreconnaissance,la sommede 35 écus. » — Dansson acquiescement,le magistratde Va-
lenciennesdéclareconsentirque les entrepreneursdes fossesà charbonen fassentfaire l extraction
sous leur juridiction,moyennantde payerune sommeannuellede 480 livres hainautpour recon-

naissanceà laville( piècesjustificatives).

1 "55.

1735.
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gneurie de Fresnes, par requête devant l'intendant. « Le 25 janvier 1737, une

transaction assoupit le procès. Par cet acte, MM. Désandrouin et Taffin s'obli-

gèrent à payer à M. de Croy une redevance annuelle de 2,000 l., au moyen de

laquelle M. de Croy consentit à la pleine exécution de leur privilège dans l'étendue

de sa terre » (1).
— Cette convention dut rester secrète à cause de la hauteur

du chiffre exigé par le prince de Croy, et qu'on dit être (2), aux autres sei-

(1) SecondmémoiredeCernaycontreDésandrouin,p. 3. -Mémoire pour MM.Désandrouin,Taffin,

etc., contreMM. Lasalle et compagnie,p. 4 et 5. — Cornu.Noticehistoriquesur le duc de Croy

(Mémoiresde la Sociétéd'agriculture, etc., de Valenciennes,t. 7, p. 127).— Conventiondu 25 juillet
1737( piècesjustificatives).

Cetraitéest tout aussiclairquelesprécédents.—Ladifficultéavait lieu, y est-il dit, « au sujet des

droitsdecenset d'entre-censappartenantau seigneurprincede Croy, en sa qualitéde seigneurhaut-

justicierde laterre de Fresnes, surtousles charbonsde terre qui s'extraienten la diteseigneurie.., »

JacquesDésandrouins'y oblige« de payer, pourreconnaissancedesditsdroits, la sommede 2,0001.,

monnaiede France, par chaqueannée. »

Malgréle texte formel du traité, M. Regnardsoutient (Examen du droit des seigneurshauts-

justiciers,p. 396) qu'iln'a pas eu pourobjetles droitsde cens et d'entre-cens, maisle droitqu'avait
le seigneurà être indemniséde la diminutiondes lods et ventes et des champarts.- Cependant,
M. Regnardconfesseque ce dernier droitne dérive d'aucuntexte précis (p. 59G), et il est même

forcéde convenir( p. 397) que2,0001.par an seraitunchiffreassezélevépourcettesorted'indemnité.
— A la vérité, il ajoute que c'eût été trop peu pour le droit d'entre-cens. — MaisM.Regnardne

connaissaitpas la conventionavecla villede Valenciennes,qui traitait de sondroit seigneurialpour
4801. Hainaut;pas plus lesconventionsavecles seigneursd'Anzin, d'Aubryet d'Oisy.S'il eut connu

cesfaits, il eut trouvéles 2,0001.exigéespar M.deCroy,unchiffreassezélevé,pour ne pas dire trop.
M. Regnardtire encoreargumentde laclandestinitédu traité; nousapprécieronsson interprétation

dansla notesuivante.— Nouspouvonsdiredès à présentque ces traitésconfirmentpleinementl'opi-
nionquenous avonsémisedansnotrepremiervolume,p. 252, sur l'interprétationdonnéeà l'arrêt du

conseilde 1717.

(2) M. Regnardsoutientque cemotifn'estpasle vrai, que le traité n'est resté secret queparcequ'il

dérogeaità l'usage (Examendu droitdesseigneurs,p. 396). — Acet égard,il suffitde faireobserver

que l'arrêt de concessionauquel se rapportele traité, est le premier donné pour le Hainaut; que

conséquemment,quant à lui, il n'y avait pas d'usage établi. — Si M. Regnardveut adapter son

interprétation,nonà l'arrêt, mais à des conventionssemblables, il suffirade dire quil n'en cite

aucuneantérieure.Oùdoncest l'usageauquelon déroge? — On n'en voit de traces nullepart, et si

quelquesfaitspeuventétablir un usage, ils sont contrairesau système de M.Regnard, ce sont les

conventionsprécitéesqui ne sauraientlaisserprise au moindredoute.

Lacompagnied'Anzinnous paraitdoncavoirparfaitementraison lorsqu'elleattribueà la craintede

prétentionsexagéréesde la part des autresseigneurs,le silencesur laconventionfaiteavecM.deCroy

(Mémoireen réponseà celui descompagniesdeThivencelles,etc., p. 5, 23 décembre1843). —Et, en

1737.
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gneurs, de 300 liv., comme pour l'abbé d'Hasnon, alors que ce dernier avait

lui-même exigé depuis 2000 liv. par an pour la terre d'Anzin (1).
-

La compagnie, rassurée sur son existence par les arrêts du conseil et les

traités faits avec les seigneurs sur les terres desquels elle extrayait, certaine

d'ailleurs qu'il y avait, dans sa concession, du charbon propre à tous les besoins,

la compagnie prit ses mesures pour en opérer l'extraction avec abondance. —

« Elle poursuivit les veines dans leurs différentes directions; elle ouvrit, pour

l'extraction, toutes les fosses nécessaires, et aucune dépense ne fut épargnée

pour l'acquisition et l'emploi des machines , pompes à feu (machines à vapeur)

et agrès qui devaient donner plus d'étendue à l'exploitation » (2). « On fit venir

successivement deux cents familles de mineurs de Charleroi, auxquels on bâtit

des habitations ;. on engagea des fondeurs, des maréchaux , des serruriers,

des cloutiers, des chainiers, descordiers.» (3).

Nous avons vu qu'il y avait à Fresnes , au commencement de 1735, sept puits

en activité, dont cinq pour l'extraction. - Ces puits étaient : les Petites-Fosses,

Long-Farva, qui furent abandonnés cette même année, —
Routard, —

Toussaint-Car liery — et SI.-Pierre.

En 1738, on fit quatre fosses et deux avaleresses (A).

effet,nousverronsplus tardla compagnieDésandrouinoffrir, en 1754, auseigneurdeSt.-Vast, cent

écusd'indemnitéannuelle,et porter,après des pourparlers, cette indemnitéà 400florins( 500livres).
Unmémoirede l'époque, évidemmentfaitpour le procèsd'entre le seigneurde St.-Vastet la com-

pagnie, dit que des entrepreneurs« ont offertla mêmesommeet reconnaissancequ'ils ontpayé à

M. le princede Croypour Fresnes» (Mémoirepar demandesetréponses, p. 59). —Ainsi, la com-

pagnietraiteavec le seigneurd'Etreuxpour 1801., avec les seigneursd Aubry.d'Oisv,d'Anzin,et la
villede Valenciennespour3001.— Elletraite avec M. deCroypour 2,0001. et stipule que le traité
restera secret.Quandelle veuttraiteravecun autreseigneur,elleoffre3001.et ditque c'est la même
sommequ'ellepaie pourFresnes.N'est-ilpas évidentque lahauteurdu chiffrea été le motifdu secret
— qui ne fut divulguéque par le secondmémoirede M. de Cernaycontrela compagnie, en 1757

(p. 5) ? — ( Voirletraité auxpiècesjustificatives).
(1) Traitédu23 avril 1746.

(2) Dieudonné,t. 1, p. 164.

(3) Mémoirepour MM.Désandrouin,Taffin, etc. contreMM-Lasalleet compagnie,p. 4.

(4) Commenous l'avonsdit ci-dessus page35, note5, c'est la nomenclaturede Pierre Mathieu

Continuation
destravaux.

Exploitation
de Fresnes.

1735-56.
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En 1740, également quatre fosses et deux avaleresses.

En 1744, deux avaleresses.

En 1752, six fosses.

Les deux avaleresses creusées en 1744 furent abandonnées à cause des eaux,

à 64 mètres, dans le terrain houiller. — Ces puits, qui exigèrent un peu plus de

travail que les précédents, coûtèrent 50,000 écus (150,000 livres) de perle

réelle (1). - On y mit une machine à pompe mûe par 97 chevaux et une machine

à feu (2).
— C'est la première application connue de la machine à vapeur au

passage des niveaux dans les fosses en tentative.

En tout, on fit , sur Fresnes, de 1735 à 1756, 20 puits, dont 14 utilement

et 6 inutilement.— En 1756 (3), il y avait, fonctionnant à Fresnes, 3 puits

pour l'extraction du charbon et 3 pour l'eau et l'air Mathias, Pâture, Saint-

Lambert. — De plus , en cette même année '1756, on tenta deux autres puits

qui réussirent (4).

Sur Anzin, il n'y avait en 1735 que les deux fosses du Pavé (5), dont la pre-

(Mémoiresur l'établissementde l'entreprise)quenoussuivons, bien qu'il ne donne point de dates et

presquepas de noms. — Noustrouvonsles dates et les noms (sauf rectificationau moyende rensei-

gnementspris sur les lieux) dans le Rapportde M.Clerc ( affaireDumas), le Mémoirede la com-

pagnie d'Anzin contre la compagnieLacostedu 50 janvier 1850, et le Tableaude toutesles fosses

(voiries tableauxn° 2 et 5, p. 62 et 65 ).

(1) Observationssur le local, etc., p. 11. — Mémoirepar demandeset réponses, p. 39. — Pajot-

Descharmes,p. 299.

(2) P. Mathieu.

(5) Nousnousarrêtonsicià 1756parcequece futl'annéesuivanteque finitlacompagnieDésandrouin

et qu'elle se fondit, commenous le verrons plus bas, avec d'autres compagnies, pour formerla

compagnied'Anzin.

(4) Mêmesautoritésque celles ci-dessus, moinsP. Mathieu.— Voir plusbas, troisièmepartie,

chapitretroisième.

(5) Les renseignementssur cesfaitset les suivantsnous sont fournispar: — le Mémoiresur l'éta-

blissementde l'entreprise,par P. Mathieu,— le registrede L.Mathieu,— le TravailgénéraldeBlavier,
—le Rapportde M.Clerc(affaireDumas),— le Mémoirede la compagnied'Anzincontrela compagnie

Dumas,50 janvier 1850,p. 51, —le Tableaudu nomdetouteslesfosses.

Exploitation
d'Anzin.
1755-56.



9

Tableaun°2. TABLEAU DES EXPLOITATIONS T, 2. p. 62,

- DE LA COMPAGNIEDÉSANDROUIN,DE 1724 A 17S6.
-

NOMS
NOMBRE MACHINES ANNÉES Plus 1DEPUITS US

grande
—- a

"-~ -~ p~

OBSERVATIONS.

feu. de de des

DESPUITS. d'extrac- d'aérage
1 ouverturel'abandon. travaux.oution- d'épuisement

EXPLOITATIONDE FRESNES.
mètres*

Peaudeloup. , , , 1 J » 1722 1732 L'exploitation
date

Peaude loup1 1 i « » 1799 1722 ma
»

de 172
r. 1 1 » t728 1734 64

Petites-fosses f - j j 1730 1735 57 à vaPrempeur.ière
machine

Pet

i

tes-fosses 1 < < <7'~ 1735
àvapeur.

ToussaiH~Carlier. 1 » » 1730 1739 60
a-vapeur.

Long-farva 1 » » 1730 1735 64

St-Pierre. i » » 1733 1742 64

Routard. 1 1 1 1732 1736 64

Durfin. 1 1 1 1238 1252 71

Clausin i. 1 1 1 1738 1745 71

St-Nicolas I l 1 1740 1752 64

Ste-Anne. 1 1 » 1740 1753 71

Mathias. 1 1 1 1752 1759 93

Pature 1 1 1 1752 1772 89

St-Lambert 1 1 » 1752 1762 86

14 11 7

EXPLOITATIOND'ANZIN.

Pavé ) ,

1 » » 1733 1750 ! 182

( » 1 » 1734 1760 »

Mitan 1 » » 1736 175» 72

Gardin. 1 » » 1736 1764 60

Rivièrette. 1 1 1 1737- 1788 179 Secondemachine

avapeur.
Patience 1 » » 1737 1793 143

vapeur.

LaCroix 1 » » 1746 1817 205

» 1751 1780 122Comble 1 » * 1751 1780 122

Moitié. 1 » » 1751 1781 91

Machineàfeud'enhaut. » 1 1 1752 1779 163

8 3 2

SurFresnes 14 11 7 (*)Ilesttienentenduquecechiffren'estpointcelui<lunornbre
machinesachetéesouconstruites,maisdespuitsd'épuisement
surle6quelsona Viacédesmacbine~àfeu.- Ainsi,parl'arrêt
de1735,onvoitquàcelleépoque,iln'yavaitqu'unemacbin~à

Enspmlilp ••••• * 22 14 9 (*} vapeur,et
que

l'onaUaitenfaireMnatruirennesecondeàAnzin.
** —Ilestprobablequecefutaprèsl'abandondesPef.OMMque

la machinedeFresnesiatplacéesur —lleslà croirequ'il

e,t 7juau'en
1756,quedeuxmachinespourFresnes,etàdater

, de739010l
Entout 36 puits.
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mière fut abandonnée vers 1750 et la seconde en 1760 ; les travaux furent

poussés à 182 mètres de profondeur.

En 1736 on fit 2 fosses et 3 avaleresses.

En 1737, 3 fosses et 3 avaleresses ( dont une sur Valenciennes) C'est

sur l'une de ces fosses que fut placée la seconde machine à vapeur connue en

France.

En 1746, une fosse.

En 1751, 2 fosses. <-

En 1752, une fosse.

Soixante-quatorze chevaux furent inutilement employés aux deux pre-

mières avaleresses. On y brisa tout, et la dépense s'éleva à 80,000 florins

(100,000 liv.) (1).
— A deux autres, les eaux furent telles qu'on ne put les

vaincre, malgré les plus fortes machines à pompes et une machine à feu (2).

En tout, on fit sur Anzin et Valenciennes, de 1735 à 1756, 15 fosses, dont 9

utilement et 6 inutilement. — En 1756, il y avait, fonctionnant, 6 fosses pour

l'extraction du charbon et 3 pour tirer l'eau : Pavé, Gardin, Rivièrette,

Patience, La Croix, Comble, Moitié et Machine à feu d'en haut.

Aux puits creusés dans les exploitations de Fresnes et d'Anzin, il faut ajouter

ceux faits ailleurs par la même compagnie.

En 1738, pour reconnaître les terrains des territoires de Lille et de Douai,

M.Clercet la compagnied'Anzindonnentla date de 1760pour les deux fossesduPavé; mais il

résultedesmémoiresde MM.Désandrouinet deCernay(1756et 1757)et desplansy jointsqu'il n'y
avaitplusalorsque la fossed'épuisement.— Onvoit, au registrede L. Mathieu, p. 138, faitvers

1780, que les veinesdu Pavé ontcesséd'être exploitéesil y a 30 ans, ce qui reporte à 1750la

cessationde l'exploitation.

(1) Notede J. Mathieu.

(2) P. Mathieu.

Travauxsur
diverspoints.
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on dépensa 2,350 florins (2,9371. 10 s.).
— En 1739, une fosse fut tentée

jusqu'à 28 toises, à Folche (Fâches, arrondissement de Lille). Elle coûta

12,500 florins (15,6251.) (1).

En 1740, on crut avoir découvert de la houille à un quart de lieue de

Noyon, en Picardie. « La société qui exploite le charbon de terre à Valencien-

nes, dit Morand, après avoir examiné celui de Noyon, obtint un brevet pour

le faire exploiter. Les chartreux ont ensuite obtenu le privilège exclusif » (2).

En 1751 , la compagnie fit une tentative dans la seigneurie de Mortagne , à

Notre-Dame-au-Bois; mais il lui fut ordonné de fermer le puits, dans la crainte

qu'il ne tarît les eaux thermales de Saint-Amand (3).

En 1752, on commença deux puits sur Saint-Vast, où l'on trouva le charbon ;

ils servirent plus tard; mais, en 1756, les travaux étaient arrêtés par autorité

de justice, pour un procès dont nous aurons à parler bientôt (A).
— Plus tard,

on fit une avaleresse sur Aubry (5).

En résumé, le nombre de puits faits utilement et inutilement par la compagnie

depuis l'origine, est comme suit :

(1) NotedeJ. Mathieu.

(2) Morand,p. 165et 506.— Onvoit, par le Mémoirepar demandeset réponses,que l'on avaitfait,
en 1736, à Beaurain, à une lieuesud-ouestdeNoyon, desfossesà grandsfrais; on avait sondé, en

douzeendroitsdifférents,à deuxlieuesauxenvirons(p. 49). — a M.Hellot, ditMorand, rapporte

qu'en1736,une compagnieavaitfait,dansuneétenduede deuxlieuesen circuit,des fouillesquin'ont

euaucunesuiteavantageuse» ( p.167). Il ne dit pasmoinsquelacouchedeBeaurainest désignéepar
M. d'Argeville,p. 10.—Raulindit que: « Onfitla découvertede lahouilleà Beaurain,près Noyon,
versl'année1744.Onlacrutpropreà fertiliserles terres, et onobtintun arrêtduconseilquienpermit
l'exploitation» (p. 2). — Enfin,ce quiest certain,c'est que l'on y travaillaitencoreen 1756.Onvoit,

(MémoirepourDésandrouincontrede Cernay,p. 22) qu'à cettedatele sieurColmantétaitle directeur
de ces travaux.

(5) Nousparlerons. plusbas, de cette tentative,en nousoccupantde la compagniequitrouvala

houilledansles dépendancesde la seigneuriedeMortagne.

(4) Nousverronsci-dessous,auchapitre4, quelleluttes'établit,à l'occasiondecestravaux,entreles

compagniesDésandrouinet de Gernav.
5) Voirle mêmechapitre.

Nombre
depuits.
1716-56.





Tableaun. 3. TABLEAU DES PUITS CREUSÉS t. î. P.o5.
PAR LA COMPAGNIEDESANDROUIN, DE 1735 A 1756.

NOMBREDE PUITS
ANNÉE NOMS - —

de EMPLACEMENT.

-- 1'. 1

d'aérage OBSERVATIONS.
L'OUVERTURE. DESPUITS. ~~esses OU

~"-
d'ëpuis~t.

1736 Anzin Mitan » 1 »

1736 Anzin 2 » »

1736 Anzin Gardin » 1 »

1736 Anzin. 1 » »

1737 Anzin. Rivièvette. » 1 1 Secondemachineà vapeur.

1737 Anz.et Val 3 » »

1737 Anzin Patience » 1 »

1738 Fresnes. Durfin » 1 1

1738 Fresnes. 2 » »

1738 Fresnes. Clausin » 1 1

1739 Fâches 1 » »

1740 Fresnes. St-NIcolas. N 1 1

1740 Fresnes » ®

1740 Fresnes. Ste-Anne. ail

1744 Fresnes. Elisab.Dahiez 2 » » Premieressaidel'application
de la machinea vapeurau

1746 Anzin LaCroix. » 1 » passage desniveauxdansles
avaleresses.

1751 N.-D.-au-Bois 1 » »

1751 Anzin Comble » 1 »

1751 Anzin Moitié » 1 »

- fl- d'~l, » » 11752 Anzin. Macb.Al'eu d'en „ 1

1752 Fresnes. Mathias » 1 1

1752 Fresnes. Pâture, , .) 1 1

1752 Fresnes St-Lambert.. » 1 1

1752 St-Vast. DuBois » 1 » Nonencoreutiliséen1756.

1753 St-Vast. Petitemach.àfeu » » 1 Idem.

1754 Aubry. 1 » »

1756 Fresnes Germain » 1 1 Idem.

15 16 11

Ensemble. 42

RÉCAPITULATION DE 1716 A 1756.

De1716à 1735. , , , 15 8 5 Voirle tableauà la page49.

De1735à 1756 21 16 11

Avaleresses. 36 24 16

Puitsutiles. 40 40
——————vcompris4puits

En tout 76 nonencoreutilisés, , en 1756.
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Sur Fresnes.

utiles j de 1716 à 35 11 J
»

t de 1735 à 56 1 4

.,

f

de 17t6a

24 8 j

jl
43 (1)

Inutiles.
de 1724 à 35 4 > !8 l

(de 1735 à 56 6

Sur Anzin.

utiles j

de17~6 à 35 , , 2

1
u »

j

(de 1735 à 56 9 > 17 (2)

inutiles. de 1735 à56. 6 » 6

En divers lieux.

I de 1725 à 32, sur Aubry,

Etreux, Bruai, Qua-

1
roube, Crespin etYa- /j

inutiles. lenciennes , 9 » 12 12

J en 1739, à Fâches., 1 l

Fen 1751, à Mortagne. 1 1

en 1754, à Aubry 1 j

puits utiles 36

puits inutiles 36

auxquels il faut ajouter les puits en

voie d'exécution, soit: sur Fresnes.

2
4

sur St.-Vast. 2 J

ce qui fait en tout 76 puits,

(1) « Depuis la première où l'on trouva le charbonà Fresnes, on en a percé 35. savoir25 qui
serventà extraireles eauxet le charbon; les 10autres ont échoué» (Observationssur lelocal, etc,

p. 11.—Mémoirepar demandeset réponses,p. 59). — Outrouveces 35 fossesen soustrayantde 47)

les 8 antérieuresà l'exploitation.— Ce quiprouve que ces mémoirescomptentles 35 fossesdepuis

l'exploitation(1723), à l'exclusionmêmedu puits où fut faite la découverte(1720), c'est que le

mémoirede Pierre Mathieu, qui part de cettepremière date et ne fait point mentiondes 8 puits

antérieurs,indique25fossesutileset 10inutiles.

(2) « De 17fossescreuséessur Anzindepuisla première, il n'y ena euque 11d'utilespour l'air,
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tentés, réussis ou en voie d'exécution depuis 1716 jusqu'en 1756, soit à peu

près deux puits par an, pendant 40 ans.

De ces 76 puits, 14 servaient à l'exploitation de la compagnie, en 1756,

savoir :

n Pouri1 , ext. raction. ] isur
Fresnes. 3

, 9Pour Pextraction,
t SUI' 6 (1) ,

Pour l'extraction.

sur Anz. in 6 ( I ) {

iavec

machine

r

sur Fresnes. 2 ]
à feu. ~sur AnzIn. 2 (1)

5

Pour tirer Peau. avec machine f sur Anzin.
'1 (1)

5à pompes, (

T————otat. 14

Les travaux faits par la compagnie Désandrouin n'étaient pas seulement

nombreux , ils étaient aussi parfaitement dirigés, ils ne laissaient rien à désirer,

eu égard aux connaissances de l'époque. De 1736 à 1740, la houille avait été

mise en travail réglé (2), et, en 1774 , ces mines étaient encore les seules de

toute la France que l'on pût considérer comme exploitées d'une façon régu-

lière (3).

En 1752, on employait 700 ouvriers à extraire la houille (4), 1,000 en 1756,

et 1,500 en y comprenant ceux employés aux ateliers destinés à la fabrication

des machines, agrès et ustensiles (5).
— « Le directeur, dit le fils de Jacques

Mathieu (6), commis, machiniste, sont charbonniers de profession ; celui qui a

les eauxet le charbon» (Observationssurle local, etc., p. 11.— Mémoirepar demandeset réponses,

p. 40). — De compte fait, on trouve 17 fossesdepuis et y comprisla première où a eu lieu

l'exploitation.

(1) LeMémoirepar demandeset réponsesdit, enparlantdes fossesd'Anzin(p. 40) : — « Des11

qui ontservi,il y ena 2 d'épuisées,5pourles eaux,dontdeuxmachinesà feuet une à pompes,et les

6 autrespourl'extractionducharbon. »

(2) Pajot-Descharmes,p. 312.

(5) Morand,p. 477.

(4) P. Mathieu.Mémoiresur l'établissementde l'entreprise.

(5) Observationssur le local, etc., p. 19. — Mémoirepar demandeset réponses,p. 41.

(G)NotedufilsdeJ. Mathieu(elleparaitêtre de1740).

Nombrede
puitsen 1756.

Bonne
direction des

travaux.

Moyens
d'extraction.
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fait la découverte en est le directeur, et ainsi de suite , selon leur capacité. Il y a

encore aujourd'hui la moitié des ouvriers du pays de Liége et de la comté de

Namur, le reste est d'environ les ouvrages. »

En 1756, la compagnie employait 180 chevaux, dont 150 à l'extraction de

la houille. — L'eau des galeries était tirée par k machines à feu et une machine

à molettes. Une cinquième machine à vapeur servait aux avaleresses (1).

Des travaux aussi considérables que ceux que nous venons d'analyser entraî-

naient nécessairement à de grandes dépenses; les avaleresses seules avaient dû

coûter, sans compensation, des sommes énormes. — Les deux dernières tentées

sur Fresnes avaient coûté , comme nous l'avons dit, 150,0001.; et une autre,

à Anzin, 100,000 liv. - Les bois pour cuveler les fosses coûtaient alors

80,000 liv. par an, et les chandelles pour les ouvriers 35,000 liv. — La

compagnie avait payé, jusqu'en 1756, pour les impôts, connus sous le nomde

dixièmes et de vingtièmes, depuis qu'ils avaient lieu , 90,000 1. ; elle était alors

imposée à 13,000 1. pour le dixième (2).

(1) Observationssur le local,etc., p. 19.- Memoirepar demandeset réponses, p. 40 et 41. —Le

premier de ces mémoiresdit qu'il y avait 5 machinesà feu, maisle secondcomptesur les fosses

d'Anzin,deuxmachinesà feuet une à pompes, ce qui est conformeauplandu secondmémoirede

M. de Cernay, qui indiqueaussi deux machinesà feu sur Fresnes. D'où nous concluonsque la

cinquièmemachineservaità passerles avaleresses.

(2) Observationssur le local, etc., p. 19.— En 1744,la compagniepayait6,2701.

par an. En1750,elle était imposée,pour l'extractiond'Anzin,à..,. 2,360 livres

pourcelledeFresnes, à 5,556

Ensemble. 5,896
Elle avaitréclamé, en 1744; nousne savonssi ce fut avecfruit. Elleréclamade nouveauen 1752

et obtintun dégrèvementde 1,000liv. (Rôlesarrêtéspour1750.Décisiondu 2 mars1755) (pièces

justificatives).
Nousavonsvu, t. 1, p. 559 , qu'enjuillet1756, un secondvingtièmeavaitété établi.Le mémoire

quiaccuse13,0001. est de novembre.A cetteépoque, il y avaitdoncdeuxvingtièmesà percevoir,
tantsur le produitdes fossesque sur lespropriétésde la compagnie.Cesdeuxvingtièmesauraientdù

faire,pourle produitdes fosses,9,7921.Maisonvoit, par des réclamationsde 1752et de 1754,que,

malgréle dégrèvementobtenu,le fiscpercevait,au tauxancien, 5,8961., ce quifesait,pour lesdeux

vingtièmes.11,7921.Le restedes 15,0001., soit1,208. étaitsans doutepourles vingtièmessurles

Dépenses.
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On comprend qu'un établissement naissant, qui exigeait de telles dépenses,

eut besoin d'être protégé contre la concurrence étrangère.
—

Cependant, le

droit d'entrée sur la houille autrichienne ne fut jamais, comme on l'a prétendu

depuis, de 30 sols tournois au baril équivalent à un hectolitre bien comble (1).
—

Ce droit était, depuis 1700 , de 5 sols au baril de 300 livres, augmenté en 1747

de 4 sols pour livre, soit : 0 fr. 16 c. 66 au quintal métrique jusqu'en 1747,

et depuis, jusqu'en 1756, 0 fr. 20 c. (2).
— Le charbon belge payait de plus un

droit de domaine qui, pour le moyen charbon , avec les sols pour livre , était de

12 c. au quintal métrique (3). Ensemble 32 c. — C'est sous l'empire de cette

législation que la compagnie Désandrouin vint faire concurrence aux entre-

preneurs de la Belgique en possession de notre marché.

Ces derniers ne paraissent pas s'être beaucoup émus de la découverte de

Fresnes, le charbon extrait n'ayant qu'un emploi spécial. Il en fut autrement de

la découverte d'Anzin ; c'est à partir de cette époque qu'eurent lieu la concur-

rence et par suite la baisse des prix.

Dans l'enquête de 1832 (4), la compagnie d'Anzin donne comme certain que

la houille se vendait, dans le Hainaut Français, avant la découverte, 5 francs la

manne, d'où elle conclut qu'on lui doit rabaissement du prix de 5 fr. à 1 fr. 20 c.

l'hectolitre, en 1830 (5). - Cette assertion, reproduite par elle (6) à différentes

propriétés. ( Cesrenseignementssont tirés de quelquesrares papiersde la compagnieDésandrouin,
débrisconservésauxarchivesde la compagnied'Anzin).

(1) C'étaitle dire de la compagnied'Anzindansl'enquêtede 1852, p. 32. — Cedirefut admispar
la commissiond'enquête.

(2) Voircette législationet la réfutationdeserreursdontelle a étél'objet, t. 1, p. 295et suivantes.

(3) Voirle t. 1, p. 371et p. 531.

(4) Enquêtede 1852,p. 274.

(5) Mémoireen défensepour la compagnied'Anzincontre la compagnieDumas, 50 janvier 1850,
p. 16. — Idem. Réponseà l'avisdeM. le prefetdu Nord, p. 18.

(6) Dansle Mémoiresur les minesdu Hainaut adresséà la Constituante(1790),p. 5, onlit quele

charbonse vendaitalors25 solsla mesurede 250 livres, laquellese vendait61. avantla découverte.

— Dansle Mémoiresur l'importationducharbondeMonsen France ( t790), p. 15, onlit que le baril

de 240 livressevendait5 et 61. avantque la concurrencene l'ait fait tomberà25sols.— Onretrouve

la même assertiondansla Réponsede la compagnied'Anzinaux réclamationsde quelquesfabricants

du Nord, etc. (1821), p. 5.

Protection
contre la

houilleBelge.

Concurrence.
Baisseîle

prix.
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époques, est une grave erreur (1). Mais c'en serait une aussi que d'accuser,

avec la compagnie de Cernay, dans le procès dont nous parlerons bientôt,

d'accuser, disons-nous, la compagnie Désandrouin d'avoir augmente le prix des

charbons. Non-seulement le contraire fut toujours de notoriété publique, mais

encore prouvé par des attestations des anciens mesureurs jurés, des porteurs et

consommateurs de charbon des provinces d'Artois, de Flandre et du Hainaut,

sous les dates des 8 et 13 juin 1756 (2).

Il résulte de ces actes « que par comparaison entre l'ancien taux avec l'actuel

(175G), et compensation faite d'un temps avec l'autre, les habitants de toutes

ces provinces se sont vus soulagés du tiers de la dépense qu'ils faisaient aupara-

vant pour cette marchandise » (3).
— En d'autres termes : « ce combustible,

devenu abondant, fut vendu à un prix inférieur de plus d'un tiers de celui qu'on

payait avant que cette exploitation ne fut en activité » (4).
— Désandrouin et

Taffin disent, qu'après la découverte à Anzin, les charbons belges baissèrent de

prix de 1/5 (5).

En fait, en 1714 , le prix du charbon de Mons était, sur la mine

de 15 sols à la wague (1441.) (G), ce qui fait à la manne (2501.),

mesure des charbons du Hainaut Français (7), environ 1 fr. 25 c.

à quoi il faut ajouter le droit de traite et de domaine, d'environ. 20

ensemble. 1 fr. 45 c.

sans compter le prix du transport, les droits de navigation, le

(1) M. Divuy, dans sa répliqueà la compagnied'Anzin, (1834), p. 22, dit que les belgesn'ont

jamais vendu leur charbon5 fr. la manne, mais le muid composéde cinq hectolitres.Toutefois,il

n'apporte aucunepreuve à l'appui de sondire. — Plusieursdéposants, dans l'enquête de 1832

(p. 276et 277), ontégalementconsidérécefaitcommeinexactsanspouvoirendémontrerl'inexactitude.

(2) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 73.

(5) Observationssur le local,etc., p. 21. — Arrêtdu 20 janvier1756(piècesjustificatives).

(4) Dieudonné,t. 1, p. 165.

(5) Arrêtdu 29mars1735(piècesjustificatives).

(6) Arrêtdu 27 mars 1714(piècesjustificatives).

(7) Voirci-aprèsp. 71.
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bénéfice du marchand, qui, tous ensemble, auraient dû être

moindres de. Of. 42 c. 1/2

j)our qu'en 1714 le charbon belge fût rendu à Valenciennes à un

prix moindre que celui auquel il était, comme on va le voir, au

moment de la découverte à Anzin , soit. 1 f. 87 c. 1;2

« Il a été exactement prouvé qu'en 1734, le charbon de terre de bonne

qualité, provenant du Hainaut Impérial, se vendait 30 patars (1) la manne

(1 fr. 87 c. 1/2) à Valenciennes. — « La découverte du charbon de terre

d'Anzin s'est faite le 23 juin de la même année 1734 ; dès lors que la seconde

fosse fut établie , l'ouvrage disposé, et qu'on a pu en extraire du charbon , il a

été mis à prix à 24 patars la manne (1 fr. 50 c.), ce qui a fait d'abord une

diminution de 6 patars par manne (35 c. 1;2) au profit des consommateurs sujets

du roi. » — « Les entrepreneurs des fosses à charbon du Hainaut Impérial,

effrayés de la réussite de celles d'Anzin, et voulant les faire tomber, baissèrent

le prix de leur charbon jusqu'à y perdre. ), - « Les entrepreneurs du Hainaut

Français ne continuèrent pas moins de faciliter le public, ils ont même fait

vendre le charbon d'Anzin à 16 patars la manne CI fr.) pendant dix années. Ils

le vendent actuellement (175G) 18 patars en détail (1 fr. 12 c. 1/2) et 16 patars

(1 fr.) par bateaux, c'est-à-dire en gros. Encore donnent-ils douze mois de

crédit aux marchands et aux grands consommateurs qui, depuis cette découverte,

ont profité de 12 et 14 patars à chaque manne de charbon qu'ils ont con-

sommé (2).

De tout cela il résulte que, si le charbon ne s'est pas vendu 5 fr. la manne

à Valenciennes avant la découverte à Anzin , il n'en est pas moins vrai que cette

découverte en a fait baisser notablement le prix, de plus d'un tiers de 1734 à

4 75G. — Entre les deux époques, les prix furent donc comme suit :

(1) Ce prix est celuiindiquépar: — 1° P. Mathieu. Mémoiresur l'établissementde l'entreprise,
1— 2° ChristopheMathieu,Projetd'unesecondeentreprise,— 5° L. Mathieu, Histoiredl)l'entreprise.

2) JJemoirepar demandeset réponses. p. 42. — Tous ces différentsprix se trouventégalement

dansleProjetd'unesecondeentreprise, par ChristopheMathieu.— P. Mathieu(Mémoiresur l établis-

sementde l'entreprise),dit aussi que Ion mit le charbonà 16patarspour lutteravec les impériaux.
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Lamanne(1). Lequintal
métrique.

En 1734, avant la découverte à Anzin. 1 fr. 87 c. 1|2. 4-fr. 50 c.

immédiatement après. 1 50 1 20

au plus bas, pendant dix ans. f » » 80

En 1756 ~en dëtail 1 12 1/2 90

,
) par bateaux ou en gros :. 1 » » 80

Cependant, il ne faut pas croire que la compagnie Désandrouin, pour soutenir

une aussi rude concurrence, ait dû renoncer à tous bénéfices, et surtout que les

mines d'Anzin aient ruiné leurs premiers extracteurs, comme on l'a prétendu

dernièrement (2).
-. Loin de là, bientôt après la découverte de la fosse du Pavé,

« la société trouva, dans les bénéfices qu'elle fit, u« ample dédommagement de

ses avances, et les moyens de faire, de rétablissement d'Anzin, l'exploitation la

(1) Dansl'enquêtede 1832(p. 32) la compagnied'Anzindonnecommeéquivalentl'hectolitreet la

"manne.— La commission(p. 2) évaluela contenancede la manneà 1hectolitre1/5 ou hectolitre

comble,soit, aupoids, unquintalmétrique.

D'aprèsM..Hécart(manuscritde 1791), la mannepèserait. 232 à 238 livres.
D'aprèsPajot-Descharmes , 250à 300

D'aprèsle mémoiredeBlavier,Prud'hommeetBrigaudin. 230
-

MaisL. Mathieu,directeurgénéraldesétablissementsd'Anzin(Réponseetobservationssur l'analyse,
etc., p. 4), donne les poids suivants:

280 à290livrespour le gros,
240 pourle menu,
240 pour lemenusale.

Et, fixantla prix de la mesure, enmoyenne(1790), à 25sols, et le quintal ( 100livres) à 10sols,
il en résultequele poidsmoyende la mesureoumannedevaitêtre de 250 livres. — Cechiffre, que
nousadoptons,est celuiindiquépar: — 1° Monnet,Atlaset descriptionminéralogiquede la France,

1180,p. 56),—.2° les entrepreneursd'Anzin(déclarationde 1783),— 3°Duhamel(inspectionde

1783), —4°MM.Dufresnoyet Elie deBeaumont(Explicationdela cartegéologiquedeFrance, t. y,

p. 773). — Cesmêmesautorités, et M. Hécartlui-même, disentque quatremannesfont un rnuid

de 1,000livres.— AussiM.Divuyétait-ildansle vrai quand,danssa Répliqueà la compagnied'Anzin,
p. 22 , il disaitque le muidcontenaitquatremannesoucinqhectolitres.

On ne comptaitpas toujoursà la manne, mais aussià la wague.— La wague, dit M.Hécart

(DictionnaireRouchi),est un poidset nonune mesure. Lawagueétait de 144livres,poidsde marc.
— Onpeut voir ce que nousavonsdit de la wagueen Belgique,t. 1, p. 325et 551.

(2) Observationsdu comitédes houillèressur leprojet de traité decommerceentrela Franceet la

Belgique,1831,p. 12.

Prospéritéde
la compagnie.
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plus considérable de France ,1) (1). - La compagnie Désandrouin elle-même

nous apprend qu'en 1756 elle était en pleine prospérité. Répondant à

M. de Cernay, qui l'accusait d'avoir fait d'énormes bénéfices (comme si ce fait

pouvait être un motif d'accusation quand les bénéfices sont le résultat du travail),

la compagnie s'exprime ainsi : « Quand le vicomte Désandrouin aurait fait les

profits qu'on lui suppose, il n'en devrait résulter aucun reproche. Il fallait qu'il

fût riche pour exposer à sa part 100,000 écus dans cette afraire, avant que d'en

avoir retiré le plus léger avantage. S'il s'y fût ruiné, l'état et le public y auraient

perdu encore plus que lui. Ses bénéfices sont légitimes ; sa fortune est le prix

de sa fortune, de son intelligence, et d'un travail de quarante années » (2).
-

Un mémoire de 1771 ou 72 , sur procès entre associés de la compagnie d'Anzin,

énonce, à l'appui de cet aveu, comme chose connue, qu'en 1757, ces mines

donnaient déjà des produits considérables (3) et d'amples bénéfices (LI), qui ne

firent que croître, comme nous le verrons par la suite.

(1) M.de Bonnard(Journaldesmines, 1809,t. 26, p. 427). — Cetteexploitation, commeonvient

do le voir, n'attenditpas 1780 (commel'a déposéla compagnied'Anzin. p. 32 de l'enquête) pourse

développer.

(2) Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 73.

(5) Mémoirepour DupiocontreCordier,p. 31.

(4) Idem, p. 5.
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DEUXIEME PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Recherche, découverte et exploitation de la houille à Vieux-Condé

par la compagnie Désandrouin et Cordier. 1741-1756.

i.iuoaa

m

A découverte du charbon à Fresnes et à Anzin, le développement

donné aux deux établissements qui, par suite, furent créés dans ces

villages, la prospérité de la compagnie de Désandrouin et Taffin ,

devaient naturellement conduire à de nouvelles tentatives. — Dans

Fhistorique que nous allons en faire, nous ne suivrons pas l'ordre chronologique;

nous croyons convenable de parler d'abord des recherches qui eurent un

résultat heureux; nous parlerons plus tard de celles qui ne produisirent rien,

Compagnie
nouvelle.
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et dans lesquelles, comme cela s'est malheureusement renouvelé depuis, tant

de fortunes ont été englouties «
par l'aveuglement et la manie de trouver du

charbon partout » (1).

Pendant la période de temps qui nous occupe ici, .la houille fut découverte

à Vieux-Condé et à St.-Vast. — Nous allons parler de la compagnie qui trouva

la houille à Vieux-Condé. Mais d'abord disons un mot des tentatives qui pré-

cédèrent cette découverte.

Il paraît qu'en 1732, une compagnie de Borins (Belges des environs de

Mons) (2), entreprit une fosse dans le bois de Condé, taille des Hurlies. Lorsque

l'on atteignit le tourtia, l'eau qui vint en abondance fit abandonner les travaux.

— Une source peut servir à indiquer encore l'emplacement de cette fosse (3).

En 1741, le 12 septembre, Pierre Taffin fit ouvrir un puits sur Vieux-Condé,

dépendance de la haute-justice de Condé , dans un terrein dont il était le pro-

priétaire. Le fait fut constaté par procès-verbal du 27 septembre , et Taffin fut

actionné par le prince de Croy, seigneur haut-justicier, devant le parlement,

pour que, conformément aux chartes générales du Hainaut, il plût à la cour

« déclarer que le dit sieur Taffin était sans droits d'extrayer terre au dit Vieux-

Condé et y faire fosse pour en tirer charbon. faire défense d'y travailler

davantage. » — Pierre Taffin commença par opposer un déclinatoire , soutenant

que l'intendant de la province
était seul compétent en cette matière. Mais ensuite

il allégua que le puits n'avait pas pour but la recherche du charbon et le fit

combler. —
L'objet du procès n'existant plus, le parlement, par arrêt du 23

janvier 1742, donna acte aux parties de leurs désistements respectifs (4).

(1) Histoiredel'entreprise,par L. Mathieu.

(2) Voirci-dessus,p. 16.

(5) Notede M.AdolpheCastiau.

(4) Arrêtdu parlementdu 23 janvier 1742(pièces justificatives).— Regnard (Examendu droit

desseigneurs,p. 392et suivantes), d'aprèsles qualitésde l'arrêt. — Cornu Noticehistoriquesur le

duedeCroy(Mémoiresde la sociétéd'agriculture, etc. , de Valenciennes, t. 7, p. 127). — Voiraussi

ce que nousavonsdit, t. i, p. 246.- « Desqualitésdu dit arrêt, dontnousavonspris communication,

ditM.Regnard,. il résulteraitqueM.Taffin, ayantfaitouvrirun puitsdansle ressort de la haute-

Tentatives
par des

Belges.1732.

Tentatives
par P. Taffin.

1741.
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Jacques et Pierre Désandrouin, de leur côté, avaient, le 28 août 1741, traité

avec M. de Croy de ses droits de haute-justice sur Condé et Vieux-Condé. La

cession avait eu lieu moyennant une redevance annuelle de 1,000 1., pour les

six premières années à partir de la découverte, et de 2,000 1. pour les années

suivantes CI). Cette dernière somme fut réduite à 1,500 1. en '1747 (2).
— Le

lendemain de la première convention, le 29 août 1741, Cordier, bailli de Condé,

qui avait négocié cette affaire et signé la convention pour M. de Croy, Cordicr

reçut, en don , par acte passé entre Jacques Désaudrouin et lui, 4sols sur 20

dans l'entreprise des fosses à charbon de Vieux-Condè (3), chauffours

justice de Vieux-Condé,M.de Croyauraitprétenduque ce puitsauraitété creusé pour extrairedu

charbon,cequi était défendu,suivantlui. En conséquence,M. deCroy,en saqualitédeseigneur

haut-justicierde Vieux-Condé,s'adressaità la cour « pourqu'illuiplût déclarer. etc. »
« M.Taffincommençapar opposerun déclinatoire. » il « soutenaitensuite. que le puits

en questionn'avaitpas été creusépourextrairedu charbon, et que chacunétait librede fairefouiller

son héritage, « soitpour utilité, soit par curiosité,soitpoury faireenquête, soitpourquelquautre
« cause » il «disaiten outre« que d'ailleurs,étantsupposéfaussementqu'ilavaiteu ce dessein
« (d'extrairedu charbon), ilnedevaitencoreaucundroit seigneurial,n'étantpointdû pour le dessein
« et pour l'intention,maisbienpour la réalité, c'est-à-dire qu'il fallaitréellementtirer ducharbon,
« ce qui n'avaitpasété fait. »

(1) Conventiondu28août 1741( piècesjastincatives).
(2) Conventiondes 7 et 15avril1747(pièces justificatives).— M. Cornufaitremarquerque « la

premièrede ces conventionsfutapprouvéeet ratifiéeparle prince,au campdeMelin,près Liège, le

12septembre1741, précisémentlejour oùM.Taffin« s'étaitavisé, de sa propreautorité, de faire
» extrayer terreet fossoyerdansle Vieux-Condépouren tirer charbon» (Noticehistoriquesur le duc

deCroy.— Mémoiresde la sociétéd'agriculture,etc., de Valenciennes,t. 7, p. 128).

(5) Mémoirepour Dupioet L.-C.-D.Rubayd'Esne, sa femme,contreCh.-Aitg.-HyacintheCordier,

p. 2 et 32. —Cemémoire;de 1771ou 72, a été publiédansles circonstancessuivantes — Lorsde

la réunion,dontnousparleronsdansun des chapitressuivants, desdiversescompagnieshouillèresdes

environsde Valenciennes,les partsdes associés furentfixéespar un contrat de société. On y voit
figurerle vicoml?Désandrouinpour 5 sols9 deniers, les enfantsdu sieurCordier, ancienbailli de

Condé,pour 1sol, et l'aînéde ces enfants, baillideCondédepuisla mortde sonpère, pour 6 deniers

(voirle chapitrepremierde la ;)mppartie).
LesieurCordier,quiavaiteu àpart 6 deniers,épousala damed'Esnes,qui, devenueveuve,épousa

Charles-JosephDupio.

Dupioet sa femmefurentactionnésen justice par les héritiersCordier, pour voir dire queces(;

deniersappartenaientà tous les enfantsCordieret nonà l'aînéseulement, quise les seraitappropriés

par fraude. — Dupioexpliquecommentles choses se sontpassées, commentJacquesDésandrouin

Société
Désandrouin
et Cordier.

1741.
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de Tournai et annexes , à laquelle la compagnie joignit plus tard l'entreprise

des fosses à charbon de Bernissart, de l'autre côté de la frontière (1). *

Suivant un mémoire de la compagnie d'Anzin, publié en Tan XIV et réimprimé
en 1843, l'entreprise de Vieux-Condé aurait été faite par la compagnie de

J, Désandrouin et P. Taffin, à laquelle M. de Croy aurait été associé (2). —

C'est une erreur. M. Regnard fait judicieusement observer que, dans le traité

de 1737, pour Fresnes, J. Désandrouin stipulait pour sa compagnie, tandis que,

dans le traité de 1741, pour Vieux-Condé , il stipulait pour son frère et lui (3).

Kl, en effet, non-seulement ce n'est point la compagnie Désandrouin , ni

Désandrouin pour sa compagnie qui traite du droit d'extraire la houille, mais

a eu 2sols pour son intérêtdans Vieux-Condôet la familleCordier1 sol; commentl'aîné des Cordier

a eu 6 deniersà part, commeagentdu prince de Croy.

(1) Voir la fin duchapitresuivant.

(2) Mémoirepour MM.Désandrouin,etc., contre MM-Lasalleet compagnie,p. 5. — Quelque

tempsaprès, dit ce mémoire,JacquesDésandrouinet Pierre Taffindécouvrirentde nouvellesveines

de charbondansles territoiresde Condéet Vieux-Condé,dont M. de Croyétaitégalementseigneur

haut-justicier,mais qui, étantsituésau-delà de l'Escaut, n'étaientpas comprisdansleur concession.

Ils en traitèrentavec M. de Croyle 28 août 1741.

a MaisM. de Croyne tardapas à se repentird'avoirmisun prix aussimodiqueà l'abandonde son

droitexclusifd'exploitation.11suscitade nouvellesdifficultésà Jacques Désandrouinet Pierre Taffin,
et lesforçaenfinde l'associerà leurentreprise.

« A peinece nouvelarrangementétait-ilterminé, queparutle règlementdu conseil, du 14janvier
1744. »

Cetteassertion,ainsiformuléepar la compagnied'Anzin, et la convictiondans laquelleelle parait

être encorequele prince de Croyétaitl'auteurde l'établissementde Vieux-Condé(Mémoirecontreles

lestrois sociétésréunies d'Escaupont,etc., 25 décembre1845, p. 6), ne nous aurait point permis

le douteà cet égard si nous n'avions trouvé des preuvesirrécusables du contrairedansle Mémoire

deDupiocontreCordier,et les MémoiresdeCernaycontreDésandrouin,commeon le verra ci-après.

(5) Examendu droit des seigneurs, p. 598. —Les sociétésréuniesde Thivencelles,etc., nient

avecraisontoute associationde la compagnieDésandrouinet Taffinavec M. de Croy, antérieureà

1757. ( Défensepourles sociétésréunies,décembre1845, p. 8). — Mais elles ne nient pas, elles

admettent,au contraire( Idem,p. 9), que ce futM.de Croyqui créa l'établissementdeVieux-Condé.

- Cependant,l'observation de M. Regnard, que nousvenons de citer, l'amèneà dire que cette

différencedans la stipulationfaitepar Désandrouin, en sonnompropre, et celle faiteau nomde sa

compagnie, explique commenteut lieu le procèsentreMM. de Croyet Taffin.— MaisM.Regnard

ne complètepas sapensée.

Erreursur
la compagnie

de
Vieux-Condé.
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encore on voit Taffin faire une tentative séparée qu'il est forcé d'abandonner,

alors qu'une compagnie est formée exclusivement entre les frères Désandrouin

et le bailli Cordier. — Les parts qui furent faites à chacun des intéressés lors

de la réunion de 1757 (1), sont une preuve de cette exclusion.

La compagnie Désandrouin et Taffin se réunissant à la compagnie de Cernay

dont nous allons parler (2) et à la compagnie « du vicomte Désandrouin et de

la famille Cordier pour le rieiix-Condé » (3), il fut alloué dans les 24 sols

dont se composa l'association, savoir :

Au vicomte Désandrouin. 5 sols 9 deniers.

Aux héritiers de Taffin 3 9

A la famille Cordier. 1 » (4).

Si maintenant on cherche le motif de ces parts, on trouve : —
que Jacques

Désandrouin a eu 3 sols 9 deniers pour Anzin et Fresnes, dont il avait près de

la moitié, et 2 sols pour Vieux-Condé dont il avait 4(5 ou 16 sols sur 20 (5);
—

que la famille Cordier eut 1 sol pour les 4/20 dans Vieux-Condé, ce qui fit faire

l'observation qu'elle fut bien traitée en comparaison de la part accordée au

vicomte Désandrouin (2 sols pour 16/20) (6).
—

Qu'enfin, les enfants de

P. Taffin, ayant eu 3 sols 9 deniers comme Désandrouin (7) pour sa part de

(1) Voirle chapitrepremierde la 3mcpartie.

(2) Voirle chapitre4 ci-après.

(3) MémoirepourDupiocontreCordier,p. ?..

(4) Contratde sociétéde la compagnied'Anzin,art. 5 (piècesjustificatives).

(5) lIJemQirepourDupiocontreCordier,p. 32. — Cemémoiredit que Désandrouinavait8 sols 1/2
dansl'entreprisede Fresneset d'Anzin.Taffindevaitavoir,commenousallonsle dire, unepart égale,
ce quifesaitpoureux deux 17sols.— Quelle était la part de Mathieuqui était leur associécomme

directeur de l'établissementd'Anzin? quelles étaient les parts du directeur de l'établissementde

Fresnes,Bosquet,et de Reboul,quiétait, paraîtil, un autreemployésupérieurde la compagnie?quel
était le nombredesols dontse composaitle capitalde l'affaire.depuisque J. Désandrouinet P. Taffin
en étaientseulschargés c'est-à-dire depuis 1735 (arrêt du 29 mars) ? Nousne lesavonspoint.

(6) MémoirepourDupiocontreCordier,p. 3, 11,31et 32.

(7 Arrêtdu 29mars1735.— Mémoirepour MM.Désandrouinetc., contre MM.Lasalle et com-

pagnie, p. 3. — Dansle mêmecontrat, le directeurMathieu, le directeurBosquetet la veReboulont

6 deniers. Mais cela n'infirmepoint l'assertionque Désandrouinet Taffinétaientseulschargésde
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Fresnes et Anzin , ces 3 sols 9 deniers sont évidemment la représentation d'un

intérêt égal dans cette entreprise dont, dès 1735, Désandrouin et Taffin se

trouvaient seuls chargés.

Nous pouvons donc dire, avec M. de Cernay, que J. Désandrouin était

intéressé dans les mines de Vieux-Condé, à Xexclusion de P. Taffin (1). Et

avec la compagnie d'Anzin , dans un mémoire de la même époque que celui cité

ci-dessus (an XIV), et fait pour la même cause, que « ce qui par-dessus tout est

fait pour étonner, c'est de voir revendiquer pour M. de Croy la qualité de fon-

dateur de rétablissement de Vieux-Condé » (2).

La compagnie Désandrouin et Cordier commença ses travaux en 1741 (3).
— La direction en fut confiée à Paul Castiau (h) , qui établit deux puits
nommés Gaspart (5), à droite de la chaussée qui va de Condé à Bon-

secours (6).
— Ces puits furent bientôt abandonnés sans résultat à 40 toises

de profondeur (7).

l'entreprise.Mathieu avait dû, dans les premiers temps, épuiser sa petite fortune (voirie com-

mencementdu chapitre2, 1" partie), et avait pu rester intéressé pour son industriejusqu'à la

réunionde 1757, commed'autresprincipauxemployésde la compagnie.

(1) Secondmémoirede Cernay contre Désandrouin, p. 3. — D'aprèsce mémoire,Désandrouin

n'auraiteu que 14 solsdansl'entreprisedoVieux-Condé, mais il est évident que la familleCordier

savaitmieuxquele marquisde Cernayles conditionsde sonassociation.

(2) Mémoireconfirmatifdesconcessions, etc., pourAnzincontrela compagnieLasalle,(manuscrit
sans date.— Archivesdu royaume). — M. Cornucependantparlede l'établissementdeVieux-Condé

commeétantàM. de Croy il suivait,dit-il, l'exploitationde ces mines« nonpas en amateur,ni en

grandseigneur, maiscommeun ingénieur. Il descendaitdansles fosses,dressaitdes planset traçait
des ouvragesavec une précisionqui attestaitune connaissanceexacte de la nature du terrain, du

gisementhouilleret de l'allure desveines de charbon » (Noticehistoriquesur le duc de Croy.—

Mémoiresde la sociétéd'agriculture,etc., de Valenciennes,t. 7, p. 226et suivantes).

(5) Arrêtdu 14 octobre1749 ( piècesjustificatives).

(4; Notede M.AdolpheCastiau.

(5) Tableaudu nomde touteslesfosses.

(6) Notede M.Ad.Castiau.

(7) Tableaudu nomde touteslesfosses.

Commence-
ment des
travaux.

1741.

Travaux
inutiles.

1741-1750.
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En 1742, on fit une nouvelle tentative par la fosse dite Bois-des-H urlies (1);

on y trouva du charbon invendable (2).

En 1743, on fit inutilement la fosse Hurhin, jusqu'à 30 toises (3).

En 1746, on fit la fosse Moitié que l'on abandonna en 1748 à 40 toises.

En 1747, la fosse Huvelle, abandonnée en 1756 également à 40 toises.

En 1749, une autre fosse, abandonnée en 1751, à 10 ou 12 toises dans le

rocher.

Ces tentatives infructueuses avaient fait décider l'abandon des travaux ; mais le

directeur pria J. Désandrouin de lui permettre de placer une fosse comme il

l'entendrait (4).
— On se porta alors plus au Nord (5), et l'on commença,

le 5 décembre 1750, les fosses Trois-Arhres, encore existantes (6), où l'on

découvrit une veine dans la direction d'Hergnies en 1751 (7).

En 1752, on fit le Gros-Caillou dont on se servit jusqu'en 1787 (8).

En 1753, on tenta l1 Ecarlate, que l'on abandonna de suite à 10 toises.

L'année suivante l'on fit St.- Thomas.

(t) Tableaudu nom de toutesles fosses.
(2) Notede M. Ad.Castiau.

(3) Tableaudunomdetouteslesfosses.- Ce quisuit est tirédumêmetableau.

(4) Notede M.Ad.Castiau.

(5) Arrêtdu20 avril1751(piècesjustificatives).

(6) Notede M. Ad. Castiau.— Le Tableaudunomde touteslesfossesindiquele mêmenom et la

mêmeannée.

(7) Arrêtdu20 avril1751.— Suivantle Mémoirepour MM.Désandrouin,etc. contreMM.Lassalle
et compagnie,p. 5, la découverteauraiteu lieuen 1741; maisc'est évidemmentuneerreur; l'arrêt
de 1751en faitfoi. — Cependantil paraît, d'après la Notede M. Ad. Castiau, que l'ontrouvade la

houilleavant1751,commenousl'avonsdit ci-dessus.Maisce futde la houilleinexploitable, comme
on trouva près d'AnzinZ filonsavant 1754.— M.de Bonnard(Journaldesmines,1809,t. 26,p. 427)
fixela découverteà 1750.Maissi l'onadmet que la fossefut commencéecettemêmeannée1750,et

plus encoresi l'onadmetqu'ellele futle 5décembre,il fautnécessairementadmettreque ladécouverte
n'eut lieuqu'en1751.— Il fautdire toutefoisquel'arrêtn'indiquepasde date.

(8) Tableaude touteslesfosses.— Ce quisuit est tiré du mêmetableau.

découverte
de la houille

1751.
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L'on voit qu'en 1756 l'exploitation de Vieux-Condé se réduisait à deux puits

d'extraction : Trois-Arbres et le Gros-Caillou, un puits d'aérage, et un puits

commencé, St.-Thomas (1).
—

Réunie, en 1757, à Fresnes et Anzin, l'exploi-
tation du Vieux-Condé n'avait pas rendu encore les avances qu'elle avait

occasionnées ; son état était loin d'être satisfaisant. Ce fut avec le produit des

fosses de Fresnes et d'Anzin qui était considérable , comme nous l'avons vu , que

que l'on mit l'exploitation du Vieux-Condé dans l'état florissant où il fut plus

tard (2).

De 1741 à 1756, on avait ouvert 12 puits, savoir :

Inutilement. 8

Servant à l'extraction en 1756. 2

Servant à l'aérage. 1 1

En voie d'exécution. 1

Ensemble. 12

Avertis par les exigences du prince de Croy relativement à la seigneurie de

Fresnes, les frères Désandrouin ne s'étaient point adressés d'abord à l'autorité

royale , mais directement au seigneur haut-justicier (3). - Cependant un arrêt

du conseil du 14 janvier 1744 était venu défendre l'extraction de la houille sans

la permission du contrôleur-général des finances, à toutes personnes, même aux

seigneurs hauts-justiciers.
— La nouvelle compagnie voulut alors, pendant

qu'elle se livrait aux recherches dont nous venons de parler, se faire donner

une concession royale que M. de Croy se chargea de solliciter lui-même (4).

(t) Leplanjointau SecondmémoiredeCernaycontreDésandrouinindiquedeuxfossesexploitantes

et une fossenouvelle.Onaura négligéla fossed'aérage.

(2) Mémoirepour DupiocontreCordier,p. 3 et 31.

(3) Mémoirepour la compagniepropriétairedesminesd'Anzin, etc., contrelestroissociétésréunies

d'Escaupont, etc., 23 décembre1843,p. 5.

(4) Mémoirepour MM-Désandrouin.etc.. contreMM.Lasalleet compagnie,p. 5.

Étatde
l'exploitation.

1756.

Nombre
de puits.

1756.
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A cet effet, le prince présenta au conseil-d'état une première requête dans

laquelle il exposa : que l'extraction qui se fesait aux environs de Valenciennes

par J. Désandrouin et compagnie ne suffisait pas à la consommation ; que lui,

prince de Croy, suivant les coutumes et chartes du pays, pouvait faire extraire

du charbon de ses terres de Condé et Vieux-Condé ; qu'il en avait fait faire la

recherche depuis 1741, ce qui l'avait exposé à une dépense prodigieuse. Mais

que craignant d'être troublé dans son travail, attendu les dispositions du règle-

ment de 1744, « il requerrait qu'en approuvant les ouvertures des fosses et les

extractions de charbon qu'il avait fait faire dans ses terres de Condé et Vieux-

Condé , il plût à S. M. lui permettre de les continuer, et, pour les soutenir par

l'autorité et les bienfaits de S. M., déclarer commun pour l'établissement fait par

le suppliant dans ses terres de Condé et Vieux-Condé , les exemptions et remises

de droits qui ont été accordées aux entrepreneurs des mines de charbon de terre

ouvertes près Condé et Valenciennes. » —
Et, par arrêt du 14 octobre 1749,

le roi permit au prince de Croy, ses hoirs ou ayant-cause , de faire fouiller et

exploiter, exclusivement à tous autres, les mines de charbon c, dans l'étendue de

ses terres de Condé et Vieux-Condé au-delà de VEscaut3 » sans limitation

de temps, et lui accorde, jusqu'au premier juillet 1760, les mêmes exemptions

que celles dont jouissait la compagnie Désandronin et Taffin (1).

Dans un-seconde requête, le prince de Croy expose que, depuis l'arrêt de

1749, il a continué à faire travailler sans beaucoup de succès ; qu'il a découvert

une veine ; mais que cette veine « prenant sa direction vers le village d'Hergnies

qui est enclavé dans ses terres de Condé et Vieux-Condé, et qui est le seul

terrain restant sur la rive droite de l'Escaut, il craindrait, encore que
ce lieu soit tout-à-fait hors des privilèges accordés au sieur Désandrouin et

compagnie, d'être troublé dans son exploitation , sous le prétexte du défaut

de dénomination dans l'arrêt du 4 octobre 1749 ; » en conséquence, il demanda

le droit de tirer du charbon sur Hergnies avec les mêmes privilèges. Un arrêt du

(1) Arrêtdu14 octobre1749( piècesjustificatives).

Concessionde
Condéet

Vieux-Condé.
1749.

Concession
d Horgnies.

>751.
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20 avril 1751 lui accorda l'autorisation de fouiller et exploiter dans tout le

territoire du village d? H erg nies (1 ).

Pourquoi M. de Croy se posa-t-il dans ces requêtes comme ayant fait les

recherches et la découverte à Vieux-Condé ? C'est ce que nous essaierons de

dire dans le chapitre suivant, dans lequel nous déterminerons les limites si

contestées de cette concession.

(1) Arrêtdu20avril1751( piècesjustificatives).
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DEUXIÈME PARTIE.

OQ<ME---

CHAPITRE TROISIÈME.

Limites de la concession dite de Vieux -
Condé ;

destruction de la concurrence.

~OURQUOI, avons-nous dit, M. de Croy se posa-t-il

comme Fauteur des recherches et de la découverte de

la houille à Vieux-Condé ? —
Pourquoi, ajouterons-

nous, M. de Croy sollicita-t-il, en son nom, la con-

cession de Vieux- Condé, et non pas au nom de la

compagnie Désandrouin et Cordier, à qui il avait cédé son droit de haute-

justice ?
— A cet égard, nous sommes réduits à des conjectures.
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On peut supposer que J. Désandrouin, qui s'était séparé, pour cette exploi-

tation, de P. Taffin , avait quelques raisons de ne point paraître en cette affaire.

Qu'associé au bailli du prince, il a obtenu que ce dernier se fît donner la con-

cession, sauf plus tard à faire reconnaître la société exploitante comme véritable

concessionnaire (1).

On peut supposer aussi que M. de Croy avait voulu que les arrêts fussent en

son nom. — Et, en effet, dans le traité fait entre lui et Dësandrouin , il était

stipulé que ce dernier pourrait abandonner et cesserait alors de devoir la rente

convenue. Or, si, après avoir obtenu pour Désandrouin l'autorisation d'exploiter

conformément au traité, Désandrouin abandonnait, il fallait au prince une

nouvelle concession royale , soit pour exploiter lui-même , soit pour céder son

droit à un autre. — En obtenant l'arrêt en son nom, cet arrêt pouvait servir

dans toutes les hypothèses , et Désandrouin n'avait rien à craindre, garanti qu'il

était par le traité fait avec le prince.
— Ce sont là des hypothèses, sans doute;

mais elles expliquent naturellement ce qui, sans elles, resterait inexplicable bien

que matériellement prouvé.

Quoi qu'il en soit, la concession de Vieux-Condé fut plus tard l'objet de graves

contestations (2), dont nous n'avons point à nous occuper ici. — Toutefois, nous

devons dire deux mots des limites qui lui furent assignées par les arrêts de 1749

(1) Dansle Mémoirepour DupiocontreCordier,il est dit quelorsque)a compagnieduVieux-Condé

s'unit à celle d'Anzin, elle « n'était pas mêmeencore autoriséeen forme,au désirdu réglementdu

conseil-d'état» ( p. 5), qu'elle « n'étaitseulementpasmunied'octroi» (p. 31). Cetteassertionn'eut

pas été vraie si le prince de Croyeùt faitpartie de la société-,elle supposetoutefoisune autorisation,

majfnonenforme,autorisationsur laquelleona droitde compter,maisque l'onn'a pasencore.

(2) Lacompagniedu généralLasallédemanda, en 1804,partie de cetteconcession, en soutenant

que la compagnied'Anzinen étaitdéchue.Ceux de sesactionnairesqui avaientémigré,dontles actions
avaientété confisquéeset vendues,et qui réclamaientcontrecettevente, se joignirentà la compagnie
Lasalle.— Lacompagnied'Anzinfutmaintenuedanssa concessionpar arrêtdu conseil-d'étatde1800,
approuvépar l'empereur.

En 1843, les compagniesde Thlvencelles, Fresnes- Midiet Condéenneréuniesprétendirentet
continuentà prétendre que tout le territoirede Condén'était pas comprisdanscette concession,et
notammentla partiesituéeentre l'Escautet la Haisneet celle situéeà la droitede la routede Condé
àBonsecours.

Opinion
sur les arrêts

de
concession.

Limites de
la concession.

Discussion.
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et 1751. — Nous examinerons donc quelles furent, à cet égard , les intentions

des parties intervenantes, c'est-à-dire du prince de Croy pour lui el Désandrouin

d'une part, et d'autre part du gouvernement du Roi.

Et d'abord, il est un fait incontestable, c'est que la concession de Vieux-Condé

et Condé n'empiète en aucun point sur celle accordée à la compagnie Désandrouin

et Taffin. - Cela ne ressort pas seulement de cette raison si simple que

Désandrouin ne pouvait demander ce qu'il avait déjà, mais encore de l'aveu des

intéressés, soit à l'époque même (1), soit plus tard (2).

Un autre fait incontestable , c'est que le gouvernement a voulu que l'Escaut

servît de limite à la concession, qu'elle ne comprît aucun des terrains en de ça ;

l'arrêt de 1749 est positif: il accorde la concession des terres de Condé et

Vieux-Condé au-delà de l'Escaut, et, dans la requête de l'arrêt de 1751, on

prend soin de dire qu'Hergnies est ce qui l'este de terrain au-delà de l'Escaut.

Mais que signifient ces mots terres de Condé et Vieux-Condé ? à quoi s'ap-

pliquent ces mots au-delà de l'Escaut ?

Le mot terres, quoi qu'on ait pu dire, est ici synonime de seigneuries, et ne

peut pas s'appliquer seulement aux terres personnelles du prince , 1° parce que

ce mot a toujours cette première signification, et jamais la seconde , dans les

arrêts de concessions donnés pour le Hainaut (3) ;
— 2° parce que la demande

(1) Le Memoirepar demandesetréponses,p. 61, dit: « Leprincede Croya été obligéde demander

des concessionspour extrairedu charbondansla terre duVieux-Condéet celled'Ernie; il l'a obtenu,

parce queces deux terresn'étaientpointpourprisesdansl'octroiaccordéau sieur Désandrouin.»

(2) Dansle JlémoirepourJIJI. Désandrouin, Taffin, etc. contreMJf. Lasalleet compagnie,p. 5,
on lit : que les territoires de Condéet Vieux-Condé, étant situésau-delàde l'Escaut, n'étaientpas
comprisdans la concessionde J. et P. Désandrouin.

(5) Les compagniesde Thivencelles, etc., dans leur Défensepour lestroissociétésréunies, etc..

1845, p. 68, soutiennentque le mot terres a le sensrestrictifde bien personnels.Ellescitent,à l'appui
de leur prétention, undes arrêts du conseilde 1784 pour le Boulonnais(voir t. 1, p. 170et suivantes

et les pièces justificatives). — Unseulmot suffirapourréduire il sa juste valeur, c'est-à-dire à rien

l'importancede l'exemplecité. Dansle Boulonnais, le droit d'extraire appartenaitautrefoisauxpro-

priétaires du sol, tandis que ce droitappartenaitauxseigneurs, en Hainaut. Or, il était exactd'inter-

incon-
solables.

EXPlicalion
du mot
terres.
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de cette concession royale a été faite par le prince évidemment pour valider

celle accordée par lui à Désandrouin, laquelle s'étendait sur toutes ses seigneuries
de Condé et Vieux-Condé (1);

— 3° parce que la demande du prince est

accordée dans les termes de la requête (ses terres de Condé et Vieux-Condé),

sauf la seule restriction de ce qui pourrait se trouver en-deçà de l'Escaut.

Cette restriction, prétend-on, s'appliquait à trois portions des seigneuries de

Condé ou Vieux-Condé. — 1* à la partie de Vieux-Condé qui, à gauche de

Condé, était alors sur la rive gauche de l'Escaut (2) ;
— 2° à la partie de Condé

située entre l'Escaut et le Honneau ;
— 3° à la partie située à la gauche du

chemin allant de Condé a Bonsecours (3).

prêter le mot terre, placé seul dansune concessiondu Boulonnais, par terres personnelles comme
il est exact d'interpréterle mèmemot, placéseul dansuneconcessiondu Hainaut, par seigneurie.
— D'ailleurs, ce n'est pas dans les concessionsdu Boulonnais, mais danscellesdu Hainaut, qu'il
faut chercherdes exemples.

1°Dansles conventionsd'entrele prince de Croyet Désandrouin, on emploie, dans la première,
le mothaute-justice.et, dansla seconde, le mot terre, poursignifierseigneurie.

2°Dansl'arrêt du 16mars1756(pièces justificatives), pour la concessionde Fresnes, on accorde

au princede Croyses terresde Fresneset Brueil, et il n'estjamaisvenuà l'idée de personnequ'il ne

futpasquestionde ses seigneuries.
5" Dansl'arrêt du 1ermai 1759 ( piècesjustificatives), le princede Croyet ses associésexposent

que le roi aurait accordé, tant au prince de Croyqu'au marquisde Ccrnay, le privilègede faire

exploiterle charbon«dansleursterresrespectivesde Fresnes,Breuilet Raismes.»- Or,la concession

de Raismesdit paroisseau lieu de terre.

4°Dans les arrêts pour le sieur Desmaizièresdes8 févrieret 31juillet 1766 et 6 mai1770(pièces

justificatives), onvoitque Desmaizièresdemandeà exploiterles minesqui sont dans « sa terrede

Trith,Mainget Verchineul,» et que le roi lui en permetla recherche « dans toutel'étenduede sa

terrede Trith,Mainget Verchineul.»
5o Dans l'arrêt du 5 juillet 1766 pour la dame de Carondelet(pièces justificatives on se sert

indifféremmentdes expressionsterreet seigneuried Odowez,et terred'Odomez.

60Dansl'arrêt du 6 février1787,pour le sieurColins(pièces justificatives), le demandeurréclame

le droitd'extraire du charbonsur a sa terre et haute-justicede Quiévrechain, » et le roi luipermet

d'exploiterlesminesqui se trouveront« dansl'étenduede la terrede Quiévrechainen Hainaut. »

(1) Par la conventiondu 28 août 1741, le princede Croy accorde à Désandrouin« la permission
d'extraireâ sesfraisles charbonsde terrequi pourrontse trouverdansl'étenduedeshautes-justicesde

la villedeCondéet Vieux-Condé.»

(2)DéfensedescompagniesdeThivencelles.etc.. contrela compagnied" Anzin,5décembre1845,p. 78.

(3, Idem,p. 79.

Application
des mots
au-delà

de ! Escaut-
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Il est évident que la partie de Vieux-Condé située alors sur la rive gauche

de l'Escaut (aujourd'hui sur la droite, par le redressement de la rivière) était

exclue de la concession comme en-deçà de l'Escaut. — Mais il n'en est pas de

même des deux autres parties qui sont évidemment à la rive droite, et consé-

quemment au-delà. — En vain dit-on, à l'égard de la première de ces deux

parties de Condé , qu'elle était comprise dans la concession de Désandrouin et

Taffin (4). C'est une erreur de fait, puisqu'elle n'était point du Hainaut lors de

l'octroi de la concesssion, et que la concession ne s'étendait qu'au Hainaut

seulement (2).
— En vain dit-on, à l'égard de la seconde partie, qu'elle n'est

point au-delà de l'Escaut, mais au-delà de la Haisne, rivière importante dont on

n'a pas pu omettre l'existence (3). C'est une double erreur, et de langage et

d'appréciation. - Erreur de langage, parce que au-delà signifie seulement

plus loin, de Vautre côté (q), sans emporter l'idée d'un contact immédiat;
— erreur d'appréciation , parce que la présence de la Haisne, rivière peu impor-

tante , relativement à l'Escaut, n'empêche point les terres qu'elle traverse d'être

dites au-delà de l'Escaut (5).

(1) Défensedes compagniesde Thivencelles,etc., contre la compagnied'Anzin, p. 77 et 80.

(2) Voir ci-dessusp. 26. — Cette portionde terrain, commecellede Vieux-Gondé, rive gauche.
comme tout le territoire do Condé et Vieux-Condé, fesaient alors partie de la Flandre et non du

Hainaut, et l'arrêt de 1726 avait limité la concessionDésandrouinau HainautFrançais seulement.

(3) Défensedes compagniesde Thivencelles,etc., contre la compagnied'Anzin, 3 décembre

1843,p. 79.

(4) Dictionnairede l'Académieau mot la. — Le mêmedictionnaireau mot ça dit que: en deçà
de la rivière marque le côté de la rivière le plus proche de celui qui parle, et au-delà de le plus

éloigné.

(5) Dansla Défensedes compagniesde Thivencelles, etc., réunies, p. 79, l'on convient que les

terres situées entre l'Escaut et la Haisne « peuventpasser pour des terres au-delà de l'Escaut. » Or,
les terres au-delà de la Haisnesuiventimmédiatement.Commentla Haisne,qui traversecette partiede
la seigneurie, empêcherait-elleces terres d'être dites au-delà de lEscaut ? — Parce que cette inter-

prétation, dit la Défense,a ne serait admissible, que si la Haisne n'eut été alors qu'un cours d'eau

insignifiantet qu'on pût facilementoublier. Maiscet oublin'était pas possible, la Haisne, remplacée
aujourd'huipar le canalde Mons, jouait en 1749 un rôle fort importantdans la contrée, si important
qu'elle lui avait donnésonnom; c'est en effetde la Haisnequ'ona faitle Hainaut. » — Cesont là de

graveserreurs: 1° Rien ne prouve que la Haisneait donné son nomau Hainaut, bien que ce soit

l'opinion de quelquesauteurs. C'est le Ilonneau et non la Haisne qui bornaitle comté originairedu

Hainaut ou de Monsavec lo comtéde Valenciennes, d'où a pu venir le nom de rivièreduHainaut
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Ceci posé, reste à examiner une dernière question : Tout le territoire de Condé

et Vieux-Condé , c'est-à-dire tout ce qui se trouvait (y compris Hergnies) de

non concédé aux premiers entrepreneurs, entre l'Escaut et les limites de

l'Autriche, était-il de la haute-justice de M. de Croy ?
— Il faudrait des volumes

pour reproduire tout ce qui a été écrit à cet égard ; aussi nous bornerons-nous

à dire que l'affirmative était de notoriété publique avant comme après l'acte de

concession. —
Et, en effet, nous voyons par un mémoire antérieur de l'intendant

de Flandre, que six villages ou hameaux, outre les terres de l'inondation, consti-

tuaient les dépendances de Condé. Que de ces six villages, trois étaient de la

ban lieue de la ville. Que le magistrat de Condé avait seul juridiction dans la

ville, dont le prince de Croy était seigneur-propriétaire, aussi bien que des trois

quarts du bois, dont le roi avait l'autre quart (1).
—

Ajoutons que l'on voit,

par les Calendriers publiés annuellement pour le gouvernement de Flandres ,

à partir de 1760 jusqu'à la révolution : que le prince de Croy était seigneur des

deux fiefs de Condé depuis 1560. Qu'il nommait les officiers du baillage et du

magistrat (2). Et l'on ne trouve, ni là ni ailleurs, que nous sachions, aucune

trace d'officiers quelconques exerçant une juridiction quelconque sur Condé ou

Vieux-Condé au nom d'un autre seigneur.

Il y a plus, si M. de Croy n'était pas propriétaire des deux seigneuries de

que portece ruisseau, et dansdes cartesancienneset dansl'arrêt de concessionde 1717.— 2° La

Haisnen'avaitd'autre importanceque celle résultantduvoisinagedes charbonsde Dour et environs

jusqu'àCondé.Cetteimportanceétait diminuéepar la découvertede la houilleen France.LaHaisnea

doncpu êtrepassée sous silence, surtoutà Paris, dansle conseil-d'étatdu roi, qui n'a dû s'arrêter

qu'àl'Escaut, fleuvehistorique,qui a servide limiteentre l'Empireet la France,qui a fait long-temps
d'Anverset de Valenciennes,placées aux deuxextrémitésde sa navigation,deux villes richeset

commerçantes.

(1) Mémoireconcernantla Flandreflaminguante,par M.Barentin,p. 49. — Lacompagnied'Anzin

explique, d'aprèsun manuscritde M.deCroy, commentle roin'était quepropriétaireet nonseigneur

du quart de la forêt.— Mémoiredu 25 décembre1843,p. 43.

(2) CalendriersdeFlandres.— 1760,p. 218.—1776], p. 259, 260.— 1777,1778et suivants.—

L'onvoit,par leMémoireconcernantla Flandreflaminguantede M.de Barentin,p. 49, que leprince

de Croy,seigneurparticulierdeCondé,en nommaitle magistratlorsquela villeappartenaità l'Espagne,

maisqu'aprèsla conquêtele roile fitcréer en sonnom.CommentM. deCroyrecouvra-t-ilcet ancien

droit? Nousl'ignorons.

Etenduedes
seigneuriesde
M.de Croy.
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Condé , il était du moins, cela n'est pas contesté , engagiste de la portion dont

le roi avait la propriété. Or, en Hainaut, l'engagiste d'une seigneurie exerçait

tous les droits du seigneur-propriétaire, ce seigneur fût-il le roi, et notamment

les droits relatifs aux mines de houille , comme il a été jugé par arrêt du conseil

pour la seigneurie d'Aniche (1). Les terres de M. de Croy étaient donc spéciale-

ment , par rapport à l'extraction de la houille, non-seulement celles dont il était

seigneur-propriétaire, mais encore toutes celles dont il était engagiste, en un

mot toutes celles dont il avait la haute-justice, et il l'avait sur toutes.

On peut donc dire que la concession de Vieux-Condé était bornée au midi

par l'Escaut à la gauche de Condé, et par la concession de Désandrouin et Taffin

à la droite ;
-. et partout ailleurs par les terres autrichiennes.

Cette interprétation est la seule rationnelle par deux motifs: — 4° le gou-

vernement n'avait aucune raison d'exclure de la concession la partie à droite de

l'Escaut, traversée par la Haisne. Il en avait une sérieuse au contraire d'exclure

la partie située à la gauche.
— Au-delà , la compagnie Désandrouin et Taffin

n'avait aucune fosse, ni le long de l'Escaut, ni le long de la Haisne. — En-deçà,

elle avait de nombreux travaux qui pouvaient être entravés par des travaux nou-

veaux , placés de ce côté de la rivière ;
— 2° le prince de Croy avait cédé son

droit de haute-justice sur toute la seigneurie de Condé, et c'était évidemment

la concession de cette haute-justice qu'il réclamait, en demandant celle de sa

terre de Condé. Désandrouin d'ailleurs n'était pas homme à borner ses demandes

de façon à laisser à côté de lui une place libre à la concurrence. Nous l'avons

vu (2) trouver sa concession de 1717 trop petite et obtenir une concession

limitrophe au-delà de la Scarpe, concession dont il ne fit rien et qu'il n'abandonna

toutefois que forcément, comme nous le dirons ailleurs (3).
— Il eut certaine-

(1) Voirt. 1 p. 65.

(2) Voirci-dessus,p. 58.\) vi-uv/ooucij p. uu.

(3) M. Regnard(Examendu droit des seigneurs,p. 305) a étéinduiten erreurà cet égardparle

Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay(p. 55). Il n'est pasvrai que Désandrouin, lorsquela

compagnieTurnerdemandales terrainsau-delàde la Scarpe, queDésandrouin,disons-nous,« con-

sentitimmédiatementà cettedistraction.» Nousverronsplus bas commentles choses se passèrent

Conséquence.

disons de
l'interprétation

donnée.
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Condé , il était du moins, cela n'est pas contesté , engagiste de la portion dont

le roi avait la propriété. Or, en Hainaut, l'engagiste d'une seigneurie exerçait

tous les droits du seigneur-propriétaire, ce seigneur fût-il le roi, et notamment

les droits relatifs aux mines de houille , comme il a été jugé par arrêt du conseil

pour la seigneurie d'Aniche (1). Les terres de M. de Croy étaient donc spéciale-

ment , par rapport à l'extraction de la houille, non-seulement celles dont il était

seigneur-propriétaire, mais encore toutes celles dont il était engagiste, en un

mot toutes celles dont il avait la haute-justice, et il l'avait sur toutes.

On peut donc dire que la concession de Vieux-Condé était bornée au midi

par l'Escaut à la gauche de Condé, et par la concession de Désandrouin et Taffin

à la droite; -. et partout ailleurs par les terres autrichiennes.

Cette interprétation est la seule rationnelle par deux motifs: — 4° le gou-
vernement n'avait aucune raison d'exclure de la concession la partie à droite de

l'Escaut, traversée par la Haisne. Il en avait une sérieuse au contraire d'exclure

la partie située à la gauche.
— Au-delà , la compagnie Désandrouin et Taffin

n'avait aucune fosse, ni le long de l'Escaut, ni le long de la Haisne. —
En-deçà,

elle avait de nombreux travaux qui pouvaient être entravés par des travaux nou-

veaux , placés de ce côté de la rivière ;
— 2° le prince de Croy avait cédé son

droit de haute-justice sur toute la seigneurie de Condé, et c'était évidemment

la concession de cette haute-justice qu'il réclamait, en demandant celle de sa

terre de Condé. Désandrouin d'ailleurs n'était pas homme à borner ses demandes

de façon à laisser à côté de lui une place libre à la concurrence. Nous l'avons

vu (2) trouver sa concession de 1717 trop petite et obtenir une concession

limitrophe au-delà de la Scarpe, concession dont il ne fit rien et qu'il n'abandonna

toutefois que forcément, comme nous le dirons ailleurs (3).
— Il eut certaine-

(1) Voirt. 1 p. 65.

(2) Voirci-dessus,p. 58.

(3) M. Regnard(Examendu droit des seigneurs,p. 305) a étéinduiten erreurà cet égardparle

Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay(p. 55). Il n'estpasvrai que Désandrouin,lorsquela

compagnieTurnerdemandales terrainsau-delàde la Scarpe, queDésandrouin, disons-nous,« con-

sentitimmédiatementà cettedistraction.» Nousverronsplus bas commentles choses se passèrent

Conséquence.

Raisonsde
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donnée.
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ment réclamé si sa concession de Vieux-Condé se fût arrêtée au pavé de

Bonsecours, contrairement à son traité avec le prince, lui qui va détruire la

concurrence au-delà de la frontière, comme nous allons le dire pour terminer

ce chapitre.

Vers 1744, le baron de Blaton avait découvert, sous la terre de ce nom

( Hainaut Impérial, sur la frontière ) , aux limites du bois de Péruwelz, qui fesait

partie de la seigneurie de Bernissart, du charbon de la nature de celui de Vieux-

Condé. — Il avait cédé son exploitation à M. Derasse, chaufournier à Tournai,

qui la poursuivit sous Péruwelz ( I), de société avec le sieur Millendorf, greffier

de la chambre des comptes de Bruxelles (2), dont nous aurons à reparler

ailleurs.

L'ouverture des mines de charbon à Bernissart, par un chaufournier de

Tournai, était une concurrence d'autant plus à redouter pour la compagnie de

Vieux-Condé, qu'elle s'était formée dans le même but, l'exploitation de la houille

et de la chaux. — Aussi fit-elle cesser à son profit l'exploitation de MM. Derasse

et Millendorf par l'autorité du prince de Croy, seigneur de Bernissart (3). Le

prince disposait sans contrôle de ces mines, en vertu des chartes du Hainaut

dans toute leur vigueur primitive, de l'autre côté de la frontière. Il céda à

Désandrouin son droit d'extraire sur ses seigneuries de Bernissart et de Blaton,

— Nousne pouvonsdoncdire avec M,Regnard(p. 304).malgrétout notre respectpour la mémoire
de J. Désandrouin,que « jamaisil n'avait paru animéde cet esprit d'envahissementet ne monopole

qu'on reproche à si bon droit à ses successeurs. » (Voirce que nous disonsà la noticedesfrères

Désandrouin.

(1) Recueilde noteset observationssur lesfouillesquej'ai vufaire, etc. (par le filsdu directeurdes

travaux)

(2) Papiersde la compagnied'Anzin.

(3) Recueilde noteset observationssur lesfouillesquej'ai vu faire, etc. M. Cornudit aussi que

vers 1756, le princede Croy« revendiquasondroit de haut-justicierpour l'extractionde la houille

dans ses terres de Blaton et de Bernissart, limitrophesde la seigneuriede Condéau nord-est»

(Noticehistoriquesur leducdeCroy.— Mémoiresde la Sociétéd'agriculture, etc., de Valenciennes,

t. 7, p. 130). — M. de Bonnarddit que l'on abandonnales travauxdansle tourtia, qui était très-

épais et rempli d'eau (Notice sur diversesrecherchesde houilledans le Pas-de-Calais.— Journal

desmines, t.26, p. 423).

Concurrence
détruite.

L754.
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par acte du 5 octobre 1753, moyennant une redevance de 1,000 livres jusqu'à

l'extraction, et 1,500 à partir de cette extraction (1).

La société de J. Désandrouin et Cordier, devenue compagnie des fosses

à charbon de Condé, Vieux-Condé , Bernissart, chauffeur de Tournai et

dépendances (2), commença, en 1754, des travaux bientôt délaissés. —

Derasse fit des représentations, demanda à exploiter, le prince de Croy n'usant

point de son droit. La compagnie d'Anzin reprit alors les travaux , en 1758 (3),

et fit un nouvel accord avec le prince de Croy, moyennant 2,0001. de redevance

annuelle (4).

Une Dremière fosse avait été ouverte dans la plaine de Bernissart, en septembre

1754, à l'angle du grand chemin de Condé à Blaton et du chemin de traverse

d'Harchies à Condé. ( Derasse exploitait plus au nord , dans le bois de Ca-

rnois (5). Les eaux firent abandonner ce puits.

Une deuxième fosse fut commencée, le 14 juin 1758 , à la sortie du village

allant vers Macou, à l'angle du chemin de Macou à Harchies et d'un chemin se

dirigeant à droite vers le village. On dut également abandonner ce puits à cause

de l'eau, bien que l'on eût une machine mûe par 40 chevaux.

(1) Conventiondu 5 octobre1753 (pièces justificatives).— Cetraité et le suivantconfirmentce

que nousavonsdit, 1.1, p. 252 et t. 2, p. 60, sur la conventionfaitepourFresnes en 1755, par le

princede Croy. Onnepeut dire qu'unchiffrede 2,000 livressoit trop peu pour le droitd'entre-cens

dantle HainautFrançais, quand on en stipuleunde 1,500dansle HainautImpérial.Et, en effet,
dansle HainautImpérial,il n'y avaitnullesdifficultéssur ledroitseigneurial; il devaitdoncêtrefixé

à sa valeurréelle.

(2) Voirle commencementduchapitreprécédent.—Le MémoirepourDupiocontreCordier( p.3 )
dit que l'on avait excepté desavantagesfaitspar contratde mariagede 1756à la femmede Cordier

(filsde celui dont il est ici question) « l'intérêt que le futurépouxa dansles fossesà charbonde

Condé,Vieux-Condéet Bernissart,chauffourde Tournaietdépendances.»

(3) Recueildenoteset observationssur lesfouiliesquej'ai vu faire.
(4) Conventiondu 10 décembre1758( piècesjustifleatives).
(5) Undes motifsqui empêchade s'approcherduboisfut que l'on craignitde déplaireau prince.

« quiétaitextrêmementjalouxde sa chasse » en établissantun « aller et venir de mineurset de

marchandsde charbon» (idem).
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Une troisième fosse fut placée dans le bois de Péruwelz, sur la direction de

la veine découverte par le baron de Blaton. L'on y trouva cette veine.

On creusa alors deux autres fosses qui eurent de 28 à 30 toises ; on exploita

la veine par ces fosses et par plusieurs autres moins profondes , sur une étendue

d'une lieue environ (1).

Que devinrent ces travaux? Nous ne savons qu'une chose, c'est que la con-

currence fut éloignée jusqu'à nos jours. Elle ne reparut qu'en 1838, et, chose

curieuse, ce fut par la formation d'une société en tête de laquelle l'on voit figurer

l'un des descendants du prince qui l'avait empêché de naître, bien que ce

descendant soit lui-même intéressé dans la compagnie d'Anzin qui exploite les

mines de Vieux-Condé (2).

(1) Recueildenoteset observationssurles fouillesquej'ai vu faire, etc.

(2)La sociétédePommereuila été crééele 18avril1858,par contratpassépar-devantMeToudreau,

notaireà Péruwelz.- Comparaissent: — 20 M.P.-J.-A.-V. deGheugnies,. commefondédepou-
voirsde S.A.S. Alfred-François-Frédéric-Philippeducde CroyDulmen.
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DEUXIEME PARTIE.

CHAPITRE QUATRIÈME.

Recherche et découverte de la houille à Saint -Vast ;
— lutte des

compagnies de Cernay et Désandrouin etTaffin, 1752-1756.

—ctœm-—

4

1

A réunion d'une partie du Hainaut à la France avait laissé subsister

les lois locales qui lui étaient propres , entr'autres les chartes

générales qui réglaient la matière des mines , sauf les modifications

que le nouveau gouvernement pouvait y apporter par la suite (1).

Par les chartes, les seigneurs hauts-justiciers étaient propriétaires des -1

(1) Voir t. 1, p. 237et suivantes.

Causesde la
cdationd'une

compagnie
rivale.
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mines de houille gisantes sous leurs hautes-justices, et en avaient la libre dis-

position CI). - Cependant, les arrêts de concession de la compagnie de Dé-

sandrouin et Taffin avaient voulu réduire ce droit, dans les limites des terrains

concédés, à une indemnité à recevoir des concessionnaires , indemnité appelée

entre-cens , semblable à celle payée, pour le même objet, aux seigneurs du

Hainaut Impérial qui concédaient leurs mines (2).

D'un autre côté, le règlement du 14 janvier 1744, sur les mines de charbon,

avait défendu d'en ouvrir, à toutes personnes, même aux seigneurs hauts-justiciers,

sans l'autorisation préalable du gouvernement (3). Ce règlement, publié en

Hainaut, y était exécutoire (4).

Tant que la compagnie Désandrouin n'eut que des risques à courir, son

privilège ne lui fut point contesté. Mais « son succès éveilla l'attention des

seigneurs hauts- justiciers, qui, l'ayant laissée à elle-même dans les jours

d'embarras et de souffrance , trouvaient commode de profiter de sa pros-

périté. Le prince de Croy-Solre fut le premier qui, comme seigneur de

Fresnes, attaqua, en 1735, la concession faite à la compagnie Désan-

drouin » (5). - Nous avons vu que le prince transigea, moyennant 2,000 1.

dar an , alors que les seigneurs de Valenciennes et d'Anzin avaient traité

de leurs droits, en se soumettant aux arrêts de concession, moyennant une

annuité de 300 1. chacun (6).

Malgré le résultat de cette première contestation, la compagnie Désandrouin

se croyait encore assurée de son privilège, surtout depuis le règlement de 1744.

Elle ne reconnaissait aux seigneurs hauts-j usticiers d'autre droit que celui d'être

(1) Voir t. 1,p. 227 et suivantes.

(2) Voirci-dessus,p. 25. — Et t. 1, p. 249et suivantes.

(3) Voirt. 1, p. 152.

(4) Idem,p. 255.
(5) Mémoirepour la compagniepropriétaire des mines d'Anzin, etc., contre les compagnies

d'Escaupont, etc., 22décembre1843,p. 43.

(6) Voirci-dessus,p. 59.
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indemnisés (1).
— Aussi n'avait-elle fait d'arrangements qu'avec quelques

seigneurs sous les terres desquels elle exploitait, ou fesait des recherches ou

voulait en faire, et non avec les seigneurs de toutes les terres comprises dans son

privilège (2). Notamment elle avait négligé de traiter avec les seigneurs de

Raismes et de St.-Vast. Nous allons voir quelles en furent, pour elle, les

conséquences.

En 1752, la compagnie Désandrouin , en suivant les veines qu'elle exploitait

sur Anzin , arriva sous la terre de St.-Vast, dont le chapitre de la collégiale

de
St.-Géry de Valenciennes était seigneur haut-justicier.

— Une première fosse

y fut commencée le 3 mars (la fosse du Bois) (3) ; on en tira du charbon vers

la fin de l'année suivante. La fosse avait 39 toises de profondeur jusqu'aux

rochers; l'on y fit 104 toises de galerie au nord et 180 au midi. — Vers la lin

de 1 755, une seconde fosse (appelée plus tard Petite-Machine-a-Peu) (4),

était sur le point d'être achevée, quand tous les travaux furent interrompus et

arrêtés par autorité de justice (5)

En entrant sur la terre de St.-Vast , la compagnie n'avait point d'autorisation

préalable du chapitre de St.-Géry. Ce chapitre lui fit défense de continuer (6).
— La compagnie offrit 100 écus d'indemnité annuelle (7), chiffre qu'elle disait

(1) Cetteopinionest longuementdéveloppéedans le Mémoirepour DésandrouincontredeCernay
1756.

(2) Dansle Secondmémoirepourde CernaycontreDésandrouin(p. 5 ), il est dit quedes accords

furentfaitsavecungrandnombrede seigneurssurlesterres desquelsonne fitmêmepasde recherches-

QueDésandrouins'était muni « d'uneprovisiond'accords, afind'empêcherles seigneursavecqui il

les avaitpassésd'extraireeux-mêmes.» Maisl'on voitque le marquisde Cernayneproduisitpastous

ces accords, maisseulementdes copiesdeplusieursd'entr'eux. Quantà nous, nousne connaissons

queceuxcitésprécédemment.

(3) Rapportde M. Clercdansl'affaireDumas.

(4) Idem.

(5) Mémoirepar demandesetréponses, p. 62. — Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,

p. 11. 18et 45.

(6) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 11.

(7) Idem.

Commence-
ment

dos travaux
surSl. - Vasl.

1752.

Ilécouverte
la houille.

1753.

Discussion
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la compagnie
Désandrouinet

le ehapitre
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St-Géry.
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être celui stipulé pour Fresnes et Anzin (1). Après des pourparlers, on le porta
à 400 florins (500 fr. ). Les conditions furent acceptées par les deux parties , le

chapitre assemblé et en présence du notaire ; on donna même des arrhes. Mais,

une formalité ayant été négligée, le chapitre en profita pour se dédire (2),

et traita de son droit seigneurial avec la compagnie de Cernay qui venait de se

former (3), par acte du 23 septembre 1754, pour 20 ans, moyennant 1,600 1.

par chaque année (4).

La compagnie de Cernay se composait : du marquis de Cernay, seigneur haut-

justicier de la paroisse de Raismes, lieutenant-général des armées du roi (5) ;

du célèbre ingénieur Leurent (6) , dont le petit-fils est aujourd'hui l'un des

régisseurs de la compagnie d'Anzin ; du sieur Ramsault de Raulcourt, ancien

chevalier de Saint-Louis , ingénieur du roi ; du sieur Renault, directenr de la

compagnie, maître de forges à Cousolres , en Hainaut, petit-fils de l'inventeur

de la fameuse machine de Marly (près Paris) ; du sieur Mauroy, directeur et

receveur-général des domaines du roi en Hainaut (7) ; du sieur Lamoninary,

dont le nom mérite une place si honorable dans l'histoire industrielle de la localité

pour les belles porcelaines qui sortaient de sa fabrique ; enfin des sieurs Lelong,

Benoist, Darlot, et de Ravenault (8).

(1) Mémoirepar demandeset réponses,p. 59. — Lacompagnie, commenousl'avonsvu ci-dessusà

la page60,voulaitdissimulerle prix fixépour Fresnes,prixque révélaM.de Cernaydansson Second

Mémoire,p. 3. Cequenousdisonsici confirmeencorel'opinionémiseà la pagecitée.Et, en effet, la

compagnieavaitréussi, parcemoyen, à traiterde St-Vastpour4001.; et ce futen en donnant1,600

que le marquisde Cernayfitromprele marché.— Pour que le chapitre se dédit ainsi, il fallaitque

1,6001. fussentune sommeimportantepour le droitde charbonnage.

(2) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 11. — Mémoirepar demandeset réponses.

p. 59et 60.

(5) Idem.— Idem.

(4) MémoirepourdeCernaycontreDésandrouin,p. 2 et 16.

(5) Voirla noticeà la finde cet ouvrage.

(6) Idem.

(7) Secondmémoirepour de CernaycontreDésandrouin,p. 15.

(8) Noteset papiersde lacompagnied'Anzin.

Compagnie
de Cernay.
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M. de Cernay s'était adressé , en 1754 , au contrôleur - général des finances,

qui, par une lettre qu'il écrivit à M. de Moras, intendant du Hainaut, lui permit

d'ouvrir des fosses sur la terre de Raismes, à condition qu'après un an, des

commissaires visiteraient les travaux pour en constater les résultats (1).

Pendant cette année, le contrôleur-général devint garde- des-sceaux ;

M. de Moras quitta son intendance et ne fut remplacé qu'en avril 1755 (2).
—

Entre temps , M. de Cernay, après avoir ouvert un puits à l'extrémité de sa terre,

présenta une requête au conseil du roi, qu'il laissa , dit-on , dans l'ignorance des

faits antérieurs (3).
— Dans cette requête, il avança qu'il avait découvert,

dans la paroisse de Raismes, une mine de charbon , et que , par les fouilles

qu'il avait fait faire, il avait reconnu que le charbon qu'elle contenait était

abondant et de bonne qualité (4).
— C'est sur l'exposé de ce fait, disent ses

adversaires, fait qui ne fut point vérifié, que, le 3 décembre 1754, il obtint le

privilège exclusif d'extraire le charbon de la terre de Raismes , sans fixation de

durée du privilège, et avec les exemptions accordées à Désandrouin jusqu'au

1er juillet 1760 (5).

Cependant, J. Désandrouin affirme que le fait de la découverte était

faux, ce qui fut prouvé par un acte de notoriété qui atteste que. la fosse

n'en était encore, en janvier 1756, qu'au premier niveau des eaux, et

par des mandements de janvier et mai 1756, qui font voir que le sieur

Renault, directeur de cette compagnie , avait dû s'approvisionner de charbon

à Anzin (6).

J. Désandrouin affirme encore que la compagnie de Cernay n'avait pas

l'intention d'extraire du charbon sur Raismes, et de profiter de sa prétendue

(t) Mémoirepar demandeset réponses,p. 52.

(2; Idem.

(5) Idem.p. 55.

(4) Arrêtdu 5 décembre1754(piècesjustificatives).- MémoirepourDésandrouinconti-e deCei-nay,
p. 54.— Mémoirepar demandeset réponses,p. 55.

(5) Arrêtdu 30 décembre1734. — Mémoirepour Désandrouincontre de Cernay,p. 54.

(6) Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 10.
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découverte ; cela résulte, et de la position de sa fosse, et de son abandon

presqinmmédiat, et aussi d'un second arrêt qu'obtint M. de Cernay, le 18 mars

1755, arrêt qui lui permet de s'étendre à une demi-lieue de la fosse de Raismes

sur les seigneuries voisines, pour suivre sa découverte, à la condition toutefois

« que le marquis de Cernay ne pourra extraire aucuns charbons des nouvelles

fosses (celles de la demi-lieue) ni en faire aucun commerce en gros ni en détail,

avant le mois de juillet 1760, » époque de l'expiration du privilège de la com-

pagnie Désandrouin (1).

M. de Cernay, pour obtenir cet arrêt, avait exposé: qu'après avoir mis son

exploitation en vigueur, les plus éclairés de ses ouvriers, après avoir travaillé

l'espace de 18 mois , lui avaient rapporté que les veines de Raismes les condui-

raient sur quelques seigneuries voisines, sur lesquelles il était indispensable

d'ouvrir des fosses , soit pour extraire le charbon , soit pour donner de l'air ;

qu'autrement, les ouvrages commencés , et dont la dépense se montait à plus de

35,000 1., seraient totalement inutiles (2).

En vertu de cet arrêt, et sous le prétexte des considérations que nous venons

d'exposer, la compagnie de Cernay fit ouvrir deux fosses sur Anzin, le 13 juin

1755 et le 12 août suivant. — La première, ouverte près de celle de Raismes

commencée l'année précédente, fut une des deux fosses de Raismes ou dit

marquis de Cernay > noms que l'on donna à ces deux puits , placés sur les limites

des deux seigneuries (3).
— La seconde était abandonnée en 1756. — La

compagnie fit aussi ouvrir trois fosses sur St.-Vast les 25 juin, 28 juin et 11

août 1755. La seconde était également abandonnée en 1756 (4). La première

ne servit pas.

(1) Arrêtdu 18mars 1755 (piècesjustificatives). - MemoirepourDésandrouincontrede Cernay.

p. 54, 58.— Mémoirepar demandeset réponses,p. 54, 57.

(2) Arrêtdu 18mars 1755.

(5) Rapportde M.Clercdansl'affaireDumas.—Lacompagnied'Anzin,dansle Mémoireendéfense
contrela compagnieDumas (30 janvier1830,p. 31), appelle fossesde Cernaydeux avaleresses,
et fossesde Raismes, les deuxpuits dontnous parlerons. Mais il est de notoriété que ces deux

dernièresportaientindifféremmentl'un et l'autrenom.

(4}Planmisen tête du Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay.

Travaux
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Le premier septembre 1756, l'on tira du charbon de la troisième fosse

(Tinchon) (1), avec un éclat tout particulier. L'intendant, qui s'était transporté
sur les lieux, fut reconduit à Valenciennes au son des instruments, et une voiture

de charbon, escortée d'un grand nombre d'ouvriers, fut promenée triomphale-
ment par la ville (2).

La compagnie de Cernay avait donc, en 1756, six fosses, Savoir :

•sur les limites de Raismes

et d'Anzin.

abandonnée » » 1

en voie d'exécution. » 1 »

sur Anzin abandonnée. » » 1

sur St.- V ast.

prête à être mise en extraction. 1 » »

en voie d'exéculion. » 1 »

abandonnée. » » 1

Total.
prête

à être mise en extraction 1

en \oie d'exécution. 2

abandonnées. 3

Ensemble. 6

Si l'on jette les yeux sur le plan des travaux (ci-joint), on voit que de la fosse

de Raismes, où d'ailleurs l'on n'avait rien découvert, on ne pouvait suivre aucune

veine sur Anzin , dans la direction des fosses qui y furent faites; encore moins

sur St.- Vast. Mais la terre de Raismes n'en était pas moins concédée au marquis
de Cernay, et il n'en avait pas moins l'autorisation d'extraire de la houille à une

demi-lieue de la fosse de Raismes, sur les seigneuries voisines, à l'expiration du

privilège de la compagnie Désandrouin. Or, la fin de ce privilège était proche,
et Désandrouin, eût-il le droit de faire annuler les concessions données au mépris
de la sienne, son droit expirerait pendant le procès, et le marquis de Cernay était

(1) Rapportde M.Clerc dansl'affaireDumas.

(2) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 25.

État
dl's travaux.

1*756.

Position
des deux
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Le premier septembre 1756, l'on tira du charbon de la-troisième fosse

(Tinchon) (1), avec un éclat tout particulier. L'intendant, qui s'était transporte

sur les lieux, fut reconduit à Valenciennes au son des instruments, et une voiture

de charbon, escortée d'un grand nombre d'ouvriers, fut promenée triomphale-

ment par la ville (2).
• •

La compagnie de Cernay avait donc, en 1756, six fosses, Savoir :

8ur les limites de Raismes

et d'Anzin

abandonnée. » » 1

en voie d'exécution » 1 »

sur Anzin. abandonnée. » » 1

sur St.-Vast.

prête à être mise en extraction. 1 » »

en voie d'exécution. » 1 »

abandonnée » » 1

Total.

prête
à être mise en extraction 1

en voie d'exécution. 2

abandonnées. 3

Ensemble. 6

Si l'on jette les yeux sur le plan des travaux (ci-joint), on voit que de la fosse

de Raismes, où d'ailleurs l'on n'avait rien découvert, on ne pouvait suivre aucune

veine sur Anzin, dans la direction des fosses qui y furent faites ; encore moins

sur St.- Vast. Mais la terre de Raismes n'en était pas moins concédée au marquis

de Cernay, et il n'en avait pas moins l'autorisation d'extraire de la houille à une

demi-lieue de la fosse de Raismes, sur les seigneuries voisines, à l'expiration du

privilège de la compagnie Désandrouin. Or, la fin de ce privilège était proche,
et Désandrouin, eût-il le droit de faire annuler les concessions données au mépris

de la sienne, son droit expirerait pendant le procès, et le marquis de Cernay était

(1) Rapportde M.Clerc dansl'affaireDumas.

(2) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay,p. 23.
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assez puissant pour empêcher le renouvellement du privilège, au moins en ce

qui le touchait.

La compagnie Désandrouin n'en engagea pas moins courageusement la

lutte. Mais la compagnie de Cernay fut maintenue dans toutes les prétentions

qu'elle éleva en vertu de ses arrêts de concession et de son traité avec le

seigneur de St.-Vast, par huit jugements de l'intendance de Valenciennes (1),

des 1 er septembre, 18 novembre et 26 décembre 1755; 27 février, 21 mars,

20juillet, 11 et 25 août 1756 — Les trois premiers furent rendus provisoi-

rement exécutoires par arrêt du conseil du 20 janvier 1756 (2).

La compagnie Désandrouin, désespérant sans doute alors du gain de son

procès, présenta requête au roi pour obtenir une prorogation de privilège,

« pour suivre jusqu'à la Scarpe les veines qu'elle a trouvé et qu'elle exploite ; »

consentant « que S. M. disposât , dès à présent, de toutes les terres situées au

midi et au nord des terroirs où sont les exploitations, conformément à la direction

de la ligne tirée au plan général (voir le plan), avec faculté à ceux qui obtiendront

des concessions, de vendre , même dès maintenant, tout le charbon qui en pro-

viendra » (3).
<

Cependant l'affaire se suivait au conseil d'état. — La compagnie Désandrouin

fournit un mémoire daté du 24 novembre 1756, signé Désandrouin et appuyé

de l'avis d'un avocat, Dupoujet.
— Elle soutint avec raison que depuis le règle-

ment de 1 744, nul ne pouvait ouvrir une mine dans le Hainaut sans l'autorisation

du roi, mais à tort que les seigneurs hauts- justiciers avaient perdu tout droit

de propriété sur les mines (4), et que la banlieue de Valenciennes n'était point

soumise aux chartes générales du Hainaut (5).
— La compagnie de Cernay

(1) Merlin,Répertoirede Guyot, au mot houille.— Memoirepour CernaycontreDésandrouin,p. 1.

(2) Arrêtdu20 janvier 1756 (pièces justificatives).- Mémoirepour de CernaycontreDésandrouin,

p. 18.

(5) Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 64.

(4) Voirce que nousavonsdit t. 1, p. 256et suivantes.

(5) Ce systèmen'était pas soutenable.Le marquisde Cernay, à la fin de son premier mémoire,

produitdes actesde notoriété,et notammentundesavocatsauparlementde Flandre,qui le renversent

Lutte
desdeux

compagnies.

Lacompagnie
Désandrouin

restreint
ses

prétentions.

Points
de droit
soulevés.
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répliqua par deux mémoires imprimés en 1757 , signés Ponchel, avocat. Elle

prouva que les chartes générales du Hainaut étaient applicables à la banlieue de

Valenciennes ; mais, pour essayer d'établir que le réglement de 1744 n'était

point en vigueur dans le Hainaut, elle eut recours à des citations d'auteurs si peu

compétents sur ce point, que plusieurs d'entr'eux étaient morts avant l'arrêt (1) ;

pour soutenir cette thèse, elle fut réduite à affirmer, contrairement à la vérité,

que l'arrêt de 1744 n'avait pas été publié dans la province (2).

Mais la question n'était pas là. Il s'agissait de savoir si le droit qu'avait le

seigneur à la propriété de la mine, en vertu des chartes générales du Hainaut,

avait été anéanti par le réglement de 1744, ou si ce droit subsistait, de telle

sorte qu'il fallait, pour exploiter, obtenir à la fois, et la permission du gou-

vernement et le consentement du seigneur.
— Les jugements de l'intendant,

déférés au conseil d'état, impliquaient cette dernière interprétation ; ils avaient,

en effet, respecté le droit du seigneur de St.-Vast, malgré le privilège royal de

la
compagnie Désandrouin (3).

A côté de la discussion du droit venait l'explication des faits. Les deux com-

pagnies étaient, sur ce terrain, d'une égale violence. - Le marquis de Cernay

reprochait aux premiers entrepreneurs de s'être donné dès l'origine, et avant

même d'avoir fait aucuns travaux , « comme des gens uniques et tout occupés de

l'utilité publique, comme des gens experts dont le talent pour la fouille des mines,

avait fait faire la découverte des mines de charbon dans les environs de Valen-

ciennes et de Condé » (4). Il allait même jusqu'à prétendre que le privilège

complètement.— J. Désandrouinse gardait bien de parler du traité faitavec le magistratdeValen-

ciennes,qui, dansce système, n'auraitpas dû exister.

(1) Regnard,Examendudroit des seigneurs, p. 232.

(2) Regnard,Examendu droit desseigneurs,p. 258. — Nousavonsdéjà dit. t. 1, p. 253, qu'un

exemplairede l'arrêt, avec la mention de sa publicationà Valenciennes, est aux mainsde

M.AiméLeroy.

(3) Voirce quenousavonsdit à cet égard, 1.1, p. 256et suivantes.

(4) Mémoirepour de Cernaycontre Désandrouin,p. 11. —Il y a , dansla requêtequi précède le

premieracte de concession( 1717), quelquesmotsqui peuvent peut-être justifier cetteattaque. Le

requérantdit, en effet,qu'il a faitplusieursrecherchesqui « lui ontfaitdécouvrir,aux environsdes

Attaques
réciproques
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obtenu par la compagnie Désandrouin n'avait en rien été utile au pays, soit par

l'indolence du privilégié , soit par son insufifsance à fournir son entreprise>

soit parce que « avoir en France le privilège d'une mine de charbon , est, pour

un étranger qui en a plusieurs à Charleroi, pays Autrichien, une pièce de parade

et un surtout auquel il n'ose toucher et qu'il a intérêt de conserver long-temps,

afin de faire fleurir et valoir entre-temps ses mines étrangères de Charleroi, où il

réside et où il a établi toute sa fortune » (1).

La compagnie Désandrouin , comme nous l'avons vu ci-dessus, accusait aussi

la compagnie de Cernay d'avoir faussement annoncé la découverte de la houille

à Raismes. — Elle accusait en outre le marquis de Cernay d'avoir caché que la

terre de Raismes fût renfermée dans son privilège et d'avoir laissé ignorer que

cette terre fût voisine des travaux d'Anzin (2). - Le marquis de Cernay répondait

il est vrai, que cette imputation était calomnieuse, que dans sa requête, déposée

au greffe du conseil, il avait rappelé les limites du privilège de la compagnie

Désandrouin , et déclaré formellement « que toute la seigneurie du remontrant

s'y trouve renfermée » (3). Mais cette requête, qu'il reproduit dans son

mémoire , n'est en rien semblable à celle qui précède l'arrêt de concession et où

ce fait est omis (4).

villesde Valencienneset de Condé, plusieurs endroits d'où il présumequ'on peut tirer assez de

charbon. » — Cependant, il est plutôt à croire qu'icicommedansbeaucoupd'autresdemandes

de concession,où l'onparlede découverte,là où il n'y eut jamaisdehouille, le requérantveut parler

d'unecertitudeacquisepar l'inspectiondes terrains supérieurs.— Cette certitudes'acquerraitmême

alorspar l'opérationde labaguettedivinatoire.Onên a déjàvu unexempleci-dessus, p. 29, nous en

verronsencored'autres.

(1) MémoirepourdeCernaycontreDésandrouin, p. 18.

(2) Mémoirepour Désandrouincontrede Cernay, p. 55. — Mémoirepar demandeset réponses,

p. 52et 61.

(5) Mémoirepour deCernaycontreDésandrouin,p. 17.

(4) « Nousn'allonspas, ditM.Regnard(Examendu droitdesseigneurs,p. 293), jusqu'àprétendra

que cette requête a été fabriquée tout exprès pour servir de pièce justificativeau mémoirede

M.de Cernay,nousvoulonscroirequ'elleavait été libelléeantérieurement; maisenfin, c'est sur une

requête diamétralementopposée, dans sonesprit et dans ses termes, à celle dontse prévautimpu-

demmentM.de Cernay,qu'intervintl'arrêt du 5 décembre1754. » — Nousferonsobserverque les

requêtes présentéesau conseildu roi n'étaient pas toujoursreproduitesin extensodans l'arrêt. Il
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J. Désandrouin avait dit de la compagnie de Cernay qu'une excessive ambition.

lui tenait lieu de talent; qu'elle avait débuté par débaucher les meilleurs de ses

ouvriers ; que c'était sur leurs révélations qu'elle était venue se placer à coup sûr

au centre de ses. travaux, après avoir fait le simulacre d'une recherche sur

Raismes (1). - Le marquis de Cernay répondait en faisant l'éloge de ses co-

associés, puis il accusait Désandrouin, qui avait, en 1725, tenté, sur Aubry, deux

fosses encore submergées, d'en avoir fait ouvrir une troisième dans la direction

de ces travaux et de ceux de la nouvelle compagnie, afin d'inonder ces derniers.

« Il fit ouvrir, dit-il, près de ces deux gouffres, une nouvelle fosse avec tant de

diligence, que, du mois de juin à celui de septembre, elle fut achevée, malgré

l'opposition du seigneur d'Aubry, et, pendant l'instruction du procès avec ce

seigneur, il acheva sa manœuvre. Cette fosse ne manqua pas d'être incessamment

remplie d'eau, elle n'avait été ouverte qu'à cette fin. Le sieur Désandrouin se

garda bien, comme l'on sait, de travailler à l'épuiser, puisqu'elle devait servir de

magasin pour submerger et inonder la fosse de Raismes. Son dessein lui réussit

au parfait, il en était tellement assuré qu'il avait voulu parier un million que le

marquis de Cernay ne vaincrait jamais les eaux. Il a fallu tous les talents du sieur

Renault pour en venir à bout » (2).

D'aussi graves accusations, portées contre des hommes également honorables,

décèlent un état d'irritation peu ordinaire. — Aussi vojons-nous que le marquis
de Cernay, pour une visite à faire sur les fosses d'Anzin par des commissaires,

en vertu d'une ordonnance de l'intendant, crut devoir requérir main-forte, et

faire accompagner ces commissaires par la maréchaussée. — J. Désandrouin fait

observer, à la vérité, qu'il a, dans tous les temps, ordonné à ses travailleurs d'être

circonspects envers ceux de Raismes ; mais il ajoute qu'ils lui ont obéi jusque-là,

arrivait,au contraire, que le rédacteurde l'arrêt n'en donnaitquela substance.N'ena-t-il pas été
ainside la requête de M. de Cernay, qui aurait été conçuedans des termes qui pouvaientfroisser
l'autoritéroyale? Peut-on supposer que cette requêten'existaitpas, lorsqueM. de Cernayaffirme

qu'elle était déposée au greffedu conseil, où ses adversairespouvaientfacilementvérifier son
assertion?

(1) MémoirepourDésandrouincontre de Cernay,p. 14. 15et 25.

(2) Secondmémoirepourde Cernaycontre Désandrouin,p. 16.
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(1j JI émoirepour DésandrouincontredeCernay,p. n.

quoique plusieurs fois ils aient été provoqués jusques sur leurs travaux par les

ouvriers de la nouvelle compagnie (1).

Cependant, le procès ne fut pas jugé au conseil-d'état. Une transaction , dont

nous allons parler, ayant eu lieu entre les parties en 4757, il s'opéra, entre les

deux compagnies, une fusion d'intérêt qui donna naissance, comme on va le voir,

à la compagnie d'Anzin.

Résultat.
1757.
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CHAPITRE PREMIER.

Création de la compagnie d'Anzin par la fusion

des intérêts rivaux. 17o7.

—-trrcrm~—

?

E prince Emmanuel de Croy, plus tard due de Croy et maréchal

de France, avait été, comme déjà nous l'avons dit, le premier

à faire valoir son droit seigneurial contre la compagnie

Désandrouin et Taffin (l). Il y était, il faut le dire, le plus

intéressé, étant seigneur haut-justicier de nombreux villages situés de l'un et de

l'autre côté de la frontière, groupés autour de la ville de Condé.

(1) Voirci-dessus,p. 59.

Prince
d-, Cr,v.
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L'exemple du marquis de Cernay lui avait appris que les seigneurs pouvaient,

sans déroger, tirer de leurs terres plus de profits que ne leur en donnait la

redevance dont ils s'étaient jusque-là contenté. La tentation était grande.
—

Aussi, pendant le débat relatif à la possession des mines de St.-Vast, vit-on

le prince de Croy exposer au conseil-d'état qu'il désirait joindre , à ses mines

de Condé , Vieux-Condé et Hergnies, celles qui se trouvaient sous ses terres

de Fresnes et Breuil (Bruai) (1); que quelques-unes de ces dites mines se

trouvaient à la vérité enclavées dans la concession du sieur Désandrouin, laquelle

devait durer jusqu'au 1er juillet 1760; qu'il n'avait jusqu'à cette époque que le

temps de préparer ses ouvrages. En conséquence , il demandait, et un arrêt du

16 mars 1756 lui accorda le privilège exclusif d'extraire, pendant 30 ans, sur

les terres de Fresnes et de Bruai, à la condition de ne tirer du charbon des

mines situées dans la concession Désandrouin qu'après l'expiration de son

privilège (2).

(1) La compagnied'Anzin,lors de la demandeen concessiondesminesde Bruille, en 1831,parles

compagniesEwbancket Saugrin, traduisaitle motBreuil de l'arrêt de 1756 parBruille,et l'appliquai
à cettecommune. (Mémoiredu 6 novembre1851, p. 6). — C'est évidemmentune erreur. Bruille

fesait partie de la seigneurie de Mortagne. Or, M. de Croy, qui n'était pas seigneurde Mortagne,
demandaet obtintla concessionde sesterresde Fresneset Breuil. De Breuilque dans sonHistoirede

Condé(p. 199) il appelleBrueilouBruai.

(2) Arrêtdu 16 mars1756 (piècesjustificatives).—En l'anIV, la compagnied'Anzin,en réclamant

la délimitationde ses concessions, avait dit que celle de Fresnesavait été accordée à M. de Croy
à perpétuité. Danssonmémoirecontrela compagnieLasalle, p. 7 , elleavaitdonnéà cet arrêt la date

du 3 décembre1754.- A cetteoccasion,les compagniesde Thivencelles,Fresnes-Midiet Condéenne

réunies ont porté contre la compagnied'Anzinune grave accusation.En reproduisantici cequ'elles

ont dit à cet égard, nousen laissonsà qui de droit la responsabilité.

Dansunpremier mémoire(Défensepourles troissociétés,etc.) elless'exprimentainsi: «Lavéritable

date de l'arrêt qui a constituéla concessionde Fresnes est du 16mars1756; la compagnied'Anzia

le sait, et l'a toujourssû beaucoupmieuxque nousassurément; maisnousverronsplus tard pourquoi

elle a passé cet acte soussilence, et en a supposéun autre du 3 décembre1754 » (p. 12). —Et

après avoirreproduitl'acte en entier: « Est-il maintenantdifficilede deviner pourquoi ce titre n'a

jamais été invoquépar la compagnied'Anzin? pourquoielle a supposéque la concessionde Fresnes

avait été constituéepar un arrêt, tantôtdu 3 décembre1754, tantôt du 20 janvier 1756, autre date

imaginaire?C'estque la productionde l'arrêt du 16 mars 1756eût été le plus éclatantdémentide la

déclarationà l'aidede laquelleelle abuse depuiscinquanteans l'administration.»— «Quelleest donc

cette déclarationtant de foisreproduite? c'est que les minesde Fresnes et Breuil avaientété con-

cédéesà l'un de ses auteurs, le duc de Croy, à perpétuité.La concessionétait illimitéeet perpétuelle,

Concession
de Fresnes
accordée

au prince.
1756.
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Il est à croire que cette concession, faite au prince, motiva son intervention

dont nous allons parler tout-à-l'heure, dans le débat qui s'était élevé entre ies

compagnies Désandrouin et de Cernay.

voilà ce qu'ellen'a cessé de répéterdepuisl'an IVjusqu'à nos jours; on sait désormaisà quois'en
tenirsur la sincéritéd'unpareil langageD(p. 16).

La compagnied'Anzinrépondcommesuit à cetteattaque (Mémoiredu 25 décembre1843, p. 25
et suivantes): — « Unfaitest constant,et nousne chercheronsnullementà le nier. Ceuxqui ont pris
part à l'instructionqui a précédé l'arrêt du Directoiredu 29ventôseanVII, pensaientque l'arrêtdu
16 mars 1756 contenaitune concessionperpétuelle; la compagnied'Anzinle disait, ledirectoirede

départementet le conseildes minesl'ont cru. ». « Lacompagnied'Anzina dit que l'arrêt de 1756
contenaitune concessionperpétuelle; elle l'a dit parce qu'elle le croyait; elle le croyait parce que
toutes les circonstancestendaientà le démontrer.En effet, ellepossédaitavecFresnesles concessions
de Vieux-Condéet de Raismes,qui toutesdeuxavaientété faitesà perpétuité. L'usagedu conseildu
roiétaitde ne poseraucunelimitede durée auxpermissionsd'exploiterdonnéesaux seigneurshauts-

justiciers,en vertudu réglementdu14 octobre1744 (*). L'arrêt de 1756, par des raisonsdontnous
ne nous rendonspas compte, a limitéla durée de la permission. Les compagniesréuniesprétendent
que les concessionnairesde Fresnesavaiententre les mains l'arrêt de 1756, et qu'ils ont dû, par

conséquent,voirpar leurs propresyeuxque cet arrêt ne créait que des droitstemporaires.Oùest la

preuve de cettepossessionqui a toujoursété niée? La fraudene se présumepoint, surtoutquandil

s agitd'hommeshonorablesquisont au-dessusdu soupçon, quandellen'aurait aucuneutilité,quand
elle serait tellementgrossièreque le plussimpleincidentla feraitdécouvrir.»

La compagnieétablit, par une délibérationdu conseil des minesdu 24 ventôsean VII, qu'elle
produisitles arrêtsde 1754et 55 ; tandisqu'ellejustifiaseulementpar extrait certifiédu préambule
d'unarrêtpostérieurde sonactede concessionde Fresnes« dontla minute,dit le conseil,paraits'être
» égaréelors du transportdes papiersdu greffedu ci-devant conseilau palais-de-justice, et dons
» l'expéditiona été adiréelors du siègede Valencienneset de la fuitedu directeurMathieu, qui ent
» étaitle gardien. »

La sincéritédes déclarationsde l'an VII est confirmée, dit encore la compagnie,par cetteautre

circonstanceremarquablequel'arrêt de 1756n'est pointencoreretrouvé, n'existepoint auxarchives
du royaume; et il est apparentque le registredecopiesdes arrêts duconseild'oùprovientl'expédition
produiten'était pas sous la maindes administrateurspoursuppléer à la minute, à uneépoqueoù la

confusionrégnaitencoredansce grand dépôt. « Lestroissociétés, dansla hardiessede leurs

suppositions,quineconnaissentaucunemesure,s'aviserontpeutêtre, poursortird'embarras,d'accuser
la compagnied'avoirsupprimél'arrêt de.1756, comme, à proposde Vieux-Condé,ellesdisentque
M.Merlina faitdisparaîtredesmonumentsde jurisprudencequi le gênaient; comme,à proposmême
de Fresnes,elles insinuent, en termesfort transparents, que desfalsificationsauraientété commise

par les associésd'Anzin; nousdéclaronsque, pourde telsarguments,nousn'avonspasd'autreréponse

(*)Nousavonsditt. lep.163,quec'étaitlà uneerreur.Lesconcessionssansterme,etc'esticilecas,n'étaientpaspourcelol
perpétuelles.
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Au milieu de ce conflit, la position de la compagnie Désandrouin et Taffin

était déplorable.
— Elle avait à elle seule couru les chances d'une entreprise

contre les écueils de laquelle ses prédécesseurs avaient échoué (1). Elle avait

doté le pays d'une industrie qui l'enrichissait. Elle y avait consacré les veilles,

la fortune de chacun de ses membres , et quarante ans d'incroyables travaux. —

Elle avait fait tout cela sur la foi d'une concession d'une étendue suffisante et

sous la garantie de l'autorité royale. Et cependant elle allait se voir expulser

que de les déclarer calomnieux,et de sommerceux qui s'en serventd'oser les produireouvertement

et de les appuyersur des preuves. »

Al'objectionque l'on pourraitfaire qu'il n'est pas croyableque la compagnied'Anzin ne possédât

pointtousses titres, elle répond par l'exemple d'un arrêt du 21 juin 1785 qui lui accordeune con-

cessionsur Escaupont,concessionqu'elle n'a pu réclameren l'an VII, fautede l'expéditionet même

dela connaissancede l'existencedu titre, existencequ'ellen'a connuequ'après que ce terraineut été

concédéaux compagniesréunies.« Ellesne peuventdoncpas douterque la compagnied'Anzinait pu

perdre ses titres, carc'est àuneperte de ce genrequ'elles doiventleurs exploitations.»

Quantà l'erreur dodate de l'arrêt, la compagnies'étonneque l'on ait pû « imputerà la compagnie
d'Anzinune erreur de date commisepar le conseildes mineset prétendre qu'on avaitdissimuléà ce

conseille jour exact auquel l'arrêt du 16mars1756 avait été rendu, quandce jour est indiquédeux

foisavecexactitudedans le dispositifde l'avismême oùa été commisel'erreur dénoncée. D

Cependant,les compagniesréunies reviennentsur ces faitsdans un second mémoire(Examendu

droitdesseigneurs): « Lorsquela compagnied'Anzin,ditM.Regnard, soutenait,en l'an XIV, que les

concessionsaccordéesauxseigneurshauts-justiciersétaient perpétuelles, elle pouvait espérer que
l'exhibitionde l'arrêt du 16 mars1756neviendraitpas lui donnerun démenti; enattribuantà cet arrêt

les fausses dates, tantôtdu 3 décembre1754, tantôtdu 20 janvier 1756, elle se croyaitsûre qu'on
ne parviendraitpas à découvrirsa mentionsur le répertoiredes archivesgénéralesdu royaume, où il

figuraità sa véritable date. Maismaintenantqu'une expédition en due forme de cet arrêt a été

découvertepar les sociétésréuniesde Thivencelles,etc; maintenantque l'on a lu dans le répertoire

même des archives du royaume que l'arrêt qui constituaitla concessionde Fresnes et de Breuilau

profitde M.de Croy limitaitcette concessionà 30 années; maintenantenfinque le vide que laissait

dans ces archivesla mystérieusedisparitionde l'arrêt du 17 mars 1756 est comblé, commentoser

soutenir. » etc. (p. 579). — Et en note: « Suivantune traditionqui nous est parvenue,

l'originalde l'arrêt du 16 mars 1756aurait été soustraitau dépôtdes archives, après avoirété altéré

par une maininconnue,et cettealtérationauraitporté précisémentsur le passagede cet arrêt qui est

relatifà la durée de la concessionqu'il accorde. Ce qu'il y a de sûr, c'est quecet arrêt a disparudes

archivesdepuismoinsd'une quarantained'années. »

On voit qu'en 1843, comme en 1754 (voir ci-dessus,p. 107), les mêmes intérêtsamènent les

mêmes luttes, et que l'ony procèdede la mêmemanière.

(1) Voirci-dessus, p. 20.

Posilionde
la compagnie
Désandrouin

et Taffin.
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des établissements dûs à son génie, à son courage, à son étonnante per-

sévérance.

En 1717, elle avait obtenu la concession des terrains situés entre l'Escaut et

la Scarpe, Condé et Abscon (1).
— En 1736, elle y avait ajouté ceux au-delà

de la Scarpe (2).

En 1751, la compagnie Willaume Turner, dont nous parlerons plus tard,

avait demandé la concession de ces derniers terrains (3).
— Six mois avaient

été accordés à la compagnie Désandrouin pour y faire des recherches et y

découvrir la houille (4), au grand regret de M. de Lucé , intendant de Flandre,

qui considérait l'adjonction des terrains concédés en 1736 à la concession pri-

mitive de 1717 comme un excès de privilège (5).
— Sur la demande des

concessionnaires, qui n'avaient pu , dirent-ils , trouver un lieu praticable pour

faire des travaux (6), un second délai de six mois avait été accordé (7), après

quoi la concession avait été octroyée à la compagnie demanderesse (8).

Deux ans après, M. de Cernay s'était fait concéder sa terre de Raismes et le

droit de poursuivre ses travaux sur St.-Vast et Anzin. La compagnie Désandrouin

était exclue de St.-Vast, et les travaux de la nouvelle compagnie venaient se

placer au milieu de ceux qu'elle avait sur Anzin.

(1) Voirci-dessus,p. 25.

(2)7dew,p.58.

(5) Voirplus bas.

(4) CorrespondancedeMM.de Séchelles,de Trudaineet de Machaux.1751.

(5) Correspondancede MM.de Lucé,Désandrouinet Pierre Mathieu.1751.

(6) Demandedece délai à M.de Séchelles.Décembre1751( mêmecorrespondance).

{!) Puisquele délaientierfut d'un an. (Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 54).

(8) Arrêtdu 27mars1752(pièces justificatives). - LeMemoirepour DesandrouincontredeCernay,

p. 54)dit que l'on communiquala requête des demandeursen concession« aux anciens conces-

sionnaires,à qui onaccordamêmeune annéepour délibérer;maisaprès avoirréfléchique le surplus

des terresconcédéessuffisaitpour les occuper, ils consentirentcettedistraction.»—D'oùM.Regnard

conclut (Examendu droit des seigneurs, p. 305) que « M.Désandrouinconsentit immédiatementà

cettedistraction.»— Lescitationsci-dessusprouventque si la compagnieDésandrouinconsentit,ce

ne futqu'après avoir épuisé les délais; nousdisons si elleconsentit, car, dans le dossierde cette

aliaire,auxarchivesdu département,nousn'avonstrouvéaucunetrace deconsentement.

Ses
concessions
Primitives
1717-1736.

Perte
delaseconde

1752.

Ses
Glissements

Menacés.

1754.
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des établissements dûs à son génie, à son courage, à son étonnante per-

sévérance.

En 1717, elle avait obtenu la concession des terrains situés entre l'Escaut et

la Scarpe, Condé et Abscon (1).
— En 1736, elle y avait ajouté ceux au-delà

de la Scarpe (2).

En 1751, la compagnie Willaume Turner, dont nous parlerons plus tard,

avait demandé la concession de ces derniers terrains (3).
— Six mois avaient

été accordés à la compagnie Désandrouin pour y faire des recherches et y

découvrir la houille (4), au grand regret de M. de Lucé , intendant de Flandre,

qui considérait l'adjonction des terrains concédés en 1736 à la concession pri-

mitive de 1717 comme un excès de privilège (5).
— Sur la demande des

concessionnaires, qui n'avaient pu , dirent-ils , trouver un lieu praticable pour

faire des travaux (6), un second délai de six mois avait été accordé (7), après

quoi la concession avait été octroyée à la compagnie demanderesse (8).

Deux ans après, M. de Cernay s'était fait concéder sa terre de Raismes et le

droit de poursuivre ses travaux sur St.-Vast et Anzin. La compagnie Désandrouin

était exclue de St.-Vast, et les travaux de la nouvelle compagnie venaient se

placer au milieu de ceux qu'elle avait sur Anzin.

(1) Voirci-dessus,p. 25.

(2) Idem, p. 58.

(3) Voirplus bas.

(4) CorrespondancedeMM.de Séchelles,de Trudaineet de Machaux.1751.

(5) Correspondancede MM.de Lucé,Désandrouinet Pierre Mathieu.1751.

(6) Demandedece délaià M.de Séchelles.Décembre1751( mêmecorrespondance).
(7) Puisquele délaientierfut d'un an. (Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 54).

(8) Arrêtdu27 mars1752 (piècesjustificatives).— LeMémoirepourDésandrouincontredeCernay,
p. 54)dit que l'on communiquala requête des demandeursen concession« aux anciensconces-

sionnaires,à qui on accordamêmeuneannéepour délibérer;maisaprès avoirréfléchique le surplus
des terresconcédéessuffisaitpourles occuper, ils consentirentcettedistraction.»— D'oùM.Regnard
conclut (Examendu droit des seigneurs, p. 305) que « M. Désandrouinconsentitimmédiatementà
cettedistraction.» — Lescitationsci-dessusprouventque si la compagnieDésandrouinconsentit,ce

ne futqu'après avoir épuisé les délais; nousdisons si elle consentit,car, dans le dossierdecette

aliaire,auxarchivesdu département,nousn'avonstrouvéaucunetrace de consentement.

Ses
concessions
Prïmitives
1717-1736.

Perte
de laseconde

1752.

Ses
Ótablissements

Menacés.

1754.
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En 1756, M. de Croy se fesait concéder Fresnes et allait en exclure les

premiers concessionnaires.

De ces immenses terrains qui avaient été octroyés à la compagnie Désandrouin,

que lui restait-il ? quelques parties divisées de la première concession , parties

dont la richesse lui était inconnue , si ses recherches ne lui en avaient pas appris

la stérilité. Là où elle avait découvert la houille, où elle avait placé ses établisse-

ments , on l'expulsait la loi féodale à la main , pour s'emparer des trésors dûs à

son industrie. Irait-elle tenter fortune ailleurs?

Il lui restait bien encore son recours au conseil-d'état contre le marquis de

Cernay; le procès n'était pas jugé en dernier ressort. Mais le temps de sa con-

cession allait expirer. Lutterait-elle pour obtenir une prorogation de privilège

comprenant son ancien périmètre, et contre le droit évident des seigneurs, et

contre les hommes le plus haut placés. C'eût été le pot de terre contre le pot de

fer ; il fallait subir la loi du plus fort.

Heureusement, pour réussir dans ces sortes d'entreprises, on savait qu'il ne

suffisait pas d'obtenir une concession. — Le prince de Croy et le marquis

de Cernay étaient de hauts et puissants seigneurs sans doute ; mais Désandrouin

et Mathieu (Taffin était mort) étaient des hommes dont l'expérience valait bien

un droit de haute-justice ; d'ailleurs leurs établissements étaient organisés et

prospères; il y avait donc intérêt réciproque à se rapprocher et à s'entendre.

Ce fut le prince de Croy qui opéra la conciliation (1), à l'aide de messieurs

Cordier et Moreau. Le premier, dont nous avons déjà parlé, était l'un des

officiers du prince, son bailli de Condé. Le second était son conseil. Tous deux

l'ayant essentiellement servi dans cette grande affaire, en furent récompensés

par le don qu'il fit à chacun de 6 deniers , dans les 4 sols sur 24 qui lui furent

alloués lors de la fixation des parts sociales (2).
— Le don de 6 deniers au sieur

Cordier fut, dit un mémoire déjà cité, une magnificence du due de Croy qui a

(t) HistoiredeCondé,p. 205.

(2) MémoirepourDupiocontreCordier,p. 29.

1756.

Conséquences
désastreuses.

Réuniondes
trois

compagnies.

Compagnie
d'Anzin.

1757.
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fait le plus grand éclat, un monument de sa satisfaction envers le sieur

Curdier comme bailli de Condé (1).
— Mais laissons au biographe du duc

de Croy le soin de raconter les détails de cette importante réunion :

« Ces difficultés (celles intervenues entre les compagnies Désandrouin et

de Cernay) avaient jeté le'trouble dans bien des esprits et amené dans les

exploitations une déplorable perturbation. Pour y mettre un terme et en prévenir
le retour, le prince de Croy conçut le projet de rapprocher, de réunir les deux

sociétés d'Anzin et de Raismes, et de s'associer à elles pour former une exploi-
tation commune et « donner à cette grande affaire toute la solidité qu'elle
1) méritait. » Il se mit à l'œuvre, se proposant de faire « entendre

» ce qui serait juste à ceux sur qui il pouvait avoir quelque crédit. » Il vit d'abord

et « sonda MM. de Cernay et Désandrouin ; » ensuite « des pourparlers eurent

» lieu, par l'entremise de M. Cordier, bailli de Condé, et de M. Moreau, avocat

» au parlement de Flandre, » investis tous les deux de la confiance du prince

qui leur donnait ses instructions. Mais les négociations n'avançaient pas. a il

» n'est pas facile, écrivait-il de Calais à M. Moreau, de décider une affaire

» pareille étant si éloigné et ayant mille autres affaires dans la tête. » — « Je

» suis bien accablé des affaires des autres, disait-il ailleurs, pour pouvoir voir

» tout cela dans un certain détail. » Les prétentions rivales ne se cédaient pas.

Une rupture était à craindre. Le prince de Croy résolut de venir « faire un tour

» à Condé pour y donner un jour entier, et plus s'il le fallait, à tout le monde,

» cette affaire en valant la peine. » Il arriva « parla très-ferme, » et le 11

novembre l'arrangement fut entamé. Le 13, on arrêta les bases de répartition

de la masse des intérêts entre les diverses compagnies associées. M. Désandrouin,

qui avait été le plus « difficile à vaincre , » n'était pas à cette réunion. Le jour

même, le prince lui écrivait de Condé : « J'ai obtenu , Monsieur, la permission

» de venir passer huit jours chez moi pour une affaire importante, parce que

» je comptais que vous y seriez ; cette affaire était celle de nos fosses, et de

» déterminer la société d'une manière qui puisse, en mettant fin à toutes les

» discussions, assurer une société stable par une réunion totale Je m'en

(1) Mémoirepour DupiocontreCordier,p. 4, 8 et i t.
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» suis abouché aujourd'hui avec M. de Cernay et les principaux associés; j'ai
» vu qu'il n'y avait pas un moment à perdre pour parvenir à réunir tous les esprits
» qui s'écartaient tous les jours de plus en plus. J'ai soutenu vos intérêts comme

» si vous y aviez été vous-même

» Je vous prie donc instamment, Monsieur, et* même j'ose dire que j'exige
» de votre amitié pour moi que vous signiez la minute d'acte que M. Cordier

» vous présentera, et que vous lui donniez un plein pouvoir pour ratifier le tout

» sur le même pied

» Mais, sans entrer, Monsieur, dans un plus long détail, permettez-moi de

» répéter que j'exige tout ceci de votre amitié pour moi et que j'y compte

» absolument et sans délai, car il est de la dernière importance que tout l'essentiel

» soit déterminé d'ici à six jours, temps de mon départ, après lequel il n'y aurait

» plus à renouer.

» Rendez, en cette occasion comme en tout autre, justice au tendre attache-

» ment avec lequel je suis, etc. »

» M. Désandrouin obéit à l'ascendant de la raison , et, au bout des six jours

assignés par le prince, le 19 du même mois de novembre 1757, fut fait et arrêté

l'acte d'association constitutif de la compagnie d'Anzin > qui n'a cessé d'être en

vigueur. « Je crois, Monsieur, écrivit immédiatement le prince à M. Désandrouin,

» que vous auriez été content si vous aviez vu la manière dont chacun s'est porté

» à la raison. J'espère aussi que vous l'auriez été en voyant comment j'ai soutenu

» vos intérêts. Tout le monde, ajoutait-il judicieusement, croit faire également

» des sacrifices, ce qui prouve la justice avec laquelle la chose a été faite. La

» voilà donc faite et conclue d'une manière solide, et vous êtes trop éclairé

» en pareille matière pour n'en être pas satisfait. » Dans la lutte qu'ils avaient

soutenue, le marquis de Cernay et le vicomte Désandrouin avaient échangé de

blessantes personnalités. Le prince de Croy commanda l'oubli du passé : « Il a

» été surtout convenu, disait-il à M. Désandrouin en terminant, et promis

» solennellement que l'on ne dira plus un mot du passé. » Cette promesse ne

fut point l'objet d'un article spécial dans l'espèce de charte constitutionnelle

qui venait d'être signée, mais elle ne fut jamais violée.
»
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« Aussitôt après la conclusion de cette affaire, le prince de Croy repartit

pour Calais, qui était le chef-lieu de son commandement » (I).

Le contrat qui cimenta les arrangements convenus entre tous les intéressés,

et créa la célèbre compagnie d'Anzin , est donc, comme nous venons de le voir,

du 19 novembre 1757. — Il fut fait, sous seing privé , à l'Hermitage, château

du prince de Croy, près de Condé ; il ne contient que 19 articles.

Par ce contrat, les exploitations de Fresnes, Vieux-Condé , Anzin , Raismes,

St.-Vast et toutes les concessions et exploitations possédées ou à posséder par

chacun des associés furent mises en commun sans aucune exception (2);
—

et,

pour que l'union fût complète et durable , l'on déclara la société indivisible tant

et si long-temps que des concessions subsisteraient et que l'on trouverait du

charbon (3) ; — on stipula aussi qu'aucun des associés ne pourrait être intéressé

dans aucune autre exploitation en France (4).
— Il est remarquable que les

seigneurs hauts-justiciers réservèrent leurs droits seigneuriaux qui, « convenus

ou à convenir, soit avec quelqu'un des intéressés ou autres, seront payés, dit

le contrat, suivant les conventions faites ou à faire sans égard aux parts des

intéressés, et supportés par toute la société » (5).

Les parts des intéressés furent réglées ainsi qu'il suit (6) :

U) Cornu. Noticehistoriquesur le duc de Croy(Mémoiresde la sociétéd'agriculture, etc., de

Valenciennes,t. 7,p. 154et suivantes). — LeslettresdontM.Cornudonneici desextraitssontsignées
princede Croyetde Solre.

(2) Contratdesociété( piècesjustificatives), art. 4.

(7.) Idem,art. 18.

(4) Idem,art. 13.

(5) Idem, art. 15.

(6) Idem, art. 1. — Les détails qui suivent ne sontpas tous pris dans le contrat de société.

Quelques-unssontdéjàconnus; pour lesautres, nousen indiqueronsla source.

Contrat
desociété.

1757

Conditions
dedurée.

Droits
desseigneurs.

Règlement
des parts.
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à M. le prince de Croy :

pour lui 3 sols » deniers

pour M. Cordier » 6

pour M. Moreau » 6

4 sols.

à M. le marquis de Cernay et sa compagnie :

pour MM. de Cernay, de Raulcourt, Laurent, Benoist, Mauroy,

Renault, Raveneau (1), Lelong, Lamoninary et Darlot , à

partager entre eux , suivant leur société.

8

à la compagnie Désandrouin et Talfin :

pour M. le vicomte Désandrouin (2) 3 sols 9 deniers

pour les héritiers de feu P. Taffin, par indivis (3),

savoir: — M. Taffin, conseiller au parlement;
— M. Taffin de Guœulzin;

— M. Taffin de

Troisville; — M. Benazet pour sa femme. 3 9

pour M. Mathieu » 6

pour M. Bosquet » 6

pour Mme Reboul » 6

9

M. Mathieu, comme directeur de rétablissement d'Anzin,

M. Bosquet, comme receveur de celui de Fresnes , et Mme Reboul,

comme veuve d'un des principaux employés de la même com-

pagnie (4).

à la compagnie Désandrouin et Cordier (5) :

pour M. Désandrouin. 2 sols » deniers

pour la famille Cordier 1 »
3

Total. 24 sols.

(1) Le contrat ne contient que ces noms, mais nous avons vu plus haut qu'il y avait encore

MM.Lelong,Lamoninaryet Darlot.

(2) Mémoirepour DupiocontreCordier,p. 32.

(5) Renseignementsparticuliers.

(4) Idem.

'3) Mémoirepour DupiocontreCordier, p. 3, tl et 52.
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L'entière administration de la société fut confiée à six régisseurs à vie, qui,

non seulement ne doivent rendre aucun compte de leur gestion à leurs co-

associés, mais encore sont investis du droit de remplacer ceux d'entre eux qui

cessent leurs fonctions. La seule obligation qui leur soit imposée est de

s'assembler au moins une fois par mois. — Le contrat désigne pour premiers

régisseurs,

MM. Désandrouin et après lui son fils,

Cordier,

Moreau ou Bosquet,

Benazet ou Taffin de Troisville ,

Laurent,

Mauroy,

sans compter MM. de Croy et de Cernay, et après eux leurs enfants, à qui

il fut donné le droit d'assister aux réunions de la régie quand ils le voudraient,

et même voix prépondérante en cas de partage entre les six régisseurs (1).
—

Les premières délibérations de la compagnie sont signées par MM. de Croy (2),

de Cernay, Désandrouin, Moreau, Laurent, Mauroy, Cordier et Benazet,

régisseurs (3).
— P. Mathieu est resté directeur de rétablissement d'Anzin (4),

et M. Bosquet receveur de rétablissement de Fresnes (5).

Quant aux autres intéressés, ils n'ont d'autres droits que de prendre copie du

contrat de société (6), et « connaissance de l'arrêté des recettes et dépenses

et de la division qui aura été faite du restant, afin que chacun puisse voir qu'il a

tiré ce qui lui revient suivant son intérêt » (7).

(t) Contratde société,art. 9 et 10.

(2) Le prince de Croy.ditM.Cornu, assistaà l'assembléede larégie en janvier1775.Il n yavait

pointparudepuisle moisdemai1758. (Noticehistoriquesur le ducdeCroy.— Mémoiresdela société

d'agriculture,etc., de Valenciennes,t. 7, p. 147).

(3) Registreauxdélibérationsde la compagnied'Anzin.

(4) Voirla noticedesMathieuà la finde l'ouvrage.

(5) Renseignementsparticuliers.

(6) Contratde société,après les articles.

(7) Idem,art. 17.

Administra-
tion.
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Telle est la charte de la compagnie d'Anzin, comme elle-même l'appelle,

charte qui a vu passer plus d'une constitution, et qui la régit encore (1). -

Telle est l'organisation de cette société devenue si florissante depuis lors, et si

puissante à partir de cette époque ;
—

organisation forte, mais éminemment

aristocratique.

Cette réunion était, et pour le pays et pour les associés, un fait capital qui est

diversement apprécié. « En 1757, dit plus tard la compagnie d'Anzin, des

moyens isolés contrariaient le succès de ces entreprises particulières, tandis que

leur mise en communauté leur donnait seule une énergie capable de résister à

toutes les chances, de vaincre tous les obstacles.

» Cette réunion n'était pas un calcul mais une nécessité.

» C'est à elle que notre pays doit d'avoir conservé un établissement aussi

ancien que celui d'Anzin.

» C'est à elle que notre société doit la force qui l'a mise à même de lutter

contre la rivalité étrangère, et d'affranchir nos provinces du Nord du tribut que

leur imposaient les Pays-Bas.

» C'est aussi l'exemple de notre courage et de nos sacrifices qui a nationalisé

en France l'art d'exploiter les mines, et qui a fait naître dans le Nord et dans

le Midi ces nombreuses exploitations qui assurent la prospérité de notre

industrie » (2).

Les lignes que nous venons de citer étaient en réponse à une observation de

M. le préfet du Nord, alors M. Méchin (1830), lequel avait dit : « que la réunion

des concessions de Raismes, Fresnes et Vieux-Condé à celle d'Anzin vers 1757,

a enlevé à la concurrence l'avantage qu'eût procuré leur exploitation isolée ; que

(1) Mémoirepour de Villedeuilet consortscontreAudevalet autres. 1S-)S,p.2.

(2) Réponsede la compagnied'Anzin à l'avis dupréfet du Nord (affaireDumas) 26 avril 1830,

p. i 9et 20.

Caractère de
ce contrat.

Objet
et résultatsde
lu réunion.
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cet avantage a été encore ajourné, par l'addition que fit la société d'Anzin, en

1 an 1810, de la concession de St.-Saulve » (1).

Qu'il nous soit permis de dire un mot sur ces deux opinions.

On ne peut certes nier les services qu'a rendu la compagnie d'Anzin ; ils

sont considérables. Mais il est évident que sa création, par la réunion des

diverses compagnies dont il vient d'être parlé, était plus dans l'intérêt de

chacune d'elles que dans l'intérêt du pays.

Il est vrai que la réunion de ces compagnies fut une nécessité , mais ce n'est

pas parce que des moyens isolés contrariaient le succès de ces entreprises

particulières. — Les seules exploitations en activité jusque-là étaient celles des

anciens entrepreneurs. M. de Cernay venait à peine de trouver la houille à

St.-Vast, et M. de Croy n'avait de travaux nulle part.

La réunion n'eût donc ni pour objet, ni pour résultat, la cessation d'une con-

currence que l'on prévoyait mais qui n'existait point encore.

La réunion eut évidemment pour objet : d'une part, pour la première

compagnie, le besoin de terminer et de prévenir des procès longs et ruineux,

de transiger sur des droits contestés et très-contestables. D'autre part, pour
M. de Croy et la compagnie de Cernay, le désir d'échapper aux chances, aux

dépenses, aux écueils inséparables de la création d'un établissement nouveau,

et l'avantage de se trouver intéressés dans une entreprise toute créée et

prospère.

La réunion eut pour résultats : —
pour la compagnie nouvelle, de lui donner

une puissance qui la rendit maîtresse du commerce de la houille dans le Hainaut

Français, puissance dont elle n'avait pas besoin pour lutter contre la rivalité

étrangère, puisque , nous l'avons vu plus haut (2), la compagnie Désandrouin

(1) Réponsedela compagnied'Anzin (affaireDumas), p. 18.

(2) Voirci-dessus,p. 68.



O*b» t30 3-Offl-

seule avait établi et soutenu cette lutte avec avantage.
— Enfin, quant au

consommateur, s'il est vrai que la division devait faire espérer un abaissement

du prix de la houille, il est également vrai de dire que la réunion ne fit point

hausser ce prix, alors que l'augmentation des droits sur le charbon belge semblait

y pousser la compagnie ; les prix restèrent les mêmes , comme nous le verrons

par la suite, ce qui est une véritable baisse, eu égard à la différence de la valeur

de l'argent de 1757 à 1791 (1).

(1) Voirle chapitresuivant.
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TROISIÈME PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Concessions obtenues par la compagnie d'Anzin. — Achat des droits

seigneurianx.
— Luttes à l'occasion de ces droits.— 1737-1791.

A compagnie Désandrouin , en luttant avec le marquis de Cernay,

disait avec raison , qu'il serait odieux que tout l'art des concurrents

consistât à s'emparer des établissements tout formés, mais elle avouait
L

que « la simple concurrence pourrait devenir généralement utile » (1).

Elle disait :

•(1) Observationssur le local, etc., p. 23.

Leprincipe
de la

concurrence
, admispar
la Compagnie
Désandrouin.
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« L'utilité publique veut une autre route ; elle exige que l'on fasse de nouvelles

recherches, de nouvelles découvertes, dont l'extraction soit, s'il est possible,

moins dispendieuse que les mines actuelles. Alors ces compagnies seront en état

de baisser les prix. Les profits immenses que l'on suppose dans l'exploitation

présente, se diviseront entre plusieurs; cette concurrence ne pourra produire

que de merveilleux effets pour les peuples ; et c'est afin d'accélérer ces

heureux fruits que le vicomte Désandrouin et consorts viennent de faire un

sacrifice. » (1). Suit la mention de l'offre d'abandonner les terrains à

droite et à gauche des exploitations existantes, offre dont nous avons déjà

parlé (2).

La compagnie de Cernay professait les mêmes principes. Après avoir dit que :

« les marchands de Lille, Douai, Cambrai ne peuvent avoir du sieur Désandrouin

la moitié des charbons qu'ils demandent ; que les voituriers qui viennent- de

Picardie, du Vermandois et du Cambrésis attendent le plus souvent deux ou trois

jours à ses fosses avant d'être chargés » (3), elle ajoutait :

« L'unité du privilège cause la rareté du charbon

» La multiplicité de l'entreprise en procurera l'abondance » (4),

Une fois la réunion opérée, le but à atteindre étant autre, la compagnie

d'Anzin suivit une autre voie et tint un autre langage. Elle chercha à concentrer

dans ses mains la concession de tous les terrains que l'on pouvait considérer

comme utiles. Elle fit tous ses efforts pour repousser la concurrence. — Instruite

(1) Mémoirepour DésandrouincontredeCernay,p. 63et 64.

(2) Voirci-dessus,p. 106.

(5) Mémoirepour de Cernaycontre Désandrouin,p. 18.

(4) Idem.p. 19.— Ce langage, la compagnied'Anzinle tint de nouveau, en 1791, lorsque la

propriétédesminesétaitremiseen question: « Il étaitbienà souhaiter,disait-elle,quela découverte

de quelquesnouvellesmines de charbon se fassedans le nordde la France. » « L'entreprise
d'Anzin. désirantseconderles vuesbienfaisantesdes administrateursdu départementdu Nord,

pour la découverted'une nouvellemine dans le pays, elle s'empressera toujoursd'aider de ses
conseilset de l'expérience de ses mineursles plus instruits, ceux qui désirerontentreprendreuu

pareiltravaildansle département» (Réponseet observationssur l'analyse, etc , 1791,p.21).

Par la
compagnie
de Cernay.

Repoussépar
la compagnie

d'Anzin.
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par l'expérience de la compagnie Désandrouin, elle mit tous ses soins à s'assurer

à la fois la concession royale et la concession seigneuriale des terrains qu'elle

voulait exploiter.

Aussitôt après la fusion des intérêts, les nouveaux associés s'adressèrent au

conseil d'état et lui exposèrent : qu'ils « ont cru nécessaire de s'associer tous

ensemble, comme ils l'ont fait, tant pour terminer les contestations qui existaient

déjà depuis long-temps entre le marquis de Cernay et les anciens entrepreneurs,

que pour prévenir celles qui auraient pu s'élever en 17G0. » Mais que, pour

exposer leur fortune dans une entreprise .aussi coûteuse, « il est juste qu'ils

puissent travailler dans un certain espace de terrain proportionné
à l'entreprise.

»

Que « le terrain que les supplians se proposent d'exploiter ne contient pas la

vingtième partie de celui accordé aux anciens entrepreneurs.
» Il terme

une petite île et est « situé et bordé des rivières de l'Escaut, la Scarpe, la

Sensée et le canal de Moulines, depuis Condé jusqu'à Douai. » La réunion

d'intérêts au nom de laquelle on réclamait cette concession , devait « procurer

l'ahondance et la diminution de prix
» (1), comme l'on avait dit précédem-

ment que devait le faire la concurrence et la multiplicité des entreprises.

L'on voit que la compagnie d'Anzin, tout en se contentant de la vingtième

partie des terrains anciennement concédés à Désandrouin et Tamn, n'en

demandait pas moins un supplément de concession important (d'Abscon à Douai),

en compensation de l'abandon qu'elle fesait de la partie de sa concession primitive

de 1717 et 1726, située entre l'Escaut et le Honneau, où elle n'avait fait que

d'inutiles tentatives.

Deux concurrents se présentèrent pour partie des terrains demandés. —

Christophe Malliieu et la compagnie Willaume Turner. - Le premier nous a

laissé des mémoires sur la nécessité d'établir une seconde entreprise dans le'

Hainaut (2). Nous y puisons les détails suivants.

(1) Arrêtdu l('r mai11;i9 ( piècesjustificatives).^1)Arrêtdut" mai 'l À;)u[piecesjusuncuuves

(2) Projetd'unesecondeentreprisedeminesdecharbondeterredans
le Hainauti >aurais. 1758.

Demande
d'une

concession
de COndÚ
aDouai.
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"°Urpartie
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par l'expérience de la compagnie Désandrouin, elle mit tous ses soins à s'assurer

à la fois la concession royale et la concession seigneuriale des terrains qu'elle
voulait exploiter.

Aussitôt après la fusion des intérêts, les nouveaux associés s'adressèrent au

conseil d'état et lui exposèrent : qu'ils « ont cru nécessaire de s'associer tous

ensemble, comme ils l'ont fait, tant pour terminer les contestations qui existaient

déjà depuis long-temps entre le marquis de Cernay et les anciens entrepreneurs,

que pour prévenir celles qui auraient pu s'élever en 17G0. » Mais que, pour

exposer leur fortune dans une entreprise .aussi coûteuse, « il est juste qu'ils

puissent travailler dans un certain espace de terrain proportionné à l'entreprise.
»

Que « le terrain que les supplians se proposent d'exploiter ne contient pas la

vingtième partie de celui accordé aux anciens entrepreneurs. » Il forme

une petite île et est « situé et bordé des rivières de l'Escaut, la Scarpe, la

Sensée et le canal de Moulines, depuis Coudé jusqu'à Douai. » La réunion

d'intérêts au nom de laquelle on réclamait cette concession , devait «
procurer

l'ahondance et la diminution de prix » (1), comme l'on avait dit précédem-

ment que devait le faire la concurrence et la multiplicité des entreprises.

L'on voit que la compagnie d'Anzin, tout en se contentant de la vingtième

partie des terrains anciennement concédés à Désandrouin et Taftin, n'en

demandait pas moins un supplément de concession important (d'Abscon à Douai),

en compensation de l'abandon qu'elle fesait de la partie de sa concession primitive

de 1717 et 1726, située entre l'Escaut et le Honneall, où elle n'avait fait que

d'inutiles tentatives.

Deux concurrents se présentèrent pour partie des terrains demandés. —

Christophe Mathieu et la compagnie Willaume Turner. — Le premier nous a

laissé des mémoires sur la nécessité d'établir une seconde entreprise dans le

Hainaut (2). Nous y puisons les détails suivants.

1

(1) Arrêtdu 1prmai 1759 ( piècesjustificatives).

(~ Projetd'unesecondeentreprisedeminesdecharbonde terre dans le HainautFrançais. 1758.-
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Christophe Mathieu, fils de Jacques, le premier directeur de la compagnie

Désandrouin , avait quitté le pays pour aller diriger d'autres mines. Dans un

voyage qu'il fit à Condé, il trouva la réunion opérée. Il conçut alors le projet de

créer un nouvel établissement, et demanda pour trente ans la concession des

paroisses d'Herrin , Bellaing , Wallers, Haveluy, Oisy, Helesmes, Hornain-

St.-Jean et Hornain-St.-Calixte.

Rappelant les encouragements donnés aux premiers entrepreneurs, il sollicitait

400 pieds d'arbres de la forêt de Mormal et un subside de 10,000 livres,

moyennant quoi « il vendra, disait-il, s'il est besoin , jusqu'au dernier morceau

de terre, pour fournir aux avances. » Mais craignant que la compagnie d'Anzin

ne baissât les prix du charbon outre mesure , afin de le ruiner, et de les rehausser

ensuite, il demandait que, si elle baissait ses prix, elle ne pût les relever. A ces

conditions, il s'engageait :

« 1* D'être en pleine extraction avant trois ans; 2° de faire baisser le prix

du charbon ; 3" de réduire au moins à la moitié l'importation des charbons

du pays Montois sur le pied qu'elle est à présent, s'il ne leur donne pas

l'exclusion. »

Quelqu'impossible que pût paraître l'exécution de la troisième de ces pro-

messes, la demande pouvait être prise en considération. —
Christophe nous

apprend que son projet n'avait point été vu d'un œil tranquille par la compagnie

réunie qui, oubliant ses anciennes maximes sur la concurrence , objectait que

cette même concurrence serait la ruine des deux compagnies.
— Elle ajoutait

que déjà elle avait traité avec les seigneurs hauts-justiciers des paroisses

demandées. — Enfin elle soutenait que son exploitation devenait impossible

si elle n'avait pas tout le terrain entre Condé , Valenciennes et Douai.

La compagnie Wi!laume Turner, qui avait fait de nombreuses recherches

sur la rive gauche de la Scarpe , demandait qu'on lui accordât la partie située à

Précisdesmotifspour l'établissementd'unesecondeminedecharbonde terre( sansdate).— Cequi suit

est tiré de ces deux mémoires.

Christophe
Mathieu.

Compagnie
WiUaume
Turner.
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la rive droite depuis sa source jusqu'aux abbayes d'Anchin et de Marcbiennes :

« La
compagnie Désandrouin , disait-elle , n'aurait point à se plaindre,.

puisqu'elle a déjà fait des gains immenses, puisqu'elle a des établissements

assurés qu'elle conserverait, et qu'elle n'en a tenté aucun dans le terrain qu'on

demande »
(1).

Nous verrons plus tard , la compagnie Willaume Turner obtenir la concession

provisoire de ces terrains et y faire d'inutiles recherches. Ils ne furent point

accordésàlacompagnied'Anzinquilesdemandait,comme nous l'avons dit,accordés à la compagnie d'Anzin qui les demandait, comme nous l'avons dit,

en supplément de ceux qui avaient été octroyés à la compagnie Désandrouin.

—
Quant à la demande de Christophe Mathieu, elle fut repoussée ,

ou du moins

elle n'eut point de suite, soit à cause de la haute influence des nouveaux

associés, soit parce que le gouvernement ne voulait point contester leur droit

aux seigneurs de ces paroisses, qui déjà avaient accordé leur autorisation à la

nouvelle compagnie , comme nous venons de le dire , soit plutôt par ces deux

motifs réunis.

Par arrêt du 1er mai 1759, la compagnie d'Anzin obtint, pour quarante ans,

à compter du 1er juillet 1760, la concession de « toutes les mines de charbon

qui sont ou pourront
se trouver à l'avenir dans l'étendue du terrain compris

entre la Scarpe et l'Escaut et borné d'un bout par la terre de Mortagne exclu-

sivement , et de l'autre par le chemin qui va de Marchiennes se réunir à celui de

Douai àBouchain, depuis le point de jonction jusques à Bouchain » (2).—

Cette concession fut prorogée
de trente ans, c'est-à-dire jusqu'en 1830 , par

arrêt de 1782 (3).

En 1767, la compagnie obtint la concession de la banlieue de Valenciennes,

sur la rive droite de l'Escaut, concession dont elle n'usa point, et qu'elle dut

céder, en 1770, à une autre compagnie (4).

(1) Mémoirede la compagnieW. Turner (sans date).

(2) Arrêt du1 er mai1759.

(3) Arrêt du 9 juillet 1782 ( piècesjustificatives).

(4) Voirpins loin.
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la rive droite depuis sa source jusqu'aux abbayes d'Anchin et de Marchiennes :

« La
compagnie Désandrouin , disait-elle, n'aurait point à se plaindre,.

puisqu'elle a déjà fait des gains immenses, puisqu'elle a des établissements

assurés qu'elle conserverait, et qu'elle n'en a tenté aucun dans le terrain qu'on
demande » (1).

Nous verrons plus tard , la compagnie Willaume Turner obtenir la concession

provisoire de ces terrains et y faire d'inutiles recherches. Ils ne furent point

accordés à la
compagnie d'Anzin qui les demandait, comme nous l'avons dit,

en supplément de ceux qui avaient été octroyés à la compagnie Désandrouin.

—
Quant à la demande de Christophe Mathieu, elle fut repoussée , ou du moins

elle n'eut point de suite, soit à cause de la haute influence des nouveaux

associés, soit parce que le gouvernement ne voulait point contester leur droit

aux seigneurs de ces paroisses , qui déjà avaient accordé leur autorisation à la

nouvelle compagnie , comme nous venons de le dire , soit plutôt par ces deux

motifs réunis.

Par arrêt du 1er mai 1759, la compagnie d'Anzin obtint, pour quarante ans,

à compter du 1 erjuillet 1760, la concession de « toutes les mines de charbon

qui sont ou pourront se trouver à l'avenir dans l'étendue du terrain compris

entre la Scarpe et l'Escaut et borné d'un bout par la terre de Mortagne exclu-

sivement , et de l'autre par le chemin qui va de Marchiennes se réunir à celui de

Douai à Bouchain , depuis le point de jonction jusques à Bouchain » (2). -

Cette concession fut prorogée de trente ans, c'est-à-dire jusqu'en 1830, par
arrêt de 1782 (3).

En 1767, la compagnie obtint la concession de la banlieue de Valenciennes,

sur la rive droite de l'Escaut, concession dont elle n'usa point, et qu'elle dut

céder, en 1770, à une autre compagnie (4).

(1) Mémoirede la compagnieW. Turner (sans date).
(2) Arrêt du 1er mai1759.

(5) Arrêtdu 9 juillet 1782 ( piècesjustificatives).
(4) Voirpins loin.
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En 1781, elle se fit concéder un tiers de la province d'Artois, où elle fit

inutilement des travaux (1).

En 1785, elle eut la concession du territoire d'Escaupont, rive droite de

l'Escaut (2) ; elle n'en usa point. — Il est bien entendu qu'elle conserva la

concession de Condé, Vieux-Condé et Hergnies.

L'arrêt qui octroyait à la compagnie sa concession capitale, l'arrêt de 1759,

contient une disposition remarquable.
—

Après avoir indiqué la circonscription

des terrains dont il accorde le privilège, il ajoute : « à condition qu'ils (les con-

cessionnaires) ne pourront en ouvrir (des fosses) sur les terres des seigneurs

hauts-justiciers qui auront une demi-lieue de terrain sur les veines contiguës et

d'une seule pièce, qu'après les avoir fait sommer d'exploiter eux-mêmes les

mines qui pourraient se trouver sur leurs terrains ; et faute par eux de s'être mis

en devoir d'exploiter les dites mines, après en avoir obtenu la permission de

S. M. qui leur est nécessaire , dans six mois , à compter de la sommation qui leur

en aura été faite, lesdits sieurs prince de Croy et compagnie pourront exploiter

leurs mines, en vertu du présent arrêt et sans qu'il en soit besoin d'autres.

Ordonne S. M. que ceux qui obtiendront des permissions d'exploiter ne pourront

ouvrir des trous qu'à la distance de 1,000 toises des travaux des dits concession-

naires , lesquels de leur côté seront tenus d'observer la même distance à l'égard

des nouveaux concessionnaires. » (3).

On voit que le gouvernement, préoccupé des procès qui avaient eu lieu entre

les seigneurs et les concessionnaires royaux, voulait, comme nous l'avons dit

ailleurs (4), en empêcher le retour ; et, sans attaquer directement le droit que les

seigneurs tenaient des coutumes du pays, garantir cependant, autant que

possible, l'exécution du privilège accordé.

(1) Voirplusloin.

(2) Arrêtdu 21 juin 1785 (piècesjustificatives).

(3) Arrêtdu 1ermai1759.

(4] Voirt. 1, p. 266et suivantes.
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Avant la réunion, la compagnie Désandrouin et Taffin avait des traités faits

avec les seigneurs de Valenciennes, d'Anzin, de Fresnes et autres déjà cités

La
compagnie de Cernay en avait un avec le seigneur de St. - Vast ; et la

compagnie Désandrouin et Cordier avec le prince de Croy (1); nous venons

de voir que la compagnie d'Anzin s'était assuré le consentement des seigneurs

d'Herrin, de Bellaing, de Wallers, d'Haveluy, de Oisy, d'Hellesmes, d'Hornain.

Après l'obtention de sa concession royale, la compagnie renouvela quelques-
unes de ses conventions et continua à traiter avec les seigneurs dont les terres y
étaient renfermées, soit pour un temps limité, soit à perpétuité.

— Ainsi avec les

seigneurs d'Hornain et d'Aubry (2).
— Ainsi avec le duc d'Arembergen 1763.

- Ainsi avec les abbés de St.-Amand et d'Hasnon, le chapitre de Sl.-Géry
de Valenciennes et les chanoinesses de Denain, par actes des 23 novembre 1765,
21 avril 1775, 25 juillet et 15 septembre 1786. Ces derniers traités furent

approuvés (c'était une nécessité pour les abbayes) par lettres-patentes du 6

juillet 1787, enregistrées au parlement de Flandre, le 11 janvier 1788 (3).

(1) Voirci-dessus,p. 59,77et 102.

(2) Cestraitéssontsansterme.Ily est dit formellementque le droit cédé est celuides chartes
généralesdu Hainaut. ( Conventionsdes 20 octobre 1780 et 7 septembre1785. — Piècesjusti-
ficatives).

3) Danssa Consultationdu31janvier1821pourla compagnied'Anzincontrede Lamotte, p.40,
Merlindonneà quelques-unsde ces actesdes datesquine sontpointexactes.— Il en est de même
dans les Nouvellesobservationspour les ancienspropriétaires des minesd'Anzin, à l'occasionde

l'indemnitéaccordéeauxémigrés,p. 8et 45.— Nousdonnonsiciles datesreprises dansles lettres-
patentesquiconfirmentcestraités.

Cestraitéssont faits, savoir: — Avec l'abbaye de St.-Aman3 pour la seigneuried'Escaupont,
moyennant600 livrespar anjusqu'àla découvertede la houille,et 2,000livresà partirde l'extraction.
— Avecla mêmeabbaye pour les seigneuriesd'Escaudainet de Lourche, moyennant1,200livres
avantet 4,000à partir de l'extraction.— Avecl'abbaved'Hasnoi), pourles seigneuriesd'Anzin, de
Wavrechainet d'Hasnon,moyennant3,200 livrespourAnzin,50 muidsde gros charbonet 50muids
de menu; pourles deuxautresseigneuries,moyennantZOOlivresavantet 1,200livresaprès, à partir
de l'extraction.Et, en cas de prorogationaprès 1830, il estajouté600livresà la redevancetotale.—

Avecle chapitrede Denainpourles seigneuriesdeDenain,Haulchinet autresy enclavées,moyennant
600livresavant,2,400 livresà partirde l'extractionpour chacunedes deux seigneuries.- Avecle

chapitrede St.-Gérypourla seigneuriede St.-Vast, moyennant3,40t0livres. (Lettres-patentesdu
6 juillet1787.— Piècesjustificatives).

Trai,fcavec
,"'Seigneurs.
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La convention faite avec le duc d'Aremberg, par acte du 20 janvier 1763,

pour ses seigneuries de Petite-Franche-Forêt et de Wallers (1), fait voir que la

compagnie traita du droit de haute-justice alors même qu'elle ne voulait pas

exploiter , seulement pour empêcher que le haut-justicier n'exploitât lui-même

ou ne fît exploiter par d'autres. Cet acte portait en effet que les associés (f ne

pourraient ouvrir des fosses dans les forêts dépendantes des dites terres, mais

que le duc d'Aremberg ne pourrait permettre à d'autres d'en ouvrir, ni en ouvrir

lui-même dans les dites forêts, pendant la durée de l'octroi des entrepreneurs. »

— D'où il résulte que « les sociétaires, en traitant ainsi avec le duc d'Aremberg,

songeaient bien moins, pour le moment, à extraire du charbon de ces deux

terres, qu'à le faire renoncer au droit d'en extraire lui-même » (2).

Mais tous les seigneurs ne voulurent point faire de semblables traités ; il y en

eut qui voulurent user de leur droit. Alors la guerre recommença. — Voici ce

que nous avons pu recueillir des débats occasionnés par ces nouvelles con-

testations.

M. de Tcmpleuve était seigneur haut-justicier de Trith, Maing, et

Verchineul, dit St.-Léger. Ces seigneuries avaient 3,600 toises de longueur

sur 1,500 de largeur. Mais elles contenaient des morceaux épars de la terte

iïUrtebise, appartenant à l'abbaye de Vicoigne , qui en avait traité avec la

compagnie d' Anzin (3).

M. de Templeuve, M. Desmaizières, son gendre, et leur compagnie voulurent

exploiter les mines qui se trouveraient sous ces seigneuries. A cet effet, ils

demandèrent, en février 1765, à l'intendant du Hainaut, une permission

provisoire (4).

(t) Merlin.Consultationpour la compagnied'Anzincontrede Lamotte, 31 janvier1821, p. 54.

— Cetteconventiona été faitemoyennant1,200 livres par an (idem.( onsultationde 1819.p. 2).

(2) Merlin.Consultationde 1819, p. 2. — Conventiondu 20janvierI7!);) ( piècesjustificatives).

(3) MemoirepourDesmaizières,de Templeuveet compagnie.— Mémoiredel'intendantTabourcau.

— Voirle plan généralà la lindu volume.

(4, MémoirepourDesmaizières.

Nouvelles
luttesavecles

seigneurs.

Compagnie
Desmaizières.

1765-70.
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Sur cette demande, procès-verbal du subdélégué de l'intendant qui constata :

1" Que les veines de St.-Vast devaient se prolonger sous les terres demandées.

2° Qu'il y avait une fosse de la compagnie d'Anzin ( Longpré) , commencée à

100 toises des limites de Trith (1), et que les autres plus proches étaient à 520

et 560 toises. Le subdélégué pensa que les inconvénients de deux établissements

rivaux ne pouvaient compenser les avantages de la concurrence qui en

résulterait (2).

Sur ce, permission de l'Intendant du 30 octobre 1765, d'exploiter les

seigneuries de Trith, Maing et Verchineul, en se conformant à l'arrêt de con-

cession de la compagnie d'Anzin de 1759.

Mais, entre tems, la compagnie d'Anzin, instruite des démarches de la

compagnie Desmaizières, se hâta de faire extraire du charbon de la fosse Longpré

qui n'était pas exploitée, et fit ouvrir plusieurs fosses aux environs (3).
— Par ce

moyen, l'ordonnance de l'intendant était rendue inexécutable. Le sieur

Desmaizières ne pouvait nulle part se placer à 1,000 toises des travaux d'Anzin.

Il forma opposition à la disposition de l'arrêt de 1759 qui exigeait cette distance.

La compagnie d'Anzin en soutint la validité (4).

Sur l'exposé du sieur Desmaizières, entre beaucoup d'autres choses : —

Qu'aussitôt que la compagnie d'Anzin a su qu'il allait ouvrir des fosses sur Trith,

elle en a fait ouvrir sur St.-Vast (5), à 100 toises ou environ des limites de

Trith. — Qu'au premier avis qu'il allait obtenir sa permission, elle fit mesurer

et arpenter sa terre ; et, au lieu de le sommer d'exploiter, elle fit une fosse au

milieu de sa terre, une seconde dans une pièce de terre de l'abbaye de Vicoigne,
et se dispose à en faire une sur Benin (6), en sorte qu'il se trouve enveloppé

(t) Commencée,suivantle Registrede L. Mathieu, en 1764, le 20 novembre.—Voir le plan
général.

(2) Mémoirede Taboureau.

(3) MémoirepourDesmaizières.—Mémoirede Taboureau.
(4) MémoirepourDesmaizières.
(5j Les fossesdu Temple.—Voirle plangénéral.
(6) Fossed'Herrin.— Voirle plangénéral.
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de tous côtés, et que, dans une grande étendue de terrain, il peut à peine

placer une fosse.
— Que la compagnie d'Anzin rejette ainsi entièrement sur le

territoire de M. Desmaizières les 1,000 toises exigées entre les travaux des deux

compagnies.
— Que par de semblables manœuvres, cette compagnie peut

empêcher l'extraction du charbon par tous les seigneurs qui n'ont point encore

traité avec elle de leurs droits seigneuriaux.

Sur cet exposé, arrêt du conseil du 8 février 1766, qui reçoit le sieur

Desmaizières opposant à l'arrêt de 1759, et lui permet provisoirement de faire

des recherches à 250 toises des travaux de la compagnie d'Anzin (1).

Cette dernière forma opposition aux travaux de la compagnie Desmaizières,

comme contrevenant à l'arrêt de 1759; l'intendant renvoya les parties à

se pourvoir par-devant le conseil-d'état. — La compagnie d'Anzin y con-

testa la valeur de l'arrêt de 1766; suivant elle, il permettait de rechercher à

250 toises, mais non d'extraire à cette distance. — Desmaizières soutint le

contraire et demanda le maintien de l'arrêt. Si l'on en revenait, disait-il, à

l'arrêt de 1759 , aucun de ses travaux ne subsisterait; à peine s'il y a 600

toises entre eux et ceux de la compagnie d'Anzin. Persister à exiger 1,000

toises, c'était créer le monopole au profit de cette compagnie, car pas un

seigneur, excepté lui (2) et ceux qui avaient traité avec Anzin, n'était dans le

cas de l'arrêt (3).

La compagnie Desmaizières invoquait aussi les chartes générales du Hainaut,

que violait l'arrêt de 1759 (4).
— Elle prétendait, d'un autre côté, que les

terres d'Urtebise n'étaient qu'un enclavement du territoire général de Trith,

(!) Arrêtinterlocutoiredu 8 février1766( piècesjustificatives).

(2) S'ilétaitdans le cas de l'arrêt, dira-t-on, il n'avaitpas à se préoccuperdes autres. C'estque
l'étenduede sa seigneurieétait lachosedu mondela plus insignifiante;le seul point intéressantétait

den'être paschassé,contrairementau droit féodal, de la partie la plus rapprochéed'Anzin, partieoù

il espéraittrouverde lahouille.

(3) Mémoirepour Desmaizières.

(4) Idem.
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qui ne pouvait arrêter son exploitation, le seigneur n'ayant droit qu'à une

indemnité pour les travaux qui y seraient faits (1).

Lavis du Bureau du commerce fut favorable à Anzin (2);
— mais les

Députés du commerce furent d'avis d'autoriser l'extraction à 250 toises,
les fosses commencées sur Urtebise, entre l'arrêt rendu et le jour de la

signification, n'ayant été faites que pour écarter la concurrence de la com-

pagnie Desmaizières (3).

I- intendant conclut également en faveur de Desmaizières. L'intérêt de la

concurrence, dit -
il, veut qu'on le maintienne ; l'occasion est belle,

M. Desmaizières est « le seul qui a eu le courage de tenir ferme contre cette

compagnie, et d'affronter les dangers d'une exploitation fort dispendieuse. »

Il fesait observer que ce procès est le même que celui entre MM. de Cernay
et Désandrouin. « L'ancienne compagnie opposait au marquis de Cernay les

moyens dont elle se sert aujourd'hui contre M. de Templeuve, et le marquis
de

Cernay fesait valoir les mêmes défenses qu'emploie
actuellement M. de

Templeuve »
(4).

Cependant le conseil - d'état, sans nier le droit du sieur Desmaizières, en

paralysa les effets en rentrant dans le système qu'il avait imaginé pour l'arrêt

de 1759. — Par arrêt du 6 mai 1770, il fut fait défense au sieur Desmaizières

« de continuer les travaux par lui commencés dans la fosse qui se trouve dans la

direction de la fosse Longpré, appartenant à la compagnie d'Anzin, comme aussi

d'en ouvrir, creuser ni continuer d'autres qu'à la distance et aux conditions

prescrites par l'arrêt de 1759; lui permet seulement d'en ouvrir, conformément

au dit arrêt, dans les parties de sa terre de Trith, Maing et Verchineul qui auront

une demi-lieue d'étendue du levant au couchant. » (5).

(1) Mémoirede Taboureau.— Voirce que nous avonsdit sur cettecontradictiont. 1, p. 268.

(2, Avisdesdéputésdu commerce.

(5) Mémoirede Taboureau.

(4) Idem.

(5; Arrêtdu6mai 1770(pièces justificatives).

Résultat.
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Il faut remarquer, et ce n'est pas le fait le moins curieux de ce procès, qu'un

arrangement était intervenu trois mois avant l'arrêt. — Que, par cet arrangement,

la compagnie d'Anzin s'était obligée à payer à M. Desmaizières 300 livres par an

tant qu'elle n'extrairait pas sur sa terre , et 4,800 livres à partir de l'extraction ,

qu'elle s'était également obligée à payer, à la compagnie de M. Desmaizières,

55,000 livres « quatre mois après l'expédition de l'arrêt du conseil en faveur

de la compagnie d'Anzin , conforme à l'avis rendu au bureau du commerce. » -

Que la compagnie Desmaizières, en acceptant ces offres, avait supplié l'intendant

« de vouloir bien continuer ses bons offices pour terminer l'arrangement et

mander au ministre que c'est l'effet et le résultat de la conciliation faite entre

les parties afin que rien n'arrête l'expédition de l'arrêt dont il s'agit » (1).

C'est par suite de cet arrangement que la fosse dite Desmaizières, commencée

en 1764, par la compagnie de ce nom, passa aux mains de la compagnie

d'Anzin (2).

M. Desmaizières fut le seul qui tint bon contre la compagnie d'Anzin , nous dit

l'intendant Taboureau. Mais il ne fut pas le seul qui essayât, comme M. de Cernay,

de faire exécuter les chartes du Hainaut contre l'arrêt de 1759. — Deux arrêts

des 12 juin 1764 et 5 juillet 1766 nous donnent les détails suivants sur une

contestation de même nature (3).

Une compagnie, dont nous parlerons plus bas, avait fait, depuis 1747,

d'inutiles recherches sur les dépendances de la seigneurie de Mortagne,

limitrophe de celle d'Odomez, autrefois dépendante de la seigneurie de Fresnes.

(1) Conventiondu 14 février 1770(pièces justificatives).— Cet arrangementest une preuve
nouvelleque l'arrêt de 1770ne peut, commedéjà nous l'avonsdémontré (t. 1, p. 265 et 268), servir

d'argumentcontrele maintiendu droit seigneurialen Hainaut. L'interventionde l'intendantdans cet

arrangement, dontil a délivré copie, ne laisse aucun doute sur l'intention du gouvernementde

ne point s'attaquer de front au droit des seigneurs, mais d'en modifierles effets, de leur con-

sentement.

(2) Voir le chapitresuivant. — Les fosses Dutempleet Desmaizièresétaient inondéesen même

temps. Lesanciensracontentque la compagnied'Anzincessa de tirer l'eau de ses fossesDutemple

pour que la compagnieDesmaizièrespût plusdifficilementla passerdanslasienne.

(5) Arrêtsdes 12 juin 1764et 5 juillet1766( piècesjustificatives).

Compagniede
Carondelet.
1762-72.
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— En 1762, cette compagnie s'associa la dame Marie-Anne-Louise de

Carondelet, comtesse de Clermont, dame d'Odomez. — A cette date, demande

au nom de la dite dame, de Christophe Mathieu et associés, afin d'être autorisés

à extraire le charbon des mines qui pourraient se trouver dans la terre et

seigneurie d'Odomez. —
Opposition de la compagnie d'Anzin et défense pro-

visionnelle de l'intendant du Hainaut du 28 novembre 1762. — Sur cette

défense, mémoires, opposition, requête, etc.

La
compagnie d'Anzin fit d'abord valoir, au nom de M. de Croy, « que la terre

et seigneurie d'Odomez, relevant de lui à cause de sa terre de Fresues, il

pouvait, en sa qualité de seigneur suzerain, profiter du charbon qui se trouvait

dans la seigneurie de son vassal. » — A cette prétention on opposa l'art. 14 du

chap. 130 des chartes générales du Hainaut, qui déclare égaux tous les seigneurs

hauts-justiciers (1).
— Forcée d'abandonner ce moyen, la compagnie se rabattit

sur l'arrêt de concession de 1759, dont l'esprit et les termes furent discutés

par la compagnie d'Odomez comme par celle de Tritli (2).

L'arrêt du conseil du 5 juillet 1766 , « fesant droit sur les conclusions de la

dame de Clermont et consorts, les reçoit opposans à l'arrêt du 1ei mai 1759,

en ce qui est ordonné que ceux qui obtiendront des permissions d'exploiter ne

pourront ouvrir des trous qu'à la distance de 1,000 toises des travaux du prince
de Croy et consorts. avant faire droit. ordonne par provision. que
la dite dame de Clermont et consorts pourront faire faire la recherche des mines

de charbon qui sont dans l'étendue de la terre d'Odomez ; qu'il leur sera permis
de s'approcher, dans leurs recherches, jusqu'à 250 toises des travaux du prince

(t) Chartesgénéralesdu Hainaut, ch. 130,art. 14 ( piècesjustificatives). — Il est curieuxde voir

la compagnied'Anzin contester ordinairementaux seigneurs le droit aux mines qu'ils tiennent des

chartes,et faire ici, toutd'abord, valoirce droit, qu'au fondla compagnienepouvaitpas se dissimuler

existertoujours.— Il fautaussiremarquer, en passant,que ce droit d'extraire était tellementinhérent

à l'exercicede la haute-justiceque, comme déjà nous l'avons vu, il était exercé par le seigneur

engagisteet non par le seigneur-propriétaire( voirt. 1, p. 277), et que nous le voyonsici 1attributdu

seigneurhaut-justicieret nondu seigneursuzerain.

(2) Arrêtdu 12juin 1764.
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de Croy et ses associés, dérogeant en cela seulement à l'arrêt du 1er mai 1759 ;

et que, dans le cas qu'il se rencontrât des mines de charbon dans l'étendue de

la terre et seigneurie d'Odomez et dans les limites susdites, il en sera extrait, en

présence du subdélégué du sieur intendant de Hainaut, plusieurs morceaux dont

il sera par lui dressé procès-verbal, pour le dit procès-verbal rapporté, être par

S. M. statué sur la dite demande de la dame de Clermont et consorts, ainsi qu'il

appartiendra » (1).

Nous ne trouvons point dans cette affaire, comme dans celle de M. Des-

maizières, d'arrêt rendu après arrangement, au profit de la compagnie d'Anzin;

mais nous voyons, par quelques papiers conservés par un intéressé , qu'en 1772,

la compagnie s'entendit avec madame de Carondelet, qui abandonna ses associés,

avec lesquels elle avait encore, quelques années après, un procès à cette

occasion (2).

C'est ainsi que la compagnie d'Anzin parvint à rester maîtresse de sa con-

cession, toujours en traitant avec les seigneurs des droits qu'ils tenaient des

chartes, tantôt amiablement, tantôt en leur opposant l'autorité royale, qui ne

manquait pas de lui venir en aide par des voles indirectes. — Cette lutte, entre

la compagnie créatrice de l'industrie houillère dans le Hainaut Français et les

seigneurs, commencée en 1735 par M. de Croy, terminée en 1770 et 72 contre

M. Desmaizières et madame de Carondelet, n'est pas un des épisodes les moins

curieux de la guerre faite aux privilèges féodaux par l'autorité royale au profit

du despotisme et par les travailleurs au profit plus durable de l'émancipation

du peuple.

Nous verrons, dans le chapitre suivant, le parti que tira la compagnie d'Anzin

d'une concession si vivement disputée.

(1) Arrêtdu5 juillet 17G6.

(2) Papiersde la compagnied'Anzin.

Résultat.
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TROISIÈME PARTIE. 1

CHAPITRE TROISIÈME.

=

Exploitations de la compagnie d'Anzin. - Travaux. — Produits.

Dépenses. - 175,7 - 1791.

m

ANSl'enquête de 1832, la compagnie d'Anzin disait que « les

mines de houille du nord de la France n'ont commencé à se

développer que vers 1780 » (1).
— C'est une grave erreur.

On a vu la prospérité de la compagnie Désandrouin. Ses établis-

sements réunis à ceux de Vieux-Condé et de Raismes avalent fait, suivant

(1) Enquêtede 1832, p. 32. — La compagnied'Anzin ajoutaitqu'à cetteépoque, les charbons
de terre étrangersétaient frappésd'un droit de 30 solstournoisà l'hectolitrebien comble.— Nous
avonsdéjà dit que c'est aussi une erreur (voir t. ï, p. 302).

Développe-
mentdes

mines ,
duNord.

1757.
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l'expression d'un mémoire de 1772, des progrès d'une rapidité unique (1),

et Morand écrivait, en 1768, qu'entre Condé et Valenciennes on aurait de

la peine à compter les fosses (2).
— Monnet, dans l'ouvrage qu'il publia en

1780, et dans le rapport qu'il fit la même année au gouvernement, Monnet nous

apprend que l'exploitation d'Anzin « est, sans contredit, une des plus grandes

qu'il y ait en France » (3), la plus considérable du royaume (4).

On ne peut donc raisonnablement fixer le commencement du développement

de nos houillères à cette année 1780. C'est à la création de la société d'Anzin,

par la réunion des trois compagnies existant alors, qu'il faut faire remonter

ce développement.
— De ce jour, en effet, jusqu'à la Révolution, la compagnie

d'Anzin vit accroitre son importance et sa prospérité.

En 1757 , les compagnies Désandrouin et Taffin , — Désandrouin et

Cordier,
— et de Cernay, avaient ensemble 26 puits, dont 16 d'extraction,

servant ou pouvant servir incessamment (voir le tableau ci-contre).

Il y avait à Vieux-Condé quatre puits: Trois-Arbres (deux), - Gi-os-

Caillouy — et S t.-Thomas (5).

On fit, en 1758, un puits, Vieille-Machine, encore existante.

En 1761, un puits.

En 1764, un puits.

En 1773, deux puits.

En 1778, un puits.

(1) MémoirepourDupiocontreCordier,p. 22.

(2) Morand,p. 146.

(5) Atlaset descriptionminéralogiquede la France, p. 56.

(4) Mémoiresur l étatactueldesminesdela Flandre,6 août 1780.

(5) Voirci-dessus,p. 82.— Ce qui suitnous est indiquépar les notesde M. Ad.Castiauet des

renseignementspris sur les lieux.

Nombre
de puits.

1757.

Puitssur
Vieux-Condé.

1757-91.



Tableaun° 4. TABLEAU RÉSUMANT
T 2-p 150.

LES TRAVAUX FAITS PAR LA COMPAGNIE D'ANZIN ET SES DEVANCIÈRES,

-
DANS LE II AINALTFRANÇAIS ET LA FLANDRE FRANÇAISE. 1716-1791.

PUITS D'EXTRACTION
PUITS D'ÉPUISEMENT

onD'AÉRAGE.
EMPLACEMENT. - Il III

——- TOTAUX.

servant enleiila- avec sans eu ENSEMBLE.ser"ar.t

1 enteula_¡
EKSEMBX.E.

mafn<î maf"e leu 1
prêts ensouf- ~M- ou en

à seivir. france. ton. feu. souffrance.

EN 1737.

Vieux-Cecidé 2 1 3 I » 1 » 1 4

Fresnes. 3 1 4 I 2 1 1 4 8

Anzin. 6 » 6 2 1 » 3 9

Raismes. a 1 1 H » 1 1 2

St-Vast g B 2 » » 1 1 3

13 3 16 4 3 3 10 J
26

EN 1791.

Vieux-Condé 5 » 5 I 3 » » 3 8

Fresnes. 3 » 3 S 1 » » 1 4

Anzinet Valent. 11 » 11 1 » v 1 12

Raismeset St-Vast
6 3 9 3 » 1 4

13

25 3 28
J

8
»

1 9 37

ENSEMBLE DES PUITS UTILES ET INUTILES,

1

Inutiles.
IL.,çsr.)IBLE-

1Utiles. Inutiles, ENSEMBLE.
(FOSSESETAVALERESSES).

ENSE~IBLE.

PARLACOMPAGNIED'ANZIN(1758-1791) 1

Sur Vieux-Condé 7 5 12

Sur Fresnes. 15 8

Sur Anzinet Valenciennes. 10 5 15

Sur Raismes,St-Vast, Trith et Herrin. 11 10 21

Sur Oisy »
1 1

El'\SEMBLE 43 29 72

PARLACOMPAGNIEDÉSANDROUWFTTAFFIN(1716-1757). 40 36 76

PARLACOMPAGNIEDECERNAY(1754-1757).
3 3 6

PARLACOMPAGNIEDÉSANDROUINETCORDIER(1741-1757)
4 8 12

TOTAUX. 90 76 166





Tableauno4. TABLEAU RÉSUMANT
T. 2. p. 150.

LES TRAVAUX FAITS PAR LA COMPAGNIED'ANZIN ET SES DEVANCIÈRES,

DANS LE HAINAUT FRANÇAIS ET LA FLANDRE FRANÇAISE. 1'116-1'191.

PUITS D EXTRACTION
PUITS D'ÉPUISEMENT

OUDAËRAGE.

servant entenla- '~c saM en
EMPLACEMENT.

— —. »-

TOTAUX.

servant e 1~achi

mahi.e exécution

ENSEMBLE.

ou t~eou ENSEMBLE.à à ouen
prêts

i
ensouf- Il à ouen

&servir. france. fen. feu. -.ff,-.e.

EN 17S7.

Vieux-Condé 2 1 3 » 1 » 1 4

Fresnes. 3 1 4 ® 4 8

Anzin. 6 » 6 2 1 » 3 9

Raismes. » 1 1 » » 1 1 2

St-Vast 2 » 2 » » 1 1 - 3

13 3 16
1

4 3 3

i

-

10 26

EN 1791.

Vieux-Condé. 5 » 5 3 » » 3 8

Fresnes. 3 » 3 1 ® » 1 4

Anzinet Valencs.. 11 » 11 1 » » 1 12

Raismeset St-Vast. 6 3 9 3 » 1 4 13

25 3 28 8 » 1 9 37

ENSEMBLEDES PUITS UTILES ET INUTILES

(FOSSESETAVALERESSES).

Utiles.
Inutiles,

ENSEMBLE.

PARLACOMPAGNIED'ANZIN(1758-1791).
SurVieux-Condé 6 5 11

SurFresnes 15 8 23

SurAnzinet Valenciennes 12 5 1^

SurRaismes, St -Vast, Trith et Herrin - 11 7 18

SurOisy 0
1 *

ENSEMBLE. 44 26 70

PARLACOMPAGNIEDÉSANDROUINETTAFFIN(1716-1757). 40 36 76

PARLACOMPAGNIEDECERNAY(1754-1757).
3 3 6

PARLACOMPAGNIEDÉSANDROBIiSETCORDIER(1741-1757)
4 8 12

TOTAUX - 91 73 164
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En tout 6 puits, de 1757 à 1791, non compris 5 avaleresses tentées de 1779

à 1789.

En 1791, il y avait 8 puits servant à l'exploitation de Vieux-Condé dont 5 à

tirer la houille.

Il y avait à Fresnes, en 1757,8 puits:
— St.-Mathias (deux), Pâture (deux)

St.-Lamhert (deux), et Germain (deux) (1).

On fit, en 1760, quatre puits.

En 1766, deux puits.

En 1773, deux puits.

En 1774, deux puits.

En 1783, deux puits.

En 1786, deux puits.

En 1787, un puits.

En tout 15 puits que l'on creusa de 1757 à 1791, non compris 8 avaleresses

tentées de 1771 à 1791.

A cette dernière date, il existait, sur Fresnes, trois puits d'extraction et un

puits d'épuisement.

Sur Anzin, il y avait, en 1757, 9 puits:
— Pavé, Gardin, Riviérette

(deux), Patience, la Croix, Comble, Moitié et Machine à feu d'en

haut (2).

On fit, tant à Anzin qu'à Valenciennes, en 1761, trois puits.

En 1762, un puits, le Cliauffour, encore existant.
«

(1) Voirci-dessus, p. 62. — Ce qui suitest tiréduRapportde M.Clerc ( affaireDumas) et du

Tableaudu nomde touteslesfosses.

(2) Voirci-dessus,p. 63. —Mêmesautoritéspour ce quisuit.

Puits
SUrFresnes.

1757-91.

Puits
sur Anzinet
Valenciennes.

i7o7-9i
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En 1764, deux puits.

En 1773, un puits.

En 1780, un puits.

En 1782, un puits.

En 1783, un puits, la Bleuse-Borne, encore existante. — Quatre puits

avaient été tentés au même lieu, avant de réussir (1), on n'y trouva le charbon

qu'en 1787 (2).

En tout, dix puits, de 1757 à 1791.— Il y avait,! en 1791, onze puits
d'extraction et un d'épuisement.

— Nous ne connaissons, à part les tentatives

près de la Bleuse-Borne, connue d'abord sous le nom de St.-Léonard (3),

qu'une tentative inutile en 1781 (4).

Sur Raismes (5), les fosses dites de Raismes ou du marquis de Cernay

furent reprises en 1778 et exploitées en 1781. On ne les abandonna

qu'en 1806.

Sur St.-Vast, il y avait, en 1757, Dubois, Tinchon, encore existant, et

Petite-Machine-à-Feu.

On fit, sur St.-Vast et Trith, en 1764, deux puits, dont un encore existant

(.Longpré), et l'autre, commencé par la compagnie Desmaizières, a été repris

parla compagnie d'Anzin.

En 1765, trois puits, Dutemple et Grosse-Fosse, encore existants.

(1) M. Clere dit que l'on en tenta7, mais des renseignementspuisés à une source certaine

démententcetteassertion.

(2) L'un dit 1785(Blavier,Travailgénéral),l'autre1788(M.Clerc).— L. Mathieu, dansle plan

dtfcettefosse (danssonregistre), indiqueuneveine découverteeu 1787et une autre en 1791.

(3) Blavier(Travailgénéral).

(4) Registrede L. Mathieu.— MémorialdeDumont.

(5) Voir ci-dessus, pages101et 104.— Ce qui suit est tiré du Rapport de M.Clerc ( affaire

Dumas) et du Tableaudunomdetouteslesfosses.

Puits
sur Raismes,

St.-Vast
et Trilh.
1757-91.
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En 1767, un puits.

En 1771, un puits.

En 1772, un puits.

En 1773, deux puits.

En 1777, un puits.

En tout, onze puits, de 1757 à 1791. — En 1791 , il y avait 9 puits

d'extraction et 4 d'épuisement. Mais les puits Du-temple, Desmaizières et

Longpré étaient en souffrance.

C'est en creusant les fosses Dutemple que l'on rencontra, pour la première

fois, le Torrent. — La nappe d'eau, improprement appelée de ce nom, « repose

sur des couches de combustible, à une profondeur de 40 mètres au-dessous du

niveau ordinaire qui règne sur toute la contrée. Cette espèce de souterrain est

formé par des amas d'eaux vitrioliques et alumineuses, au milieu desquelles

existaient des couches de bois dont la contexture est parfaitement conservée et qui

couvrent la tête des bancs de houille. Les eaux paraissent renfermées dans une

série de bassins dont les roches constituent les parois » (1).

En dehors de ses établissements, la compagnie d'Anzin fit quelques recherches

inutiles (2).

En 1776, deux forages, l'un à 1200 mètres environ d'Escaudain, l'autre à

Escaudain même.

En 1777, une avaleresse à Oisy, près de l'église, et un forage à Denain.

La compagnie fit aussi des travaux dans l'Artois, travaux dont nous parlerons

ailleurs, et des travaux dans le Hainaut Impérial, dont nous avons parlé (3).

(1) Rapportde M.Clereà l'administrationdes mines,le 27 août1819.

(2) Rapportde M.Clere(affaireDumas).

{•'ijVoirci-dessus,p 94.

T?'a,iv^se„
d or3 des

tablissernents
i

étants.
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Enfin, en 1785, une avaleresse àRuel, près Paris (1).

Laissant de côté ces excursions, les travaux faits par la compagnie, de 1757

à 1791 , dans ses établissements du Hainaut Français, peuvent se résumer ainsi :

puits utiles: 44., - inutiles: 26.—Ensemble: 70 puits.

Les compagnies devancières

de la compagnie d'Anzin en

avaient fait :

Ensemble :

plus trois forages, et non compris les puits inutiles de la compagnie Des-

maizières et les travaux de la compagnie d'Anzin dans l'Artois , à Ruel,

et dans le Hainaut Impérial.

En 1791, les puits existants étaient au nombre de 28 pour l'extraction , dont

3 en souffrance, et 9 pour Tépuisement et l'aérage dont 1 en souffrance,

ensemble : 37 (3).

Duhamel disait, en 1783, que les travaux de la compagnie étaient parfaite-

ment ordonnés : « En continuant ces travaux avec la même intelligence,

ajoutait-il, nous pouvons affirmer que ces mines fourniront du charbon pour

plusieurs siècles; car elles sont en grand nombre et se prolongent fort loin » (4).
— Dans un rapport de Pajot-Descharmes de 1784, nous voyons que ces mines

« sont exploitées avec la plus grande intelligence et l'activité la plus suivie » (5).

{1)RegistredeL. Mathieu.

(2) Voir le tableau,p. 150, et aussip. 65.

(3) Idem.Dansle Mémoiresur lesminesà charbonduHainaut,présentéen1790àla Constituantepar
lacompagnie,il estdit, p. 3, qu'ilyavait25 fossesà Anzinet 12àFresneset Vieux-Condé.- M.Hécart

dit qu'il y avait, en 1791, 17fosses en exploitationprès de Valenciennes, sur une demi-lieue de

longueur.— Noustombonsparfaitementd'accordavecces deuxindications, puisquenous trouvons

37puitspourchiffretotal,25pour Anzinet environs, 12 pour Fresneset Vieux-Condé,et enfin17,
en additionnantles chiffres11 et 6 représentantles fossesexploitéessur Anzin,St.-Vast etc.

(4) Inspectiondesminesdu Hainaut.1783.

(5) Mémoiresur lesminesduHainautFrançais.1784.

Puits creusés
de 1716
à 1791.

Puits
existants
en 1791.

Bonne
direction

des travaux.



Tableauno5. TABLEAU DES EXPLOITATIONS T. 2. p. 154.
DES ÉTABLISSEMEIVSDE VIEUX-CONDÉ ET DE FRESNES, ---

DEPUIS L'ORIGINE JUSQU'EN 1791.

NOMBRE , Plus

I)E]PUITS. COMPAGNIESANNEESDE grande
DE PUITS..

"àlO°IU1 ont proton-C OBSERVATIONS.
PUITS.

ouvert — - -— deur OBSERVATIONS.

d'ex- d'e'- machi-

les de

de

destra-
trac- puise- nés puits(1). l'ouver- l'abandon, vaux.
tion. ment. à feu. ture. (2). (3).

ÉTABLISSEMENTDE VIEUX-CONDÉ.

Trois arbres. 1 1 1 D.C. 1750 )) 2M .(1) D.C. Compagnie
Trois arbres t

1 1
D. C. 1750 » 252 W D^drou.n

etCor-
LegrosCailloux.

1 » » D. C. 1752 1787 191 droum.tC.r-

St.-Thomas 1 » » D. C. 1754 1810 111 D. V. Compagnie
'leUemach. à feu.. » 1 1 A. 1758 ~(4) 367 D.Dé..uT.dr..i.etTaf-

?ied
1 » » A. 1761 1807 223 ~Comp'a~.ni.d.An.

^t.-Roch p
1 » » A. 1764 1810 136 Cornpaginied'An-

l~londésir
1 1 1 A. 1773 » ( ) 176

~t-Jean. 1 » » A. 1778 N~) 241

ÉTABLISSEMENTDE FRESNES.
* Mt..

PeaudeLoup. 1 1 » D.T. 1722 1732 » ~2)Làoù;ln'ya
Crévecœur 1 1 D. T. 1728 1734 64 )oCt)deLitoùil

n'ya

Pentes fosses 1 1 1 D.T. 1730 1735 57
~.i!itent

date

Toussaint-Carlier.. 1 » D.T. 1730 1739 60 (3~L~chiures
Lon~-Farva 1 x » D. T 1730 1735
Long-Farva 1 » » D. T. 1730 1735 64
St.-Pierre 1 » » D. T. 1732 1742 64 f1l.euPrl

des travauxàI

Routard 1 1 1 D. T. 17?2 1736 64 l'époquedel'abaudoD.
Durnn. 1 1 1 D.T. 1738 1752 71

(I).)Y¡eillemachin,.1Causin 1 1 1 D. T. 1738 1745 71 est ~vau~ue~cb.

S t.-Nicolas 1 1 1 D. T. 1740 1852 64 Pui,s aujourd'mhuaci hineSt--Nicolas. 1 1 1 D.T. 1740 1852 64 puits d'ejxourd'traction.-
ste-A"n> 1 1 » D.T. 1740 1753 71 dA'aéragesubsisteI)uil,
St-Mathias. 1 1 1 D. T. 1752 1759 93 Icore.—St-JeEiisub-jj
Pature. 1 1 1 D.T. 1752 1772 89 si..),-"~-St-Lambert. 1 1 » DT. 1752 1762 86 '-"~encore

comm(~I

~ermains. 1 1 » D. T. 1756 1784 125 (5)Ce
puils,neser-Brûlës. 1 1 » A. » 1760 '1783 71 .it (5) C,!

Mondésir 1 1 » A. 1760 1763 71 ~ptL.-.à~po
quedf

Picrrone. 1 1 » A. 1766 1784 78
c. TLouis---

j (1
» A. 1773 1787 127

St-Louis 1 » 1 (« 1 A. 1773 1804 »

S c t-Jean 1

» ; » A. 1774 1784 64
St-Mathieu. 1 » » A. 1777 1804 143
St-Joseph. 1 1 » A. 1783 1787 125
Rameaux 1 1 1 A. 1786 1826 128
Dubois. 1 » » A. 1787 1793 116

RÉSUMÉ.

7

puitsd'extractionsurV.-Condé.
( P~ l,' I fsur

V.-Condë 5

!

24 id. surFresnes. l'extractionsurFresnes. 3

3puitsd'épuisementsurV.-Condé.En
sur

J-Condé. 3De1722à 1791. 18 id. surFresnes. 1791. J \l rëpuisem..j{surFresnes 1

52entout. I Ensemble. 12
Il y a eudesmachinesà feusur 12puits,maispasen mêmetems,ellesétaienten1791au nombrede6

pour
lesétablissemensdeVieux-Condéet deFresnes, savoir: 4 placéessur despuitsd'épuisement,3 a

'ieux-Condé,1 à Fresneset 2 servantauxavaleresses.







Tableauno6. TABLEAU DE L'EXPLOITATI.

DEPUIS L'OKlGJi

NOMBRE Com- , Plus PERSONNEL M
DEPU1 T S pagnie$ ANNE,ES ~J DESCHEFSOUVRIERS—

quiont profon en1778.
--.ojNOMSDES PUITS. : 'dS'" — —

les de -
t ac- se- nes puits.. l'OU- I'aLan-
d'ex-trac-d'ése-pui-maenéshi-puigigts, l'deeu- l'adeban-1dyeasutrxa.-

Maîtresporions. Porions.
tIon. meut. à feu. (1) verturedon(~). ~)

CANTOND ANZIN. 3

p ^avé ,
(1

x s D. T 17331750 1~

1
Pavé

< 1 » | D. T. 1734 1760 »
Mlta~u. 1 » » ID.T. 1736 175» 72

1081Gardm. 1 » » D. T. 1736 1764 60 j
ji
PhilippeDuDJ

LaCroix. 1 » » D. T. 1746 1817 205 1 Pet hPili.ppe
Comble. -1 ~) D. T. 1751. 1780 122 g get P. DaubreSât
Moitiè 1 » » D. T. 1751 1781 91 -

Ã A
Machineà feud'euhaut.. d 1 1 D. T. 1752 1779 163

» » A. 1761 1794 190 - DubreucqetF~

PMMiooeduuttoonnnnooiirr f j Vî t 1»»» »»» .AAA,<- 11177766611t111787099347 312900004 J-SSJosephDubreucqetFla#L'Hermusiau.Thiérj.•:1 » » A. 1793 ~04 L'Hermusiau.
St-Jeari I 1 » » A. 1780 1821 300
BleuseBorne. 1 » » A. 1783 » 400

CANTOND'EN-BAS.

1 1Rivierette ;

1 1 1 D. T. 1737 1788 179 Laurent
Patience 1 » » D. T. 1737 1793 143 ;:i Lannoy.ChauSbur. i 1 » » A. 1762 » 520 3 S FLaannov.
B J d, j 1 » » A..1764 1833 376

lce.~u-,. } 1 17~ » » (5) as | fBAoiisssseeaauu.

Poirier il

» » A. 1~773 1~823
3~00

J ~,,~

BaiiIIII
Marais

jl
D » A. 1782 1834 300

DuboisetBaIj~t

CANTONDE SAINT-VAST. 1

Dubois 1 » » D. T. 17.52

1792 126 IJ. Vandernotie.:DeRaismes.. » 1 1 1 C. 1754 1808 106
De Raismes. 1 1 C. 1754 1808 106

,{
:Uertincharnpet

Tinchon 11 1 C. 1755 » 500 i <
Bertinchampet

Tinchon 1 1 1 C. 1755 » 500 Michel QfUMt.
Longp~é::-. 1 s a A. 1~64 » 280

J S
SancheQuinet.

Desmaizieres 1 » » D. 17$4 N 207 S
Dutemple 1 1 1 A. 1765 » 320 , £
GrosseFosse. 1 » » A. 1763 » 465 P.-J. Quinet.
5t-Christophe. 1 » » A. 1767 1779 188 Daubresse.

Manbour. 1 » » A. 1771 1806 186 .S Daubressè.
Henry. 1 1 1 A. 1773 1779 212 u Js FaDulce.
pont.St-Pierre 1 »

» A. 1777 1841 500 Lemoine.

[

28puitsd'extraction.

I

De 1733à 1791 J 9 puits

d'épuisement.

RÉSUMÉS. î F 37entout.

j II y a eudesmachinesà feusur7 puits, mais

I
pas en mêmetemps.—Elles étaienten 1791au

[ nombrede6, dont4 placéessur despuitsd'épuise-
mentet2 servantauxavaleresses. j,\ -~



•E L'ÉTABLISSEMENT D'ANZIN. T.2 p. 155.

"ÏUSQUIEIN 1791.

MITSEXISTANTEN1791
YEINES EXPLOITÉESJUSQU'EN 1791.—- VEINES EXPLOITÉESJUSQU'EN 1791.,

-

-^^T1T!TË en OBSERVATIONS.

^ex" d'épui- souf- Nature

- OBSERVATIONS.

.3e"
se france. du charbon. Noms des veines.

Puissance.
t -\d'éPUi-

souf- duNature
~meni. (4) (4~ (4)

CANTONIIiD' AN -,
pa

~n
e Désah-

~TOTtq)'ANZIN. Met. (1) D. T. Compagme

Désan-

» I » a } -plant 0 50 drouin et Taffin.» » » Sulfureux. ! Grande du midi 0 60
C. Compagniede Cernay.

0
D » (6) { Petitedu midi -. 0 40 A.

Compagmed'Anzin.

)
a D. CompagnieDémaizieres.

1 »» * ®®
I (2)Là oùil n'y pointde date,les

a
fossesexistentencore.

Les chiffresde cette colonne

» 59 » Grande 0 90 (3) Les chiffres de cette colonnej j ® ® Moyenne «
0 70 donnant la plus grandeprofondeur

1 39 1 Petite ; 0 45 des travaux a l'époque de l'abondonj1

p;etlte.;.,","
0 45 destravauxal'éPoquedel'abond,on

1 Maugrétout. 0 60 tuellementpour les fossesencore1 » »
Gras |

Les
vo;sjnes

oucarachou(2filons).
008705 existantes.

ou < Pouilleuse
0 70

C~T. D'ENBAS
deforge.

J

Arpentine.
0 60 (4)Renseignemensparticuliers.

CANT.û'eN BAS.
deforge. I Dela communication 0 55

(5) BeauJardin nesertplus àl'é-

f
De 9 paumes. 0 95

)uisementdepuis3 ou4 ans,maisà

r1 ,
De 6 paumes. 0 "," U puisementdepuis3 ou4 ans, maisàDe4

paumes 45 la descente des ouvriers du chauf-
j1 »» De7 paumes. 0 75 four. - Desmaizièregne sert lus
1 1 * De 7 paumes. "7o depuis1847que commepuits ~lé-
» ? raSe'
;1

»

1
D » (6)Cecharbonprovenaitdesfos-
D » sesdu NoirMouton.

(7) Cecharbonprovenaitdesfos-

De ST.VAST Laitière 0 40 ses de Razsmes et de la Bleuse

Batarde.

0 45 Borne.
1

- „ I Petite 0 451 1 » I Grande 0 75

1®
1 « 1 AËlons. 060
1 „ Dure. 055

» n » 1 y» J Décadi 0 60„ .; i Georges. 0 65

»1
j, a 1 (7) i 1 Geot^es 065

6 paumes du nord 0 60» » I Roitelet 0 40
» » Patrône 0 451
»
i, Ste~ arbe. 085

J
Chérie. 0 45

» »

ACTIVITÉ. Charbonsulfureux,ensemble. , 150 ~~ITATIOMGÉNÉRALE
EN

1791.

Pourl'extract. 17 - gras.8 5'5
Etab.d'Anz.25 puits6 m3.~h.à feu.

~rrextract.. 17 — gras
690 - ~dev.C.8 4Poin.1»' Ul"Uœm"• i - 690 — de

Frs. 4 2

~r~, dur.31
—————

— —
£n ». EN TOUT.,..

16 95 37 12l~"souffrance. 4
EN TOUT 16 95 37 ,Q~~

-'

Ensemble. 25
'~=-~ ~———,-~———~~——~— = ——== =====.—=—=~————.—————— —— ———=
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En 1791, les fosses d'Anzin et environs avaient 3 et 400 toises de galeries,

et la plus profonde, la fosse Tinchon, avait atteint 150 toises de profondeur (1).
— En Belgique, « en 1789, on n'allait pas à plus de 190 mètres » (2).

En 1756, la compagnie Désanùrouin et Taffin avait 5 machines à vapeur (3).
— En 1791, la compagnie d'Anzin en avait 12, employées la plupart à tirer

l'eau des galeries, et les autres à passer les niveaux d'eau dans les avaleresses (4).

- Il est à remarquer que M. Cordier, et, d'après lui sans doute, Pichault

de la Martinière, ne compte que 7 de ces machines pour toute la France (5).

En 1756, la compagnie Désandrouin avait 1,000 ouvriers travaillant aux

fosses et 1,500 en tout (6).
— La compagnie d'Anzin en avait en 1783 plus

de. 3,000 (7)

(I) Hécart.Manuscritde 1791.

(2) Briavoine,1.1, p. 239.

(3) Voirci dessus,p. 66.

(4) Morandcompte, en 1774, 4 machinesd'épuisementà Anzinet 2 à Fresnes (p. 483). —

Duhamelen compte6 à demeure, en 1783, pour l'établissementd'Anzin t Anzinet environs,

(Inspectiondesminesdu Hainaut). Conformeà la déclarationdesentrepreneurs,enconséquencede

l'arrêtde 1783. Il n'y aurait eu que 4 machinesà demeureet 2 à passer les niveaux, si l'ons'en

rapportaitau Mémoirede Blavier,Prudhommeet Brigaudin.Mais, de comptefait, il y avait alors,
6 puitspour tirer l'eau.— Dansle rapportde Duhamel,onvoitqu'à la mêmeépoque,1783,il y avait

4 machinespour Fresnes et Vieux-Condé.— Il y en avait encore 6 à Anzin, en 1784( Pajot-
Descharmes.Mémoiresur les minesdu Hainaut Français). — Enfin, la compagnied'Anzinnous

apprendqu'elleavait, en1790,12 machinesàvapeur(Mémoiresur lesminesduHainaut.1790,p. 3).
Ellecomprendévidemment, dans ces 12 machines, cellesdestinéesà passerles niveauxdansles

avaleresses,car il n'y en avait à demeureque4 à Anzinet environs, 5 au plussi l'on avaitlaisséla

machinedeDutemple,alorsensouffrance;sur Fresnesil n'y enavaitque 1et 3 surVieux-Condé.Le

nombredes puitsd'épuisementen fait foi.

(5) Mémoiresur les minesdeFrance, par L. Cordier(Journaldesmines,t. 36. 1814.p. 328). —

Pichaultde la Martinière.Mémoiresur la nécessitédemodifierla législationdesdouanes.TableauA.

(6) Voirci-dessus,p. 66. 1

(7) En 1774,Moranden compte1500pourFresneset Anzin(p. 484). — Monnetdit qu'en1780,
il y en avait 1000à Anzinseulement, et 2000mineurspour tousles établissementsde la compagnie,
sansparlerdeceuxquifontle serviceen dehors (Atlas et descriptionminéralogiquede la France,

p. 56). — Duhamel(Inspectiondesminesdu Hainaut) en compte, en 1783,d'aprèsladéclarationdes

entrepreneurs, 2,270 pourAnzin,
840pourFresneset Vieux-Condé.

Ensemble. 3,110

Nombre
de machines

à vapeur.

Nombre
d'ouvriers et
de chevaux.



eiom Itl6

et en 1789 eHT90. 4,000 (1);

elle avait 600 chevaux employés à faire mouvoir les machines d'extraction et à

voiturer les bois (2).

L'entreprise de la compagnie était divisée en trois établissements distincts (3).
— Vétablissement d'Anzin qui comprenait tous les travaux sur Anzin,

Valenciennes, Raismes, St.-Vast et au-delà. - L'étahlissement de Fresnes et

l'établissement de Vieux-Condé qui comprenaient les travaux faits sur les

villages de ces noms (4).
— L'établissement d1Anzin, plus étendu que les

autres, était divisé en trois cantons. Le canton d'Anzin, qui comprenait

généralement les travaux faits sur la hauteur du village ; le canton < £ en-bas,

qui comprenait les travaux faits dans le bas du village, aujourd'hui territoire de

Valenciennes, et le canton de SI.- Fast, qui comprenait les travaux de St.-Vast

et au-delà (5).

Chacun de ces trois établissements était administré par un receveur et un

contrôleur (6). Il y avait dans chacun d'eux un directeur des travaux, ayant sous

ses ordres un ou plusieurs chefs-ouvriers nommés maîtres potions , qui avaient

en sous-ordre , par chaque puits d'extraction , un ou deux autres chefs-ouvriers

nommés porions (7).
— Léonard Mathieu, fils de Pierre et petit-fils de Jacques,

(1) Dieudonné,pour 1789 (t. 1, p. 169). — La compagnied'Anzin, pour 1790. Mémoiresur les

minesdu Hainaut, p. 3.

(2) Duhamel. Inspectiondes minesdu Hainaut. 1785. — Déclaration des entrepreneursen

conséquencede l'arrêt de 1783. — Mémoiresur les minesdu Hainaut par la compagnied'Anzin.

1790,p. 3.

(3) Registrede L. Mathieu.— Lettredes intéressésauxminesd'Anzinadresséeau département.

An IV.

(4) Duhamel.Inspectiondesminesdu Hainaut.1783. — Déclarationdesentrepreneurs.1783.-

Mémoiresur lesminesdu Hainaut.1790.

(5) Registrede L. Mathieu.

(6) Lettredes intéressésauxminesd'Anzinadresséeau département.AnIV.

(7) « Pourchaqueéquipagecomposéde deuxfosses,dit Pajot-Descharmes,en 1784,il y a toujours

unchefouvriernomméporion,quelquefoisdeux; ilsdoiventdescendretous les jourspour examiner
les tailles,reconnaitrel'alluredesveines, etc. Il y a en outreunchefde tousles porions, l'hommede

confiancedudirecteur» (Mémoiresur les minesdu HainautFrançais). — Les travaux, disaienten

Organisation
et division
dutravail.
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était, dans ses derniers temps, directeur de rétablissement d'Anzin , en même

temps que directeur-général des travaux de la compagnie (1).

Des divers documents que nous avons consultés , il résulte , avec certitude,

que la compagnie d'Anzin tirait, de ses trois établissements, par an et en

moyenne, savoir :

de 1779 à 1783 1,900,000 mannes, soit : 2,375,000 quint, métriq. (2)

vers 1790. 3,000,000
—

3,750,000
—

(3).

l'an IV les intéressés,Eont« dirigés par un chef,,mineurd'origine, qu'onnommeporion. Il a sous lui

d'autres chefssubalternes.Pour occuperces dernièresplaces, il fautêtre nédansles travauxet y avoir

travaillédanstous les genres» (Lettreau département). — L. Mathieu, dans son registre, nousa
conservéles nomsdesporions et maîtres-porionsde l'établissementd'Anzinen l'année 1778 ( voirle
tableauci-joint, n° 6 p. 155).

(1) Voirci-après la noticesur les Mathieu.

(2) SuivantMonnet, le seul établissementd'Anzin donnait, en 1777, 120,000mannes de houille

(Atlaset descriptionminéralogiquede la France.p. 56). —Duhamel'nous dit, en 1785, d'après les

entrepreneurs, qu'année commune1,onextrayait,des trois établissements,550,000muids de charbon

de 1,000livreschaquemuid. (Inspectiondesminesà charbon du Hainaut. — Déclaration desentre-

preneurs), ce qui ferait, à raisonde 4 mannespar muid, 1,400,000 mannes, ou 1,750,000quintaux

métriques. —Cependant,dansun documentnonofficiel, le directeurde la compagnie disait que la

productionjournalière de l'établissementd'Anzin, avec 14 fosses qu'il avait alors, était de 5,000
mannesaumoinsen 1779,80, 81, 82 et 85 (Journalde L. Mathieu).

Or, en ne comptantque 300 jours de travail, on aurait, pour

l'établissementd'Anzin 1,500,000 mannes par an;

en ajoutantle produitde Fresnes et Vieux-Condé. 400,000, chiffre

de Duhamelet des entrepreneurs; la productiontotale seraitde. 1,900,000mannes.

(3) Dieudonnéestime à 2,800,000 quintauxmétriques la productionde 1789, et de 2,500,000
à 3,000,000celle des annéesqui précédèrentla Révolution(t. 1, p. 169.- T. 2, p. 22). - M.Hécart

porte à 2,4S2,000mannesle produitdes 17 fossesde l'établissementd'Anzin, en 1791, et il ajoute:

quele directeurde la compagnie, dans un mémoireimprimé,donne3,000,000de mannes commele

chiffrede la productiontotaleannuelle (manuscritde 1791). — Nousadoptons ce chiffre, et voici

pourquoi:
Si les 14fossesde l'établissement

d'Anzin, vers 1780, donnaient5,000 mannesparjour, une fosse

donnait 357 mannesqui, multipliéespar 300 jours de travail, font 107,100 mannespar fosse.—

En 1791, il y avait 17 fosses en extraction, on aura donc,

Quantités
de houille
extraitesde

à 1791.
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Il est à remarquer que l'administration des mines n'évalue la production totale

de toute la France, pour 1789, qu'à 2,400,000 q. m. (1).

Le charbon de la compagnie se divisait en trois sortes : — Le menu sale, —

le menu de forge ou bon menu ,— elle gros, sorte exclusivement composée de

morceaux de 2 à 3 livres et au-dessus (2). Il se nommait rondelet suivant

Morand (3), et troudelotsuivant M. Hécart (4). Il « se vendait autrefois au poids,

dit ce dernier en 1791, mais on a cessé cet usage depuis quelques années. »

Il nous serait impossible de fournir le tableau des prix de la houille vendue

par la compagnie, par chaque qualité et par chaque année. Voici, sur ce point,

ce que nous avons pu recueillir. — Nous traduisons en francs et centimes et

donnons les prix au quintal métrique.

pour l'établissementd'Anzin. 107,100mannesX 17 = 1,820,700mannes.

Il y avait, à Fresnes et Vieux-Condé,8 fosses en

exploitation, soit. 107,100 — X 8=: 856,800.

Ensemble. 2,677,500mannes.

Cequi ne faitqu'unedifférenceannuellede 322,500mannessur le chiffrede 3,000,000donnépar le

directeurMathieu,différenceà répartirsur 25 fosses, soit12,900mannespar fosseou le produitde

36 jours. Ainsi, soit que l'on admette29 jours de chômageseulementau lieude 65que nousavons

supposéd'abord, soitque l'onreconnaissequ'en dix ans l'on a pu arriver à tirer 43 mannesde plus

par chaquefosse( soit400parjour au lieude 357), ledirecteurMathieu, en imprimant,en 1790,que
sa compagnieproduisait3,000,000, était en parfaitaccord avecles chiffresqu'il inscrivaitsur son

journalen 1779et annéessuivantes: dans le premiercas,

l'onaurait 357mannesX 329jours s 119,952mannesX 25fosses= 2,998,808mannes

dansle secondcas.. 400 — X 300 — = 120,000 — X 25 — = 3,000,000.

(1) Résumédes travaux statistiquesde l'administrationdes mines(chaqueannée). —M. Cordier

porte cetteévaluationà 2,500,000quintauxmétriques.«Cetteestimation, dit-il, nousparaitmériter

toute confiance,malgréque les élémentsn'enaientéténi donnésni conservés; ellea été faitesousles

auspiceset avec le concoursde l'ancienconseildesmines» (Journal des mines, t. 56, p. 226). —

Ilestévidentquel'ancienconseildesminess'est trompé, à moinsqu'il n'ait laisséde côtéle Hainaut

pourunmotifquelconqueque nousignorons.

(2) Déclarationdesentrepreneursen 1783.— Inspectionde Duhamel.1783.— Manuscritde 1791

de M.Hécart.

(3) Morand,p. 484.

(4) Manuscritde 1791.

Diverses
sortes.

Prix
de la houille

de 1734
à 1791.
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BONCHARBON GROSCHARBON.

OUMENUDEFORGE,

en gros. endétail.

en 1734 (1). » fr. » c 1 fr. 50 c. »

en t 736. » « 1 20. »

de 1736 à 1756. » \) 0 80. »

en 1756. 0 80 0 90. »

Après cette baisse con-

sidérable, occasionnée par

la lutte de la compagnie

Désandrouin avec les en-

trepreneurs de Mons (2),

nous manquons de docu-

ments jusque vers 1780.

Vers1780jusque1782(3) 0 85. 0 90. » -

de 1782 à 1785 (4) 0 85. 0 95 3/4. 1 fr. 38

en 1785 (5). 0 95 3/4. I 00. 1 50

(t) Voirci-dessus, p. 69. — On a vuque 1 fr. 50était le prix que coûtaitle boncharbonde Mons,
rendu à Valenciennes.C'était donc le prix de revient à l'acheteur et non le prix de vente en gros.
Nousne trouvonsde différenceindiquéepour la vente en gros et en détail, à Anzin, qu'en 1756, et

nous ne voyonsde prix spécial pour le gros qu'à partir de 1782. Ce n'est pas à dire pour cela qu'il
n'en existaitpoint, mais nousne les connaissonspas.

(2) Voirci-dessus, p. 68.

(3) En 1780,le prix, à la manne,était de 18patars (1 fr. 12 c. 1/2), et, par bateaux, de 17patars

(1 fr. 06 c. 1/4). — L. Mathieu, Histoirede l'entreprise,et Réponsesur l'analyse, etc., p. 4).

(4) En 1782,le prix au détail a étéaugmentéde 15deniers (6 c. 1/4) à lamanne (Hécart.Manuscrit

de 1791). — En 1783, les puits étaient,au muid de 1,000livres: gros, 7 1.,menu, au détail,4 1.15s.

menu,en gros, 4 1. 5 s., sale, 21. 5 s. (Déclarationdesentrepreneurs.1785. — Inspectionde Duhamel.

1783).

(5) Unedélibérationde la compagnied'Aniche( 17décembre1785), nousapprendque la compagnie

d'Anzina porté le prix de ses charbonsà 30 patars ( 1fr. 87 c. 1/2) la mannede gros et à 20patars

(1fr. 25c. ) la manuede menude forge. Ce prix de 20 patars ne s'appliqueévidemmentqu'à la vente

endétail. Pour la vente en gros ce doit être 19 patars, car, commenous allonsle voir, en 1787,la

différencede prix entre la vente en gros et celle en détail est suppriméeet les prix nivelésà celuidu

détailqui était de 19patars.
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BONCHARBON GROSCHARBON.
OUMENUDEFORGE.

de 1787 à 1790 (-1) 0 95 3/4. 0 95 3/4. 1 50

en 1791 (2) 0 85. 0 95 3/4. 1 50

De ces chiffres il résulte, qu'à part quelques variations de prix , la compagnie

d'Anzin avait maintenu, en 1791, une diminution d'environ 50 centimes sur

1 franc 50 centimes au quintal métrique, prix des charbons Belges avant la

découverte. Malgré la différence de la valeur du numéraire, de 1734 à 1 7!)l ,

malgré une augmentation de droits de douane sur les charbons Belges, équivalent

à 30 centimes au quintal métrique, de 1756 à 1791, et une augmentation de

droits de domaine de 15 centimes (3), le consommateur payait son charbon un

tiers de moins.

Il ne faut pas songer à établir la dépense de la compagnie d'Anzin. —

Duhamel n'a pu le faire, lors de son inspection de 1783 (4).
— La compagnie

a donné, en 1790, des chiffres évidemment exagères, que Mirabeau a reproduit

à l'Assemblée nationale, dans sa défense des droits des exploitants contre les

propriétaires du sol (5).

(1) L. Mathieu.Béponseet observationssur l'analyse,etc., p. 4. — Manuscritde M. Hécart.—

Ladifférencede prixà la venteen groset en détailestsupprimée,Le prixde tout le menude forgeest

fixéà 19patars,prix antérieurdudétail.Leprixdusale est de 10patars ( 62c. 1/2).
(2) Ladifférencede prix, en groset en détail, est rétablie, nonpar augmentation,auxprix de

1785,mais,par diminution,à ceuxde 1782.Legroscharbonet le saledemeurentaumêmeprix.

L. Mathieu, dans la Réponseet observationssur l'analyse, etc. dit que, depuis 1787, ona

suppriméla différencedeprix entrela venteen groset la vente en détail. M.Hécartdit aucontraire

que les bateliersobtiennent2 s. 6 d. de diminutionà la mesure. Cela s'explique: — L. Mathieu

écrivaiten 1790et M. Hécart à la fin de 1791. Ce sera doncen 1791que l'on aura rétabli cette

différence; mais,commenousle disonsici, elleporte ensensinversede la précédente, carM.Hécart

commeMathieudonnentle chiffrede 19patars, ou23 s. 9 d. et c'est surce chiffreque M. Hécartdit

qu'ily avaitune diminutionde 2 s. 6 d.

(3) Voir1.1, p. 318et 331.
(4) Inspectiondesminesà charbondu Hainaut.

(5) Mémoiresur les minesduHainaut, p. 7.et4. — Discoursde Mirabeaulorsde la discussionde

la loi de 1791(dans plusieursauteurs).- Par exemple: la compagnieestimeà 400,000livresle coût

d'un puits et 100,000le coûtd'unemachineà vapeur.

Dépenses.
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La compagnie accuse, en 1783, payer annuellement à l'état, «
pour industrie

et sols pour livre : 20,000 1. » (1), et en 1790, «
pour imposition annuelle : »

26,000 1. (2).
— Il nous a été impossible de vérifier ces chiffres ; cependant ils

nous paraissent exacts, car nous allons trouver près de 19,000 1. de droits de

vingtièmes et de domaine, et une note de l'époque intermédiaire fait ce rappro-

chement que la compagnie d'Anzin paie à l'état 22,0001. quand tout le commerce

de Valenciennes ne paie que 6,000 1.

Les mines de houille étaient exemptes du dixième à payer au roi (3).
— La

compagnie Désandrouin avait été exemptée par son privilège de tous droits

domaniaux et autres (4). Cependant nous l'avons vu payer les dixièmes et

vingtièmes des revenus imposés sur toutes les propriétés. Elle disait payer,

à ce titre, 13,000 1. en 1756 (5).
— Vers 1770, la compagnie d'Anzin payait,

au même titre, 12,416 1. 7s. 7 d. pour les deux premiers vingtièmes; elle était

exempte des autres en conséquence de l'exemption admise pour les parties

comprises dans les rôles d'industrie (6).
— En 1777, tous les vingtièmes

d'industrie avaient été supprimés (7). Elle cessa donc de les payer. Elle ne dut

plus alors que les vingtièmes sur ses biens fonds, pour lesquels elle payait, pour

les trois vingtièmes, 6,758 1. (8).

Oncomprendra cette exagérationen se rappelant l'objet du mémoire. Il s'agissait, en effet, de

persuader à l'assembléeConstituantede nepas insérer, dansla loi qu'elle allaitfaire, ce principe, qui
semblaitprédominer, que le propriétaire du sol l'est aussi de la minequ'il renferme. Onconçoitquel
immense intérêt avait la compagnied'Anzinà fairerepousser ce principe, et quels effortselle devait

fairepour donner à ses droits acquis le plus d'importancepossible.

(1) Déclarationdee entrepreneursen conséquencede l'arrêt de 1785.

(2) Mémoiresur lesminesdu Ilainaut, p. 4.

(3) Voir t,1, p. 153.

(4) Arrêtdu 8 mai 1717et suiv. — Voirci-dessus, p. 25.

(5) Voirci-dessus, p. 106.

(6) Mémoirepour DupiocontreCordier,p. 20.

(7) Voir t. 1, p. 362.

(8) Dansce qui reste de papiers de cette époque, aux archives de la compagnie, on voitqu'elle

payaitpour vingtièmes,pour Anzin 3.893 florins.

Le bureau d'Anzin payait pour Fresnes 1,513

5,406. Nousnégligeonslespatars et sols.

ïmpiMs.

Dixièmes
et vingtiémes.
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La compagnie Désandrouin avait été menacée de voir son charbon imposé

pour droit de domaine, comme le charbon étranger. Elle avait gagné son procès
contre la ferme (1). Mais le fisc revint à la charge; voici dans quelle occasion :

— Aux droits de traite et de domaine avaient été joints, pour les besoins de la

guerre , des sols pour livre. A 4 s. déjà imposés, .4.autres s. avaient été ajoutés

par déclaration des 4 février 1760 et 21 novembre 1763, et par édit de

novembre 1771. Ces sols pour livre , rendus applicables au Hainaut sous le nom

de patars au florin (2), on les réclama de la compagnie pour ses charbons. Elle

se refusa à les payer, soutenant qu'elle en était exemptée comme des précédents,

par ses arrêts de concession. Mais par arrêt du 24 juin 1773, confirmatif d'un

autre du 10 mars précédent, elle fut condamnée à payer les 4 sols pour livres

postérieurs à son dernier arrêt de concession (1759) (3).

A ces 4 sols pour livre il en fut ajouté 2 autres, de sorte que , de 1781 à la

révolution, la compagnie aurait du payer 1s. 6 d. au muid de 600 l., soit

2 c. 1/2 au quintal métrique. C'eût été plus de 90,000 1. par an. Mais la

compagnie payait, par abonnement, 12,000 1. (4).

Le chiffre des droits payés aux seigneurs annuellement à titre d'entre-cens,

pouvaient s'élever à environ 25,000 1. (5).

Nous avons peu de documents sur le prix de la main-d'œuvre. Nous savons

cependant que les ouvriers à la mine , les piochcurs, travaillaient 12 heures,

(1) Voirci-dessusp. 31.

(2) Voirt. 1, p. 518.

(5) Arrêtdu 25 juin 1773(pièces justificatives).

(4) Dansles papiersde cette époque, aux archivesde la compagnied'Anzin, onvoitunenote de

1787ainsiconçue: «Onpayaità M.de Mauroy,pour les 4 s. pour livredes droitsdomainauxdonton

étaitexempt,pour Fresnes, Vieux-Condéet Anzin,8,0001. » — C'était donc probablement12,0001.

quandon payaitpour les 6s.

(5) En 1781, la compagniepayait 15,699florins4 patars (20,000livres environ). (Mémoirede la

compagnied'Anzin contre cellesd'Escavpont, etc., 23 décembre1843, p. 30). — Elle déclarait,

en 1783,payer 30,000livres(Déclarationdesentrepreneurs.— InspectiondeDuhamel).— En 1790,

elleaccusaitpayer pourdiversarrangementstenantà la coutumeet auxusages dupays, 25,000livres.

(Mémoiresur lesminesduHainaut, p 4).

Droits
de domaines.

Droits
d'entre -cens.

PrixdeIa
main-doeuvre
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ce qui s'appelait la journée (1); qu'ils étaient payés à la tâche; que la tâche

consistait dans l'extraction de la houille de 9 pieds de long sur 3 pieds de

large dans toute l'épaisseur de la veine (2) ; que leur salaire, pour cette

tâche, était:

en 1775, de. 14 sols 6 deniers.

en 1 784. 20 »

en1791. 22 6(3).

Les bons ouvriers fesaient plus d'une tâche par jour ; il n'était pas rare qu'ils en

fissent une et demie (4), ce qui portait leur journée , en 1791, à 33 s. 9 d.

Les traineurs et les chargeurs étaient payés, pour 75 sceaux ou paniers

remontés, en 1784, à raison de. 15 sols » deniers (5),

en 1791 17 3 (6)

à cette dernière époque, d'autres ouvriers étaient

payésàraisonde. 11 .3 (7)

En résumé, le prix moyen de la main-d'œuvre des ouvriers à la mine et autres,

est porté, de 1789 à 1791, à moins de 90 c. (8), ce qui, pour 4,000 ouvriers

pendant 300 jours, donne une dépense de 1,080,000 fr.

Malgré les dépenses nécessairement considérables, quelqu'en soit le chiffre,

qu'entraîne un établissement aussi vaste, l'on peut dire cependant, avec le préfet

(i) Hécart.Manuscritde 1791.

(2) Pajot-Descharmes.Mémoiresur les minesduHainautFrançais.1784.

(5) Idem. — L. Mahieu.Réponseet observationssur l'analyse, etc. p. 4. — Hécart, Manuscrit

de 1791.

(4) Hécart.Manuscrit

(5) Pajot-Descharmes.Mémoiresur les minesduHainautFrançais.

(6) Hécart.Manuscritde 1791.

(7) Idem.

(8) Idem.— Dieudonné,t.2, p. 22.
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Dieudonné, qu'à « l'époque de la Révolution, cette immense exploitation était

parvenue à un très-haut degré de splendeur » (1).
— Mais avant de constater

les bénéfices que cet établissement donnait à ses actionnaires, il faut dire quelle

était sa position commerciale, c'est ce que nous allons faire dans le chapitre

suivant.

» »ss=^>CGgSDCI^: t

(1) Dieudonné,t. 1, p. 165.
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Exploitations de la compagnie d'Anzin. — Débouchés. —
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:

M

ous avons vu que les établissements du bassin de Mons étaient en

possession de nous fournir la houille, lorsque la compagnie

Désandrouin vint faire la découverte dans le Hainaut Français (1).

Deux espèces de charbon furent trouvées ; l'anthracite ou charbon

maigre à Fresnes , et plus tard, à Vieux-Condé;
le charbon gras à

Anzin et à St.-Vast (2).

(1) Voirci-dessus,p. 19.

(2) Voirci-dessus,p.36, 47, 81 et 101.

Deuxespèces
de houille.
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Nous avons dit les difficultés qu'éprouva d'abord la compagnie Désandrouin

à placer le charbon de Fresnes, propre seulement à la cuisson des briques et de

la chaux (I).
— Plus tard, la spécialité même de ce charbon en assura le débit :

« L'on saura, dit le directeur Mathieu, en 1790 , que les charbons de Fresnes

et du Vieux-Condé ont une qualité particulière pour la cuisson des briques et

de la chaux, et que le pays de Mons, si riche en charbon, n'en a point de cette

qualité. Les fours à chaux de Tournai et les briqueteurs de ce pays ne peuvent

se passer de ce charbon Français. » — « Les charbons de Fresnes sont vendus

à Tournai au même prix qu'ils le sont en France; ils sont payés en espèces

Françaises » (2).
— Le charbon de Fresnes et de Yieux-Condé, nous dit

M. Hécart à la même époque, « va presqu'en totalité dans la Flandre

Autrichienne, il s'en brûle peu dans l'intérieur de la France » (3).

Malgré donc les avantages que la compagnie exploitante eût pu retirer de sa

découverte, nous serions restés tributaires de la Belgique, si l'on n'eût point

trouvé le charbon gras. Aussi ce ne fut, comme nous l'avons déjà dit, qu'à partir

de la découverte à Anzin que commença la lutte avec les exploitants de Mons,

lutte qui fit diminuer d'un tiers le prix de la houille (4).
— Au moyen de cette

baisse de prix, et par le développement remarquable que la compagnie d'Anzin

sut donner à ses établissements, cette compagnie, nous dit Dieudonné, fut bientôt

« en état de fournir du charbon de terre, non-seulement aux ci-devant provinces

qui composent aujourd'hui le département du Nord , mais encore aux provinces

voisines et même à la Hollande. Ce combustible, devenu abondant.

remplaça avec avantage celui que l'on tirait précédemment de l'étranger » (5).

« La Flandre Française et Autrichienne, dit M. Hécart, font un grand usage

de charbon de terre ; le Cambrésis, la Picardie et l'Artois n'ont pas d'autre

(1) Voir ci-dessus,p. 47.

(2) Réponseet observationssur l'analyse, etc., p. 17.

(3) Hécart.Manuscritde 1791.

(4) Voirci-dessus, p. 68.

(5) Dieudonné,1.1, p. 165.

Débouchés
poiii,laliouille

maigre.
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chauffage, à l'exception d'un peu de tourbe » (1).
- Le directeur Mathieu nous

apprend, en 1790, que « l'entreprise d'Anzin fournit du charbon aux verreries

de Fresnes, de Douai, de Lille et de Dunkerque. » Que deux verreries du

district d'Avesnes « ont déjà commencé à prendre de ses charbons ; les autres

usent des charbons de Liège, de Charleroi, ou des mines d'Oudet. » Il a l'espoir

de voir encore s'accroître la vente dans ce district manufacturier, car, « les

forges viennent de trouver la manière de désouffrer le charbon pour suppléer

au bois » (2).
— Le district d'Avesnes avait une grande importance pour la vente

de la houille ; on y comptait alors 6 verreries, un fourneau et 22 forges à fer,

occupant jusqu'à 8 ou 10,000 ouvriers, et fabriquant pour plus de 2 millions

par an (3).

La Belgique et la Hollande étaient aussi un marché considérable pour nos

houilles grasses. Les charbons de Mons étaient alors à un haut prix à Tournai,

à Gand, à Anvers et en Hollande ; aussi les charbons d'Anzin que Ton y envoyait

y étaient « mieux et plus chèrement vendus qu'en France » (4).

« On sera peut-être étonné, dit M. Hécart, de ce que je marque de l'expor-

tation du charbon d'Anzin. dans la Flandre Autrichienne, parce qu'on

n'ignore pas que Mons, qui est à l'empereur, produit une immense quantité de

charbon , et qu'il y est d'autant meilleur marché qu'il ne faut pas creuser bien

avant dans la terre pour le trouver ; qu'il suffit même d'une seule pompe à feu

pour 8 ou 10 fosses différentes; il n'en est cependant pas moins constant que

le charbon. d'Anzin est embarqué sur l'Escaut d'où il passe à Mortagne,

à Tournai, à Gand où il s'en trouve des magasins très-considérables ; la meilleure

raison que l'on puisse donner de cette préférence, c'est que les bateaux qui

(t) Manuscritde 1791.

(2) Réponseet observationssur l'analyse, etc., p.8. — Nousavons déjà parlé du désouffrementdu

charbon, t. 1, p. 165. — Les houilles ainsi désouffréesfurent assujetties aux mêmes droits que le

charbonde bois. (Arrêtdu 11 février 1780. — Piècesjustificatives).

(3) Réponseet observationssur l'analyse, etc., p. 8.

(4) Idem.p. 18.
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viennent du pays étranger, sont obligés de passer à Condé, où ils paient un droit

de transit un peu fort » (1).

Mais si la compagnie d'Anzin profitait, pour l'exportation de ses produits,

des entraves apportées au transit des charbons Belges, elle avait à souffrir de

son côté, des abus dont était grevée la navigation intérieure.

Nous avons vu qu'après la conquête du Hainaut et de la Flandre, le gouver-

nement Français avait établi ou rétabli les communications, par eau, entre

Valenciennes, Condé, Douai, Arras, Lille et Dunkerque.
— Les transports se

fesaient alors par des corporations de bateliers ayant leurs privilèges et leurs

charges. — Nous avons dit qu'autrefois les bateliers de Valenciennes avaient

seuls le droit de charger et transporter toutes les marchandises qui étaient à

charger dans la ville jusqu'au pont du village de Fresnes (2). Mons, Condé,

Lille, Aire et autres villes avaient également des corporations de bateliers, des

navigations privilégiées.
— La navigation de Condé, aussi appelée chambi'e

de navigation, joue un rôle important dans l'histoire de la houille.

L'existence de ce corps remonte au temps où la ville de Condé appartenait

à l'Espagne, et ses privilèges paraissent émanés originairement des grands baillis

du Hainaut. Il fesait, à cette époque, la navigation de la Haisne en commun avec

les bateliers de Mons (3).

Après la réunion à la France, des démêlés entre les bateliers de Mons et de

Condé amenèrent la convention connue sous le nom de traité de Crespin,

convention qui assurait à ces bateliers le transport de la houille du Hainaut

Impérial (4), mais qui, quoiqu'on l'ait souvent citée comme un titre, n'eut jamais

de valeur, n'ayant été ratifiée ni par la France ni par l'Empire (5).

(1) Manuscritde 1791.

(2) Voirt. 1, p. 61.

(3) Précispour lesmaîtres-bateliersde la navigationde Condé,i Ili, p. 2, et autrespiècesfournies

par eux. —RapportdeHannecartau conseildes Cinq-Cents,p. 2.

(4) Traitédu 14 août1686(pièces justificatives).

(5) Cette convention, signéeà l'abbaye de Crespin par l'abbé deBonne-Espérance, député des

Transportpar
eau.

Privilèges
des bateliers

de Condé.

Pour la
houilleBelge.
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Cependant plusieurs ordonnances des intendants confirmèrent ce privilège

qui fut définitivement acquis aux bateliers de Condé par le règlement du h

novembre 1718 (1).

La houille n'étant point encore découverte dans le Hainaut Français, les

magistrats de Valenciennes, dont la navigation n'existait plus, ne firent aucune

opposition. Mais quand plus tard ils voulurent réclamer, leurs plaintes furent

repoussées, aussi bien que celles des exploitants, des marchands de charbons

et des bateliers des navigations lésées ; le privilège du transport de la houille

fut confirmé aux bateliers de Condé, non-seulement pour le charbon Belge, mais

encore pour le charbon Français; non-seulement sur la Haisne, mais encore

sur l'Escaut et les autres rivières du Hainaut et de la Flandre (2).
— De telle

états deMoiis, et le sieur de Valicourt, subdéléguéde l'intendant du Hainaut, à Condé, était

conditionnelleet faite, disentles signataires, sauf l'approbationdesroisnosmaîtres. Il neparaîtpas,

quoiqu'enaienttoujoursdit les bateliersde Condé,qu'elleait jamaisété ratifiée. Il résulteseulement

d'une ordonnancede l'empereur, du 25 mai1G89,qu'un décret contraire viendraità cesser. « Et

quantau roi de France, il l'avait désavouéformellementpar arrêt de 26 août 1687, qui fut signifié
le ZOdu mêmemoisà MichelBelliome,grand-maîtrede la confrériedes marchandsde charbonde

Mons,par LouisWuiq, facteurdesbateliers, et, le mêmejour, au bateaud'Antoined'Assonville,
connétablede la navigationde Condé» (Rapportde Hannecartau conseildes Cinq-Cents,p. 4).

(1) Mémoiredesbateliersde Condé,1807,p. 4. — Rapportde Hannecart,p. 5. — Hannecartcite

une ordonnancede l'intendantde 1699et l'arrêt de 1718; ce sont,dit-il, « les premièrestracesqu'on
découvredes privilègesexclusifsde la navigationde Condé. »

(2) Les intendantsde Flandre et du Hainaut ont fait applicationde l'arrêt de 1718au charbonde

Fresnes par diverses ordonnances.(Ordonnancesdes 7 septembre1724, — 2 octobre1725. —

6 septembre1751.— 29 juillet1732.— Piècesjustificatives),et notamment,en1753, en approuvan.
les conventionsfaitesentreces batelierset la compagnieDésandrouin.(Ordonnancedu 51 mars 1733.
— Piècesjustificatives).— Si, en 1744,l'intendantpermetauxautresbateliersde charger,c'est dans

le cas où les bateliers de Condé se refuseraient à transporter tout le charbonqui se présenterait.

(Ordonnancedu 28 mars1744).
En 1752,un arrêt du conseilreconnutaux bateliersde Condéle droitexclusif a de charger les

charbonsde terrede Mons,de Fresnes et d'Anzin, le longde l'Escaut.» Commeaussi de « les trans-

porterpar la Scarpe, la Deûleet la Lys. » Toutefois, cet arrêt conservaitimplicitementla libre

navigationdela Scarpe,de telle sorteque les charbonsd'Anzinpouvaientêtre conduitsà St.-Amand

par terre et de là être embarquéssurla Scarpedansles bateauxdes bateliersde Douai,Lilleet autres.

(Arrêt du 28 janvier1752, art. 14, 15 et 16. Pièces justificatives.— Mémoiresur la nécessitéde

rendre librela navigation, 1780, p. 5et 4). Maisaprès 18 ans, pendantlesquelsles chosesavaient

Pour
la houille
f faiiçaise.
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sorte qu'il fut même défendu de transporter par terre les charbons d'Anzin

à St.-Amand pour qu'ils y fussent pris par tous les bateliers indistinctement,

et que l'on fut forcé de les embarquer à Valenciennes et sur des bateaux

de Condé (1).

De semblables privilèges durent faire prospérer la navigation de Condé,

soit par le transport du charbon Belge qu'elle fesait avec les Montois, soit par

le transport du charbon Français qu'elle fesait seule. Le nombre des bateaux

de ces deux navigations était comme suit aux époques ci-après :

NOMBREDEBATEAUX.
- - - .0. -
de Condé. de Mons.

en 1686 (2) )). 60

en 1771 (3). 280. »

en 1775 (4). phisde 300. »

En 1787 et 89, nous trouvons, non plus le

chiffre des bateaux, mais des maîtres bateliers,

ce qui suppose plus de bateaux, un maître en

pouvant avoir plusieurs.
NOMBREDEMAITRESBATELIERS.

- -

de Condé. de Mons.

en 1787 (5) 308. 83

en 1789 (6). 380. »

ainsilieu, une ordonnancede l'intendantdu Hainautdéfenditd'embarquerà St.-Amandles charbons

d'Anzin,et forçales entrepreneursà les remettre aux bateliersde Condé qui seuls eurentle droit de

les venir chercher au port de Valenciennes,au Noir-Mouton.—Cette ordonnancefut attaquée, et

maintenue( Ordonnancedu 18septembre 1754. - arrêt du 25 juin 1771.Piècesjustificatives).

(1) Voirla fin de la note ci-dessus.

(2) Précispourles maîtresbateliers, 1771,p. 4.

(3) Idem.p. 2 et 9.

(4) Histoirede Condé, p. 205.

(5) liôledesmaîtres-bateliersde Condéetde Monsréunis, 1787.

(6) Précis pourla navigationde Condé.1789.p. 2.

Accroissement
de la

navigation
de Condé.
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Presque tous les bateaux de Condé étaient de grands bateaux (1), avec

lesquels les bateliers ne pouvaient, venant de Valenciennes ou des rivages

montois, aller que jusqu'à Mortagne. Là, généralement, le charbon était

transbordé dans les bateaux plus petits des autres navigations avec lesquels

les bateliers de Condé fesaient prix , prix sur lequel ils bénéficiaient (2).

Il serait trop long de dire ici tous les inconvénients et par suite toutes les luttes

qu'entraînèrent les privilèges des bateliers de Condé. — Les nombreux règle-

ments faits pour cette navigation ont deux objets principaux :
— le tour de rôle

et le prix du frêt.

Le tour de rôle consistait dans l'obligation pour les bateliers qui allaient

charger sur la Haisne, de se ranger aux écluses de Condé suivant l'ordre indiqué

par la chambre de navigation (3). L'abus que la chambre fit de cette mesure

en amena la suppression en 1748 (4). Le tour de rôle avait d'ailleurs été déclaré

non applicable aux charbons de Fresnes, par ordonnance de 1732 (5).

Le plus ancien tarif que nous ayons pu nous procurer, réglant le prix du

(1) Onvoit, dans le Rdledesmaîtres-bateliersde Condéet de Monsréunis, 1787, que les bateliers

de Condé,avec grands bateaux, étaientau nombrede 270 et ceux avec petits bateaux au nombre

de 38.

(2) Tous les mémoiressur cet objet.Il y ena trop pourles citer.

(3) Les Statuts et ordonnancesde 1596, sur la conduitede la navigationd'entreMonset Condé,
fontmentionde ce tour derôleou tour de file. Il y est dit que « les bateauxvenusau-devantdes
ventaillesdudit Condé, pour y passeret rapasser, le premier arrivéet autresensuivanspasserontet

repasserontà leurtour, et nonautrement.» —L'arrêtdu 4 novembre1718dit que « tousles bateliers

quiirontchargerducharbondans la rivièrede Haisne,seronttenus, en remontantde St.-Guilain,de

se ranger à la porte dumarais de Condé, poury passer l'écluse, chacunsuivantle tour de rôlequi
lui auraété donnéà la chambrede navigation; lequelordre ils observerontaussi au passagede la

grandeécluse. »

(4) La chambreréglant arbitrairementle tour de rôle, il arriva, entr'autresfaits, que les entre-

preneursdes travauxdes placesde Flandre, d'Artoiset de Picardiefurentobligésde les interrompre

par le manquedehouillepourcuireles briqueset la chaux, ou par le haut prix que l'on en exigeait
Le tourde rôlefutalorssupprimé.(Arrêtdu 18juin1748. Piècesjustificatives).

Tous les mémoiresproduitsattestentque lesbateliersdeCondén'ont pas cessé depuisde fairede

vainseffortspourfairerétablirce tour de rôle.

(5) Ordonnancede l'intendantdu 29juillet 1732.

Inconvénients
de ses

privilèges.

'four de rôle.

tarifs dufrét.
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transport de la houille sur la Haisne et FEseaut, est de 1670. Les lieux de

destination sont Condé, Tournai et Gand (1).
— L'arrêt de 1718 vient ensuite

et règle aussi le prix du frêt pour Douai et Arras (2), - Jusque-là il n'est question

que des charbons du pays de Mons.

Une ordonnance de l'intendant, de 1724, fixe le prix du transport du charbon

de Fresnes pour Douai, Tournai et Gand (3). Une autre ordonnance de 1731

double le prix du frêt pour Tournai (4).
—

Après maintes contestations entre

les entrepreneurs et les bateliers, une nouvelle ordonnance de 1733 approuve

la convention intervenue entre les parties sur le frêt de Fresnes à Douai, Lille,

Tournai et Gand (5).

Lorsque le port du Noir-Mouton est fait et que l'intendant défend le transport

du charbon d'Anzin par terre pour être embarqué sur la Scarpe ( en 1754), il

règle en même temps le prix du frêt de Valenciennes à Condé (6).

Enfin , un nouveau tarif de 1780 élève tous ces prix (7).
— Nous n'en con-

naissons point d'autres (voir le tableau ci-joint).
— Au taux de ce dernier

tarif, un bateau de houille chargé, à Valenciennes, de 900 mannes (1,125 q. m.)

payait, pour être rendu.

à Mortagne. 196 1. 9 s. de frêt, au quintal métrique 0 fr. 17 c.

à Douai 421 9 — — 0 37

à Lille 496 »(8)—
— 0 44

(1) Ordonnancedu grand-baillide Hainautdu 6 mai1670 ( piècesjustificatives).

(2) Arrêtdu4 novembre1718 (Idem).

(3) Ordonnancede l'intendantdeFlandredu 7septembre1724 (Idem).

(4) Idemde l'intendantdu Hainautdu 6 septembre1731(Idem).

(5) Conventiondu51 mars approuvéepar l'intendantle 3avril1733 (Idem).

(6) Ordonnancede l'intendantduHainautdu t8 septembre1754(Idem).

(7) Nousn'avonspunous procurerce tarif, maisnousen avonstrouvéles dispositionsauxarchives

dudépartement,dansles papiersqui concernentla navigationdenospays. Liasse, 86.

(8) Mémoireconcernantlesprix excessifsdemandéspar les bateliersde la navigationde Condépour
le transportdu charbonde terre d'Anstri.Sansdate nisignature,maisévidemmentpostérieurà 1780.—

Il y a sur cette questiontant de documentsproduitsmanuscritsouimprimés, que le seul cataloguede



TableaunO7. TABLEAU DES PRIX DU FRET DES CHARBONS T. 2. p. 174.

DU HAINAUT, TANT IMPERIAL QUE FRANÇAIS. 1870-1780.

1670 Desrivagesde Mons, (suivantquecesoit

deBossu, St-Guilain,Quarignonou Jem-

j Du

centde wagueset

mapes),a Condë.de 20 à 241. tournois,
l(
desforgesà l'avenant,20

De Q 1
muidsde forgespourun

De Condéa Tourllay. 18 1. *centdewagues.
DeCondéà Gand. 26 1 cent

dewagues.

1718 Des rivagesde Mons(commeci-dessus)
àCondé de 16à 20 1. hainaut. J

DesrivagesdeMonsàTournav de 22 à 22 1. 40 patarsf mesure~Même mesure.
Des Id. aGand.de 31 a 311. 40p. ()

Mememesure^

Des id. àDouai. de 48 à 48 1. 40p. 1

Des id. à Arras.de 67 à 67 1. 40 p.

1724 DeFresnesà Douaien hiver 7patars
1/2 | La rasièreDe id. en été 6patars1/2. )

DeFresnesà Touriiai 6 1.
hainaut } Du cent dewagues.

De id. àGand. 151. (

1731 DeFresnesà Tournai 121. hainaut.
j

Du centdewagues.

1733 DeFresnesà Douai 60 1 } Du cent de , rasieres.•.f Ducentd,eraSIeres.
De id. à HUe. 65

1 < f 60
rasièrefont100~gues

De id. à Tournai 121. j
De id. à Gand 251. argentdeGand.. Ducentdewagues.

1754 AnzJ Du
centdewaguesfesant

1754 D'Anzina Conde. , ., 9 !•halOaut , 60rasières.

DeCondéauxdiversesdestinations. commeen 1733

C d. 10 1 h.
}

Ducentde60 rasières,1780 D Anzinpourry Condj e 10 inii.1. hainaut -. » J Ducentde60rasières,mesured'Anzin.

)
Ducentde60 rasières,

DeFresnesetVieux-CondéparTournai. 14 1. h.) mesuredeTournai.

De id. pourGand.-. 24 1. h )j
Du centde60rasières, I

De Id. pourGand. 24 1. h. ) mesuredeGand.

De 7 p1 ÎA.
la rosière

De Hl. pourDouai 7 pataJs 1/2. mesuredeDouai.

D 1 8 }
Ala rasière,De id. PourLilI. A la rasière,De ld- pourLille 8 patars) J mesuredeLille.





®4g§g|§173 995mo

Le prix de la houille d'Anzin étant de 85 c. en gros (1) au quintal métrique,

il devait être, pour le marchand, non compris l'octroi, à Mortagne, de fr.

02 c. ; à Douai de 1 fr. 22 c. ; à Lille de 1 fr. 39 c. — Pour Dunkerque le frêt

portait le prix à plus du double du prix de vente (2).

La compagnie d'Anzin dut subir ces entraves. Elle avait lutté avec succès

contre les seigneurs du Hainaut, elle succomba contre les bateliers de Condë. —

Elle ne put avoir des bateaux à elle (3).
— Elle ne put rétablir la navigation de

Valenciennes , malgré Paide que lui prêtèrent les magistrats de toutes les villes

de Hainaut, de Flandre et d'Artois qui avaient à souffrir des privilèges de la

navigation de Condé (4).
— Il est vrai que le prince de Croy, quoique régisseur

ces documentsferaitunvolume.La.discussiontoutefoisneportepas surle chiffredu frêt, c'est unfait

que l'on-nepouvaitaltérer; maissur le bénéficeplus ou moinsgrand faitpar les bateliers. C'estune

questionqui nousa paruen quelquesorteinsolubleaujourd'hui. -

(1) Voirci-dessus,p. 160.

(2) « Lesrivières, dit L. Mathieu,les canaux, les ponts,les entréesdesvillessonthérisséesd'une

multitudede droits locauxde toute espèce, envoicilapreuve:
» Deuxmesuresde charbond ànzin,qui coùtentà la mineenviron50sols, reviennent à 5 1.10s.

e1161.à Dunkerque,et cependantellesne paientaucundroitd'entrée; voilàuneaugmentationdeplus
de 100p. sur unenavigationla plusaiséeet la plus facile » (Réponseet observationssur l'analyse,
etc., p. 14).

(3) Lacompagnieavait fait construiredes bateauxqu'elle appelait des magasinslfottants. On lui

interditdes'en s'ervir. (Documentsdivers, tropnombreuxpour être cités).

(4) Documentsdivers, trop nombreuxpour être cités. — Lorsque, vers 1769, les bateliers de

Valenciennesvoulurentfairerevivreleursprivilèges,usurpéspar les bateliersde Condé,lacompagnie
d'Anzinleurvint en aide. Nousavonstrouvé, auxarchivesde la mairie de Valenciennes,la minute

d'unelettre qui paraitconfidentielleet qui dit: « L'objetqui donnele plus de crainteà la navigation
de Condé, et qui paraît très-fondé, c'est qu'elleprévoit que la société Désandrouincomposerala

navigationde Valeocienneset en fera toutle cdînmerce,l'objet de ce compèreétantde battre en ruine

tous ceuxqui n'abandonnentpas la partiequ'il entreprend.» — «Elleest mêmepersuadéeque c'est

lui qui faitagir les débris de cettenavigation. » (Papiers de la navigationde Valenciennes.B du

dossier11).
Unedernièretentativeparaitavoirété faiteen 1783. Unavis aupublicfut affichépour inviter les

bateliersde Valenciennesà se faire inscrire. « Des citoyensvéritablementzéléspour le bien de la

ville, y est-ildit, et quine veulentpas être connus ont offertde prêterà chacun des sixpremiers
bateliersquiserontadmisdansson corpsde navigationet quiaurontleursbateauxdanssonport, une

sommed'argentsansintérêt, pendantplusieurs années. » (Idem.Afficheimprimée, dossier16).

Conséquences
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de la compagnie, soutenait de tout son pouvoir les bateliers de la ville de Condé,

dont il était le seigneur et le commandant militaire (1).

Toutefois, bien que la compagnie d'Anzin eût à souffrir des privilèges de la

navigation de Condé, et bien que le canal de St.-Quentin, dont les travaux

étaient poussés avec activité par un des régisseurs de la compagnie (2), n'offrît

point alors à nos houillères le débouché du bassin de la Seine, la compagnie

d'Anzin n'en était pas moins dans un état très-prospère.
— Elle le devait,

et à sa bonne administration, et à d'autres débouchés qu'elle a perdus depuis

(la Belgique et même la Hollande), et à l'absence de concurrents en France,

et peut-être à l'infériorité de l'industrie Belge.

Et, en effet, malgré les développements donnés aux établissements houillers

du Hainaut Français, malgré l'introduction annuelle de 600,000 barils venant

du Hainaut Impérial, les produits de la compagnie d'Anzin se trouvaient absorbés

presqu'entièrement et par les besoins du Hainaut Français et de la Flandre

Française et par ses exportations.

Au moment de la Révolution, le commerce de la houille , dans nos pays, peut

se résumer ainsi, en nombres ronds :

Lesprivilègesdesbateliersde Condé,provisoirementmaintenusen 1790, ne furentabolisqu'en

4791. (Décretdu30 août1790.— Loidu 12 juin 1791. Piècesjustificatives).

(1) Onvoit, dans les registres aux délibérationsdu conseilmunicipalde Valenciennes, que ce

conseil attribue la cessationde notre navigationintérieure (voir t. 1, p. 47 et 62) à l'influence

particulièrede la maisondes ducs deCroyqui, étant seigneursde Condé, ont cherchéà favoriser

uniquementcetteville. ( Délibérationdu 21 messidor,an XI ).
Unelettredu 1ermai1786, écriteparle subdéléguéde Condéà l'intendantdu Hainaut,faitmention

«
de tentativesd'envahissementde la part du bailli de Condé.Au lieu de renvoyerau subdéléguéun

projetde règlementpourla navigation,il enavaitrédigéunautrequ'ilavaitfaitadopterpar l'assemblée

des bateliers, et leur avaitdéclaré « qu'il l'allaitenvoyerà M. le duc de Croy, et qu'à son retouril

décideraitde touteschosessur l'objetde l'administrationde la financeet de la policeducorpsde cette

administration.» — « Il est impossible, dit la lettre, à aucunsubdéléguéde fairevotreservicedans

ce districtsi vousne daignezle soutenir, avec l'autoritéqui vousest attribuée, contreles entreprises

des officiersde M. le ducdeCroy. » (Archivesdu départementdu Nord. Papiersde l'intendancedit

Hainaut,Liasse52).

(2) VoirlanoticesurLaurentà la fin de l'ouvrage.

Commerce
de la houille

dans le
Hainaut.
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La compagnie d'Anzin fournissait annuellement (1) 3,700,000

la compagnie d'Aniche (2). 40,000
3,740,000

Il entrait, de Belgique, par Condé (3) 1,500,000

Ensemble. 5,240,000

sur quoi, la compagnie d'Anzin exportait en Belgique (4) 800,000

au moins,— et des 1 ,500,000 q. m., venant de Bel-

gique, il en transitait (3). 600,000

1,400,000

Restaient, pour être consommés en France (5). 3,840,000

Si l'on en croit le directeur Mathieu, le département du Nord

aurait consommé à lui seul 4 millions de q. m. (6), chiffre évidem-

ment exagéré et que l'on peut hardiment réduire d'un quart. 3,000,000

Nous aurions conséquemment vendu à PArtois et à la Picardie. 840,000

(1) Voirci-dessus, p. 157.

(2) Voir plusbas lorsquenous parleronsde cette compagnie.

(5) Le montant des droits à l'entrée et au transit du charbon Belge à Condéétait annuellement

de 300,0001. (Réponseet observationssur l'analyse, p. 6. — Mémoiresur l'importation du charbon

de Mons, p. 13). — D'un autre côté, l'importationétait de 600,000 barils, soit 900,000 quintaux

métriques(Mémoiresur l'imporiationdu charbondeMons, p. 9 et 13).— D'oùil résulte: —perception
totale 300,000francs.

pour 900,000 quintauxmétriques,à 25 c. 225,000

Reste. 75,000 pour le transit,ce

qui, au droit de 12 c. 1/2, représente 600,000 quintauxmétriques. — C'est du reste à peu près le

chiffredu transitde 1751et 1752. (Réclamationsur l'impôtduvingtième,22 novembre1752). — Les

Résumésdes travaux statistiquesde l'administration desmines ne comptent à l'entrée que 500,000

quintauxmétriquesau lieu de 900,000.

(4) Nousdisons: au moins800,000 quintauxmétriques, parce que c'est le chiffrede la production
en charbonmaigre, et que presque tout ce charbonallait enBelgique, et aussidu charbongras. —

Voirci-dessus, p. 168.

(5) Les Résumésdes travaux statistiques de l'administration des mines donnent le chiffre de

4,500,000 quintauxmétriquespour la consommationde toute la France. — Il est très-probable que
les documentsquiont servi de base, tant pour la consommationque pour la production, ne compre-

naient pasnos provincesoù l'administrationdesminesn'avaitpaintd'ingénieuren titre. (Voirci-dessus,

p. 158 et t. 1, p. 285).

(6) La consommationdu Nord aurait été de 3,000 bateaux de la contenance de 1,350 quintaux

métriques l'un (Réponseet observationssur l'analyse, etc.).
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Ces faciles débouchés pouvaient comprenser bien des entraves. Aussi ne

s'étonnel'a-t-on point, après tout ce que nous avons dit du développement des

établissements de la compagnie d'Anzin, qu'elle ait pu réaliser les bénéfices que

nous allons dire.

Nous avons vu, par l'aveu même de la compagnie Désandrouin, qu'avant la

réunion, son état était très-prospère (1).
— Immédiatement après cette réunion

(1757), une mise de fonds fut ordonnée, de 2,000 florins par sol (2), soit

48,000 florins (60,000 1.). En janvier 1759, ces 48,000 florins étaient re-

tournés aux mains des actionnaires, avec des bénéfices en plus (3), bénéfices

dont le chiffre nous est inconnu.

Vers 1771, le sol rapportait (4) plus de 12,000

florins (15,000 1.), ce qui donnait, pour les 24

sols, 288,000 fi. ou. 360,000 livres.

De 1764 à 1784, la moyenne des bénéfices a

été de 481,903

Mais d'une époque à Paulre, ces bénéfices ont

été augmentés dans la proportion de 3 à 6 1/2 (5).

En 1779, les bénéfices répartis étaient de (6). 700,075

(1) Voir ci-dessus, p. 149. — Les sociétésréuniesde Ttlivencelles,etc., dansleurmémoiredu

23décembre1843(p. 7) , disent: « Nous pourrionsétablir, à l'aide de documentstrouvésdans la

successionde M.Désandrouin,qu'àune époquetrès-rapprochéede l'annéa1737, les minesexploitées

sur le territoirede Fresneslui rappportaientannuellementplus de 57,000florins. »

(2) MémoirepourDupiocontreCordier,p. 29.

(3) Idem,p. 30.

(4) Idem,p. 31.

(5) AvisdudirectoiredudistrictdeValenciennesdu 18germinalan 111,d'aprèsunpetit registreécrit

de la maindumarquisde Cernay (Piècesconcernantla demandeenindemnité, etc., 1825, p. 43). —

« Rienn'est épargnédanscetteexploitation,disaiten 1765la subdélégationdeValenciennes,elle est

dispendieuse,maisles entrepreneursen sont largementdédommagéspar sonproduit» (Mémoiresur

lesmineset minièresde la subdélégationde Valenciennes).

(6) Journalde LéonardMathieu. - Monnetécrivait, en 1780: « Les actionnairesde ces minée

Bénéfices
dela

compagnie
d'Anzin.





TableaunO8. TABLEAU t. 2. P. m

DES RECETTES ET DEPENSES

DE L'EXPLOITATION DES MINES D'ANZIN etc., EN 1789.

D'APRÈSDIEUDONNÉ,T. 2. P. 21 A23.

RECETTES. DÉPENSES.

25,000,000de
d
myriagrammesde 4,000employéset ouvriers 1,100,000 f.

charbonmarchan3,125,000f. 40,000stèresdebois pourétancon-, eres e OISpour ancon-
3,000,000 de myriagrammesde nage,cuvelageoucharpente. 300,000

charbonssaleet menuemployésdans
• grammes del,. bli AP>/\000 e mYrIagrammese1DetaIbssement , 270,0A0A0A OojU<WUU»^UnvnUndJeniyri8£[T3iïiDi6SdJe 0001etabhssement 270,000 houillepourles~hm~ feu. 270,000

NOTA«.J'ai trouvéjustede porter
Entretien et achatsdes chevaux,

enrecettelesquantitésdecharbonqui
constructionen entretiendespompes

contconsommésà l'usagedespompes
a feuetustensilesduditétablissement. 593,300

à feu de l'exploitation, puisqu'elles
sonten effetunproduitdel'exploita- NOTA,« J'observeque dans toute
tion, et que le

prix en est porté
en cesdépensesd'exploitation,je n'ai pas

dépense,maisje n'ai évaluéle char- comprislesintérêtsdespremièresmises
bonemployéà cetusagequ'aux3/4du defondsquisonttrès-considérables.»
prixdu charbonmarchand, c'est-à-
dire à 9 c. le myriagrammetandis
quel'autre est portéà 12c. 1/2.»

TOTAL 3,395,000 f. TOTAL2,263,300 f.

RÉCAPITULATION.

Recettes. 3,395,000

Dépenses. 2,263,300

Bénéfice 1,131,700 f.

———-~———-

Sid'un côtéDieudonnén'a pascalculél'intérêtdesmises,s'il a oubliéquelquesdépenses,s'il compte
lamoyennedu prixducharbonà 1 fr. 25quandelleestde 1 fr. environ, d'un autrecôtéil n'estimela

productionqu'à 2,800,000quintauxmétriquesau lieude3 millionsde mannes.—La rectificationdes

erreursdequantitéset deprixdonnentlesrésultatssuivants.

Extractionréelle. 3,750,000quintauxmétriques.

D'aprèsDieudonné 2,800,000à 25c. en trop. 700,000fr. àdéduire.

Différenceenmoins 950,000à 1fr. 950,000

Bénéficesenplusdecechiffre 150,000
(NoiedeFauteur).



"PM 179 §H§§$«>

Dieudonné donne, comme la moyenne
des

bénéfices des années qui précédèrent la Révo-

lution^) , 1,200,000 livres

Il estime les bénéfices de l'année 1788 à (2). 1,400,000

Il porte ceux de 1789 à (3) 1,131,700

De ces documents il nous parait résulter que le chiffre des bénéfices annuels

de la compagnie d'Anzin , à l'époque de la Révolution , n'était pas moindre de

douze cent mille francs. — Le prix que les acheteurs mettaient aux actions de la

compagnie confirme encore cette opinion. En 1781, le denier se vendait

33,250 livres (4), soit, pour le sol, 3J9,0001.
et pour les 24 sols 9,576,0001.

font actuellementles plus grands profits; je croisque l'intérêt desavancesy est porté maintenant

à plus de 25p.O/g» (Mémoiresur les minesde,Flandre).—SuivantBlavier,Prud'hommeet Brigaudin
l'établissementd'Anziuauraitdonné,en1782,les résultatssuivants:

Produits. 2,754,000livres.

Dépenses 1,740,000

Bénéfices 1,014,000
( Mémoireconcernantlesminesd'Anzin).

(1) Dieudonnét. 1 p. 169et 175. — La vente auraitété,
suivantlui, de 25à 30millionsde myriagrammesde charbon. 3,600,000francs.

Dépenses. 2,500,000

Bénéfices. 1,200,000francs.

(2) Idem,1.1, p. 165et 169.

(5) Idem,t. 2, p. 22.—Voirle tableauci-contre.— « Les aveux, dit Dieudonné,échappésplus
d'une foisdepuis, en maprésence, à l'affectionou à la distractiondes plus fortsintéressésrésidant

dans le département.,m'ont confirmé, qu'en effet, je n'avaisrien exagérédansces évaluations»

(Idem,p. 20).
Si l'onencroitM.Hécart( manuscritde 1791), ces bénéficesdevraientêtreportésà plus de deux 1

millions.MaisM. Hécartn'a fait le Comptequedesfossesd'Anzinet a évidemmentévaluélesdépenses
beaucouptrop bas (un peu plus d'un million) — Nous croyons plus exacte l'appréciationde

Dieudonné, malgréles erreursqu'il a commisesdansles donnéesqu'il indique.Ces erreurs nous
Paraissentse compenser,commeonle voitau tableauci-contre.

(4) Journal de L. Mathieu. — C'estM. Walkiers, parent de M. Désandrouîn, qui a acheté.

à ce prix.
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— Les bénéfices étant alors de 700,000 1. (700,075 pour 1779), l'acheteur

avait 13 1. 13 s. 6 d. pour 100 1. de capital.
— On lit dans le journal de

L. Mathieu (avril 1781): « Mais comme le charbon est augmenté et que

l'entreprise deviendra plus considérable, les intérêts vaudront beaucoup plus

d'ici à dix ans, si les ouvrages sont bien conduits. » — Et les ouvrages furent

très-bien conduits.

Malheureusement, la révolution éloigna du pays actionnaires et directeur.

Plus malheureusement encore, les Autrichiens détruisirent ces belles exploi-

tations qui avaient peuplé nos campagnes et enrichi notre province.
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QUATRIÈME PARTIE.

Détails sur les travaux de la Compagnie d'Anzin. — Inventions.

Perfectionnements. —
Importations.

CHAPITREI. —Percement des puits.
— Invention du cuvelage.

CHAPITREII. - Travaux pour l'extraction. —
Aérage.

— Gaz hydrogène
carbonné. — Machines.

CHAPITREIII. - Machine à vapeur.
— Introduction en France. 1732. — Ses

applications aux mines. 1732-1777.





QUATRIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER,

Percement des puits.
— Invention du cuvclage.

*



SOMMAIRE.

Percement de la fossedu Pavé. 1734.— Terresmaçonnées.— Premierniveau. — Cuvelage.—

Premiersbleus-marnes.—Deuxièmeniveau,dit fortetoise— Deuxièmesbleus-marnes.—Troisième
niveau.— Troisièmesbleus-marnes.— Dièves. — Tourtia.— Rocher. — Deuxièmefosse.—

Communicationentreles deuxfosses.— Aqueducsouterrain.— Maçonnagedes puits. - Invention

du cuvelage.1720.— Percementde la fossede la Bleuse-Borne.1785.— Coùtd'unpuits.



QUATRIEME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

«

Percement des puits.
— Invention du cuvelage.

1

ous pensons qu'il ne sera pas sans intérêt de consigner ici quelques

renseignements sur les principaux travaux exécutés par la compagnie

Désandrouin et par la
compagnie d'Anzin que ces détails sont

même indispensables pour que Ton puisse se faire une idée suffisante

des difficultés vaincues et des moyens employés pour réussir. Nous avons cru

toutefois que ces détails embarrasseraient la marche de l'histoire de ces

compagnies; c'est le motif qui nous a déterminé à les grouper dans cette

quatrième partie.
-
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Nous commencerons par faire connaître les travaux alors nécessaires au

creusement d'une fosse. — Il faut remarquer que, dans les premiers temps, on

ne pouvait opérer les recherches que par puits ; la sonde ne servait qu'à recon-

naître les terrains supérieurs ( I), ou , comme nous allons le voir , à reconnaître

dans le fonds du puits, les terrains que l'on allait immédiatement approfondir.
— En 1784, on sondait comme on le fait aujourd'hui (2) ; mais nous ne

connaissons pas de sondages pour recherches remontant au-delà de 1776 (3).

La relation des travaux de la fosse du Pavé nous a été conservée, nous la

transcrivons ici (4).
— La fosse du Pavé est celle où l'on découvrit la houille

à Anzin, comme on l'a vu plus haut (5).

On commença par ouvrir la terre et faire un puits rond de 9 pieds de diamètre ;

on le creusa de 10 toises et l'on se contenta d'y faire une muraille de briques

pour contenir les terres, n'ayant point encore trouvé d'eau à cette profondeur.

En sondant le terrain on s'assura qu'il y avait encore 6 toises de terres ou

terres pierreuses, avant que de rencontrer les eaux ; on continua donc à creuser

et maçonner de la même manière, tandis que l'on établissait une puissante

machine à pompe destinée à épuiser les eaux que l'on allait trouver.

On y mit d'abord 2 corps de pompe en fer posés de front jusqu'à la surface ;

des chevaux fesaient mouvoir la machine. Les pompes commencèrent bientôt

à jouer et les ouvriers atteignirent les eaux et purent y travailler.

(1) Voirci-dessusp. 43.

(2) Pajot-Descharmes.Mémoiresur les minesduHainaut.1784.

(3) Voirci-dessus,p. 155.

(4) La relationque nousdonnonsici est tirée de : — 1°Mémoirepar demandesetréponses,p. 15

et suivantes.— 2° Observationssur le local, etc., p. 4 et suivantes.— 3° Dieudonné,t. 1, p. 158

( extraitdu JournaléconomiquedeVannée1756, t. 4, p. 82 et suivantes). — 4uPajot-Descharmes,

p. 295et suivantes.—50HistoiredeVentreprise,par L. Mathieu.

Nous avons comparéces relations, corrigéce qu'il pouvait y avoir d'erreurs manifestesdans

l'uneoudansl'autre, et suppléé, lune par1 autre, a ce qu'il pouvaitmanquerà chacune, prise
isolément.

(5) Voirci-dessus,p. 41.

Percement
de la fosse
duPavé.

1734.

Terres
maçonnées.

Premier
niveau.
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Dans la première journée , les pompes furent suffisantes; mais, le lendemain

matin, ces pompes ne pouvant évacuer les eaux à cause de leur trop grande

abondance, il fallut établir une troisième pompe du haut en bas et augmenter

le nombre des chevaux. Deux jours se passèrent à établir cette pompe.

Le troisième, elle alla fort bien ; les eaux baissèrent, les ouvriers descendirent

et travaillèrent pendant douze heures en se relayant. Dans ces douze heures

on creusa 3 ou 4 pieds de plus, mais les eaux étant devenues trop abondantes,

il fallut établir une quatrième pompe, ce qui prit deux jours.

Ces quatre pompes de front en avaient exigé huit autres; ainsi, huit pompes

pour les deux répétitions des dix premières toises, et quatre pour douze pieds

qu'on avait enfoncé depuis le commencement du niveau, voilà douze pompes

fonctionnant.

Les pompes étant en très- bon état, on vint à bout d'évacuer les eaux amassées

pendant les deux derniers jours, et les ouvriers allèrent travailler au fond.

Mais après deux heures, ils furent obligés de remonter, parce que , ayant donné

atteinte à une grande coupe (1), les eaux dégorgèrent avec impétuosité , sub-

mergèrent la fosse et rendirent inutile le jeu de la machine.

Tous les sceaux des pompes furent changés ; on fit doubler le pas aux chevaux,

et, après deux heures de travail forcé, les ouvriers purent descendre. Mais,

à peine furent-ils à l'ouvrage, qu'un chevron de la machine cassa; il fallut

vivement remonter.

Il fallut trois heures pour réparer cette pièce; les eaux étant remontées, il

fallut six autres heures pour rendre la fosse praticable.

Les ouvriers descendus ne purent travailler à cause de Peau qui tombait d'en-

haut et éteignait leurs lumières. On s'aperçut que deux sceaux des pompes

supérieures étaient trop faibles ; on les changea et les eaux montèrent de quatre

pieds.

(1) Unegrandenapped'eau.
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Deux heures d'un travail violent permirent aux ouvriers de descendre ; à peine

descendus, ils durent remonter ; un cheval avait succombé sous le poids de la

fatigue et la machine était arrêtée. Le cheval fut enlevé et remplacé sur-le-champ,

et les eaux, qui étaient remontées de deux pieds, furent dissipées. Mais à peine

avait-on recommencé à travailler qu'il fallut changer tous les sceaux des pompes

qui étaient trop faibles, et les eaux remontèrent de six pieds. Un travail violent

les dompta et on put travailler quatre heures.

Le progrès fait dans la fosse ayant nécessité rallongement des pompes, les

eaux remontèrent de six pieds. Nouvel épuisement pendant quatre heures.

Les ouvriers sont au fond ; le premier poste de quatre heures a emporté la

moitié des terres ; les autres viennent pour le relever; on se flatte de vaincre,

mais l'eau monte sensiblement. Les sceaux de pompe, trop faibles, furent changés

avec célérité, et les eaux amassées extraites après deux heures d'un travail

opiniâtre.

Les ouvriers travaillèrent pendant un pareil délai, puis atteignirent de

nouvelles coupes qui firent monter les eaux avec abondance et impétuosité.

On fut obligé d'établir de nouveaux corps de pompe et de donner du relâche aux

chevaux exténués de fatigue : cela prit huit jours.

Quand les chevaux furent en état de travailler, il y eut six pompes de front

établies, c'est-à-dire dix-huit corps de pompe. La machine était disposée

pour y atteler douze chevaux à la fois.

On recommença la manœuvre avec dix chevaux, qui se trouvèrent fort chargés.

Les eaux diminuèrent sensiblement ; les ouvriers se préparèrent à descendre,

mais la machine s'arrêta ; un œillet du balancier s'était rompu , il fallait lui en

substituer un autre et recommencer l'ouvrage.

Les chevaux doublèrent le pas, et deux heures après les çaux avaient fait place

aux ouvriers qui travaillèrent deux fois vingt-quatre heures sans accident. Mais

tout-à-coup on atteignit une coupe qui jaillit si abondamment que les six

pompes de front et l'activité des chevaux, puissamment excités, ne purent épuiser

l'eau.
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La fosse n'avait alors que vingt-deux pieds de profondeur dans le premier

niveau des eaux ; il restait quatorze pieds à creuser pour arriver dans les bleu-

marnes (1), et trois pieds dans les glaises , pour pouvoir cuveler cette partie de

la fosse. Ce qui était fait n'était rien en comparaison de ce qui restait à faire.

Plusieurs associés voulaient abandonner; mais J. Désandrouin estima qu'il fallait

battre les eaux, c'est-à-dire les épuiser continuellement sans toucher au fond.

Cet avis fut adopté.

En conséquence, on fit jouer les pompes pendant quinze jours et quinze nuits

sans arrêter, si ce n'est pour relayer les chevaux ; après ce travail extraordinaire,

les eaux furent dissipées.

Si l'on considère que lorsqu'il s'agit d'élever des terres et des eaux, leur poids

augmente à mesure que la fosse s'approfondit ; si on ajoute que dans cette fosse,

le volume des eaux s'est toujours accru à mesure qu'on creusait, il est évident

que le creusement de ces quatorze derniers pieds dans le premier niveau a exigé

plus de force, de temps et de dépenses, que proportionnellement les travaux

antérieurs.

Après que les ouvriers eurent passé ce niveau et recoupé trois pieds de hleus-

marnes, on commença le cuvelage qu'on fit carré. On établit au fond quatre

pièces de bois de chêne de huit à dix pouces carrés aux quatre parois de la fosse ;

on les fit joindre d'une manière si ferme et si juste que les eaux ne sauraient filtrer

par derrière. Ces quatre pièces, que l'on prolongea en remontant, étaient

disposées de manière à recevoir de côté et d'autre de larges madriers de chêne

de six pouces d'épaisseur. A mesure qu'on les fesait entrer de force, on les

garnissait par derrière de mousse et d'un mortier de chaux et de cendres.

Cette charpente, ainsi construite, alla se réunir à la maçonnerie des seize toises

supérieures.

Cette enceinte achevée, on laissa rasseoir pendant quelques jours la couverture

de mortier, chaux et cendres que l'on avait mise pas derrière ; ensuite, on retira

(1) Voirà la p. 194.

Premiers
bleus-marnes.

Cuvelage.
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le peu d'eau qui s'était amassée, et on eut soin de calfater exactement toutes les

jointures comme celles d'un bateau. Ainsi, l'eau ne pouvant plus pénétrer par
ce cuvelage, il demeura à sec et l'on put travailler eu sûreté.

Des neuf pieds de bleus-marnes que l'on rencontre après le premier niveau,

il en restait six à traverser. Les pompes, qui devaient servir encore et qui

occupaient la fosse, ne permettaient pas d'établir une machine pour remonter

les terres ; ce fut à force d'hommes qu'on dut le faire.

A mesure qu'on avançait, on sondait le terrain. On trouva au-dessous des

bleus-marnes un banc de pierres grises (1) entrecoupé et plein d'eau. La pre-

mière ouverture qu'on y fit causa une inondation si effrayante que ce second

niveau commença dès lors à être appelé forte toise, à cause de l'extrême abon-

dance des eaux et de la difficulté de les vaincre.

On délibéra sur les moyens d'épuiser ces nouvelles sources, qui résistaient

à tout ce qu'on employait pour les tirer. Le chef de la compagnie fit observer

que le niveau du terrain où la fosse est ouverte excède d'environ douze toises

le niveau du lit de la riviérette (aujourd'hui le canal). Il y a, de la fosse à la

rivière, 214 toises. Il n'importe, on fit percer dans toute cette longueur un

aqueduc souterrain à 10 toises du sol (2). Le gain de ces 10 toises devait faciliter

et abréger d'autant l'évacuation des eaux, car il permettait la suppression de deux

répétitions de pompes de hauteur ; mais il laissait subsister tous les autres

obtacles qui devaient s'accroître de la plus grande profondeur de la fosse.

Cependant, l'achèvement de cet aqueduc, dont nous reparlerons tout-à-l'heure,

ranima l'espérance des entrepreneurs et excita l'émulation des ouvriers. On

recommença pour le deuxième niveau des eaux les mêmes opérations que pour le

premier; et bien que le deuxième n'ait qu'une toise de profondeur, il fut, malgré

le secours de l'aqueduc, aussi difficile à passer que le premier.

(1) Lespierre grises,commeles bleusmarnes,sontdesargilescalcaires,voirp. 194.

(2) Voirla carteà la p. 105.

Deuxième
niveau, dit

forte-toise.
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Sous le deuxième niveau se trouve une seconde couche de bleus-marnes,

comme la première de neuf pieds d'épaisseur, sur laquelle on anticipa trois pieds

comme ci-dessus, afin d'établir un second cuvelage. Ce cuvelage fut établi,

comme nous l'avons vu, à commencer par le fond jusqu'au premier, et relié

avec lui de manière à n'en faire qu'un.

Ce cuvelage achevé, on enleva les six pieds restant de bleus-marnes qui

recouvrent un troisième niveau, dont les eaux ont tant d'impétuosité, qu'à la

première ouverture elles jaillirent à la hauteur de six pieds. Mais, dès qu'on eut

puisé les premiers bouillons, elles perdirent insensiblement cette activité; elles

ne furent pas à beaucoup près aussi abondantes qu'à la forte toise.

Cependant, au premier abord, plusieurs accidents arrivés à la machine, joints

à la découverte du troisième niveau, avait fait décider l'abandon des travaux

si dans quinze jours on ne trouvait pas les dièves. Ce fut alors que Pierre Mathieu

obtint quelques parcelles de charbon au moyen de la sonde (1).

Ce troisième niveau est profond de neuf pieds ; il repose sur un troisième

banc de bleus-marnes, sur lequel on prit encore trois pieds pour établir un

troisième cuvelage qui fut relié au second, comme le second l'avait été au premier.

Alors seulement on put se dispenser de pomper.

Sous ce banc de bleus-marnes se trouve le banc des dièves (2) ou lit

de terre glaise où il n'y a ni coupe, ni filtration. Ce banc a onze toises

d'épaisseur.

Après les dièves vient une couche de huit pieds de terre verte compacte,

nommée tourtia (3), où l'eau ne pénètre point, et enfin le rocher.

Aussitôt arrivé sur le rocher, on y établit un dernier cuvelage qu'on fit

remonter jusqu'au précédent, avec lequel il fut relié.

(1) Voirci-dessus,p. 48.

(2) Voirp. 194.

(5) Grèsvert.

deuxièmes
bleus-marnes.

Troisième
niveau.

Troisièmes
bi eus-marnes.

Dièves.

Tourtia.

Rocher.
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Tels furent les travaux que nécessita le percement de cette fosse qui assura

l'existence de la compagnie Désandrouin. On peut résumer ainsi les terrains

traversés (1) :

TERRAINSTRAVERSÉSAUX FOSSESDU PAVE, SUR ANZIN.

Toises(2). Pieds. Mètres.

Terres (3). 10. M. 17 87 j
( maçonnes.

Terres pierreuses (4) 6. M. 10 72 i> maçonnes.

Banc de marne ou pierres !

blanches.— 1er niveau (5). 6. M. 10 72

16r banc de terres glaises, ou

bleus-marnes 1 3 2 68

28 niveau (forte-toise) 1 M 1 79

2e banc de terres glaises. 1 3. 2 68

3'
niveau 1 3 2 68 >

cuvelées.

36 banc de terres glaises ( par I

approximation) 1 » 1 79 1

Dièves(6) 11 » 19 66 1

Terres vertes ou tourtia (7).. 1 * 2. 2 38

Total (8). 40. 5. 72 97

(1) Lanomenclaturedes terrainstraversésquenousdonnonsici estcellequenoustrouvonsdansles

détailsdestravaux.Lesmémoires,à cet égard, sontd'accordentr'eux; calculfait, il se trouve40toises

traversées, tandis qu'ilsindiquentpour total 34 toises. Les plans joints donnent aussi 34 toises

pour total. Mais L. Mathieudit qu'à Anzinla mine est recouverte par 38 toises de terrain qu'il

indique.Nouscroyonsbien faire en donnanten regard ces trois nomenclatures: celle desplansest

évidemmenterronée (voirà la page195).

(2) Mesuredu Hainaut.

(3) Terre végétale.

(4) Tufcalcaire.

(5) Marnescrayeuses.

(6) Touscesbanssont des argilescalcairesde couleurset de consistancesdiverses.

(7) Grèsvert.

(8) Voiciles diversesnomenclaturesdontnousavonsparlé à la lre noteci-dessus.
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Le rocher sur lequel on était tombé est droit; la veine de 12 paumes (1)

( 1 mètre 32) d'épaisseur qu'on y rencontra avait la même direction. Mais avant

que de l'exploiter, il fallait une seconde fosse pour tirer Peau des galeries et

donner de Pair aux ouvriers. Il est inutile de donner les détails des travaux qu'elle

occasionna.

Cette seconde fosse terminée , on dessécha la première , et il fut pratiqué,

dans le rocher, une communication entre les deux fosses; c'est alors que

commencèrent les travaux intérieurs pour l'extraction de la houille, travaux

dont nous essaierons de donner une idée dans le chapitre suivant. Il nous

reste ici à ajouter quelques détails sur les travaux que nous venons de décrire ,

détails que nous avons dû négliger d'abord pour mettre plus de suite dans notre

récit.

Parmi les obstacles qui supposent à l'extraction du charbon, dans nos contrées,

le plus grand est, sans contredit, l'abondance des eaux. Pour en atténuer la force,

L. MATHIEU,POURANZINENGÉNÉRAL: MÉMOIRESDANSLESDÉTAILS: PLANS:

Terres
labourables. 1toises.

i

r
Tufjaune 4

J l i l
I 1 terres 101. I 1Tuf

bleu 5 \4/ } 14 toisos.. i terres pier- l /16 t. »p

< 1

2t.
Marne blanche pour la

14tOiSos"fterresPier- 161. »p.,..

2L.

»
I reuses. 6 1 I

chaux. 3 reuses. 6

Pierreblancheà bâtir 1 fV ]

Silex mêléde marne 7. 1 er niveau. 6 ». 15

Couchede terre bleue. 1. glaises. 1 3. 13/4
Pierre grise. 1. 2e niveau. 1 ». 11/4
Bleu. 1. glaises. 1 3. 1 V*
Pierregrise. 1. ::¡e niveau. 1 5. 15/4
Bleu., 1. glaises 1 Il 2

Pierregrise. 1. -

Dièvesvertes. 10. dièves. 11 D. 8

Tourteaude terre verte mêlée de

marbre. 1. tourtia. 1 2 1

58 40 5 54

(1) La paumeéquivautà environlt centimètres(d'Aubuisson.Descriptiondeshouillèresd'Amm.-

Journaldesmines,t. 18. AnXIII,p. 133).

Deuxième
fosse.

Communica-
tionentre
lesdeux
fosses.

Aqueduc
souterrain.
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et les empêcher de rompre les cuvelages, on entreprit de construire un aqueduc

ou canal souterrain, conduisant à la rivière les eaux du premier niveau , travail

qui aurait effrayé des hommes moins courageux que ceux qui étaient à la tête

de la compagnie Désandrouin (1).

Ce canal, commencé, comme nous Pavons vu, pour la fosse du Pavé, fut

creusé de 10,12 et 15 toises de profondeur, suivant les lieux. Mené d'abord

de cette première fosse à l'Escaut pendant un espace de 214 toises, il fut

continué à mesure que l'exploitation s'étendit. Il avait, en 1756, sur Anzin

et St.-Vast 1,113 toises (2). Une grande partie était construite sur piloti et

revêtue de bois dans l'intérieur à cause de l'instabilité des terrains (3). En

l'an XII (I804), ce canal avait 5,847 mètres 108 (18,000 pieds) de lon-

gueur (4).

Ce n'est point à la compagnie Désandrouin qu'est due l'idée de murailler

en briques la portion du puits qui n'a pas d'eau à contenir, mais c'est elle qui

introduisit cette méthode en France. « Les Liégeois, dit Pajot-Descharmes (5),

font maçonner en briques les puits de leurs mines de houille. Il paraît qu'ils sont

les premiers qui aient exécuté ce revêtement, puisque c'est à leur exemple que

M. Désandrouin fit murailler en briques les premières fosses qu'il ouvrit dans le

Hainaut Français. »

Dans un mémoire présenté à l'Assemblée Constituante, la compagnie d'Anzin

s'attribue l'invention du cuvelage sans désigner l'auteur de cette invention et sans

en fixer l'époque : « On inventa, dit-elle, un boisage de madriers de chêne très-

épais, et si artistement arrangé, qu'il forme un trou de 7 pieds carrés perpendi- -

culaires jusqu'à 900 pieds » (6).

(1) Dieudonné,t. 1, p. 164.

(2) Observationssur le local, etc., p. 9.

(3) Idem.p. 18.

(4) Dieudonné,1.1, p. 164.

(4) p.168.

(6) Mémoiresur les minesdu Hainaut Français. 1790.p. 2.

Maçonnage
des puits.

Invention
du cuvelage

et du
piccotage.

1720.
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Le fail, ainsi présenté , pourrait être sujet à contradiction ; en effet, on lit

dans un mémoire antérieur émané de la compagnie Désandrouin : « Dans les

autres exploitations, la forme du cuvelage est ordinairement ronde, mais le

vicomte Désandrouin a éprouvé que la carrée était plus solide » (1). Un autre

mémoire de la même époque dit que c'est M. Désandrouin qui a inventé les

cuvelages quarrés (2). Suivant Morand : « Communément la forme de cet

ouvrage est ronde ; mais le vicomte Désandrouin prétendait que le cuvelage en

carré est plus solide ') (3).

On cuvelait donc les fosses antérieurement à l'existence de la compagnie

Désandrouin ; le fait n'est pas douteux ; on peut se rappeler ce que nous avons

dit ailleurs (4), qu'à Crespin , en 1730, la compagnie trouva les vestiges d'une

ancienne fosse, d'où elle retira les bois que les entrepreneurs y avaient laissé.

Enfin, L. Mathieu, comme nous l'avons vu (5), ne dit pas que son père inventa

le cuvelage, mais le cuvelage carré avec le piccotage; c'est là, en effet, qu'est

l'invention (6).

Le cuvelage sert à deux fins : il soutient les terres, il maintient les eaux. Il est

évident qu'on arrêtait l'éboulement des terres par un cuvelage avant la compagnie

Désandrouin ; dans les environs de Mons, où les fosses étaient alors d'un petit

diamètre, on les garnissait de douves assemblées à la manière de cuves, d'où

vient sans doute. le mot cuvelage (7) ; mais nous avons vu que, par ce moyen,

les eaux ne pouvaient être suffisamment maintenues. On construisit donc un

boisage si artistement travaillé, pour nous servir des termes de la compagnie,

(1) Observationssur le local, etc., p. 8.

(2) Mémoirepar demandesetréponses,p. 8.

(3j Morand,p. 478.

(4) Voirci-dessus,p. 43.

(5) Idem.p. 30.

(6) Dansles houillèresd'Anzin,dit l'ingénieurLefebvre,«par un travailparticuliernommépicotage,
on est venu à bout de maîtriser et de contenir, dans les niveauxsupérieurs, des masses d'eaux

qui y affluent. » (Lefebvre. Mémoiredu conseildes mines.— Journal des mines, t. 2. AnIV.

p. 902).

(7) Notesde M. Ad.Castiau.
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qu'il arrêta la filtration ; et on imagina un moyen tel de relier ce boisage au

terrain dans lequel on le plaça, qu'il ne fit qu'un avec lui. C'est le piccotage,

qui consiste à enfoncer des coins de bois derrière le cuvelage, dans la mousse

et le mortier dont on garnit l'intervalle entre les bois et le terrain (1). Ces deux

innovations réunies, qui forment ce que vulgairement on appelle aujourd'hui

cuvelage, sont dues à la compagnie Désandrouin. C'est donc à elle qu'on doit

de pouvoir extraire le charbon de nos pays.

C'est sans doute en se plaçant au même point de vue que nous, que M. de

Bonnard (2) et M. Dusouich (3) fixent à l'époque dont nous parlons l'invention

du cuvelage et du piccotage. Quant à Pajot-Descharmes , il se trompe en ne la

fesant remonter qu'à 1734 (4). Elle date de 1720, comme déjà nous l'avons

dit. Elle ne peut être postérieure, puisqu'elle fut appliquée à 2 fosses qui furent

inondées la veille de Noël de cette même année et abandonnées par suite de cet

accident (5).

L'auteur de cette invention est-il le vicomte Désandrouin , comme l'indiquent

les ouvrages que nous venons de citer, ou Pierre Mathieu, comme le disent,

sonfils (6), directeur après lui des mines d'Anzin, et M. Ad. Castiau (7) ? C'est

ce qu'il nous serait difficile de décider preuves en main. Mais que ce soit le grand

seigneur devenu industriel ou le modeste ingénieur, l'honneur n'en appartient

pas moins à la compagnie Désandrouin, aujourd'hui compagnie d'Anzin. — Plus

tard, on substitua à la forme carrée, la forme octogone et la forme décagone.

(1) Pajot-Descharmes,p. 555.

(2) Noticesur les recherchesde houille dans le Pas-de-Calais. (Journal des mines, 1809, t. 26,

p.426.

(3) Essai sur lesrecherchesdehouilledansleNord, p. 6.

(4) Pajot-Descharmes,p. 553.

(5) Voirci-dessus,p. 30et 32.

(6) L. L. Mathieu.Histoirede l'entreprise.

(7) Mémoiresde la sociétéd'agriculturedeValenciennes,t. 2, p. 221.—Undiscoursde M.Baillet,

inspecteurdes minesenl'an VII,attribuel'inventionducuvelageauxmineursFrançaisà Valenciennes.

(Notesde M.Ad.Castiau).
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La première fut imaginée par Guillaume Castiau, la seconde par M. Paul Castiau,

tous deux ingénieurs de la compagnie d'Anzin (1).

Toutes les fosses du Hainaut Français ont nécessité rétablissement dispendieux

et difficile du cuvelage , accompagné du piccotage, pour pouvoir traverser le

niveau des eaux. — « On a mis trois ans pour le passer, dit d'Aubuisson, en

creusant le puits de la Bleuse-Borne, (2) et cependant on employait à l'épuisement

des eaux trois machines à vapeur, dont deux étaient de 60 pouces et une de 40.

Elles travaillaient continuellement à la fois. La quantité d'eau fut si considérable,

qu'on mit à sec tous les puits des habitations voisines, ceux du village de Raismes

et même une partie de ceux d'Aubry, village situé à plus de 3,000 mètres de

distance. Les fossés de la citadelle de Valenciennes furent également desséchés,

ce qui excita les plaintes du commandant de cette place. » — « On estime,

ajoute Daubuisson (en 1805), qu'un puits, avant d'avoir atteint la houille,

revient à une centaine de mille francs : il y entre pour 25 ou 30,000 francs de

bois. Le puits de la Bleuse-Borne a coûté, m'a-t-on dit, plus de 300,000

francs » (3).

Si l'on en croit l'exposé que fit, en 1790, la compagnie d'Anzin, chaque

puits creusé jusqu'à cette époque, à la profondeur moyenne de 160 toises,

lui aurait coûté 400,000 1. (4). Mais Dieudonné , d'après le journal écono-

mique de 1756, estime la dépense d'un puits de 60 à 72,000 1. (5), et nous

avons vu la compagnie Désandrouin citer, comme chose remarquable 50,000

écus (150,0001.) de dépenses pour deux puits inutiles sur Fresnes (6).
—

Le cuvelage d'un puits de 160 toises coûtait, en 1784, 11,520 1. (7). -

(1) NotesdeM.Ad.Castiau.

(2) Voirci-dessus,p. 152.
(3) Descriptiondeshouillèresd'Anzin(Journaldesmines,1.18.AnXIII,p. 163et170).-Brard. p.365.

(4) Mémoiresur lesminesduHainaut.p. 3.

(5) Dieudonné,t. 1, p. 162.

(6) Voirci-dessus,p. 62.

(7) Pajot-Descharmes(Mémoiresur lesminesdu Hainaut).— * Quatrepiècesde cuvelage, dit-il,

en boisdechêne, de 7piedsde longueur,12 poucesde hauteuret 8poucesd'épaisseur, forment,

toutesassemblées,ce qu'onnommeune trousse;chaquetrousse,l'uneportantl'autre,placée,revient

bercement
lie la fosse
de la Bleuse-
Borne.1783.
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Pour creuser une fosse de 7 pieds carrés en dedans du cuvelage on payait,

par toise, depuis 28 écus jusqu'à 32 ( de 84 à 96 1.) dans les querielles

(grès houiller) et depuis 16 écus jusqu'à 20 (de 48 et 60 I.) dans les rocs

(schiste houiller) (1).

Nous allons maintenant parler des travaux d'extraction , en revenant aux

fosses du Pavé, dont nous avons d'abord fait connaître les travaux d'appro-

fondissement.

à 241. » — Or,une trousse ayant12poucesde hauteur,un cuvelagede 160 toises ou 480pieds de

haut devaitcoûter11,5201.

(1) Registrede L. Mathieu.
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QUATRIÈME PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Travaux pour l'extraction. —
Aérage.

— Gaz hydrogène carboné.

Machines.

i meute»!

Il

A communication entre les deux fosses du Pavé étant ter-

minée (1), on fit un puits souterrain de 6 toises et on exploita

la veine découverte; mais elle ne fut pas de longue durée :

insensiblement elle dégénéra , se trouva irrégulière et même

remplie de terre grise , au point que l'on fut contraint de ) abandonner ; l'espoir

(1) Ce quisuit est prisdans: — 1" Mémoirepar demandeset réponses,p. 2" et suivantes; —

2° Observationssur lelocal, etc., p. 12et suivantes.—Voirle planà lap. 188.

Fosses
uuPavé.

Premierpuits
souterrain.
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de la trouver meilleure à une seconde taille fit creuser le puits jusqu'à 10 toises;

mais cette dépense fut inutile, la veine valut encore moins, elle consistait

presqu'en pure terre.

On fit alors commencer, dans la tête des rochers, une galerie transversale

du nord au midi. Cependant en continuant les recherches dans ce premier puits

on découvrit un filet de charbon de quatre doigts d'épaisseur seulement ; on le

suivit, et, peu à peu il se trouva de huit paumes (0 m. 88). C'était une branche

de veine plate qu'on se mit en mesure d'exploiter ; mais les frais d'extraction

prélevés, cette veine seule n'aurait pas produit la dixième partie de ce qu'avait

coûté la première fosse.

On prolongea la galerie de 25 toises et on perça un nouveau puits : ce travail

donna deux petites veines de chacune 4 paumes (0 m. 44).

La galerie fut continuée dans une longueur de 25 toises où l'on découvrit une

veine de 6 paumes (0 m. 66) d'épaisseur, que les ouvriers appelèrent Maugré-

tout (malgré tout), à cause de l'opiniâtreté des obstacles qu'on fut obligé de

vaincre pour la découvrir et pour l'extraire, ou bien, suivant une autre version (1),
« à cause que le porion l'a fait travailler malgré la volonté même des chefs de

l'entreprise. » On y perça un troisième puits.

On augmenta encore la galerie souterraine de 80 toises environ, mais sans

succès; on n'y trouva qu'une petite veine plate hors d'état d'être exploitée.

Cependant le premier puits fut augmenté de 24 toises à travers les rochers,

et, bien qu'on employât la mine, on fut douze mois à faire ce travail. On ren-

contra une veine plate de 6 paumes (0 m. 66); mais il fut impossible de

l'exploiter avec un puits aussi profond. On fit donc, au milieu de cette distance,

une chambre où il fut pratiqué un nouveau puits qui, à 8 toises, donna une veine

de 4 paumes (0 m. 44).

Pour l'exploitation des deux petites veines trouvées à 25 toises dans la galerie

(t) Travailgénéralsur les minesd'Anzin, par Blavier.

Galerie
transversale.

Première
veine

exploitable.

Deuxième
puits

souterrain.

Deuxième
troisièmeet
Quatrième

veines
exploitables.

Troisième
puits

souterrain.

Cinquième
et Sixième

veines
exploitables.





<héÉ|S§ 208 Stliis®

on établit sous le puits (le deuxième dans la galerie) trois autres puits de 13 toises

chacun avec leurs chambres, Mais au fond du troisième, les veines devinrent si

minces qu'il fallut cesser de les suivre.

La veine Maugrétout fut exploitée jusqu'à 68 toises de profondeur à plomb,

au moyen de six puits souterrains superposes, cinq de 42 toises et le sixième

de 8. Au fond du sixième puits, cette veine ne se fesant plus, elle fut reprise par

la fosse du Jardin.

« Veut-on rentrer à présent, dit J. Désandrouin (1), dans ces vastes avenues

de l'intériorité et dans la profondeur de ces puits, pour y voir un moment la

main-d'œuvre de
l'extraction.,' e

curieux ne court aucun danger de s'y laisser

conduire; et s'il n'ose se confier à la solidité de l'échelle de fer dressée perpen-

diculairement dans toute la longueur de la fosse, une machine à l'épreuve d'un

poids beaucoup plus lourd l'y descendra en toute sûreté. Des forêts entières

employées à étayer les galeries , les chambres et les routes qu'il faut se frayer

pour suivre lés veines, soutiennent les rochers qui l'environnent de toutes parts

et les torrents qui coulent sur la tête. A l'aide des lumières qui éclairent ces

sombres demeures , il verra des chefs de travaux et des piqueurs y tracer les

différentes opérations qui vont occuper mille ouvriers. Dans l'exploitation d'une

veine plate, le puits creusé perpendiculairement par la force de la poudre à

canon, coupe la veine en deux; les ouvriers, les uns en montant , les autres en

descendant, suivant le degré d'inclinaison , travaillent à briser le rocher qui est

devant eux et qui renferme la matière. Chacun d'eux, dans une attitude gênée,

avance et se forme une voie étroite qui ne lui permet pas d'y manœuvrer debout,

parce que cette route serait trop dispendieuse. Ici ce sont des scieurs qui coupent

les bois dans les proportions convenables; d'autres les font servir au soutien des

ouvertures. Dans l'impossibilité de se servir d'ouvriers d'une grandeur ordinaire

pour pénétrer dans ces cavernes étroites, des jeunes gens s'y introduisent, trient

les pierres d'avec le charbon, et chargent séparément les uns et les autres sur

(1) Tout ce qui suit est tiré textuellementdes Observationssur le local,etc., p. 16et suivantes.

— Il nousa paruintéressantde faire connaître,par cet extrait,quelsétaientles moyensd'extraction

jusqu'en1156,datede cemémoire.
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on établit sous le puits (le deuxième dans la galerie) trois autres puits de 13 toises

chacun avec leurs chambres. Mais au fond du troisième, les veines devinrent si

minces qu'il fallut cesser de les suivre.

La veine Maugrètout fut exploitée jusqu'à 68 toises de profondeur à plomb,

au moyen de six puits souterrains superposés, cinq de 12 toises et le sixième

de 8. Au fond du sixième puits, cette veine ne se fesant plus, elle fut reprise par

la fosse du Jardin.

« Veut-on rentrer à présent, dit J. Désandrouin (1), dans ces vastes avenues

de l'intériorité et dans la profondeur de ces puits, pour y voir un moment la

main-d'œuvre de l'extraction
i^Le

curieux ne court aucun danger de s'y laisser

conduire ; et s'il n'ose se confier à la solidité de l'échelle de fer dressée perpen-

diculairement dans toute la longueur de la fosse , une machine à l'épreuve d'un

poids beaucoup plus lourd l'y descendra en toute sûreté. Des forêts entières

employées à étayer les galeries, les chambres et les routes qu'il faut se frayer

pour suivre les veines, soutiennent les rochers qui l'environnent de toutes parts

et les torrents qui coulent sur la tête. A l'aide des lumières qui éclairent ces

sombres demeures, il verra des chefs de travaux et des piqueurs y tracer les

différentes opérations qui vont occuper mille ouvriers. Dans l'exploitation d'une

veine plate, le puits creusé perpendiculairement par la force de la poudre à

canon, coupe la veine en deux; les ouvriers , les uns en montant, les autres en

descendant, suivant le degré d'inclinaison, travaillent à briser le rocher qui est

devant eux et qui renferme la matière. Chacun d'eux , dans une attitude gênée,

avance et se forme une voie étroite qui ne lui permet pas d'y manœuvrer debout,

parce que cette route serait trop dispendieuse. Ici ce sont des scieurs qui coupent

les bois dans les proportions convenables; d'autres les font servir au soutien des

ouvertures. Dans l'impossibilité de se servir d'ouvriers d'une grandeur ordinaire

pour pénétrer dans ces cavernes étroites, des jeunes gens s'y introduisent, trient

les pierres d'avec le charbon, et chargent séparément les uns et les autres sur
m

(1) Tout ce qui suit est tiré textuellementdes Observationssur le local,etc., p. 16et suivantes.
— il nousa paruintéressantde faire connaître,par cet extrait,quelsétaientles moyensd'extraction

jusqu'en1756,datedecemémoire.
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de petits traineaux qu'ils conduisent jusqu'aux puits en se baissant, et quelquefois

en marchant à quatre dans toute la longueur de la veine (Il y en a eu d'exploitées

à 400 toises d'un puits). Ces petites voitures ainsi arrivées, on en remplit des

hottes et des paniers que l'on monte à force d'homme, de puits en puits, et jusques

dans la grande galerie.) Là, d'autres ouvriers entraînent ces matières dans toute

la longueur des souterrains, jusqu'à ce qu'elles soient parvenues sous celle des

deux fosses qui sert à les évacuer ; alors on les charge dans des sceaux ferrés, et

sont enfin enlevées jusqu'à la superficie par la machine que les chevaux font

mouvoir.

» A l'égard de la veine droite, l'extraction s'en fait en même temps que l'on

creuse les différents puits. Quoiqu'elle soit appelée droite, on se ressouvient

qu'elle incline plus ou moins vers l'occident. Pour rencontrer sa direction au

milieu d'un puits perpendiculaire de 13 toises, il faut écarter plus ou moins

l'ouverture de ce puits qui se commence toujours au levant, en sorte que la

dernière des 13 toises se trouve, dans un sens opposé, aussi éloignée de la ligne

penchée que la première. Quand on a extrait de ce puits toute la matière com-

bustible et les pierres, dans la longueur de 400 toises au moins, on pratique

vis-à-vis la lin de la douzième toise , et au levant, une chambre que l'on recule

assez loin pour y prendre la même proportion et direction d'un second puits

qui vient également recouper la veine, et cette manœuvre se recommence jusqu'à

ce que la matière tombe en défaut, ou que la trop grande profondeur empêche

de l'exploiter. »

Le mémoire , auquel nous empruntons les lignes qu'on vient de lire, dit aussi

que « la facilité avec laquelle on ouvre des fosses dans les autres exploitations

du royaume, est cause qu'on ne s'est attaché nulle part à continuer l'air au-delà

de 100 toises, dans les travaux souterrains. Le vicomte Désandrouin est le seul

qui ait imaginé d'aller à 400, par le secours de feux allumés de distance en

distance, et qui communiquent à celui de la fosse (1). Si les travaux de l'in-

(1) M.Ad. Castiau,dansses notes,parled'un ouvrageanglaisimprimévers 1810ou 15qui montre

combienalors encore on étaiten retard sur ce pointen Angleterre.Ony proposaitcommeune idée

neuved'opérer le renouvellementdo l'air des minesau moyeude la raréfactionpar des foyers.—
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tériorité sont prolongés au-delà de ces 400 toises, si le feu vient à manquer, ou

que les soupiraux s'ouvrent ou se ferment mal à propos, alors il se forme un feu

de météore si actif, qu'il parcourt comme un éclair les souterrains, et suffoque-

rait tous les ouvriers, s'ils n'avaient la précaution de se rendre précipitamment
à l'embouchure de la fosse , dès qu'ils voient la flamme de leurs lumières s'allon-

ger , signal infaillible qui précède toujours cet évènement dangereux, et qui

indique qu'il faut de toute nécessité ouvrir une fosse pour donner de l'air dans

cette partie de l'exploitation, ou réparer les travaux particuliers. »

L'auteur cite l'exemple suivant des terribles effets de l'explosion du gaz

hydrogène carboné appelé grisou par nos mineurs : « Il y a quelques mois,

dit-il (ce qui reporte à l'été de 1756), que dans une pareille exploitation, située

au Vieux-Condé , et appartenant au prince de Croy, un accident semblable a fait

périr onze ouvriers, de trente et un qu'ils étaient dans les travaux : les vingt
autres ne doivent leur vie, dont on a long-temps désespéré, qu'au courage et à

l'adresse de leurs camarades qui les ont arrachés des flammes » (1).

Duhamel, dans un excellent travail sur les mines du Hainaut (2), nous donne,

sur l'extraction, en 1783, les renseignements qu'on va lire et qu'il ne sera peut-

être pas inutile de comparer avec ce qui se fesait à l'origine et ce qui se fait

aujourd'hui.

M.Castiaudit aussiqu'illui aparuquelesfossesde Monsétaienten retard,pour la ventilation,il y a

quinzeans. — Cesfaitsdonnentplus d'importanceencoreà l'inventiondont nous parlons et que
M. de Tillyattribueaussià M.Désandrouin(Mémoiresur l'utilité; etc., ducharbonminéral.p. 103).

(1) Observationssur lelocal, etc.p 16. — Dansle Recueildenoteset observationssur lesfouilles

quej'ai vu faire, le fils du directeurde Bernissartracontequeson père, étantchef-porionà Vieux-

Condé, lors de la suspensiondes travauxde Bernissart,a il futprisdansla fosse alorsnomméele

Gros-Caillou, au momentoù le feuavaitpris auxboisd'uneplace à feuintérieure,pourfaciliterla

circulationde l'air. Cet incendiesouterrainétouffa,par les fuméesqu'iloccasionna,toutl'atelierentier,

qui étaitd environquarantepersonnes monpère futdu nombre; la plupart furentrappelésà la vie

parles secoursqu'onleur procura, maisà la suite de cela, monpère fit une maladiede troisans,
ily eut onzepersonnesqui y périrent sanspouvoirleur rendre la vie. » — Il semblebien qu'il

s'agisseici du mêmeévénement,bienqu'attribuéà uneautrecause? Toutefois,il est singulierque
l'auteurde la dernièreversionlui assignela datede 1757. Les Observationssur lelocal, etc.. sont

impriméesen 1756.

(2) Inspectiondesminesdecharbondu Hainaut,FlandreetArtois.1785.

Grisou.
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« Les trois établissements d'Anzin, de Fresnes et du Vieux-Condé , dit-il,

sont faits et se suivent sur une douzaine de veines qui ont leur direction de

l'orient à l'occident et leur pente communément vers le nord. Mais il y en a qui

sont presque perpendiculaires et d'autres inclinées à l'horizon, et qui, venant

se joindre aux premières, forment ensemble un angle plus ou moins obtus

à raison de leur inclinaison respective.

» Lorsque les veines sont inclinées, après les avoir découvertes, soit par puits

ou autrement, l'on commence par pousser une galerie horizontale , suivant leur

direction. L'on en ouvre ensuite une perpendiculaire à cette première, à peu près

comme aux mines d'Ardenghen, mais de manière à pouvoir recombler derrière

le mineur pour se dispenser de laisser des massifs de charbon ; pour cet effet,

ils posent du bois ou étançons perpendiculairement au toit de la veine, et, comme

l'on a très-souvent des galeries de traverse à faire, tant pour recouper, dans des

endroits différents, les veines déjà connues, que pour procurer la circulation

de l'air, tous les décombres qui en proviennent sont mis entre ces étançons,

que l'on enlève même souvent à mesure du remplissage. D'un autre côté, les

veines que l'on exploite ne sont pas toujours de la largeur nécessaire pour le

passage du mineur et des hercheurs. L'on est alors obligé d'écorcher le mur, ce

qui fournit encore des décombres ; alors, c'est le mineur qui exploite la veine

qui fait lui-même sauter cette partie de rocher et le place dans la galerie voisine

qu'on veut recombler et qui se trouve immédiatement à côté de lui ; l'on

n'augmente point pour cela son salaire et l'on ne diminue pas même sa tâche.

Cet ouvrage n'est pas difficile, vu la nature du rocher, qui est un schiste feuilleté

qui se débite très-aisément.

» Voici la manière d'exploiter les veines qui approchent de la perpendi-

culaire :

» Un mineur extrait le charbon sur une hauteur de 6 pieds et 3 pieds de

longueur en avançant sur la direction de la veine ; tandis que ce mineur fait cette

extraction, un autre mineur est chargé d'y placer les pièces de bois nécessaires

pour la rendre solide, ce qu'il ne peut faire sans enlever une épaisseur assez

considérable de mur dont il place les déblais dans l'ouvrage à recombler le plus

voisin ; c'est pour cela qu'on place deux mineurs par poste par chaque galerie,
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qui, comme nous l'avons dit, sont obligés, dans leur poste de 8 heures, d'avancer

de 3 pieds dans la veine sur 6 pieds de haut ; lorsque cette première galerie
est avancée de 6 ou 9 pieds, l'on place deux autres mineurs, aussi par poste,

immédiatement à la voûte de cette galerie qu'on nomme voye. Ils y forment une

excavation en montant de 15 pieds de hauteur qu'ils sont obligés d'avancer de

3 pieds par poste en suivant la voye que l'on avance en même temps. Ils sont

également tenus de poser des bois ou étançons provisionnels, jusqu'à ce que

cette galerie, que l'on nomme coupe, soit recomblée. Ils ont, pour l'ordi-

naire, comme ceux qui poussent la voye , une partie du mur à ôter. Ils sont

encore chargés de le faire sauter et d'en ranger les décombres sous leurs pieds ;

cette coupe étant avancée d'une quinzaine de pieds, l'on en recommence une

seconde à la voûte et ainsi de suite.

» Entre deux coupes, l'on ménage dans les décombres une galerie horizontale

pour l'exploitation de chacune. L'on ménage aussi, dans les mêmes décombres,

de petites cheminées par où les mineurs montent chacun à leur atelier, et par où

ils précipitent le charbon dans la voye, d'où les hercheurs le transportent aux

différents puits d'extraction comme nous le dirons. Ces recomblages, ainsi que

les boisages, se font avec beaucoup d'intelligence et de prudence.

» L'on nomme havrée une extraction de charbon de 3 pieds en avant sur

une veine, sur 3 pieds de hauteur, quelle que soit la puissance de la veine. L'on

voit donc que les deux mineurs qui conduisent la voye sont obligés à 2 havrées

par poste et que l'on en exige 5 des deux mineurs qui, sur 4 5 pieds de hauteur,

sont obligés d'avancer horizontalement de 3 pieds en suivant la voye ou galerie ;

cette différence vient de ce que la voye étant faite par les deux premiers mineurs,

les deux autres ont
moins

de peine à détacher le charbon qui se trouve dégagé

par la dite voye.

»
Chaque poste de mineurs est payé depuis 20 jusqu'à 22 sous ; la quantité

que chaque mineur extrait, dépend, comme on le voit, de l'épaisseur de

la veine.

« Le transport du charbon, du bout des galeries au fond du puits d'extraction,

se fait par des ouvriers nommés hercheurs 3 au moyen de sceaux fixés sur de

Transport
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petits traîneaux. On y emploie des hommes et même de jeunes garçons; mais

lorsque ce sont des enfants faibles, comme depuis dix ans jusqu'à quinze ou seize,

l'on eu met deux à chaque traineau, l'un pousse et l'autre tire. Chaque traîneau

parcourt un espace de 10 toises dans la voye , soit que ce soit des enfants ou des

hommes qui le poussent, au bout duquel espace, d'autres ouvriers le traînent

au relais prochain, 10 toises plus près du puits d'extraction, ainsi de suite;

les hercheurs qui ont poussé ces sceaux pleins vers le puits ramènent en même

tems les vides vers Fouvrage : il faut 3 de ces sceaux pour remplir les grands sceaux

des machines à molettes qu'on nomme paniers. Les hercheurs sont obligés de

livrer par poste 300 de ces sceaux auprès des puits, d'où les machines à molettes

les enlèvent dans de grands sceaux de 32 pouces de diamètre dans le haut,

de 26 pouces 1/2 de diamètre dans le bas et 36 pouces de hauteur, ce qui fait

qu'ils contiennent 13 pieds, 6 pouces, 4 lignes cubes. C'est d'après ces grands

sceaux que l'on mesure bien exactement, dans le fond des puits, que l'on compte

l'extraction. Les machines en enlèvent 24 de 600 pieds de profondeur en deux

heures ou deux heures et demie, après quoi on change les chevaux. Le poste des

enfants est payé depuis 8 jusqu'à 12 sous, et ceux des hommes faits de 15 à 17

sous. Si ces hercheurs, en sus de leur taxe, font parvenir au puits un plus grand

nombre de sceaux, on leur tient compte de cet excédent. »

Les eaux des galeries « sont élevées à la superficie par les machines à feu de

600 jusqu'à 900 pieds de profondeur. »

« Comme les machines ne sont pas constamment en jeu , l'on a, au fond des

travaux, des réservoirs de 6 à 7 pieds de profondeur sur 6 de largeur, et 40 toises

plus ou moins de longueur, qui se remplissent pendant que les machines sont

dans l'inaction, d'où elles les puisent ensuite. Lorsqu'on approfondit un nouveau

puits au jour, dès qu'on est arrivé au niveau de la grande galerie d'écoulement

ci-dessus, l'on pousse de suite une galerie de ce puits pour aller y rendre, ce qui

fait qu'elle communique par quantité d'embranchements à tous les puits au jour

auxquels elle peut procurer quelqu'écoulement.

» L'air est très-bien administré dans toutes ces minières, l'on ne ménage

point les galeries de communication, quand même elles ne pourraient pas se faire
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sur le charbon, nous en avons vu de plus de 300 toises de longueur dans un

rocher extrêmement dur. On les fait très larges; dans l'un de leurs côtés, l'on

construit un soupirail pour le passage de Pair de 18 pouces ou 2 pieds de largeur,

la maçonnerie s'en fait en briques et bon mortier, pour ne laisser dedans aucun

interstice. Des portes artistement placées dans les galeries font passer l'air par

ces canaux, ce qui établit une circulation parfaite dans toutes les parties de la

mine. L'air entre communément par les puits à molettes, où l'on tient à cet effet

une grille remplie de charbon allumé. L'on fait souvent servir au même usage

des galeries faites sur le charbon, mais alors on les élargit pour pouvoir y

construire des canaux en maçonnerie, comme il vient d'être dit. ),

Pajot-Descharmes disait, en 1784, que si « les mines d'Anzin sont peu sujettes

au feutei-rou, c'est à la bonne distribution de l'air qu'on est redevable de

l'éloignement de cet ennemi des mineurs » (1).

Hazenfratz, dans des mémoires qu'il fit à l'occasion d'un procès relatif aux

mines d'Aniche, en 1786 et 87, insiste sur la possibilité de faire l'extraction et

l'aérage par une seule fosse, contrairement à l'usage établi (2).

Si cette méthode n'était pas encore suivie à Anzin , nous voyons toutefois que

la plupart des fosses étaient divisées en deux parties, dont l'une , la plus petite,

appelée goyau servait aux ouvriers pour descendre et monter, et l'autre pour

tirer le charbon. Le goyau était établi dans l'un des coins de la fosse, comme

dans cette figure
Li

(3).

Il devait encore se passer bien du temps avant qu'on appliquât la machine

à vapeur à l'extraction de la houille. C'était à la force des chevaux qu'on remon-

tait le charbon, et on se servait, à cet effet, d'une machine fort imparfaite,

connue sous le nom de machine à molettes. En 1785, Léonard Mathieu,

directeur des mines d'Anzin, apporta des perfectionnements à cette machine.

(1) Mémoiresur lesminesdu HainautFrançais.

(2) Mémoirepour l'exploitationdes minesde charbonde terre de M. le marquis de Trainel. 10
novembre1786. - Deuxièmemémoiresur l'exploitation,etc. 1787.

(3) MémoiredeBlavier,Prud'hommeetBrigaudin.

Descente
Pour

lesouvriers.
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Il « avait imaginé, nous dit Pajot-Descharmes, un tambour conique qu'il se

proposait de substituer au tambour cylindrique en usage. Il était construit de

manière que la corde montante parcourait la circonférence des petits diamètres,

et la corde descendante celle des grands.

« Les diamètres de ce tambour changeaient, comme on conçoit, à chaque

instant; les chevaux, à raison de l'équilibre résultant de cette disposition, qui,

dans la montée des sceaux pleins, et la descente des sceaux vides, présentait une

compensation de forces, eu égard au pouvoir des différents diamètres par les

deux cordes, éprouvant une résistance en quelque sorte constamment la même,

ne paraissaient jamais plus fatigués dans un moment que dans l'autre. Cette

heureuse invention ne pouvait qu'être bien goûtée ; aussi a-t-elle été accréditée

de plus en plus. Elle est, en effet, employée dans toutes les exploitations des

mines de houille. Cette application a subi depuis une nouvelle modification qui

tient au même principe » (1).

Blavier et Hécart nous disent qu'un contrepoids a été ajouté par Léonard

Mathieu à sa machine, telle que la décrivent Duhamel et les autres auteurs (2).
« Il ne faut au panier, dit M. Hécart, que six minutes pour monter, au moyen

de quatre chevaux aveugles et d'une chaîne servant de contre-poids, et qui pèse

1,200 1. Avant l'invention de ce contre-poids, on employait six chevaux pour

faire le même ouvrage. »

« La mine extraite monte au jour, disent les intéressés aux mines d'Anzin

en l'an IV, dans un panier, à l'aide d'une machine ingénieuse qu'on nomme

tambour, que des chevaux font mouvoir, et d'un contre-poids dont nous sommes

les inventeurs » (3).

- ¡¡¡¡¡888.

(1) Pajot-Descharmes,p. 518.

(2) Mémoirede Blavier,Prud'hommeet Brigaudin.— Manuscritde M.Hécartde 1191.

(5) Lettreadresséeaudépartementen l'anIV.
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CHAPITRE TROISIÈME.

Machine à vapeur.
— introduction en France. 1732. - Ses applications

aux mines. 1732 - 4777.

-

A découverte de remploi de la vapeur, attribuée par les Anglais au

comte de Worcester, et par les Français à Salomon de Caus,

appartient à ce dernier et date de 1615; il est fort douteux que
l'un ou Pautre ait exécuté quelqu'appareil ; cet honneur appartient

à Savery, capitaine Anglais; il construisit ses premières machines en 1698;

une seule fut employée à extraire Teau des mines ; son succès fut incomplet.

Cependant, la machine à vapeur, telle que nous la concevons aujourd'hui,

date de Denis Papin , Français exilé par la révocation de l'édit de Nantes; son

Inventionde
la machine
il vapeur.
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invention consiste à se servir de la vapeur d'eau pour faire le vide dans de grands

espaces. Mais ses expériences furent faites sur de simples modèles ; il laissa à ses

successeurs le mérite de l'application de son idée féconde et celui des inventions

de détails qui seules peuvent assurer le succès d'une machine.

En 1705, Newcomen et Cawley, artisans Anglais, réalisèrent l'invention de

Papin en l'améliorant. Ils construisirent une machine destinée à opérer des

épuisements, dans laquelle se trouvait une chaudière à part où naissait la vapeur,

ce qui n'existait pas dans l'appareil de Papin. Ils y firent aussi d'autres innova-

tions , et s'associèrent au capitaine Savery, qui avait pris une patente pour ses

machines.

Modifiée à plusieurs reprises par les nouveaux associés, cette machine ne tarda

pas à se répandre en Angleterre, et bientôt elle passa sur le continent (1).

Dans les commencements de l'exploitation de Fresnes, pour tirer l'eau des

galeries d'une seule houillère, il fallait , avec la machine à molette, 20 hommes

et 50 chevaux, marchant jour et nuit. La compagnie Désaridrouin fit placer sur

cette exploitation uue machine à vapeur de Newcomen , dite machine à feu ou

pompe à feu, nom que conservèrent ces machines jusqu'à la Révolution (2).

Une fois montée, deux hommes suffirent, et toutes les eaux d'une semaine furent

enlevées en 48 heures (3). On comprend toute l'importance attachée à la

(t) Tout ce quiprécède est tiré d'une notice de Watt, par M.Arago (Annuaire du bureau des

longitudespour 1859, p. 283et suivantes.

(2) Les rédacteurs du Journal desmines, dansleur premier numéro, emploientle motmachineà

vapeuretle font suivrede la note ci-après:
« Nouscroyonsnécessaired'adopter cettedénominationau lieu de celle de pompe à feu, sous

laquelle cette machineest plus connuejusqu'àprésent. L'eau réduite en vapeur en est le moteur:

le feu n'est que la cause de sa vaporisation: quantau motde pompe, il est absolumentimpropre,

puisquecettemachinepeut s'adapterà tout autreusagequ'à élever des eaux, et qu'elle sert en effet

à mouvoirdes souffletsde fonderie,desmeulesde moulin.N'est-ilpas ridiculede direque dessouf-

flets, que desmeulessontmuespar unepompeàfeu, lorsqu'iln'y a pas de pompedansle mécanis-

me. Onn'a fait ici quede traduire l'expressionanglaisesteamengine.» ( Aperçudel'extractionetdu

commercedessubstancesminéralesen Franceavantla Révolution.— Journal des mines,t. 1, p. 62).

(3) Morand,p.467. — Bellidor,t. 2, p. 324.
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priorité d'une telle innovation. Trois versions sont arrivées jusqu'à, nous sur

l'introduction de cette première machine ; nous allons les donner toutes trois.

Si l'on en croit M. Adolphe Castiaux, ingénieur des mines d'Anzin, qui a

recueilli les souvenirs des plus vieux employés de la compagnie, Pierre Mathieu,

ayant eu connaissance des machines de Newcomen, résolut d'en construire une

semblable. « Ni les obstacles d'une langue étrangère, ni la difficulté de pénétrer

chez un peuple rival, difficulté que concevront ceux qur savent de quelle manière

les Français étaient alors reçus chez les Anglais, ni les dangers que couraient ceux

qui tentaient de surprendre les secrets de leurs découvertes, rien enfin ne put

le retenir.

« Il parvint, non sans avoir vaincu des obstacles de tout genre, à tracer le plan

des pièces qui composent la machine atmosphérique, et revint établir à Fresnes,

en 1732, sur la houillère des Petites-Fosses, une pompe à feu semblable à celle

qu'il avait vue en Angleterre. »

Mais tandis que chacun admirait sa machine, lui seul n'était pas satisfait. « Il

remarquait qu'elle ne produisait pas tout le travail qu'il en avait attendu, et,

jugeant que quelques pièces avaient échappé à son examen, il traversa de nouveau

le détroit et reconnut que les chaudières portaient jun plat bord que 3 pieds de

maçonnerie avaient caché à ses regards. Satisfait d'avoir trouvé la cause de

l'imperfection de sa machine , il s'empressa de partir. Il était temps, quelques

heures plus tard, il aurait été assommé par une populace furieuse » (1).

La seconde version est de J.-P. Mathieu, petit-fils de Jacques: « Dans

l'intervalle, dit-il, des recherches ci-dessus dites (celles de 1725 à 1733),

P. Mathieu, aîné des fils de Jacques, fut avec M. Désandrouin à Liège, pour

prendre le plan détaillé d'une machine à feu qu'ils eurent de la
peine à obtenir.

Etant de retour, on la fit construire à Fresnes, près la maison de M. Renard

(où le dit P. Mathieu eut la jambe cassée, la corde qui élevait une poutre ayant
cassé au moment où il la dirigeait). Cette machine étant montée , on ne put la

(1) Mémoiresde la sociétéd'agriculture,scienceset arts de Valenciennes,t. 2, p. 218.



*»» 218 KOW"

mettre en mouvement faute d'un plat bord (le susdit Mathieu le devina). On fit

venir d'Angleterre un nommé Sander qui, ayant inspecté toutes les pièces, fit

démonter la chaudière, et fit construire ce plat bord ; alors la machine alla bien

et fut conduite par le dit Sander plusieurs années. Cet homme, s'étant rendu

difficile et ivrogne, la société fut obligée de s'en défaire, sans inconvénient,

le troisième des enfants de J. Mathieu , du nom de Jean-Pierre (père de celui

qui écrit ces lignes), quoique jeune encore, s'était rendu capable de la conduire

et d'instruire d'autres » (1).

Nous trouvons la troisième version dans l'ouvrage bien connu de Bélidor, qui,

peu de temps après la machine montée, fit plusieurs voyages à Fresnes pour

pouvoir en donner la description On y lit : « Une preuve que cette machine

a pris naissance en Angleterre, et qu'elle l'emporte sur tout ce qui a été tenté en

France et en Allemagne à cette occasion, c'est que toutes les machines à feu

qu'on a construit ailleurs que dans la Grande-Bretagne, ont été exécutées par

des Anglais, telle est celle qui se rencontre à Fresnes, village proche

Condé. » (2).

Constantin Périer partage l'opinion de Bélidor. Suivant lui, les premières

machines d'Anzin, de Fresnes et de Vieux-Condé seraient toutes venues

d'Angleterre. En 1810 , il aurait encore été à peu près le seul qui en construisit

en France (3).

Cependant Christophe Mathieu (celui de la famille qui s'occupait spécialement

de mécanique) dit qu'il exécuta la première machine à vapeur. « Dans le nombre

infini des pièces qui la composent, soit en charpente , soit en cuivre, soit en fer,

il n'y en a pas une que Christophe Mathieu , dit-il, n'ait été obligé de travailler

de ses mains pour lui donner la forme » (4).

On lit dans les lettres de noblesse accordées au fils de Pierre Mathieu: « Le

(t) Mémoiresur la découverte,par J.-P. Mathieu.

(2) Architecturehydraulique,t. 2, p. 311.

(3) Sur lesmachinesà vapeur,p. 4 et 11.

(4) Projetd'unesecondeentreprise.
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père du sieur Mathieu a surmonté tous ces obstacles; le secours d'une pompe

à feu lui était nécessaire. Comme il n'en existait encore aucune en France, il

passa en Angleterre , où, avec beaucoup de peine et de risques, il obtint la per-

mission de voir celle que les Anglais y avaient exécutée. Quoiqu'il ait eu fort

peu de temps pour l'examiner et qu'il lui ait été impossible d'en dessiner le plan,

il en saisit si bien l'ensemble et les détails, qu'à son retour en France, il en fit

c'ablir une semblable » (1).

La compagnie d'Anzin, dans une lettre écrite en l'an IV à l'administration du

département s'exprime ainsi en parlant des machines à vapeur : « Nous en avons

les premiers fait l'essai à Fresnes, on ne les connaissait pas encore en France

alors; nous en avons nous-mêmes dérobé le secret aux Anglais » (2).
—

Toutefois, et jusqu'en 1783 au moins, la compagnie fut tributaire de l'Angle-

terre pour les cylindres qui, de 50 à 60 pouces de diamètre sur 12 pieds de

hauteur, lui coûtaient chaque de 7 à 8,000 1. (3). Peut-être cela a-t-il fait dire

que ces machines venaient d'Angleterre.

M. Ad. Castiau , dans des notes qu'il a bien voulu nous remettre, combat les

opinions contraires à la sienne.

Sur la version de J.-P. Mathieu : « Le plat bord, dit-il, ne servant qu'à

accroître la production de vapeur de la chaudière, il est évident que la machine

devait marcher, quoique sans plat bord ; seulement elle ne devait pas produire

autant d'effet utile. Aussi il doit y avoir ici inexactitude lorsque J.-P. Mathieu

dit qu'on ne put la mettre en mouvement faute d'un plat bord. Cette version

est en contradiction avec toutes les idées reçues » (4).
—

Ajoutons que J.-P.

Mathieu paraît assez mal informé quant aux détails de la pose de la machine.

Ce n'est pas en la montant que Pierre Mathieu se cassa la jambe , mais, en 1726,

(t) Ordonnancedu roi demars 1789(piècesjuslificatives).

(2) Lettredu25ventôseanIV.

(5) Déclarationdesentrepreneursen conséquencede l'arrètde 1783.

(4) Notede M. Ad.Castiau.
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en fesant creuser deux avaleresses à Fresnes, comme lui-même nous rap-

prend (1).

Quant à l'opinion de Bélidor : « Sans l'histoire du plat bord , dit M. Castiau,

nous n'aurions peut-être aucune tradition sur rétablissement de la première

machine. C'est le fait principal, généralement connu , admis par tous dans le

pays, irrécusable selon nous. Eh bien ! si la machine avait été construite par des

Anglais, eussent-ils oublié le plat bord ? Si les pièces fussent venues d'Angleterre,

eut-on envoyé une chaudière sans plat bord ? (2).

Quoi qu'il en soit, et que l'on adopte sur l'introduction de la machine de

Fresnes, l'une ou l'autre de ces trois versions, il n'en est pas moins vrai que cette

machine fut la première introduite en France (3). MM, les ingénieurs du gou-

vernement ne font, par erreur, dater cette introduction que de 1749, sur une

houillère de Lilry (4); mais nous lisons dans Trégold (7) que u les premières

machines à vapeur établies en France sont antérieures à 1744; car Gensanne (6)

en indique plusieurs en activité, entr'autres celle de Fresnes près Condé ; »

et l'ouvrage dans lequel Bélidor raconte avoir vu cette machine, fut imprimé en

1739.

(1) Voirci-dessus, p. 55.

(2) Idem.

(3) M. Castiau, dans ses nouvellesnotes, nous dit bien qu'il a lu quelque part que plusieurs
machinesde Saveryontfonctionnédansle midide la France.Maisde deuxchosesl'une. — Ouelles

sontde Saveryavantsonassociationavec Newcomen, et alorsce ne sontpas des machinesà vapeur,

tellequenous la concevonsaujourd'hui,pournousservirdes expressionsde M.Arago.Ce n'est point

làla machine,datant, commeidée,de DenisPapin, commeréalisationde Newconme— Ouce sont

des machinesde Saveryet de Newcomenet alorsresteraità connaîtrela datede l'introduction.

(4) Comptes-rendusdes travaux des ingénieursdesmines, années1835, p. 20, 1836, p.65. -

Résumédestravaux statistiques,1838,p. 16.—M.de Tilly,quiécrivaiten1758, et indiquesommai-

rementles travauximportantsdes différentesexploitationsde France, ne parleque de 2 machines

à feu: celles de Littry et l'autre en Bretagne. « M. le duc de Chaulnes, dit-il, et M. le comte

d'Hérouville. ont établiune machineà feucommecellesde Flandres» (Mémoiresur l'utilité,etc.,

du charbonminéral, p. 17).— Il yavaitdonc alors, en 1758,deuxmachinesàvapeur seulementsur

toutesles houillèresdeFrance,quandlacompagnied'Anzinen avait5 au moins( voirci-dessusp. 67).

(5) Traitédesmachinesà vapeur,traduitde l'anglaispar Mellet,p. 83.

(6) Machinesapprouvéespar l'Académiedessciences,t. 7, p. 500.

Première
machine

en France.
1732.
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La date de la pose se trouve d'ailleurs authentiquement prouvée par la requête

précédant l'arrêt du 29 mars 1735, qui accorde à la compagnie Désandrouin

une prolongation de concession ; on y lit : « Indépendamment des dépenses

journalières qu'exige l'exploitation des fosses ouvertes à Fresnes, ils y ont,

depuis environ deux ans, fait construire à grands frais une machine à feu.

dont le succès est connu du sieur intendant de la province. » Pour le peu

donc que l'on admette que la requête ait dû précéder l'arrêt de quelques mois,

nulle date ne peut être mieux établie. Ajoutons que, d'après Jacques Mathieu,

on commença à poser la machine en 1731. Elle coûta 75,000 1. (1).

Les Belges se considèrent comme nos devanciers dans l'usage de la machine

à vapeur. Suivant M. Toilliez, dans un mémoire couronné par la société des

sciences, des arts et des lettres de Mons , les premières machines à vapeur de la

province actuelle du Hainaut a été montée, en 1725, à Lodelinsaert, dans

l'arrondissement de Charleroi, par des Liégeois déjà en possession de ces nou-

veaux appareils. Son constructeur se nommait Mathieu Misonne. Son cylindre,
de 38 pouces (1 m. 12) était en fer battu ; la tradition rapporte que l'ouvrier qui

le forgea mourut par suite de la chaleur à laquelle il fut exposé dans cette opéra-

tion. Cette machine, qui existe encore, fonctionna jusqu'en 1834. Plus que

séculaire, elle a travaillé pendant 109 années consécutives. — Dans l'arrondis-

sement de Mons, on ne vit de ces machines qu'en 1734, 17110 ou 1750, suivant

les diverses versions recueillies par M. Toilliez (2).

Si réellement, dès avant 1725, la machine à feu était introduite dans le pays

de Liège, et si en cette année elle le fut dans le Hainaut Impérial, il n'est pas

besoin de dire que la machine de Fresnes ne serait pas la première introduite

(1) NotedeJ. Mathieu.

(2) Mémoiresur l'introductionet l'établissementdesmachinesà vapeurdansle Hainaut, p. 16. —

Onpeutvoiraussi: Statistiquede la Belgique.— Mines, usinesminéralurgiques,machinesà vapeur.
1842,p. XII.—Quantà l'histoirede Misonne,quimourutpouravoirforgéle cylindre,elleest également
racontéeà Anzin.LeforgeronLebacq, y dit-on, mourutpour avoirforgéle cylindrequi servit à la

premièremachined'Anzin, la secondede la compagnie.Unfaitcertain,c'est que ce cylindreexistait

encoreil y a quelquesannées,et que les personnesqui l'ontvu, nous ont dit que c'étaitd'un travail

incroyable.

Première
machinedans

le Hainaut
Belge.
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dans nos contrées. Mais la version, ou plutôt la date de M. Toilliez est loin d'être

généralement admise.

M. Briavoine avoue que : « l'époque exacte de leur introduction en Belgique

ne peut être quassez difficilement établie. Le pays de Liège eut la première,

ce fait est reconn u par les habitants du Hainaut et ne saurait être contesté;

mais on varie sur l'époque. Les déclarations de plusieurs industriels de Liège

font remonter, suivant les uns, jusqu'à 1722 (la statistique du gouvernement dit

1723) (1), et, suivant les autres , seulement jusqu'en 1730 ou même 1733,

l'établissement de cette machine importée d'Angleterre. Elle fut montée sur une

houillère de la Montagne-St.-Gilles, qui appartient à la famille Masillon. » —

« C'est à Lodelinsart (arrondissement de Charleroi), ajoute-t-11, qu'on a vu

fonctionner la première pour cette province , la seconde pour la Belgique. » —

Puis il cite la version donnée plus haut, et conclue en ces termes : « Ainsi

l'honneur de l'importation appartient aux Liégeois; dans la version deM.Toiliiez,

l'année seule pourrait être à discuter ') (2).

C'est donc un fait constant, que la première machine à vapeur introduite en

Belgique l'a été dans le pays de Liège, la seconde à Charleroi. Si donc la pre-

mière avait été importée en 1730 ou 33, comme le déclarent certains industriels

de Liège, la seconde n'aurait pu être introduite en 1725. Pour M. Briavoine,

ce fait est peu important, fixant comme il le fait à 1749 l'introduction en France,

et à 1774, l'introduction en Hollande (3). Mais pour nous il en est autrement;

il importerait de savoir si les dates de MM.Briavoine et Toilliez ne sont pas erro-

nées ou tout au moins incertaines.

Un passage de Jars paraît contredire la date de M. Toilliez. Parlant des ma-

(1) Statistiquedela Belgique.— Afines,usinesminéralurgiques,machinesà vapeur.1842,p.XHI.—

M. Castiaua recueilliplusieursrenseignementssur l'introductionde la machineen Belgique.Il en est

qui lafontremonterjusqu'en 1720.Maistous ne reposentque surla traditionet tous se contredisent.

Nousnousabstiendronsdoncde les reproduireici.

(2) Briavoine,t. 1, p. 226.

(3) Idem,p. 228.
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chines à vapeur, Jars écrivait, dans un mémoire de 1767: « Il n' y a pas plus

de 40 ans qu'elles sont introduites dans le pays de Liège; on en compte actuel-

lement quatre en action » (1). D'après ce document, l'introduction à Liège ne

pouvant être reportée au-delà de 1727, celle dans le Hainaut, reconnue posté-

rieure, ne pourrait dater de 1725.

Ce passage contredit bien plus encore la date de 1722 pour le pays de Liège.

Resterait donc 1730 ou 1733, dates qui ne reposent que sur de simples dires.

Dans les Délices des Pays-Bas, édition. de 1743, on lit que les habitants

de Namur travaillent aux mines et carrières. Parmi les machines dont ils se

servent pour enlever l'eau, on en remarque une qui est mue par la seule fumée.

C'est 1 ''invention nouvelle d'un Anglais.
— Etait-ce vingt ans après l'intro-

duction que l'on devait dire l'invention nouvelle ?.

Admettra-t-on , avec M. Castiau , que la machine de Fresnes fut construite

par Pierre Mathieu sur les plans qu'il se procura en Angleterre, ou, avec Bélidor,

que cette machine fut montée par des Anglais , et alors il est probable qu'elle
a la priorité sur les machines de Belgique, ou tout au moins elle seule a une date

certaine qui lui permet de revendiquer cet honneur.

Admettra-t-on, au contraire, avec J.-P. Mathieu, qu'on alla en prendre le

plan à Liége avec de grandes difficultés, il faudra convenir que celle de Liège
a la priorité, qu'elle date de 1730 ; mais il sera certain que celle de Fresnes l'a

suivie immédiatement. Et, en effet, il n'est pas possible d'admettre que J. Désan-

drouin, seigneur de Lodelinsaert, et Pierre Mathieu, dont le père avait été bailli

de ce village, aient été chercher ailleurs les plans d'une machine qu'ils pouvaient

si facilement se procurer dans la seigneurie du vicomte Désandrouin.

Quoi qu'il en soit, répétons-le, la machine de Fresnes fut évidemment la

(t) Voyagesmétallurgiques,p. 286.
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première introduite en France, 14 ans avant celle de Litry, qui ne fut pas même

la seconde, car, en 1 737, on en monta une autre à Anzin (1).

M. Ad. Castiau, dans la notice que nous avons déjà cité, dit que la machine

de Fresnes fut la première , peut-être , introduite sur le continent (2). Depuis,
de nouvelles études sur cette question lui ont appris qu'une machine de Savery,

perfectionnée par Deragalien, a été établie , en 1717 ou 18, dans les jardins de

Pierre-le-Grand, près de St.-Pétersbourg (3), et qu'une autre machine fut

établie, en 1723, sur une mine de Konisberg, en Hongrie, par un anglais nommé

Potter (4).

Après Newcomen , dont les machines furent employées en grand nombre aux

travaux des mines, vint le célèbre Walt, qui modifia la machine à feu, et spécia-
lement en inventant le condenseur. Cette innovation date de 1765. Il prit une

patente en 1769.

La routine repoussa d'abord les inventions de Watt. En 1774, il s'associa à

Boulton de Soho et obtint du parlement une prolongation de sa patente pour

25 années. Les associés montèrent à Soho, près Birmingham, les établissements

qui, depuis, ont été, pour toute l'Angleterre, l'école la plus active de mécanique

pratique.

On y fit construire, d'après le nouveau système, des pompes d'épuisement de

très-grande dimension. Des expériences montrèrent qu'à égalité d'effet, elles

économisaient les trois quarts du combustible que consommaient les machines

de Newcomen. Dès ce moment, elles se répandirent dans tous les pays de

mines (5).

(1) Voirci-dessus p. 63.

(2) Mémoiresde la Sociétéd'agriculturede Valenciennes,t. 2, p. 218.

(3) Atreatiseonthe steamengineby farey,p. 115.

(4) On trouve effectivementdans le Theatri machinarum hydraulicarumde Jacques Luepold,

Leipsic,1725,l'indicationde cettemachineà feu. Construitepar Pottersà Kœnigsberg, en Hongrie,
ellefait, depuisunan, dit Luepold,untrés-boneffet.T. 2, p. 209et planche54.

(5) Cequiprécèdeest extraitde la noticede M.Arago (Annuairedu bureau deslongitudes,1839,

p. 283et suivantes).
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Cependant, la compagnie d'Anzin , à qui revient l'honneur de l'introduction

en France des machines de Newcomen , ne leur fit point suivre le progrès que

leur imprimait le célèbre mécanicien Anglais. Les machines de la compagnie

n'eurent aucune part non plus aux perfectionnements qu'y apportèrent Smeaton

et autres. Celles employées en 1824 dans ses établissements étaient encore telles

qu'on les voyait en Angleterre en 1730 (1). Une seule amélioration fut apportée

aux machines de la compagnie d'Anzin ; nous voulons parler du balancier ou du

contre-poids fesant fonction de second balancier (2).

Nos voisins du Hainaut Impérial eurent pour la première fois, en 1785, une

machine du système de Watt, à simple effet, à pression de vapeur ; elle fut

montée par les frères Périer, de Chaillot, au charbonnage des Produits, sur

Jemmapes. Mais, malgré l'économie notable de force et de combustible que

réalisait cette machine sur celles de Newcomen, la seconde fut seulement établie

en 1828 (3).

On ne doit pas seulement à la compagnie d'Anzin l'introduction en France

des machines à vapeur, mais encore l'application première de ces machines à

l'épuisement des niveaux d'eau dans les fosses en tentative (4). Si on en croit

(1) NotesdeM.Casliau. —ConstantinPérier, dans sa note sur les machines, p. 11, dit: « Au

momentoù j'ai commencéà m'en occuper, il n'y avait que quelques-unesde ces machinesprès

Valenciennes;ellesétaientsurl'ancienprincipe,et telles qu'ellessont décrites dansBélidor. »

(2) Onvoit,dans le Mémoireconcernantlesminesd'Anzin, par Blavier, Prud'hommeet Brigaudin,

1783,que la pompeà feudu Beau-Jardinavaitun doublebalancier.—M. Castiaunousfaitobserver

que le second balanciern'est qu'uncontre-poids appelé ici hydrauliqueappliquéà la machinede

Newcomen.— Pajot-Descharmes(p. 223) nousdit que: « C'esten 1784que la compagnied'Anzin

appliquaà l'épuisementdes eaux de ses mines les machinesà vapeurà doubleeffetet à balancier,

à l'instarde celleemployéeavecla mêmedestinationsurles fossesde Bois-le-Bossudans le ci-devant

HainautAutrichien.» — Nousdironsavec M. Castiauque Pajot-Descharmesse trompeévidemment,

qu'il confondla machineà doubleeffetavec celle à doublebalancier. D'abordles machinesd'épuise-

mentde Watt n'étaient pas à doubleeffetmais à simpleeffet (voir Lectureson steam engineby dr

Lardneret autres). En fait, les machinesdeWatt existantà la compagnied'Anzinsont à simple effet,

ellesviennentdeChaillotet lapremièrefut posée en 1802par ConstantinPérier (Annuairestatistique

du Nord, an XI;.

(3) Memoiresur l'introductiondesmachinesà vapeur,par Toilliez,p. 25 et 39.

(4) Pajot-Descharmes,p. 223et 230.

Nesont point
employées
à Anzin.

Empioyées
en Hainaut
impérial.
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Pajot-Descharmes, cette opération s'était toujours faite, jusqu'en 1784, à force

de bras ou de chevaux, les machines de Newcomen ne servant qu'à l'épuisement

des puits et galeries (1). On construisit, pour cette expérience , un batiment en

bois, afin de faciliter le transport de la machine aux diverses fosses dont on aurait

à passer les niveaux (2).

Ce fait, exact en lui-même, remonte toutefois à une date antérieure. Déjà,

en 1744, on avait tenté de faire servir une machine à feu à l'épuisement des

eaux, sur deux puits en tentative, à Fresnes, nommés Elisabeth Dahiez; quel-

ques années après, on renouvela l'essai à Anzin sans plus de succès (3). Mais

L. Mathieu nous apprend qu'on a passé les eaux à la fosse St-Jean} commencée

le 115novembre 1780, avec une machine à feu en hois, et qu'on y a trouvé

un torrent extraordinaire ; qu'on a placé, le 10 septembre 1781, sur la fosse de

la Longue-Planche, une machine à feu en bois pour passer le torrent. Elle

donnait 8,000 livres d'eau à chaque aspiration. « Il faut, dit L. Mathieu , être

charbonnier d'Anzin ou avoir le diable au corps pour vouloir passer de pareils

niveaux » (4).
— Enfin, l'ingénieur Blavier, d'après un mémoire de Mathieu,

du 3 novembre 1781, dit qu'on venait de finir le travail de trois nouvelles fosses

avec la machine à feu en bois, lorsqu'on jugea nécessaire de commencer celle

de la Longue-Planche (5). Or, les fosses les plus nouvelles en remontant,

à partir de celle de la Longue-Planche, étant St.-Jean en 1780, Oisy et

St.-Pierre en 1777 (6), ce serait de cette dernière année au moins que daterait

utilement l'application de la machine à feu au passage des niveaux.

Pour ceux qui connaissent les difficultés occasionnées par les eaux souterraines

qu'on rencontre dans nos localités, la substitution de la machine à vapeur aux

machines à molettes, pour épuiser les eaux dans les fosses en tentative, est un

(1) Pajot-Descharmesp. 223.

(2) Idem.p. 33.

(5) Mémoiresur l'établissementdel entreprise,par P. Mathieu—Voir ci-dessusp. 62et 63.

(4) Registrede L. Mathieu.

(5) Travailgénéralsur les minesd'Anzin.

(6) La longue-plancheest l'avaleressedont il est questionci-dessus p. 152 — Voiraussip. 153

et le tableaun"6, p. 155.
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bienfait plus grand encore que l'introduction de la machine à feu et son application

à l'épuisement des galeries (1). Ces innovations étant dues en France , soit à la

compagnie Désandrouin, soit à la compagnie d'Anzin, honneur leur en soit

rendu.

Nous ne donnerons pas la description de la première machine de Fresnes, on

la trouve avec les plans dans Bélidor, dans Morand, plus exactement encore dans

Bossut (2), d'après M. Dubuat, ingénieur à Condé. Nous terminerons par quel-

ques mots d'un mémoire de Pajot-Descharmes et d'un autre de Duhamel qui

feront voir ce qu'étaient, vers 1784, les machines servant à l'épuisement des

eaiix des galeries que le premier appelle machines à feu fixe, par opposition

aux maclines d feu en bois, qui, servant à passer les niveaux, étaient trans-

portées d'une fosse à l'autre.

« Les corps de pompe, dit Pajot-Descharmes, sont de bois-blancs, assemblés

en forme de douve, retenus par des frettes ; ils ont de diamètre depuis 12° jusqu'à

18°. Les pompes qui fournissent l'eau aux chaudières sont en cuivre ; elles peu-

vent avoir 8v. Les dimensions des cylindres sont depuis 30 pouces jusques à 60°.

Les chaudières ont 15 pieds; deux heures suffisent pour les chauffer lorsque

l'eau est froide, une heure lorsqu'elle est tiède. Tous les huit jours on enlève de

leurs parois les écailles salines déposées par les eaux extraites des fosses. La

vitesse de ces machines est de douze impulsions par minute. Leur travail est de

(1) « Ceseaux,dit Pajot-Descharmes, qu'onappellecommunémentdes niveaux, ne peuventêtre

facilementépuiséesque par des machinesà feu. Cellesmuespar des chevaux sont rarement assez

puissantes; elles en exigentun grandnombre; leur travail est presque toujoursforcé, il en périt

considérablement,ce qui , à la longue,devienttrès-frayeux» (Mémoirede 1'784),— Onpeutvoirce

qui en futà lafossedu Pavé.

Voicice qui se passaà la fossede la Longue-Plancheen 1781: « L'on montaunepompeà feu;
le bâtimentest en bois.Ona placétroispompesde 9 poucesde diamètre; étant submergéd'eau, on

plaçala quatrièmeet lacinquièmede 15 pouces.Cescinqpompesétaientattachéesau mêmecheviron

avecchacuneleurspieds de fer pourarranger les geulesdespompesà mesurequ'onles faitdescendre.

L'onmet aussi des buses de boisavecdes cercles de ferpour ralongerles pompes. On a été obligé
d oterles troispompesde 9 poucespour en mettre ausside 15. Malgrétousces efforts, onn'apoint
su maîtriserles niveaux,onabandonnale 24 décembre» (Mémorialde MichelDumont).

(2) Traité élémentaired'hydrodinamique,t. 1, p. 120.

Quelques
mots sur les

lesmachinesde
la compagnie

d'Anzin.
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huit heures par jour. Il faut deux hommes pour le service ; la dépense en charbon

pour une machine dont le cylindre est de 40°, est de 15 à 16 mannes en huit

heures (1).

Les eaux des galeries « sont élevées, dit Duhamel, par des machines à feu de

600Ji 900 pieds de profondeur. Les pistons des pompes ont 6 et 7' pouces de

diamètre. On est accoutumé ici à mettre les pompes en six répétitions pour --

chaque machine , en sorte que dans un puits de 600 pieds, chaque pompe a 100

pieds, et pour. un puits de 900 pieds elle doit avoir 150 pieds » (2).

Nous avons dit que la première machine à vapeur coûta 75,000 L- En 1784

« une machine à feu, dit Pajot-Descharmes, avec un cylindre de 40 pouces,

coûtait, montée, près de 30,000 fr. » (3).
— En 1781, la société d'Aniche avait

fait prix pour la sienne à 45,000 1.
(4).

(1) Mémoirede Pajot-Descharmes.1784.

(2) Inspectiondes minesde charbonduHainaut,Flandreet Artois, 1785.

(3) Pajot-Descharmes, p. 321.

(4) Délibérationsdesdirecteursdes 6 juillet 1780et 15janvier 1781.

Coûtd'une
machine.
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CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Recherche et découverte de la houille dans la seigneurie

de Mortagne.
— 1749-1791.

1
PRÈSavoir raconté les travaux de la compagnie d'Anzin et de

ses devancières, nous devons parler des autres compagnies qui,

en Hainaut, en Flandre et en Artois, se livrèrent à la recherche

de la houille. — Parmi ces compagnies, les unes trouvèrent

réellement le charbon, les autres firent des recherches complètement stériles,

bien que presque partout, comme nous le verrons plus bas, l'on crut ou l'on

voulut faire croire à des résultats.

Les premières de ces compagnies, celles qui découvrirent la houille, sont
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celles de Mortagne, de St.-Saulve et d'Aniche ;
— nous les rangeons ici par

ordre de date. — Une seule exploita réellement, ce fut la compagnie d'Aniche.

— Voici ce que nous avons pu recueillir de renseignements sur la première des

trois, celle de Mortagne.

Le 18 juillet '1749, Pierre-Joseph Dubois, bailli de Mortagne, Charles Van-

derheyden, ancien juré de la ville de Tournai, Pierre-François Lamosnier,

négociant à Tournai, Nicolas-Joseph Dubois, chanoine à Douai, et Philippe-

Joseph Lescohier, avocat au parlement, demeurant à Saint-Amand, s'associèrent

pour tirer du charbon dans la seigneurie de Mortagne, « tant en-deçà qu'au-delà

de l'Escaut M (1), c'est-à-dire en France et en Autriche, cette seigneurie étant

assise sur la frontière. Elle comprenait, en France , Château-f Abbaye, Flines,

Bruille et Notre-Dame-au-Bois. — La société était formée pour vingt ans (2).

En 1750, MM.Derasse et Millendorf, dont il a déjà été question à l'occasion

des mines de Bernissart (3), entrèrent dans la compagnie (4), à laquelle M. de

Montboisier, seigneur de Mortagne, s'associa en 1753 (5).

Le 25 août 1749, le comte de Montboisier avait donné à la compagnie, pour

vingt ans , la permission d'extraire sur sa seigneurie (6), et le 20 décembre , la

compagnie avait été autorisée provisoirement par l'intendant, M. de Trudaine,

en vertu d'une lettre du contrôleur-général. Cette permission provisoire était sans

(1) Contratdu 18 juillet1749 (piècesjustificatives).— Suivantlarequête de farrêt du 12 janvier

1764, il semblerait que c'étaitM.de Montboisierqui avait formécette société, qui auraitcontinué

d'être la mêmejusqu'àl'époquede l'arrêt. Cettesociétédateraitde 1747. - D'aprèsd'autres pièces,

M.Derasseauraitété, avec le comtede Montboisier,fondateurde la société (Mémoiremanuscritet

sansdate. — Avisdusieur Dubois,subdéléguédeMortagne.1785). — Nousavonspréférénousen

tenirau contratauthentiquede la société.

(2) Idem.

(3) Voirci-dessus, P:94.

(4) Inventairedesdifférentespiècesrelativesaux fossesde Mortagne.— Ony voit que M. Derasse

pritun intérêtdansla sociétéle 8 janvier1750, et qu'endécembrede la mêmeannée, M.Millendorff

était au nombredesassociés.

(5) Idem.— Avisdu subdéléguéde Mortagne.-Ce futle 50 août 1755.

(6) InventairedesdifférentespiècesrelativesauxfossesdeMortagne.

Compagniede
Mortagne.

1749.

Autorisation
d'extraire.

1749.
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terme, elle remettait à donner la concession définitive à l'époque où l'exploitation

offrirait des chances de réussite (I).

Les premiers travaux furent faits, en 1749 (2), dans la paroisse de Flines. On

y établit une fosse qui fut creusée jusqu'à 28 toises de profondeur, mais sans

succès (3). On était arrivé dans un banc de pierres; on avait dépensé 50,000

livres (4).

«<La fosse qui fut ouverte. à Flines, dans le Tournaisis, dit Morand,.

a été abandonnée sans qu'on en ait tiré du charbon ; bien des personnes n'en

croient pas moins qu'il s'y en trouve, et attribuent le manque de réussite au dé-

faut d'intelligence ou de courage de la part de ceux qui ont fait les premières

recherches » (5).

(!) Avis du sieur Dubois, subdéléguéde Mortagne. 1785. — Arrêtdu 13 juin 1786 (pièces

justificatives).

(2) L'arrêt de 1764dit en 1747 ; maisle contratde 1749 fait foiducontraire.L'Avisdu subdélégué
de Mortagnereporteà 1749le commencementdes travaux ( voirà la pageprécédente, la noten° 1).

(3) Arrêtdu 12 juin 1764.— L'arrêt parle de trois fosses, mais tous les autres documentsn'en

indiquentqu'une.Lesdeux autresn'étaientquedes trouspeu profonds.

(4) MémoiredeM.de Montboisier(archivesdu départementduNord). - - Cettefosseétaitsituéeà

la Motte-au-Bois(Correspondancede M.deChaville,ingénieuren chefà Condé. Lettrede mars1752.
— Archivesdudépartementdu Nord).

(5) Morand,p. 461.—Morandrenvoie, pour connaîtreles couchestraverséesdanscette recherche,
à l'ouvragede Gosse,impriméen 1750. Voicice que nousy trouvons:

« Tandisque j'étais occupéà l'examendes terrainsqui environnentles sources de Saint-Amand,
on ouvritune carrièreà Mortagne,villageéloignéd'une lieuede nosfrontières,où l'on espéraitdé-

couvrirdu charbonde terre. Je profitaide cetteconjoncturepourétendremesobservations; j'y trouvai

d'abord,à l'exceptionde la tourbe, des terrestrès-ressemblantesà cellesquientourentnosfontaines;

l'ocre,la marne,la terre glaisecouleurd'ardoise, grasse, onctueuse,etc. Les unes fermentaientavec

les acides, les autress'écaillaientet s'exfolliaientà l'air. L'eau qui se filtreégalementdansces terres,
embarrasse extrêmementles travailleurs, surtout lorsqu'ils sont parvenusà un gravier, rempli de

pierres brunes, solides, et parsemées de brillansmétalliques.Dès qu'ona enlevéce lit de pierres,
on découvreune terre onctueuseet lapidifique; c'est là qu'on rencontredespyritessulfureuxet fer-

rugineuxen grand nombre, liés avecune terre marneuse.Its sont pesants, de différentestigureset

grosseur. Les uns sonttendreset inflammablescomme la houille; les autressontsolides,parsemés
de brillantsmétalliques,et fermententavec lesacides » p. 20.

« Je reviensà la descriptiondu terrainqu'ona creuséà Flines, dans le comté de Mortagne.

Premiers
travaux.
1749.
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La compagnie s'établit ensuite à Notre-Dame-aux-Bois (1).
-

Déjà la

compagnie Désandrouin et Taffin y avait commencé un puits qui avait été arrêté

sur l'avis de l'ingénieur en chef de Condé, parce que l'on craignait qu'il ne nuisît

aux eaux thermales de Saint-Amand (2).
— Les mêmes objections furent faites

à la compagnie de Mortagne. L'intendant lui défendit d'abord de continuer sa

fosse (fosse Capotte), ses ouvriers furent chassés par la maréchaussée (3), et

lorsqu'en 1752 la défense fut levée, la fosse s'était écroulée (4).

Entre temps, la compagnie de Mortagne avait ouvert une fosse sur Forest

( fosse Macho) « à moins de cent toises d'Odomez » — « laquelle a occasionné

une dépense de 125,000 1. au moins ; on y a trouvé du charbon , mais en si

petite quantité qu'on a reconnu l'impossibilité de subvenir par le produit » (5).

Lorsqu'ona percécettecouchemarneusechargéede pyrites, onrencontrequelquefoisune deuxième

eauqui rejaillitavecforced'un sablemouvant,et faitabandonnerl'entreprise,si l'ona négligéde bien

étayer lafosse.Aureste, quoiquecetteeau paraissesanschaleuret sansgoût, ellene laissepourtant

pas de causeruneodeurdesoufreet d'œufscouvés,qui incommodebeaucouples ouvriers.Lorsqu'ils
ontsurmontéces obstables,ilsrencontrentunepierrebrune,friable,bitumineuse, sulfureuseet pleine
de petits brillans, qui s'enflammeet répanddesexhalaisonsconformesàses principes » p. 22.

(1) Arrêtdu12juin 1764.— Cetarrêtdit surBruille.La correspondancede M.de Chavillefaitvoir

que la fosseétaità Notre-Dame-aux-Bois.Voirlesnotesci-après.

(2; Il résultede la correspondancede l'ingénieuren chefde Condé,de septembreet octobre1751,

que la compagnieDésandrouind'abord, et la compagniede Mortagneensuite, s'établirentà Notre-

Dame-aux-Boiset virent leurs travauxarrêtés par le motif que nousdisonsici (Archivesdu dépar-
tementdu Nord).— Voirci-dessus,page 64.

M.de Montboisier,danssonmémoiredéjàcité, dit quela compagnieDésandrouinétaitvenuesonder

à deuxreprises différentessur sa terre, maisqu'elle dut abandonnerparce que M.de Montboisier

« les fitretirerdechezlui. » Ils étaienthorsde leurprivilège.(Idem).

(5) Mémoiresansdate.

(4) Arrêtdu 12juin1764. — (Voirla noteci-dessusno2.)

Ce futen avril 1752que l'onpermit de continuerla fosse. (Correspondancede M.deChaville.—

ArchivesdudépartementduNord).— Unplanfutlevé à l'occasionde la difficultéqui était à résoudre,
il en résulteque la fossede Notre-Dame-aux-Boisétaità 1,467toises, 3 piedsde France, des eaux

thermaleset la fosseDurfinde lacompagnieDésandrouinà 2,265 toises3pieds. ( Procès-verbaldu16

octobre 1751. — Archivesdu départementdu Nord). — Ce plan nous a servi pour notre plan

général.

(5) Arrêtdu 12juin 1764.— Cetarrêt parlede deux fosses, mais il n'est faitmentionque d'une

danstous les documentset les plansque nousavonseu sousles yeux.

Deuxième
puits 1750.

Troisième
puits. 1751.

Découverte
dctahouiiïc.



»*»iigg 239 3§§§&«

.55

Cette absence de résultat utile amena la dissolution de la société , qui cepen-

dant fut bientôt après reformée par l'un de ses anciens membres, le sieur Derasse,

et par Christophe Mathieu (1).

Christophe Mathieu, fils de Jacques, est celui que nous avons vu, de retour

dans le pays, demander, en 1758, en concurrence avec la compagnie d'Anzin,

des terrains qui furent compris dans la concession accordée à cette compagnie,

par l'arrêt du 1er mai 1759 (2).

Repoussé de ce côté, il s'adresse au comte de Montboisier dont il obtient le

consentement, en date du 6 octobre 1759, de tirer de la houille sur la seigneu-

rie de Mortagne. Le 13 novembre , pareil consentement lui est accordé par le

prince de Soubise pour une seigneurie voisine, Wihers ( Belgique). Enfin, le 15

mars 1760, une lettre du contrôleur général autorise l'intendant de Valen-

ciennes à lui accorder une permission provisoire pour les terrains compris entre

le chemin de Marchiennes et Bouchain et la ville de Douai. — Le 28 avril

suivant , il s'associe pour exploiter tous ces terrains à MM. Derasse et Carrey (3).
«- Le 24 janvier 1761, la société est composée de Mathieu, Derasse et Pierre-

Dominique-Joseph Recq, de Braine-le-Comte (4).

En mai 1760 , M. de Montboisier fait proclamer dans tout le comté de Mor-

tagne qu'il a donné son consentement à ce que Christophe Mathieu demande

(1) D'aprèsla requêtede l'arrêtdu 12 juin 1764, lacompagnieauraitcontinué, seulement« cette

infortune» auraitengagé« quelques-unsde se retirer. Les autres» ne se seraientpas « rebutés, »

ilsn'auraient« suspenduleurs opérations que pours'associer ChristopheMathieuconnupour son

expérienceengenrede minesde charbon.»— Cetteversionest enoppositionauxactesauthentiques.
Sinousn'avonspas la preuvede la dissolutionde la premièresociété,nousavonsles contratsquicons-

tituentla nouvelle.C'estd'aprèsces contratsque nousracontonslesfaitsquivontsuivre.

Si l'on en croyait le Rapport du subdéléguéde Mortagne, M. de Montboisiern'auraitabandonné

qu'en 176"; maisle Mémoiresansdateraconteplusvraisemblablementque M.de Montboisieraban-

donnaà l'époqueoù noussommesarrivéset que cet abandondégoûtaune partiede la compagniequi

laissatout lefardeauau sieurDerasseàquis'adressaChristopheMathieu.

(2) Voirci-dessus,p. 135.

(5) Contratdu 28avril1760 ( piècesjustificatives).

(4) Contratdu24juin 1761(pièces justificatives).

Dissolutionde
la compagnie.

Deuxième
compagnie.

1760.

Autorisation
(1extraire.
1 ;60-61.
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une concession sur cette terre (1).
—

Quelques jours après, l'intendant accorde

une permission provisoire de quinze mois pour les terrains situés entre le chemin

de Bouchain, Douai, la Scarpe et PEscaut (2).
— En décembre 1761, l'abbaye

de St.-Amand permet aux nouveaux associés de tirer du charbon sur la partie de

la terre de St.-Amand dite Contentieuse, moyennant une annuité de 1,500 liv.

à partir du jour de l'extraction, et aussi sur la partie non contentieuse, moyennant

une annuité de 2,000 liv., aussi à partir du jour de l'extraction (3).
— Enfin

les associés obtiennent de l'impératrice Marie-Thérèse Poctroi de la partie Autri-

chienne du comté de Mortagne et un prêt de 21,000 liv. (4).

Les nouveaux associés firent, en 1760, deux fosses à Wihers (Belgique), et

deux autres à Bruille (5).
— « Ils ont reconnu , après des dépenses immenses,

que le terrain s'enfonçait si considérablement dans cette partie (Bruille), qu'en

vain , dirent-ils , ils redoubleraient leurs efforts pour y survaincre l'abondance

des eaux ; elle est telle qu'en peu de mois leur dépense se trouva monter

à 80,000 liv., sans avoir tiré d'autre fruit de leur persévérance que de re-

(1) Consentementdu 20 mai1760 (piècesjustificatives).—Ce consentementque le seigneurhaut-

justicierde Mortagneadresseà sesvassaux,necontientaucunecondition. Il est probablequ'ellesont

été stipuléesdansl'acte qui l'a précédé et dont nousavons parlé ci-dessus. Nousregrettonsde ne

pointavoircetacte.

(2) Ordonnancede l'intendantduHainautdu25 mai 1760( piècesjustificatives). — Lorsquenous

avonspubliénotrepremiervolume,nousne connaissionsqu'uneseulepermissionprovisoire,de toutes

celles données par les intendantsdu Hainaut, et nous la citionscommeune preuve du droit des

seigneursde cetteprovincesur les minesde houille(t. 1, p. 280). —Depuis,unesecondeesttombée

en nosmains,cellequenouscitons,ony lit : « Lequel( le permissionnaire)sera en outretenu de se

munirduconsentementdes seigneurshauts-justicierspour les droitsseigneuriaux,au cas qu'il leur en

soitdû. »—En1760, l'administrationparaitdouter; nousavonsailleursexpliquépourquoi.En 1787,

elle ne douteplus, commeon le voitpar la permissioncitéedansnotrepremiervolume.

(3) Conventiondu 18décembre1761 (pièces justificatives).

(4) Mémoiremanuscritet sansdate. — Nousn'avonspointà nous occuperici de la partieBelge.

D'ailleurs, il résultedespièces qui ont été entre nosmainsque l'exploitationcommencéen'y a point

été suivie.

(5) Contratdesociétédu24 janvier1761.— Suivantla requêtede l'arrêt de 1764, la secondedes
deux fossesde Bruillen'aurait été commencéequ'en 1762, maisil est évidentque c'est une erreur

puisquel'onparledes deuxdansun actede janvier 1761.

Travaux
en Belgique.

Quatrième
et cinquième

puits
en France.

1760.



*$ê§§|g 241

connaître que les veines s'élevaient insensiblement en allant vers la terre

(TOdomez » (1).

C'est alors que la compagnie résolut, comme déjà nous l'avons dit ailleurs (2),

de pousser ses travaux sur Odomez. A cet effet, elle s'associa la comtesse de

Clermont, dame de cette seigneurie, par contrat du 14 août 1762, par lequel

il fut convenu que : — !a comtesse de Clermont entrerait dans la société pour un

pataren 21. — Qu'il lui serait annuellement payé 1,200 liv. de France « pour

son droit de seigneur. » — Que si la compagnie demeurait deux ans sans tra-

vailler sur Odomez, elle serait libre de traiter de son droit avec qui bon lui

semblerait (3).

Une fosse fut tentée sur Odomez, mais la machine en fut depuis enlevée, et,

en 1766, une nouvelle fosse était commencée , sur Forest, auprès de celle où

l'on avait autrefois trouvé de la houille (4).

Nous avons vu que la compagnie d'Anzin avait intenté un procès à la com-

pagnie de Mortagne à l'occasion de la seigneurie d'Odomez, comprise dans son

privilège; que deux arrêts du conseil étaient intervenus; que le dernier, de 1766,

permettait provisoirement à la compagnie de Mortagne de faire des recherches

sur Odomez à la distance de 250 toises des travaux de la compagnie d'Anzin (5).

Cependant, des contestations étant survenues entre les associés « tant au sujet

de l'emplacement de la fosse commencée sur la terre et seigneurie de Forest,

dépendance de Mortagne , que par rapport à la continuation des recherches et

exploitations sur la terre et seigneurie dudit Odomez , » une transaction eut lieu

le 6 mars 1767. Elle porte (6) :

(1) Arrêtdu 12juin 1764.

(2) Voirci-dessus, p. 144.

(5) Conventiondu14août1762(piècesjustificatives).

(4) Celarésultede la transactiondu 17mars 1767, dontil sera parlé dansun instant.— Unplan

appartenantà M.Derassedonnel'indicationde l'emplacementdetoutescesfosses.

(5) Voirci-dessus,p. 145.

(6) Transactiondu 6 mais1767(piècesjustificatives).

Extensionde1
entreprise

SUrOdomez.
1762.

SiXièmepuits.
1762.

Septième
PUits.t 766.

Réparationdesaffaires
°domez etde

Mortagne.
1767.
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Que tous les intéressés, qui étaient alors la comtesse de Clermont, Christophe

Mathieu, le baron de Noyelles, Henri-Joseph Thieffry, Derasse , Recq et Piat-

Joseph Houzé, demeureront associés, comme par le passé, pour l'entreprise

d'Odomez.

Que les deux premiers renoncent au profit des autres associés, à leurs intérêts

dans l'entreprise de Mortagne et St.-Amand.

Que la machine qui avait servi à la fosse d'Odomez y sera rapportée « dans

l'état où elle se trouve actuellement pour y être employée au profit de la

société. »

Que la dite société pour Odomez sera résolue et que la comtesse de Clermont

rentrera dans tous ses droits si l'on n'a point travaillé sur sa terre dans l'espace de

deux ans, à compter de la date de l'arrêt obtenu (â juillet 1766).

Nous avons déjà dit quelle fut l'issue de l'entreprise d'Odomez. Les travaux

n'ayant point été repris, la comtesse de Clermont traita, en 1772, de son droit

de haute-justice avec la compagnie d'Anzin (1).

Quant à la permission pour les terrains entre Bouchain et Douai, on n'y donna

point suite. Nous verrons plus bas que ces terrains avaient passé dans les mains

d'une autre compagnie.

En 1773, la compagnie de Mortagne se reforme par l'adjonction de Nicolas-

Joseph Dubois, bailli et subdélégué de l'intendant audit Mortagne, et de Louis-

François Martho, ingénieur, le même que nous verrons, à la même date , associé

dans l'entreprise de St.-Saulve. — Les anciens associés sont alors : Derasse, la

veuve Recq ; la veuve de Henri-Joseph Thieffry et son fils, officier des cent

gardes Suisses, qui plus tard, par son mariage avec Mme de Mauroy, devint ac-

tionnaire, puis régisseur de la compagnie d'Anzin (2) ; le baron de Carondelet et

(1) Voirci-dessus,p. 146.—Cetraitéeut lieu, dit le Mémoiresansdate« par le ministèredusieur

Laurent,» l'undesrégisseursde la compagnied'Anzin.

(2) Renseignementsparticuliers.

Troisième
compagnie.

1773.
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sa femme; Piat-Joseph Houzé; Défossés; Daubersart et Franquenelle, de

Douai (1).
— L'année suivante , on voit figurer aussi parmi les associés le baron

de la Grange, de Douai (2), dont le fils est aujourd'hui l'un des régisseurs de la

compagnie d'Anzin.

La société reconstituée commence, dans la prairie de Forest, une fosse immé-

diatement abandonnée à cause du terrain mouvant qui s'affaissait (3).
— Elle

reporte ses travaux, en novembre 1773, dans le jardin Boucard , sur Bruille, où

elle commence une fosse, puis une seconde (4) qu'elle abandonne, en mai 1774,

pour faire un autre puits derrière la maison Blanche (5).

En février 1775, la difficulté d'épuiser les eaux à la fosse de la Maison blanche

en détermine l'abandon pour reprendre les travaux de l'ancienne fosse Ca-

pote (6), à Notre-Dame-aux-Bois. L'on en tira l'eau et les terres qui s'étaient

éboulées (7). On reconnut une passée et on chassa à 29 toises de profondeur.

On y fit des travaux jusqu'en mars 1776 (8). ,'V

A cette époque, l'on voit des associés demander à faire l'abandon de leurs

mises, afin d'être exemptés des dépenses à venir (9).
—

Cependant, un sieur

Richebé, entrepreneur de mines dans le Hainaut Autrichien, offre de se charger

de la direction des ouvrages dans l'étendue de la concession, et aussi des appro-

visionnements y relatifs, moyennant de lui donner 1 sol 6 deniers en 21 dans la

société, intérêts dont il fera les mises subséquentes, et de lui payer à forfait 100

liv. par mois (10),

(1) Contratdesociétédu 20 septembre1773( piècesjustificatives).

(2) Délibérationsdu 11janvier 1774et suivantes. m-"H
(3) Idem du 16 octobre 1773.

"-,n

(4) Idemdes 16octobre,6 novembre1773, 11janvier, 5 février,15 mars1774.

(5) Idemdu 4 mai1774.

(6) Idemdu 9 févrierJ775.

(7) Idemdu 9 févrieret 27 avril 1775

(8) Idemdes 17juilletet 5 mars 1776.

(9) Idemdes 3 et 13marset 17mai1776,

(10) Idemdu 29 aoû' 1776.

Huitième
et neuvième

Puits. 1773.

Dixième
el onzième
Puits. 1774.

Reprise
destravaux

au deuxième
Puits.1775.

Suspension
des travaux.
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Nous ne savons si ces conditions furent acceptées ; mais, si l'on en croit un

avis postérieur du subdélégué de Mortagne , la compagnie ne cessa ses travaux

qu'en 1779, après avoir dépensé de 4 à 500,000 liv. Cette cessation, qui

(railleurs n'avait rien de définitif, n'aurait eu lieu que par suite d'un procès entre

les associés par devant le parlement CI).

En 1785, les sieurs Pierrard et Vandervecken demandèrent la concession de

la terre de St.-Amand (2).
— En même temps, Christophe Mathieu , parent de

celui dont il a été question dans ce chapitre, et que nous verrons plus bas

directeur des travaux de St.-Saulve , demandait les terrains situés à la droite de

cette terre (3).
— Ces demandes furent repoussées (4) aussi bien qu'une autre ,

comprenant les deux premières, demande faite par Charles Desvigne, associé

des premiers demandeurs, et fils de l'un des fondateurs de l'entreprise d'Aniche,

dont nous parlerons bientôt (5).

Cependant la société de Mortagne s'était émue. Elle ne s'était point, parai-

trait-il, réunie depuis 1776 (6). Elle tint une assemblée le 7 novembre 1785,

(t) Mémoiresans date ni nomd'auteur. — L'arrêt du 13juin 1786 parle aussi de 500,000 liv.

dépensées.

(2) Avisde M. Flescher,subdéléguédeSt.-Amand.16novembre1785.

(3) Mathieudemandaitla concessiondes terrainsbornés « au nordpar la frontièreou domination

Autrichienne,au sudpar le privilège accordé au concessionnaired'Anzin, à l'est par la démarcation

de Mortagne, et à l'ouest parla concessiondu sieur Godonèche(dont nous parlerons plus bas),

exceptantde ce terrainla terre et seigneuriede St.-Amand» (Mémoirede ChristopheMathieu.1785).

(4) Rapportdusubdéléguéde St.-Amand.16novembre1785.

(5) Desvignedemandaitles terrainslimités « par la chausséequi conduitdepuis Marchiennesà

Orchies, d'Orchiesles villagesallant en ligne droite jusqu'auxterres de l'Empirevers le villagede

Mouchin;ensuite(toujourscotoyantlesfrontièresimpériales),toutle terrainqui aboutiten lignedroite

à Mortagne,de là unepartiede l'Escautjusqu'à l'embouchurede la rivièrede Scarpe, en enfinla rive

gauchede la Scarpejusqu'à Marchiennes» (Mémoireadresséà l'intendantdesminesle 27 septembre

1785)
Sur cette demande, avis favorabledu subdéléguéde St.-Amand,qui sembleregretter que celles

précédentesn'aientpointété accueillies(rapportdu 16novembre1785).— Aviscontraire du subdé-

léguéde Mortagnequi faitobserverquela demandede Desvignesn'estque la suite de celles précé-

demmentrepousséesde Piérard,Vanderveckenet Mathieuquisont ses associés(Avisde 1785).

;6) C'estce qui résulted'unecopiedu registredes procès-verbauxdes délibérations.

Demandes
de terrains

attenant
aux travaux
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compagnie.

1785.
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afin d'aviser à réclamer la conservation de ses droits (1), ce à quoi elle

réussit.

En effet, en 1786 , par arrêt du 13 juin , la compagnie de Mortagne obtint

une concession définitive, pour trente années; cette concession portait sur :

« les mines de charbon qui pourront se trouver dans le territoire de la seigneurie

de Mortagne, situé entre l'Escaut et la Scarpe, au nord-est de la partie con-

tentieuse de la subdélégation de St.-Amand , dans celui situé à la rive droite de

l'Escaut et à la rive gauche de la Scarpe où Maulde est situé , et dans celui de la

partie non contentieuse de St.-Amand, sur la rive gauche de la Scarpe » (2).

La compagnie songe alors à reprendre ses travaux. Nous avons sous les yeux

un rapport de son ingénieur Marthe, du 28 mars 1787; ce rapport expose la

situation de l'entreprise , que l'on peut résumer ainsi :

Fosse Capotte, sur Notre-Dame-aux-Bois. — « Par les travaux intérieurs

de la fosse Capotte, il est prouvé que cet emplacement ne se trouve point être

le passage des veines du Vieux-Condé, puisque dans cette fosse , la marche »

des bancs et des filets de veine qu'on y a rencontrés suit une autre direction. —

C'est d'ailleurs un terrain irrégulier. On y a suivi un filet de charbon et sa faille

a 67 toises au midi.

Fosse Macho, sur Forest. — Rocher également brouillé. On y a reconnu

deux petites veines.

Fosse de la Maison-Blanche, sur Bruille. —« On a reconnu une régularité

constante dans la pente de tous les bancs de roc , dans l'espace de 12 toises

d'approfondissement. » — Dans le rocher on a trouvé un filet de veine.

Il résulte des observations faites sur ces trois fosses, que le rocher qui passe

à Vieux-Condé reprend « son cours à proportion qu'il s'éloigne vers le

nord. »

(1) Délibérationdu7 novembre1783.

(2) Arrêtdu 13juin 1786 (piècesjustificatives).
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afin d'aviser à réclamer la conservation de ses droits (1) , ce à quoi elle

réussit.

En effet, en 1786, par arrêt du 13 juin, la compagnie de Mortagne obtint

une concession définitive, pour trente années ; cette concession portait sur :

« les mines de charbon qui pourront se trouver dans le territoire de la seigneurie

de Mortagne, situé entre PEscaut et la Scarpe, au nord-est de la partie con-

tentieuse de la subdélégation de St.-Amand , dans celui situé à la rive droite de

l'Escaut et à la rive gauche de la Scarpe où Maulde est situé , et dans celui de la

partie non contentieuse de St.-Amand, sur la rive gauche de la Scarpe » (2).

La compagnie songe alors à reprendre ses travaux. Nous avons sous les yeux
un rapport de son ingénieur Marthe, du 28 mars 1787; ce rapport expose la

situation de l'entreprise , que l'on peut résumer ainsi :

Fosse Capoffe, sur Notre-Dame-aux-Bois. — « Par les travaux intérieurs

de la fosse Capotte, il est prouvé que cet emplacement ne se trouve point être

le passage des veines du Vieux-Condé, puisque dans cette fosse , la marche »

des bancs et des filets de veine qu'on y a rencontrés suit une autre direction. —

C'est d'ailleurs un terrain irrégulier. On y a suivi un filet de charbon et sa faille

a 67 toises au midi.

Fosse Macho, sur Forest. — Rocher également brouillé. On y a reconnu

deux petites veines. ,.

Fosse de la Maison-Blanche, sur Bruille. —« On a reconnu une régularité

constante dans la pente de tous les bancs de roc, dans l'espace de 12 toises

d'approfondissement. » — Dans le rocher on a trouvé un filet de veine.

Il résulte des observations faites sur ces trois fosses, que le rocher qui passe

à Vieux-Condé reprend « son cours à proportion qu'il s'éloigne vers le

nord. »

(1) Délibérationdu7 novembre1785.

(2) Arrêtdu13juin1186 (piècesjustificatives).
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Fosse du Bois-des-Haies , à Forest, à l'ouest de Capotte
— « On y a dé-

couvert un rocher étranger connu sous le nom de canestel (le caneslel est une

pierre calcaire que les veines de charbon évitent), dont les eaux ont non-

seulement submergé la fosse , mais même rejailli au jour (1). » — Ces eaux

étaient, comme nous l'apprend Monnet, une source d'eau chaude sulfureuse

semblable à celle de St.-Amand (2).

L'ingénieur de la compagnie conclut de ces faits: que le terrain brouillé re-

connu aux trois premières fosses est un cran qui interrompt la marche des veines

de Vieux-Condé ; que ces veines se détournent soit au sud soit au nord de

Forest et de la Maison-Blanche. — Il propose d'établir une fosse sans s'éloigner

de plus de 2 à 300 toises sur la ligne de la fosse de la Maison-Blanche, du nord

au sud. On laisserait subsister cette dernière fosse pour servir, au besoin, à

l'épuisement des nouveaux travaux. On prendrait provisoirement la machine qui

s'y trouve pour servir à la nouvelle fosse. On comblerait les fosses Macho et

Capotte, « qui ne seront jamais d'aucune utilité, » et on démonterait la machine

de Capotte, « dont plus de moitié est fracturée et pourrie » (3).

Fit-on ce que proposait Martho ? Nous l'ignorons complètement. Mais nous

voyons, en juillet 1787, deux réunions des intéressés, l'une pour entendre le

compte général rendu par le directeur, le sieur Dubois, de Mortagne , depuis

(1) Mémoirede Mathieusur les fossesde la compagniede Mortagne.

(2) Monnet,quivisitanoslocalitésen 1780, parledes nombreusestentativesfaitesà Notre-Dame-

aux-Bois: « Là, dit-il, je vis des percementsconsidérablesqu'onavaitfaità desseinde trouverdu

charbon de terre. A36 toises de profondeur,on rencontratrois petitesveinesde charbond'un

pouced'épaisseur,quidonnèrentles plus grandesespérances.Eneffet, se croyantsur la mêmeligne
duVieux-Condéet de Fresnes, onne douta nullementqu'onne fût près de rencontrerles grandes
couchesquisonten exploitationenceslieux; maisces espérancess'évanouirentà 45 toises,où l'onne

trouvaqu'un banc très-considérablede pierre calcaire, que les ouvriersavaientprise très-mal

à propos,pour la rochecurielle(le grèshouiller), qui d'ordinairecouvre, dansce pays, le charbon.

Aulieu de charbon, il sortitde ce banc unesourced'eauchaudesulfureuse,toutepareilleà cellede

St.-Arnaud,qui montaavec tant de précipitation, que les ouvrierseurentà peine le temps de se

sauver» (Atlaset descriptionminéralogiquede la France. p. 52. — Etat desmineset desforgesdu

Hainaut.1782).— 11est bienclairqueMonnetconfondNotre-Dame-aux-Boisavecleslieuxcircon-

voisins,la fosseoù fut découvertela houilleaveccelled'oùpartitla sourcedont il parle.

(3) Mémoirede Marthosur les fossesde lacompagniede Mortagne.
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l'origine de la nouvelle société (1773), l'autre ayant pour objet la liquida-

tion (1 ). ,
-

Nous' croyons pouvoir résumer ainsi les travaux de la compagnie de Mor-

tagne :
En 1749, sur Flincs. 1 puits.

En 4 750 , sur Notre-Dame-aux-Bois. 1

En 1751, sur Forest. 1

En 1760 , sur Bruille 2

En 1762, sur Odomez.
-

1

Eu 1766, sur Forest. 1

En 1773, idem..,. 1

En 1773 et 74, sur Bruille 2

En 1774, idem. 1

Total. 11 (2).

(1) Délibérationsdes 24 et 31 juillet 1787.— Si des travaux postérieurseurent lieu, ils furent

évidemmentinsignifians.Lapreuveen est dans les résultatsd'une enquêtefaite en 1829par devant

l'undeMM.lesjuges-de-paixde St.-Amand.Cetteenquêteavaitlieu sur la demandede la compagnie
Lacosteet Ewbanck,plustard compagniede Bruille. Dansla minute d'unelettre du sous-préfetde

Valenciennesà l'ingénieurdesmines,on lit : «L'enquêtea eu lieu le 11mai. 14 témoins,tousseptua-

génaires,saufunseul âgé de 66ans, plusle maire, déposantde la notoriétépublique, maisfermier

de M.Ewbanck, ont été entendus.Il résulte de leur déclarationque le comtede Montboisier,pro-

priétaire du bois des Hayes, associéà divers particuliers, tels que MM. deThieffriesde Rœulx,

Derasse,deTournai, etc., ayantobtenu une concession, avaient ouvert plusieursfosses dont les

endroitssontclairementdésignés; que la plupartde ces fosses ont dû être abandonnéespar suitedes

difficultésqu'offraientles eaux; que cependantcelles dites Capotteet Machoont été pousséesà la

profondeurconvenable.Quantau succèsdecesdernières,plusieurstémoinsse sontexprimédubitati-

vement,d'autresn'ontexpriméquedesouï-dire; cependant,il paraitrésulterde l'ensemblede leurs

dépositionsque la fosseCapotten'a pointdonnéde charbon, et quecelleMachoen a donnéde bonne

qualité.Sixtémoinsaffirmentenavoirvu. Interrogéssurla causede l'abandondes travaux, ilsont dit

que le bruit public avait accusé la compagnied'Anzind'avoir secrètementgagné les ouvriers. »

(Archivesde la sous-préfecturede Valenciennes).— Onvoit cetteaccusationreproduiteà peu près

chaquefoisqu'unecompagnieest obligéed'abandonner.Voirnotammentà la fin duchapitresuivant.
—Quantà ce qui est des travauxde la compagniedeMortagne,il est évidentque si l'enquêtea révélé

les résultatsdeceuxdesfossesMachoet Capotte, elle eût à plus forte raison révéléles résultatsde

travauxpostérieurss'ils eneussentdonné.

(2) Voirle plan généralà la findu volume.

Nombre

ldePUitsde
1i49à 11'87,

.54
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En 1789, un sieur Adet, docteur-régent de la faculté de médecine de Paris,

demandait la concession des terrains bornés par une ligne partant de la limite

d'Odomez et de Fresnes pour aller sur le clocher de Vicoigne, par le pavé de

Valenciennes à St.-Amand, la Scarpe et l'Escaut, c'est-à-dire une concession

prise partie sur celle d'Anzin, partie sur celle de Mortagne. Cette demande

n'eul point de suite (1).

Il nous a été dit par des intéressés qu'à l'époque de l'invasion des Autrichiens,

en 1792, les ustensiles, qui se trouvaient alors remisés, furent pillés.

(1) Mémoiresans date du sieur Adet. — Notes du ministère des travauxpublics. Bureau de

statistique(cartonNord).
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demande
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CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Recherche et découverte de la houille à Saint-Saulve.

1767-1791.

ous avons vu que la compagnie d'Anzin, en se formant, avait elle-

même demandé que l'on restreignît les limites de la permission

royale accordée à la compagnie Désandrouin ; que notamment elle

abandonna les terrains situés entre l'Escaut et le Honneau, compris

dans la concession de cette dernière CI).

La compagnie crut devoir revenir, en partie du moins, sur cette déter-

(1) Voirci-dessus,p. 135.

Concession
àlacompagnie
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mination. Et en effet, le roi, par arrêt du conseil du 27 janvier 1767, accorde

au sieur Laurent, associé et régisseur des mines d'Anzin, par conséquent pour sa

compagnie (1), la concession des mines de charbon qui se trouvent dans l'étendue

de la banlieue de Valenciennes à la rive droite de l'Escaut, y compris St.-Saulve,

la Briquette et Marly, pour 36 ans , à la charge de payer une rente annuelle de

300 liv. du jour de la concession et de 2,000 liv. du jour de l'extraction (2).

Demande
de concession

parla
compagnie
Martho.
1769.

En octobre 1769, le sieur Hypolite-Joseph Martho, ingénieur, pour lui et sa

compagnie , se pourvoit par devant le conseil-d'état pour obtenir l'autorisation

d'exploiter la rive droite de l'Escaut, « afin d'établir, dit-il, une concurrence

nécessaire pour faire diminuer le prix du charbon dont la compagnie exclusive

d'Anzin était la maîtresse depuis 40 ans. » Il croyait être sur le point d'obtenir

l'objet de sa demande, lorsque le sieur Laurent se présenta avec l'arrêt de 1767.

— Cet arrêt paraît au sieur Martho « surpris à la religion du conseil, puisque le

sieur Laurent, étant principal associé de la compagnie d'Anzin , se trouvait avoir

obtenu par cet arrêt une exclusion de privilège si considérable, qu'elle était par
la en état d'arrêter toute autre exploitation concurrente. » Il attaque cette con-

cession donnée « secrètement et inutilement au sieur Laurent, puisque depuis
trois années il n'en avait fait aucun usage et qu'elle aurait toujours été ignorée
sans la demande du sieur Martho qui réveille les craintes de la compagnie
d'Anzin » (3).

Désistement
de la

compagnie
d'Anzin.

1770.

Cependant M. Laurent, par lettre du 29 juin 1770 , se désista de ses droits

à la concession que demandait M. Martho (4). A la suite de ce désistement, le

16 septembre de la même année, la compagnie Martho obtint, pour trente ans,

la concession des mines qui pourraient se trouver « dans la partie de la banlieue

«

(1) Voirci-dossus,p. 125et l'art.4 du contratde société.

(2) Arrêtdu27 janvier1767 (pièces justificatives).— Nous avonsdit et prouvé, t. 1. p. 265et
270 quecet arrêt et un seconddu31 janvier1767,quiaccordeau sieur Laurentla concessiond'en-
clavemenssur larive gauchedéjà concédéeà sa compagnie,que ces arrêts, disons-nous, étaientdes
concessionsseigneurialespour des terres dontle roi étaitle seigneuret dontil disposaità ce titre en
vertu des chartesde la province.

(3) Arrêtdu20avril1771( piècesjustificatives).
(4) Lettrejointeà l'arrêtdu 3 juin 1773dontil sera parléplusbas.
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de Valenciennes qui s'étend le long de la rive droite de l'Escaut y compris St.-

Saulve, la Briquette et Marly, » et dans tous le terrains situés entre l'Escaut et

la rivière du Honneau, depuis Valenciennes jusqu'à Crespin ; » le tout accom-

pagné des immunités ordinaires, et à la charge « de remplir envers le domaine

de S. M. les engagements contractés par le sieur Laurent, » et « de payer sui-

vant ses offres, annuellement, pendant la durée de la concession, la somme de

400 liv. pour l'entretien de l'école des mines » (1).

En février 1771, quand déjà les travaux se poursuivaient depuis cinq mois,

quand on avait dépensé plus de 60,000 liv., la compagnie Martho apprit que le

sieur Laurent, malgré son désistement formel, » avait obtenu des lettres de

surrannation sur les lettres-patentes de 1767. » « et qu'il s'était pourvu au

parlement de Flandre pour en requérir l'enregistrement. »
— La compagnie

Martlio forma opposition , mais il fut passé outre. — Alors elle s'adressa au

conseil-d'état, et un arrêt du 20 avril ordonna la communication de sa demande

au sieur Laurent (2).
— Il est à croire que cette affaire n'eut point de suite ; la

compagnie Martho continua à jouir paisiblement de sa concession.

Cette compagnie, craignant que la désignation insuffisante de la circonscrip-

tion de son privilège pût avoir des inconvénients, demanda, en tant que de besoin,

qu'interprétant son arrêt de concession, il lui fut accordé : les terrains contenus

f. entre les rivières de l'Escaut et du Honneau ayant Condé au nord, la rive

droite de l'Escaut au couchant jusqu'à Fontenelle, au-dessous de Valenciennes,

au midi par une ligne droite tracée depuis Fontenelle jusqu'à Bavai, au levant

depuis Bavai en remontant par la chaussée de Brunehaut le long des frontières

du Hainaut Autrichien et de là la rivière du Honneau jusqu'à Condé » (3).

Cette demande fut suivie d'une autre qui modifiait la délimitation réclamée.

Cette nouvelle demande fut accueillie et les limites de la concession fixées par

arrêt du 3 juin 1773 : « au couchant, depuis la Briquette, le long de la rive

(1) Arrêtdu 16septembre1770(piècesjustificatives).

(2) Arrêtdu 20 avril1771.

(3) Projetd'arrêt sansdatejointà celuide 1775 (Archivesde la République).

Concessionà
la compagnie

Martho.
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Prétentionde
la compagnie

d'Anzin.
1771.

Fixation des
limitesde

la concession.
1773.
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droite de l'Escaut, jusqu'au village d'Escaupont; au nord , depuis le village du

dit Escaupont, par une ligne droite tirée jusqu'à Crespin ; au levant , depuis

Crespin, en remontant le Honneau et suivant les limites des terres Autrichiennes

jusqu'au point qui se trouve vis-à-vis le village de Sebourg ; et au midi par une

ligne droite tirée de ce point passant par le village de Sebourg à la Bri-

quette » (1).

Par arrêt de 1778, sur l'exposé des dépenses extraordinaires causées par les

eaux , et des pertes résultant d'un incendie dont nous parlerons plus bas, il fut

ajouté à la concession ci-dessus celle des terrains « situés entre l'Escaut, la Selle,

le chemin de Cambrai et celui de Câteau-Cambrésis » (2).

Quant aux personnes intéressées dans la compagnie de Saint-Saulve , les

arrêts n'indiquent que Hypolite-Joseph Martho d'abord (3), puis son frère

François-Louis Martho, le remplaçant (4) ; enfin plus tard , Decroix , Pierrard

et autres (5).— La compagnie avait été constituée par contrat du 2G octobre

1770 (6).

Les travaux commencèrent en septembre 1770, aussitôt la concession

obtenue (7) ; ils étaient dirigés par Christophe Mathieu (8), parent des auteurs

de la découverte de la houille dans le Hainaut, et grand-père du directeur actuel

des mines de Douchy.
— On fit d'abord la fosse Ste-Marie dans laquelle on

trouva le charbon, pour la première fois (9), après avoir traversé 110toises d'eau

et dépensé L100,000liv. (10). La première veine découverte le fut le 13 février

1773; cette veine était de 9 paumes ( 0 m. 99 ). La seconde, trouvée le 9 mars

(1; Arrêtdu 3 juin1773( piècesjustificatives).
(2) Arrêtdu 19décembre1777(Idem).
(3) Arrêtsdes 1(5septembre1770et 20avril1771.

(4) Arrêtdu3 juin 1773.

(5) Arrêtdu 19décembre1778.

(6) Contratde sociétédu 4 juin 1791 (piècesjustificatives).
(7) Arrêtdu20avril 1771.

(8) RapportdeM.Clerc( affaireDumas).
(9) Idem.

(10)Projetd'arrêtjointà celuide 1773.
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1774., avait 11 paumes (1 m. 21 ). L'exploitation dura un an (1), suivant Pajot-

Descharmes. Cette exploitation cependant ne dut être que préparatoire, car les

intéressés exposent, dans une requête au roi que « ils ont poussé leurs travaux

avec la plus grande vigueur et touchaient au moment (C extraire du charbon,

lorsqu'ils ont vu toutes leurs dépenses perdues, et leurs travaux endommagés par

l'incendie du 18 avril 1774, qui réduisit en cendres tout leur établissement » (2).
— Si l'on en croit ces mêmes intéressés, la houille découverte aurait été supé-

rieure à celle de la province et ne le cédait en rien « aux charbons de Newcastel

les plus parfaits » (3).

Après l'incendie dont nous venons de parler, les travaux furent repris. Dans la

nuit du 28 au 29 décembre 1775, une veine de 4 paumes (Om. 44) fut reconnue

dans une galerie que l'on poussait au Nord. Elle était recouverte d'un roc non

composé et brouillé. Cette veine paraissant plus onéreuse que profitable , on

continua la galerie que Ton décida devoir pousser encore de 6 à 7 toises, le 4

novembre 1776. — Le 2 juin 1777, on dut laisser la fosse en se contentant de

tirer les eaux pour ne point submerger la fosse Ste.-Augustine dont nous allons

parler.
— On avait chassé environ 100 toises vers l'occident. Il y avait, de la

veine à l'accrochage, 80 toises environ, et 50 de l'accrochage au sol. On ne

pouvait aller plus loin à cause de l'aérage et des éboulements qui se fesaient (4).

La fosse Ste.-Marie avait été ouverte sur l'emplacement où est située la su-

crerie de MM. Moreau, à St.-Saulve. Une seconde , Ste.-Augustine, appelée

aussi du Roleur, avait été placée à environ 250 m. de Ste.—Marie, dans la

direction du sud (5).
— Comme Ste.-Marie, elle fut ouverte en 1770. On y

découvrit du charbon de mauvaise qualité, provenant de veines irrégulières et

pauvres. Après avoir cherché de meilleures veines, on résolut de suspendre les

travaux le 9 décembre 1777, sauf à y revenir après avoir reçu une machine à feu

(1) Pajot-Dcscharmes,p. 29.

(2) Arrêtdu 19décembre1778.

(7>)T'rojetd'arrêtjointà celuide 1775.

(4) Rapportde M.Clercdansl'affaireDumas.

(5) Voirpour toutescesfosses le plangénéralà la fin duvolume.— Cellesde St.-Saulvesonten

généralindiquéesd'après unplanmanuscritde la bibliothèquedeValenciennes.

®xPloiiation.

Deuxième
iMiils. 1770.
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qu'on attendait. —
Cependant, le 9 mars, on résolut de faire une bure de recon-

naissance au fond de la fosse (1).

Les choses en étaient là lorsque le directeur Christophe Mathieu, le 6 juillet

1778, conseilla l'abandon des deux fosses pour se reporter sur St.-Roch, ce qui
eut lieu le 10. Les puits avaient 93 m. de profondeur ; ils furent les seuls où la

compagnie trouva la houille (2).

Les travaux pour ces fosses furent excessivement difficiles , surtout à cause des

eaux des niveaux. A la seconde fosse, « on se vit obligé d'employer 16 pompes
dont 14 de 14 pouces de diamètre et 2 de 8 pouces, par le moyen desquelles on

ne parvint à vaincre qu'en maintenant leur mouvement à la course des chevaux

qui, quoiqu'au nombre de 120, étaient si peu suffisants, qu'il était de temps à

autre nécessaire d'interrompre les travaux pour réparer leur fatigue » (3). Aussi,

pour vaincre de telles difficultés, la société fit-elle, à l'instar de ce qui avait eu

lieu à Anzin pour la fosse du pavé (4), à la naissance du niveau d'eau, un aque-
duc souterrain qui existe encore, partant du Roleur, passant par Ste.-Marie et

allant se rendre au Vieil-Escaut. Cet aqueduc était creusé à environ 14 m. du

sol (5).

Outre les fosses dont nous venons de parler, la société fit les tentatives sui-

vantes, qui ne produisirent pas même la découverte de la houille.

Le 25 octobre 1770, on fit une avaleresse, dite Goriau,, à St.-Saulve, à

300 m. de l'Escaut. On dut l'abandonner à cause des eaux (6).

Vers 1775, près le moulin, on fit deux puits Stiévenard, abandonnés parce

qu'on ne put établir un cuvelage assez fort pour résister à la poussée des eaux.

(t) Rapportde M.Clercdansl'affaireDumas.

(2) Idem.

(3) Pajot-Doscharmes,p. 29.

(4) Voirci-dessus,p. 195.

(5) Renseignementsparticuliers.

(6) Ce quiprécèdeet cequisuit esttiré du rapportde M.Clercdansl'affaireDumas.
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En 1775, un forage fut poussé à 30 m. dans les marnes, on ignore le motif

de l'abandon.

La même année, un autre forage fut poussé, entre l'escaut et la porte de Mons,

jusqu'aux bleus. Les verges se rompirent.

En 1777, à 250 m. environ au nord de la grande route de Mons, on ouvrit

une avaleresse {St.-Marc), qui ne fut creusée que jusqu'à 13 ou 14 mètres.

En 1778, près de la maison Hégo, route de Mons, on fit une avaleresse dite

l'I-Iomme ou Sie.-Bai-be ; les eaux la firent abandonner à 57 mètres de pro-

fondeur.

La même année, forage à Quiévrechain , abandonné à 62 mètres, on ignore

pourquoi.

La même année, on sonda jusqu'à 28 mètres dans les bleus, près le cimetière

St.-Roch. Une fosse y fut commencée; on l'abandonna par ordre du génie mi-

litaire, parce qu'elle était trop près des fortifications.

La même année, à la Briquette, sur le bord de l'Escaut, près le pont du

Postillon, on fit une fosse après sondage préalable. La fosse fut poussée à 74

mètres. Une galerie de 80 mètres fut établie vers le nord; on y rencontra du

calcaire bleu.

Ces recherches infructueuses ont dû coûter des sommes énormes. L'exactitude

des détails que nous venons de rapporter ne peut être mise en doute, extraits

qu'ils sont des registres aux procès-verbaux de la compagnie qui a fait faire les

recherches (1). Tout cela ne permet point d'attribuer la cessation des travaux

sur St.-Saulve à d'autres causes qu'au découragement bien naturel des entre-

preneurs (2). Et cependant, « à cette époque , et même long-temps après, en

1784, le bruit courant, dit Pajot-Descharmes, dont j'ai eu les oreilles fatiguées,

(1) Rapportdo M. Clercdansl'affaireDumas.

(2) Dieudonné,t. 1, p. 171.

Causesde
la cessation

des travaux.
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et auquel un homme de bien refuse toute croyance , attribuait la perte de ces

fosses à la jalousie qui avait intéressé l'infidélité de quelques ouvriers de l'entre-

prise » (1).

Il paraîtrait toutefois que la compagnie ne fut pas complètement découragée,
ni entièrement dissoute, après ces résultats négatifs, comme cela semble résulter

d'un document souvent cité (2). En cette même année 1778, on se reporta sur

Villerspol et Scpmeries, oit des puits furent creusés, dans lesquels on trouva,

au-dessous du tourtia , des terrains rouges et des eaux en abondance qui forcè-

rent d'abandonner. Ces travaux existaient encore en 1784 (3).

La compagnie voulait également porter ailleurs ses recherches. Monnet nous

apprend, en 1780, que « désespérée de ne pouvoir pas partager les prolits de la

compagnie d'Anzin, » elle « sollicitait la permission de passer l'Escaut et d'ex-

ploiter sur le terrain qui fait une suite de celui accordé à cette compagnie. Je

m opposais, ajoute Monnet, tant que je pus à ce que cette liberté leur fut accor-

dée, en représentant qu'il naîtrait par là non-seulement des contestations inter-

minables, mais encore par la suite la diminution , sinon la destruction , de ces

deux exploitations » (4).

Nous avons vu qu'en 1785, Christophe Mathieu, Pierrard et autres dont les

noms figurent parmi les intéressés originaires de rétablissement de Saint-Saulve,

demandaient à exploiter la seigneurie de St.-Amand et environs, tandis que

Louis-Joseph Marthe était depuis 1773 intéressé dans la société des mines de

Mortagne (5).
— En 1789, de nouveaux intéressés qui avaient acheté les parts

des anciens, firent une dernière tentative à St.-Saulve. Deux puits furent creusés

(1) Pajot-Descharmes,p. 29.

(2) RapportdeM.Clerc( affaireDumas).
(t) Papiersde la compagnied'Anzin.—Onvoit dansla carteminéralogiqnede l'ouvragede Pajot-

Descharme3,1784, planche23, une fosseen tentativeà Villerspol.— Onvoit également, par une

délibérationde la compagnied'Aniche( 19avril 178i) que la compagniede Villerspollui demandeà

acheterdesjeux de pompes.

(4) Mémoiresur l'état actueldesminesdela Flandre. 1780.

(5) Voirci-dessus,p. 242 et 244.
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près de l'Escaut, à 500 mètres environ de distance vers le nord de l'église.

L'émigration les fit abandonner (1).
— Les principaux intéressés étaient alors

M. de Thieffries de Beauvois, que nous avons vu dans la compagnie de Mortagne

et M. Duquesne (2).

En résumé, de l'origine à la Révolution, il fut fait par la compagnie de Saint-

Saulve :

à St.-Saulve et environs..

puits utiles. 2

avaleresses. ». 8

forages u. » 4

à Villerspol et Sepmeries, avaleresses » 2

Ensemble. 2. 10 4

12 puits. 4 forages.

La compagnie se réorganisa inutilement en 1791. Elle était alors composée

de MM.Thieffries de Beauvois, Jacques Dislair, Louis- François Canneau ,

Charles-Alexandre Duquesne, de Douai, François Falligan et Jean-François

Duquesne, de Lille (3).

En 1780, Monnet émettait, sur l'établissement de St.-Saulve, l'opinion sui-

vante : On y avait rencontré « trois veines à 75 toises de profondeur, mais les

veines n'ont fourni jusqu'ici que de mauvais charbons en comparaison de celui

d'Anzin. Ces veines ont, comme celles d'Anzin dont elles font peut-être une

suite, 4 à 5 pieds d'épaisseur.
— En général, nous pouvons dire que ce dernier

charbon est mat et pesant ; mais il se peut qu'en poursuivant ces veines beaucoup

au-delà, on trouve de meilleur charbon, ce qui n'est pas sans exemple » (A).

(1) Renseignementsparticuliers.— Papiersde la compagnied'Anzin.

(2) Ontrouveauxarchivesdu départementune lettrepar laquelle ces messieursdemandent, en

1790, l'exemptiondu droitsur la houilleBelgedontilsontbesoinpour leurmachine.

(3) Contratdesociétédu 4 juin1791(piècesjustificatives).

(t) Mémoiresur l'étatactueldesminesde la Flandre, eic.
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Léonard Mathieu écrivait vers la même époque : « La rivière du Honneau qui

sépare le Hainaut Impérial d'avec le Hainaut Français, passe au milieu de Rom-

bies, et, en descendant vers Morchipont, Quiévrechain, Quiévrain, Crespin,

va se jeter dans la rivière de la Haisne , au-dessus de la ville de Condé, semble

fixer la limite que les veines de charbon respectent, de sorte qu'à la gauche de

cette rivière on ne peut espérer trouver rien de bon. Cela est très-vrai, puisque,
durant plusieurs siècles, tous ceux qui ont voulu tenter de trouver du charbon

au-delà de la rivière susdite, se sont tous ruinés, comme ceux de St.-Saulve le

feront s'ils continuent » (1).

(1) Histoiredel'entreprise.
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CINQUIÈME PARTIE.

CHAPITRE TROISIÈME.

Recherche et découverte de la houille à Aniche et environs.

1773. - 1778.

IIIiji[H

S

E 19 septembre 1773, le marquis de Trainel obtint, de l'intendant

du Hainaut, une pel'mission proyisoire d'exploiler, pendant un an,

le charbon qu'il découvrirait sous ses terres de Villers-au-Tertre,

Bugnicourt, Monchccourt et Fressain dans la Châtellenie de non-

cliain (1).

En conséquence de cette permission et de la parole donnée par le

(1)Préambuledu contratde Société",1773(piècesjustificatives
.5C

Permission
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ministre au marquis de Trainel d'un « octroi pour la recherche et exploi-

tation du charbon de terre, non seulement dans les quatre terres ci-dessus

nommées, mais encore dans les territoires et terrains adjacens, » une société fut

formée le 11 novembre de la même année 1773 (1) ; on y voit figurer, dès l'ori-

gine et par suite de cession d'intérêts, la noblesse unie aux cultivateurs, MM.

de Belzunce, de Ste.-Aldegonde, d'Harville, de Nédonchel, de Montche-

vreuil, de Rochambault, de Jumelles, avec MM. Desvignes, Tréca et Lenvin (2).

Le fonds social fut divisé en 24 sols dans lesquels 2 sols 6 deniers ne firent

point de fonds (3); mais il fut stipulé, qu'en cas de bénéfices, les fonds avancés

par les autres associés « pour raison desdits 2 sols 6 deniers seront retirés à pro-

portion de ce que chacun y aura contribué » (4).

Ces 2 sols 6 deniers furent attribués, savoir: — au marquis de Trainel

comme « obtenteur de l'octroi et en considération de ce qu'il veut bien ne point

exiger de droit d'entre cens » pour ses terres 1 s. 4 d. 1/2 (5)

au sieur Desvignes père en reconnaissance de son travail.. 4 1/2

à une ou deux personnes qui seront choisies par M. de Trai-

nel « pour le bien de la chose commune, sans être tenu à

les nommer » 6

à la disposition du même et des directeurs « pour une per-
sonne utile à la compagnie a. 3

Total 2 s. 6 d.

(i) Préambuledu contratde Société.

(2)Contratde sociétéart. 5. — Annexescertifiéspar le caissierde la société.— Tableauaux

archivesdudépartementdu Nord.

(3)ContratdeSociétéart. t eTet 2e.

(4) Idem art 3.

(5)« M.le marquisdeTrainela déclaréque sonintentionétaitde seréserverla libertédedisposer
commeil trouveraconvenirde l'intérêtde 1 sol4 deniers1/2 en 25 sols dontil est propriétairepar
l'acte de sociétédu i t novembredernier, protestantde n'y avoirsouscritque sous cettedernière

condition; maiscommeleditintérêtlui est accordénonseulementpour l'obtentionde l'octroi, mais

encorepar la remisedu droitseigneurialqui lui reviendraiten cas d'extractionde charbondansles

quatreterres comprisesen la démarcationdont il sollicitel'octroi, il prometde garantirà ladite

Contrat
desociété.

1773.

Fondssocial.

Actions
sansmises.
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Les 9 deniers réservés pour le hien de la chose ou pour une personne utile,

ne suffirent point sans doute aux besoins auxquels ils étaient applicables ; en sep-

tembre 1774, on fait « un présent de 4,000 liv. à une personne connue de MM.

les directeurs, en dentelles, linges de table et toiles, » et « un autre présent dVn-

viron 30 louis en service de Courtrai (1). »

La gestion de la société fut confiée à huit directeurs, non compris le marquis

de Trainel « qui assistera aux délibérations toutes et quantes fois il trouvera con-

venir. » Ces directeurs nommés par le contrat sont :

MM. De Bérenger.

Dehault, mayeur de Bouchain.

Desvignes père.

Dusart, trésorier de la ville de Valenciennes.

Desvignes, greffier du magistrat de Valenciennes.

Mathias Desvignes, fermier à Hordain.

Lenvin , fermier à Fressain.

Le huitième dût être choisi par les sept ci-dessus nommés (2), ce fut M.

Degheugnies de Condé (3).

Ces directeurs eurent, comme les régisseurs d'Anzin, le droit de pourvoir

au remplacement de leurs collègues (4) ; tous les pouvoirs furent réunis dans

leurs mains, à la seule condition que, pour les choses les plus importantes , les

compagniel'exemptiondudit droit seigneurial,mêmede ne disposerdudit intérêtqu'à la chargede

ladite garantiecontrel'héritierdesditesterres, ses hoirsouayantcauses.( SignéTrainel).
« Les directeursde la compagnieont donnéacte audit seigneurmarquisdo Trainelde la déclara-

tion ci-dessus,pour avoirsoneffettantpour lui, ses héritierset légatairesdudit intérêt que pour la

garantiequi en résulteen faveurde la compagnie» (délibérationdu 6 décembre1773).

(1)(Délibérationdu 19 septembre1774).

(2)Contratde société,art 6.

(3) Délibérationdu 6 décembre1773.

(4) Contratde société,art 9.

Gestion.
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délibérations ne pouraient avoir lieu que par tous les directeurs et le marquis de

Trainel (1) ; ils devaient s'assembler deux fois par mois (2).

Quant aux simples actionnaires ils n'eurent que le « droit d'avoir inspection
des comptes de la compagnie au bureau et sans déplacer » (3).

Enfin le contrat contient une disposition que l'on retrouve aujourd'hui, plus
ou moins, dans la plupart des sociétés par actions nouvellement formées, à

savoir : que si des intéressés « étaient en défaut de fournir aux fonds délibérés

dans le terme de trois mois, il sera libre à la compagnie , représentée par ses

directeurs, de reprendre ledit intérêt, ou de le céder à qui et aux conditions

qu'elle trouvera convenir, avec perte des fonds faits par le défaillant pourvu néan-

moins deux avertances préalables, non compris la lettre d'avis de la délibéra-

tion. »
(4).

Le 10 mars Ml h, un arrêt du Conseil d'état accorda à M. de Trainel la per-
mission exclusive d'exploiter, pendant 30 ans, à compter du 1er janvier 1775,
les mines de charbon qui pourraient se trouver dans le terrain compris entre les

rivières de la Sensée et de la Scarpe, borné à l'est par la chaussée de Mar-

chiennes et celle de Bouchain , à l'ouest par la Sensée et le canal qui conduit à

Douai, au nord par la Scarpe et au midi par la Sensée (5).

Nous avons dit que l'administration de la compagnie était confiée à neuf direc-

teurs dont huit avaient été désignés par le contrat de société et le neuvième

nommé postérieurement; que ce neuvième était M. de Gheugnies de Condé. —

Ce dernier forma le projet d'unir la compagnie d'Aniche à celle d'Anzin, projet

qu'il soumit à divers directeurs ou associés dont il demanda la signature. M. de

Gheugnies, qui appartenait au prince de Croy , avait-il l'adhésion de la com-

pagnie d'Anzin ? voulait-il seulement que l'on essayât de s'aboucher avec elle alors

il) Contratde société,art. 10et 11.

(2) Idem art. 15.

(3) Idem art. 16.

(4) Idem art. 12.

(5) Arrêtdu 10marsH74 (piècesjustificatives).

Clausepénale
pourlesmises

de fonds.

Arrêt
de concession

1774.

Projet
de fusionavec
lacompagnie

d'Anzin.
1776.
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qu'il aurait obtenu l'adhésion de ses co-intéressés, sans s'être auparavant assuré

contre un refus ? agissait-il enfin autant dans l'intérêt du prince de Croy

et de la compagnie d'Anzin que dans son intérêt et celui de la compagnie

d'Aniche ? Nous ne saurions le dire ; nous ne savons pas plus en quoi con-

sistait son projet de fusion. Nous savons seulement qu'il s'y prit mal pour

réussir, et que les démarches qu'il faisait, soulevèrent la colère du marquis

de Trainel, qui les « dénonca » à l'assemblée des directeurs , comme un

« procédé tout-à-fait contraire à l'union nécessaire de tous les associés, »

et demanda que « l'on rembourse à mondit sieur de Gheugnies, dit le procès-

verbal, ses mises faites jusqu'à ce jour et qu'il abandonne son intérêt dans la

société » (1).

Les collègues de M. de Trainel, plus calmes ou plus modérés, remirent à

décider « à la prochaine assemblée ce qu'il conviendrait faire à cette occasion ,

afin de donner le tems à M. de Gheugnies, de s'expliquer sur cette proposition

et dire quelles étaient ses vues ; s'il arrivait qu'il ne s'y trouve point , les

directeurs disposeraient de son intérêt ), (2).

A la séance suivante M. de Gheugnies donna , dit le procès-verbal, « les

signes de la meilleure intention pour les intérêts de la compagnie » et déclara

« qu'il n'avait jamais voulu rien faire à l'insu de M. le marquis de Trainel ni des

autres directeurs, puisqu'il ne demandait leur souscription à ce qu'il proposait

que pour obtenir plus aisément l'aveu de mondit sieur de Trainel à un avantage

qu'il comptait procurer. » — « Nous avons en conséquence, disent les admi-

nistrateurs , déclaré qu'il continuerait de jouir de son intérêt de G deniers dans

la compagnie. Cependant, ajoutent-ils, mondit sieur de Gheugnies étant parti

avant la fin de cette assemblée, il semble qu'il veuille abandonner la direction;

comme le nombre actuel est de 10 et ne doit être que de 9, il sera prié par M.

Desvignes de ne plus se trouver aux assemblées. En conséquence, le tableau des

directeurs a été renouvelé comme s'en suit, — savoir: — M. le marquis de

(1) Délibérationdu If; décembre177G.

2) idem.
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Trainel. —M. Berenger. —M. Vitalis. — M. Wauwrechain. — M. Desvi-

gnes de Valenciennes. — M. Dussart. — M. Desvignes d'Hordain. — M. De-

hault. — M. Lenvin. - et comme adjoint M. de Bernicourt >>(1).

M. de Gheugnies réclama contre cette détermination. Il écrivit à ses collègues

qu'il leur laissait l'alternative , ou de le conserver dans la direction , ou de lui

reprendre ses intérêts moyennant le remboursement de ses mises. — On refusa

l'un et l'autre moyen de conciliation et l'on donna pour motif que l'on n'avait

point pris d'engagement envers M. de Gheugnies pour qu'il fut directeur; que

d'ailleurs il n'assistait point régulièrement aux séances, et qu'il était sorti de la

dernière sans qu'elle fut finie (2).
— Un an après M. de Gheugnies vendait ses

intérêts dans l'affaire d'Aniche (3).

Cependant, dès l'origine de l'association , les travaux avaient commencé. —

En 1773 on avait fait un forage à l'angle du bois de Fressain que l'on jugea à

propos de continuer « le plus avant qu'il sera possible » avant que d'ouvrir une

avaleresse. — Pour plus de sûreté, sans doute, on décida de faire « opérer

plusieurs tourneurs de baguettes en les plaçant sur la veine que l'on croit exister

à l'angle du bois de Fressain et leur fesant suivre les traces de ladite veine

jusqu'aux environs de Valenciennes et au-delà pour savoir où ladite veine y

tombera. » On décida également de faire « commencer la même opération
à la veine au plus au Nord d'Anzin pour la suivre jusqu'à la chaussée de Cambrai

à Douai » (4).

Nous ne savons rien des résultats de cette opération. Nous voyons seulement,

qu'en décembre de la même année 1773, on prend la détermination d'ouvrir

immédiatement une fosse à l'angle du bois de Fressain, à quinze pieds du

forage (5). — Cette fosse, doit avoir « 6 pieds 112 de Hainaut en dedans oeuvre» ;

(1) Délibérationdu 12janvier1777.

(2) Idem du27avril 1777.

'3) Idem du5 août 1778.

(i) Idem du22 novembre1773.

(5) Idem du 16 décembre1773. — Cettedélibérationparlede deuxfosses mais dans la

délibérationsuivante,du28 décembre,il n'estplus questionque d'une seule.— Le tableauqui est

aux archivesdu départementnementionneaussiqu'unefosseà Fressain; il laplaceà la datede 1775

Administra-
teurs.
1777.

Premier
forage.
1773

Première
fosse.
t774.



e D~- 269

le cuvelage doit être de 6 pouces d'épaisseur hors des eaux, et de 7 pouces dans

le niveau (1).— Ce fut une tentative inutile (2).

En avril 1774, un second forage est commencé sur la colline de Monche-

court dans la direction de « rétablissement actuel. » — Le premier sondage

continue toujours (3).

En mai, on établit deux nouveaux sondages, l'un dans les environs du Hot des

Horbettes, entre Fressain et Bughicourt, l'autre « dans le puits du moulin entre

Fressain et Moncliecourt » (4).

En septembre, on prend la détermination de faire une fosse nouvelle, « proche

la chapelle qui est sur le chemin qui conduit de Villers à Marcq, entre Fressain et

Monchecourt. » (5) Cette fosse ne donnant aucun résultat (G) on résolut, en

avril 1777, d'en abandonner les travaux ; les chevaux qui servaient à en tirer

l'eau furent vendus (7), le bâtiment fut démoli et la fosse décuvelée (8).

En 1775 on fait forer sur le terroir de Masny , le long du chemin d'Emerchi-

court à Mastaing (9).

Elle n'était pas commencéele 28 décembre1773, commeon le voit de la délibérationde ce jour,

mais dans la délibérationdu 5 avril1774on parle de l'établissementactuel, et en septembreon fait

une fosseà Monchecourt, où est placée la seconde suivantle tableau.— Dieudonnédit que l'on fiL

ouvrir desfossesà Bugnicourt,à Féchain,à Monchecourt;(t. 1, p. 172). il confondévidemmentles

fosseset les sondages.Ce n'est point nonplusà Féchainmaisà Fressainque l'on ouvritla première

fosse, commel'indiquentdivers procès-verbauxet le tableau.

(1) Délibérationdu 28 décembre1773.

(2) Dieudonnét. 1, p. 172— Tableau.

(3) Délibérationdu 5 avril 1774.

(4) Idem du 25 mai1774.

(5) Idem du 19 septembre1774.

(6) Dieudonnét. l, p. 172. — Tableau;d'aprèsce dernierdocumentcette fosseseraitde 1776

(7) Délibérationdu27avril 1777.

(8) Idem du4 juillet 1777.

(9) Idem du27juillet 1775.

Deuxième
forage
1774.

Troisième
et quatrième

forages
1774.

Deuxième
fosse
1774.

Cinquième
forage
1775.
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En avril 1777, une nouvelle fosse est ouverte à 1,200 toises environ au

Nord de celle que Ton abandonnait (1). Nous ne savons rien de ce que l'on

y fit.

En mai on fait deux forages, l'un, près le pont de la chaussée de Marchiennes

contiguement au vieux chemin de Douai, passant d'Abscon à Aniche, l'autre,

près le cimetière de la ville de Bouchain (2).

En août de la même année , on arrête que deux fosses seront percées, sur

Aniche, « à l'endroit du forage actuel, sur un champ appartenant à M. le

marquis de Trainel, proche la chaussée de Bouchain à Douai, à 300 toises

environ d'Auberchiconrt, en donnant une distance de 30 toises environ d'une

fosse à l'autre » (3).
— Une seule de ces deux fosse (Sainte - Catherine)

fut conduite à bonne fin. L'autre, comme nous le verrons bientôt, commencée

plus tard, resta inachevée.

Dans la nuit du 11 au 12 septembre 1778, la fosse commencée , en 1777,

sur Aniche , la fosse Sainte - Catherine donna de la houille (4) à 68 (5) ou

70 toises (3) de profondeur.

Jusque là, il avait été fait 11,000 livres de mises de fonds par sol, ce qui,
à raison de 22 sols 1/2 obligés de faire les mises, avait dû donner 247,500

(1) Délibérationdu2avril1777.— Dieudonnét. 1, p. 172.

(2) Délibérationdu 15mai1777.- Pajotdes charmes(p. 410)indiqueunetentativeinutileà Sam-

breton, banlieuedeBouchain,arrondissementde Landrecies;c'est une indicationqu'il est impossible

de comprendre,Bouchainet Landreciesétantà 10 lieues l'un de l'autre. Maissa carteminéralogique

(planche25 ) place cette tentativeprèsde Bouchain.

(3) Délibérationdu 10août 1777.

(4) Idem du 16septembre1778.—Dieudonnét. 1, p. 172.—Plouvain(Souvenirde Douai

p. 595.)dit que ce fut le 14septembre.Maisla délibérationporte biendansla nuitdu 11au 12. —

SuivantM.deBonnard(Journaldesmines,t. 26, 1809p. 427)ladécouverteauraiteu lieuen 1775;mais

l'arrèt do. upplémcntde concessionde 1779, dont nous allonsparler (chapitresuivant)dit que la

découverteeut lieuaprès 5 ansde travaux, et les travauxcommencèrenten 1775.

(5; Plouvain(SouvenirsdeDouai,p. 593.)

(6) InspectiondeDuhamel1782.

Troisième
fosse.

Sixième
et septième

forages
1777.

Quatrième
fosse
1777.

Découverte
de la houille

1778.
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livres (1).
— Les actionnaires étaient mécontents. L'un des directeurs avait pro-

posé l'année précédente, de les réunir en assemblée générale ; mais l'administra-

tion avait décidé: « que rassemblée générale de tous les intéressés, proposée par
le mémoire de M. Desvignes, étant contraire au contrat de société pour cette en-

treprise, elle ne pouvait avoir lieu et qu'en conformité dudit acte, les intéressés

ou croupiers mécontens étaient respectivement libres de se défaire de leurs inté-

rêts, moyennant d'en offrir préalablement la préférence à la compagnie. » Il fut

également décidé que ceux qui ne feraient point leurs mises « perdraient leurs

intérêts » conformément à l'article 22 du contrat (2).

La découverte de la houille avait rendu le courage aux entrepreneurs (3). Les

deux deniers restant à la disposition de la société sont vendus 10,000 livres à

M. de Monchevreuil, receveur général des finances de la Normandie, qui offre

ses soins auprès du ministre (4).
— Ce prix porte le sol à 60,000 livres et la

valeur des 25 sols à 1,500,000 livres, alors que l'on en avait dépensé 247,500.
— Six mois après, la compagnie retrait 6 deniers vendus à M. de St.-Aldegonde,

moyennant 50,000 livres (5), ce qui porte le sol à 100,000 et le capital social

à 2,500,000 livres,
— illusion qui s'est trop de fois reproduite, et qui, comme

on le verra, se dissipa bientôt.

Cependant, on prend toutes les mesures pour faire marcher l'exploitation : —

on fera « juridiquement » constater la découverte ; on demandera l'exemption du

droit de domaine sur le charbon à tirer de la concession, ainsi que des 8 sols pour

livres de ce droit et des vingtièmes et autres tailles ; on demandera, comme l'avait

obtenu la compagnie Désandrouin (G), des encouragements pécuniaires et des bois.

— On s'assurera à quels seigneurs appartiennent les terres au levant et au cou-

chant de la découverte, pour traiter de leur droit £ entre-cens. -On charge M. le

(1) Diversesdélibérations.

(2) Délibérationdu27 avril1777.

(5) Dieudonnét. 1. p. 172.

(4)Délibérationdu 13 décembre1778.

(5) Délibérationdu12avril 1779.

(6)Voircirdessusp. 32.

Conséquences
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marquis deTrainel de se faire autoriser « à prendre à frais sur les mains-mortes

jusqu'à concurrence de 400,000 écus. » —M. de Lassus est chargé de voir la

compagnie d'Anzin, l'pour s'entendre sur les limites à fixer « pour F empla-
cement des (établissemens respectifs des deux compagnies, le long de la

chaussée de Marchiennes et deBouchain, et 2° pour ne pas vendre le charbon

à moindre prix dans une compagnie que dans l'autre » (4). — Enfin on crée

deux deniers en sus du nombre voulu par le contrat, et on les met à la disposi-
tion deM. de Trainel, pour une personne de confiance auprès du ministre,

personne qui n'est connue que de lui et ne sera assujettie qu'aux mises à venir (2).

(1) Délibérationdu i 5 décembre<778.

(2) Idem du22mars4779.
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Suite des travaux d'Aniche. 1779 -1784.

Exploitation. 1784-1791.

Ès 1776, il avait été décidé que l'on demanderait une augmentation

de concession (1). Après la découverte, le marquis de Trainel

exposa au gouvernement que, malgré la réussite, les recherches

faites démontraient que le terrain utile de la concession accordée

était de peu d'étendue. Que, d'un autre côté, il craignait qu un€ autre compagnie,

profitant des découvertes faites par lui, pût tôt ou tard lui ravir le fruit de ses

(1) Délibérationdu 11août1776.

Supplément
doconcession

1779.
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travaux, en dirigeant ses ouvrages sur un point contigü à la limite actuelle de sa

concession, et par là lui enlever son principal débouché et le seul par eau dont

il puisse user immédiatement. Par ces motifs, le marquis de Trainel réclamait un

supplément de concession (1), après toutefois avoir obtenu le consentement

des états d'Artois pour la partie qu'il demandait sur cette province (2).

Ce supplément fut accordé par arrêt du 6 août 1779 , pour finir au temps
fixé par l'arrêt de 1774; la concession ainsi augmentée, et prorogée de trente

ans, par arrêt du 9 mars 1784 (3), fut délimitée comme suit : « A l'est,

par la chaussée de Marchiennes à Bouchain , et celle dudit Bouchain à Cam-

brai; au midi par le grand chemin de Cambrai à Arras jusques vers le village
de Monchy-Ie-Preux; à l'ouest par une ligne droite à tirer dudit chemin de

Cambrai à Arras, et à diriger sur les clochers dudit Monchy-le-Preux et de

Gravelle jusqu'à la chaussée de Douai à Arras; au nord par la dite chaussée de

Douai à Arras, depuis le village de Gravelle jusqu'au dit Douai, et par la Scarpe

depuis cette dernière ville jusqu'à Marchiennes » (4).
— Cet arrêt fut signifié , ,

à la requête du marquis de Trainel, à la compagnie Havez et Lecellier, alors

concessionnaire jusqu'en 1780, d'une partie du terrain accordé par ce nouvel

arrêt (5), et il fut décidé qu'un forage serait fait en Artois (6).

Au moment de la découverte (septembre 1778), il n'y avait sur Aniche qu'une
fosse (Ste.-Catherine). L'on avait délibéré d'en creuser une seconde qui fut

placée plus au midi (7). On continua d'approfondir cette seconde fosse en même

(1) Arrêtdu 6 août1779(piècesjustificatives).

(2) Consentementdes Etats d'Artois à l'obtentiond'a la concessiondes terrains demandéspar le

marquisdeTrainel,du 5 mai1779(piècesjustificatives).

(3) Renseignementsde M.Lefrançois,agent-généraldes minesd'Aniche.

(4) Arrêtdu6 août1779.

(5) Voirci-après6epartie, chapitre3.

(6) Délibérationdu 12octobre1779. t
(7) Onvoit,par la délibérationdu8novembre1778,quel'onvaapprofondirlafossedu Midi, et par

celledu t3 décembresuivantqu'il est résolud'approfondirla fosse du Midi; on ordonneen même

tempsdecontinuerla galeriede lafosseduNord.Or,il ne pouvaitpasy avoirdegaleriele 8novembre

dans une fossequin'étaitpas encoreouverteen septembre, d'où il suit que la premlèie fosseétait

celleplacéeaunordet lasecondecelleplacéeaumidi.

Etat
des travaux.

1778.
Cinquième

fosse.
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temps que l'on suivait « la galerie qui y conduit en partant de la fosse du

Nord » (1).

En janvier 1779, la fosse du midi est arrêtée. On continue à l'autre fosse la

galerie allant au midi , où des veines ont été recoupées , afin de reconnaître

remplacement d'une nouvelle fosse à ouvrir (2). Un mois après, il est « délibéré

d'ouvrir une nouvelle fosse dans l'alignement du midi, en partant de celle qui

existe à la distance de 54 toises, » et une autre dans l'alignement de la première

proposée du levant au couchant, à 300 toises environ de la première (3). Ce

furent les fosses St.-Mathias et Ste.-Thérèse (4).

En 1780, la première veine recoupée dans la fosse St.-Mathias se trouvant

en faille, on se mit à la recherche des veines voisines et de la veine Maugrë-

tout (veines exploitées à Anzin), que l'on supposait devoir passer par cette

fosse (5).

Entre temps, l'on avait fait venir de Paris Constantin Périer, pour l'établis-

sement d'une machine à feu. Mais on se contenta de lui payer son voyage et une

indemnité (6).
— On convint ensuite avec Dorsé de Boussu pour la livraison

d'une machine, au prix de 45,000 livres (7). Elle devait d'abord être placée sur

la fosse St.-Mathias, mais on décida qu'on la placerait sur une fosse à ouvrir

entre St.-Mathias et Ste.-Thérèse (8).

Il paraît qu'en 1781 l'on n'avait point encore de veine utilement exploitable.

Il est « délibéré qu'on ferait venir des connaisseurs de Charleroi pour inspecter

les terrains » (9). - Sur ce, rapport de 1\1. Drion de Gilly (près Charleroi)

(1) Délibérationsdu8 novembreet 15 décembre1778.

(2) Idem du 25janvier1779.

(3) Idem du22février1779.

(4) Voirle plan p. 281.

(5) Délibérationde février1780.

(6) Idem du10août 1779.

(7) Idem des6 juillet 1780et 15janvier1781.

(8) Idem des 6 juillet et 8 août 1780.

(9) Idem du 22 mai1781.

Sixième
et septième

fosses.
1779.

Achatd'une
machine
à feu.

Etat des
travauxen

1781.
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duquel il résulte que toutes les veines découvertes sont droiteuses et remplies de

failles ;
*
il conseille de suspendre toute exploitation des veines droiteuses et les

travaux d'avaleresse pour le placement de la machine à feu ; de pousser aussi loin

que possible des reconnaissances au nord et au midi de St.-Mathias, et surtout

celles du nord que doit indiquer le plat des veines. » Il est délibéré en ce

sens (1).
— Deux mois après, on décide l'abandon de Ste.-Thérèse > parce que

la dépense excède le produit, et l'on enfonce la fosse déjà projetée (St.-Laurent)

pour y placer la machine à feu (2).
— En décembre , l'exploitation de Ste.-

Thérèse est reprise à forfait pour six mois (3).

On voit, dans un rapport de Duhamel, qu'en 1782, il y avait à Aniche quatre

fosses bien boisées et cuvelées. Le directeur, le sieur Quincampoix, assurait qu'il

connaissait déjà cinq veines exploitables et quatre non-exploitables (4).
— En

décembre , la vieille fosse (Ste.-Catherine ) était profonde de 113 toises ; St.-

Mathias de 115, la machine à feu ([St.-Laurent) de 120, et Ste.-Thérèse de

95. — On décide qu'elles seront encore approfondies (5).

En 1783 , on met en communication St.-Mathias, Ste.-Thérèse et St.-

Laurent. On fait un accrochage à cette dernière où est la machine à feu (6).

En 1784, on fait rétablir les galeries qui n'étaient pas assez solidement boi-

sées (7).

En décembre 1785, on abandonne les galeries poussées à Ste.-Thérèse (8).

En janvier 1786, le cuvelage de cette fosse étant reconnu tout-à-fait défec-

(1) Délibérationdu50mai 1781.

(2) Idem du11juillet 1781.
(5.) Idem du19décembre1781.

(4) Inspectiondepuhamel.1782.

(5) Délibérationdu 11décembre1782.

(6) Idem du termai1783.

(7) Mem 4n19avril 1784.

(8) Idem du 17décembre1785.

Huitième
fosse.
1781.

Etatdes
travaux de

1782à 1786.
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tueux, on ordonne de l'isoler, ainsi que Si.-Laurent, des autres fosses (1).
— En février, le cuvelage de Ste.-Thérèse ne pouvant plus retenir les eaux , et

la machine ne pouvant suffire à les tirer, les serrements nécessaires à l'isolement

de ces deux fosses étant d'ailleurs opérés, on décida de les combler et d'en

retirer les pompes (2).
— En mars on bouche les fosses St.-Mathias et

Sie.-Catherine dont on ne peut plus tirer les eaux (3).

En 1784 et 85, les mines d'Aniche, nous dit Pajot-Descharmes, avaient deux

puits d'extraction qui fournissaient abondamment (4). Mais le charbon, dit Dieu-

donné, « n'était pas très-pur, il renfermait des parties terreuses ; il se vendait

avec peine, quoiqu'il fût offert à un prix bien inférieur à ceux d'Anzin. Il est

probable qu'on en aurait trouvé d'une meilleure qualité en s'enfonçant davantage

pour exploiter les veines inférieures ; mais, soit que l'ingénieur directeur des

travaux ne réunît pas les connaissances nécessaires, soit qu'il y eut de la mal-

veillance de sa part, il ne prit pas les précautions indispensables pour les garantir

des eaux, et ces fosses furent abandonnées » (5).

Dès le mois de février de l'année 178G, on allait ouvrir une fosse, Ste.-Barhe,

à la droite de la chaussée de Bouchain à Douai, à 15 toises de la ligne d'arbres

de la chaussée (6).
— Mais, en mars, on se décide à boucher cette avaleresse

commencée et à percer deux nouvelles fosses (7).
— On décide, en avril, que

ces fosses seront établies à la droite de la chaussée de Bouchain à Douai, dans le

champ qui fait l'angle droit en allant à la dite chaussée , vis-à-vis du chemin de

traverse allant de la même chaussée à Auberchicourt (8).
— On tentera de

passer le niveau à celle des deux fosses seulement qui présentera le moins de

difficulté (9).

(1) Délibérationdu21janvier1786.

(2) Idem du22février1786.

(5) Idem du21mars1786.

(4) Pajot-Descharmes,p. 408.

(r.) Dieudonné,t. 1, p. 172.

(6) Délibérationdu22février1786.

(7) Idem du21mars 1786.

(8) Idem du20 avril1786.

(9) Idem du 14 mai1786.

Exploitation
de 1784
à 1786.

Neuvième
et dixième

fosses.
1786.

.58



<H&ê§§iS 280

Ces deux fosses, nommées Sie.-Barbe et St.-Vast 3 servirent à l'extraction

de la houille: Saint-F^ast jusqu'en 4792, Sainte-Barbe jusqu'en 1841.

Saint-Vast servit à l'épuisement, de 1792 à 1841, époque à la quelle Sainte-

Barbe fut à son tour employée à cet usage CI). « L'on y trouva, dit Dieudonné,

du charbon de bonne qualité » (2).

En résumé, on avait fait, de 1774 à 1786 :

En 1774. 2 avaleresses.

En 1777. i, 1 puits d'extraction.

En 1 778 , 2. »

En 1 779 ». 2

E 1 d"En 1781 )). M. 1 puits d'épuisement.

En 178G. ». 2. »

4 5 1

En tout 10 puits, dont 6 utiles et de plus 7 forages.

De 178G à 1791 il ne fut point creusé de nouvelles fosses. Mais plu-

sieurs fois les travaux et l'approfondissement des deux fosses existantes furent

abandonnés et repris (3). Le cuvelage défectueux dût être entièrement

réparé (4).

En 1788, quatre veines étaient découvertes (5), elles donnaient 40,000

quintaux métriques annuellement, au dire de Dieudonné (6). On voit qu'en 1789,

on met en question si l'on continuera ou non la vente du produit de l'extraction,

(1) Diversesdélibérations.—Dieudonné,t. 1, p. 172.— Renseignementde M.Lefrançois.

(2) Dieudonné,t 1, p. 172.
(5) Délibérationdu26janvier1787et suivantes.

(4) Idem des27janvieret 16juin1788.

(5) Idem du29octobre178G.

(6) Dieudonné,1.1, p. 17G.

Résumé
destravauxde
1774à 1786.

Exploitation,
de 1786
à 1791.
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à cause de la nécessité de réserver la houille pour la machine à feu que l'on

compte poser sur l'une des deux fosses (1).
—

Jusque-là on avait tiré Peau de

ces fosses avec une machine à molettes, en attendant que la machine à feu que

l'on fesait réparer fût en état (2).
—

Quatre-vingts ouvriers étaient employés à

rétablissement (3).

En cette même année 1789, les deux fosses sont visitées par MM. Wolf et

Gofiin, directeurs de charbonnages des environs de Mons. Il résulte de leur

rapport qu'ils ont trouvé ces fosses en assez mauvais état, surtout Ste.-Barbe,

et l'exploitation assez peu profitable (4).— Eofin, jusqu'en 1791, tout en

extrayant, on ne cessa point d'approfondir tantôt l'une tantôt l'autre des deux

fosses et d'y faire des galeries de recherches (5).

Ce fâcheux état dut nécessairement amener la désunion parmi les intéressés.

L'administration eut notamment à soutenir un procès contre M. de Sainte-

Aldegonde, devenu actionnaire.

De deux mémoires d'Hassenfratz , alors sous-inspecteur des mines de France,

il résulte que cet ingénieur, chargé par M. de Ste.-Aldegonde de visiter les

travaux, les trouva très-mal conduits. Il constata le mal et indiqua le remède.

Il insistait surtout sur la possibilité et l'utilité de se servir d'une seule fosse pour

l'extraction et l'aérage, contrairement à l'usage (6).
— Dans le second mémoire,

Hasenfratz rend compte de ses relations avec les directeurs qui (la majorité du

moins) ne voulurent pas écouter ses conseils qu'il appuyait de l'opinion conforme

à la sienne, de L. Mathieu, directeur d'Anzin. Il ressort de ce mémoire qu'il y

avait dans la direction l'anarchie la plus complète (7).

(1) Délibérationdu25 janvier1789.

(2) Délibérationsdes 14mai et 29 août 1786.

(3) Dieudonné,t. 2, p. 18.

(4) Délibérationde février1789.

(5) Cecirésultede toutesles délibérationsprisesdanscetintervalle.

(6) Mémoiresur l'exploitationdes minesde charbon de terre de Af. le marquisde Trainel, 10
novembre1786.

(7) Deuxièmemémoiresur l'exploitationdesfossesà charbondeM. le marquisde Trainel. 1787.

Différends
entre

les associés.
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M. de Ste.-Aldegonde n'en fut pas moins condamné à payer ses mises, par

sentence du siège de Bouchain. Il ne se tint pas pour battu ; appela d'abord

de cette sentence au parlement de Flandre (1), puis voulut, mais inuti-

lement , porter cette affaire au conseil d'état (2).

Le malaise de l'entreprise.eut aussi pour conséquence le recours, par les direc-

teurs, à des assemblées générales des intéressés, assemblées qui, comme nous

l'avons vu, avaient été repoussées autrefois comme contraires au contrat so-

cial (3). - Nous voyons, entr'autres, une de ces réunions, en 1786, dans laquelle

les directeurs offrent leur démission (4).
— Une autre fois, la direction , vu le

manque de fonds, a recours à la réunion des actionnaires pour décider si l'on

suspendra ou non les travaux de la fosse St.-Fast (5) ; et ce n'est que sur la

décision de cette assemblée que les travaux des deux fosses sont continués (6).

La compagnie eut aussi, comme la compagnie d'Anzin , des droits à payer aux

seigneurs et des discussions à l'occasion de ces droits.

Nous avons vu que le marquis de Trainel avait fait abandon de son droit

d'entre-cens au moyen d'une part d'intérêt exempte de mise (7). Nous avons

(t) Délibérationdu 8décembre1787.

(2) Arrêtdu14juin 1788(piècesjustificatives).— Délibérationdu 29 octobre1788. — 11y aun

secondarrêt,celuiqui débouteM. de Ste.-Aldegondede ses prétentions.Nousne le connaissonsque
par la mentionqui en est faite dansla délibérationci-dessus. — Par une autre délibérationdu 25

juin 1789, onvoitque M.de Ste.-Aldegondedevaitencore 20,000liv. et qu'il est « décidéqu'on
demanderas'il estintentionnéde payercette somme. » Le 4 mai1791. on règle les « débours et

salaires» duprocureurde la compagnie,« saufà répéter à la chargedeSte.-Aldegondequia donné

lieu à cesfaits.s — Nousnesavonsrien deplussur ce procès, et M.Lefrançoisqui, sur ce point
etsur d'autres, a eu l'extrêmeobligeancede fairepournousdesrecherches,n'a pu nousen apprendre

davantage.

(3) Voirci-dessusp. 271.

(4) Délibérationdu19avril1786.—Nousdisonsqu'ils offrentleur démissionbienque la délibéra-

tiondit qu'ilsladonnent.Onlesvoiten effetaussitôtaprèsremplirleursfonctionssansque le registre

indiquepourquoiet commentils sontencoredirecteurs.

(5) Délibérationdu21juin1787.

(6) Idtm 12juillet 1787.

(7) Voirci-dessus,p. 264, et 1.1, p. 276.

Droits
d'entre-ceus.
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également vu que, lors de la découverte , la compagnie avait pris la détermina-

tion de traiter avec les seigneurs dont les terres se trouvaient au levant et au

couchant de ses établissements (1).
— La compagnie ne s'entendit point avec

M. de Mastaing, prince de Grimberghe, l'un des seigneurs d'Aniche. Elle lui

offrit 300 liv. par an tant que l'on n'extrairait point sur sa seigneurie, et 600 liv.

lorsque l'on y tirerait de la houille (2).

Les parties n'ayant pu s'entendre, M. de Grimberghe s'adressa au conseil

d'état et obtint plusieurs arrêts qui condamnent la compagnie à lui payer son

droit d'entre-cens fixé à 2,000 liv. par an (3).
— Il est alors délibéré « que M. de

Lassus (l'un des directeurs) se chargera de tenter d'arranger cette affaire avec

M. de Mastaing , et dans le cas où il ne pourrait y parvenir, de se concerter avec

l'avocat de Paris et même d'agir auprès de l'administration des domaines pour

faire fixer la redevance représentative du droit d'entre-cens au moindre taux

possible » (4).

Cette démarche ayant apparemment été sans fruit, on délibère de former

opposition aux arrêts obtenus en se fondant sur ce que « les travaux ne sont

nullement emplacés sur les mouvances de M. de Mastaing, mais bien sur celles

de M. le marquis de Trainel qui est aussi seigneur haut-justicier audit Aniche

et sur des fiefs relevant directement du roi, qui sont absolument indépendants

de l'engagère de M. de Mastaing » (6).

Cependant, on finit par transiger pour une annuité de 1,200 liv. (6). M. de

Grimberghe en demandait 1,500 (7).

(t) Voirci-dessus,p. 271,ett. 1, p. 276.

(2) Délibérationdu12avril 1779.

(3) Arrêtsdes28mars1780et 17juillet1781(piècesjustificatives).

(4, Délibérationdu9 janvier1782.

(5) Idem du29juillet 1782.

(')) Idem du 1er mai1783.

(7) Idem du20janvier1783.— Voirausurplusles détailsdonnéssur ceprocèsau t. 1,page
277et suivantes.
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Nous ne connaissons point le détail des dépenses de la compagnie, mais nous

pouvons , à très-peu de chose près, en fixer le chiffre.

De l'origine à la découverte (1778), les mises de fonds, comme nous Pavons

vu, s'étaient rapidement succédées. On avait versé (1). 247,500 liv.

De cet époque à 1786, date de l'exploitation, on avait fait

onze mises de 1,000 liv. au sol (2), comme de l'origine à la

découverte, ce qui fait, pour 22 sols 8 deniers, qui devaient

faire ces mises, y compris les 2 ajoutés après coup (3). 249,333

Ensemble. 496,833

De plus, l'autorisation d'emprunter, donnée d'abord, comme

on l'a vu, pour 100,000 écus (4), fut portée à 500,000 liv.(5),

et on en emprunta réellement au moins (6). 450,000

Ce qui constitue une dépense de. 946,833 liv.

Si les emprunts avaient été faits à 4 et 3 et demie pour cent, ils coûtèrent de

frais, comme provenant de gens de main-morte :

1° Pour les lettres-patentes qui les autorisèrent, par faveur. 7,000 liv.

2° Pour l'enregistrement de ces lettres au parlement. 5,125

Ensemble. 12,125 (7).

Après 1786, les mises ne furent pas moins fréquentes. Il y eut dans cet inter-

(1) Voirci-dessus,p. 270.

(2) Diversdélibérations.

(3) Voirci-dessusp. 272

(4) Idem.

(5) Délibérationdu13mars1781.

(6) Idem du20janvier1783.

(7) Idem des25septembre1779et 50mars1780.

Dépenses
jusqu'en

17SC.

De1786
à l .'Ol.
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valle 17 appels de fonds de 1,000 liv. par sol, ce qui donne, toujours à raison

de 22 sols 8 deniers. 385,200 liv.

En y ajoutant les dépenses antérieures 946,833

On a de dépensées de 1773 à 1791 inclusivement 1,332,033

Voici le bilan des recettes et dépenses de la compagnie d'Aniclie pour 1789,

tel qu'on le trouve dans la statistique de Dieudonné et tel qu'il l'a établi, sur

les renseignements de M. Cavillier, directeur de rétablissement, en Tan IX.

TABLEAU

DES RECETTESET DES DÉPENSESDE L'EXPLOITATION

DES FOSSESDENICHE EN 1789

( D'APRÈSDIEUDONNÉ(1).

RECETTES. DÉPENSES.

369,033 myriagrammesde 80ouvriers 22,000fr. »» c.
charbonmarc]mnd. 46,129fr. 12 c. 14,145 mvriagrammes de

1,1,135 mvriagrammes de c onempl N-éscomniecoin-14,135 mvriagrammes de charbonemployéscommecom-
charbonsaleou menuemployé bustible 1,272 15

dansl'intérieurdel'exploitation 1,272 15 200stèresde bois de chêne
———————————scié 3,640 »»

47,401 27
Dépensespourachat etentre-

tien de chevaux, construction
et entretiende pompes à feu,

10,915 »»ustensiles,été. 10,915 ))))

Recettes 47,401 27 40,467 15

Dépenses. 40,467 15

Bénéfices 6,934 12

Il n'est pas besoin de dire que le bénéfice indiqué n'est que fictif. Il est la

différence de la recette sur les dépenses ordinaires. Il en serait autrement si l'on

(1) Dieudonné,t. 2, p. 17et 18.

De 1773
à 1791.

TaLleaude
l'exploitation

en 1789.
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tenait compte de l'amortissement du capital. On peut dire, avec vérité, que la

compagnie d'Aniche était dans un état très-peu prospère lors de la Révolution.

M. Hécart dit, en 1791, en parlant de cette compagnie , qu'elle « n'a pas lieu

jusqu'à présent de se louer de sa spéculation » (1).

(1) Manuscritde t 791.—M. Hécartajoute: «Soit,commele disentquelques-uns,par lesentraves

qu'y met la compagnied'Anzin,soit par d'autrescausesqu'il n'est pas aiséde deviner. » — C'est

toujours, commenousl'avonsdéjà vu et commenousle verronsencore, la mêmeaccusationsans

preuves.
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SIXIÈME PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Recherches faites dans les terrains situés à la droite de l'Escaut,

en Hainaut et en Cambrésis.

i

N vient de voir quelles compagnies trouvèrent plus ou moins utile-

ment la houille et en suivirent ou en essayèrent l'exploitation ; il

nous reste à dire , autant que le peu de documents que nous possé-

dons sur ce point nous le permettra, quelles recherches complètement

inutiles furent faites. Ces recherches, qui se sont malheureusement

renouvelées depuis, et qui, depuis comme alors, ont englouti de nom-

hreux capitaux, ont été suscitées, nous dit Léonard Mathieu, « par raveuglement

et la manie de trouver du charbon partout » (1).

(1) Voir ci-dessus, p. 76. — L. Mathieuajoute: « Il vient encore de se formerde nouvelles

Caractère
(le ces

tentatives.



<*«§§§£ 294 §g§ig$«

Cette aveugle manie, pour nous servir des expressions du directeur de la

compagnie d'Anzin, paraît en effet avoir été le seul mobile des hommes qui

s'associèrent pour faire ces recherches. Nous ne voyons point alors cet esprit

d'agiotage, cette fièvre de spéculation qui, de nos jours, suscités par quelques-

uns , s'emparèrent de tous les esprits et troublèrent un instant, même les plus

sages. Si nous voyons parfois user d'un peu de charlatanisme , ce n'est point dans

le but de s'enrichir aux dépens des dupes, mais bien de faire passer, dans l'esprit
du public, une conviction plus ou moins fondée, afin d'obtenir un concours

nécessaire à la poursuite d'un résultat plus ou moins raisonnablement espéré.

Voici ce que nous avons pu recueillir de renseignements sur les tentatives in-

utilement faites pour découvrir de la houille en Hainaut, en Flandre et en

Artois (1).

compagniestoutescomposéesdepersonnesdeValencienneset de M.Daubresse,receveurdes fosses

d'Anzin, de sonfils, de sonfrère, etc., qui vontreporterau paysde Monsl'argentqu'ilsontgagné
à Anzin» (Histoiredel'entreprise).

A l'égarddesassociationsqui seformèrentalors, commedepuis, pour exploiterla houilleen Bel-

gique,voiciquelquesdétailsquenousempruntonsà un mémoireadresséàM. LaBoulaye,intendant
desmineset minièresdeFrance, par CharlesDesvignes, le 26septembre1785. Inutilededireque
nouslaissonsà l'auteur toute la responsabilitédes attaquesqu'il dirigecontrenos voisins. — Le
besoincroissantde la houille« a faitnaître,dit-il,parmibeaucoupde particuliersduHainautet de la
FlandreFrançaise,l'idéede formerdepareilsétablissementsdehouillèresdansle HainautAutrichien,
surtoutd'aprèsles assurancesque les charbonniersde ce pays-làdonnaientverbalementauxcrédules

sujetsFrançaisqu'il n'était rien de plus facilequed'exploiterces veines, dontunepartie se trouvait
à Qcurde terre et l'autren'avait,en général,été exploitéequesuperficiellement,c'est-à-direà la plus
grandeprofondeurde 20à50 toisesseulement.

«LessujetsFrançais, et surtoutles famillesaisées deValenciennes, de Douaiet Lille, séduits

parcesassurancesflatteuses,s'engagèrentinsensiblementdansdiversesentreprisesdupaysAutrichien,

exportèrentde leur patrie plusieursmillionsqu'ils exposèrentdans ces établissementsétrangers,
à leurgranddétriment, pour ne pas dire à la ruinetotale deplusieursd'entreeux, occasionnéepar
lamauvaisefoide ces charbonniersétrangers, uniquementattentifsà profiterde la bourseducrédule

spéculateur,de sorteque j'ose assurerque, de trente établissementsformésdans ce pays par des

sujetsFrançais, il seraitdifficiled'en citerdeuxréussisavecbénéfices.
« Cettepassiondeformerdeshouillèresdansle pays Autrichien. commeunemaladie

épidémique,s'estemparéedepuisdouzeansdeshabitantsde Valenciennes,Douaiet Lille. »

(1) En plaçanttouteslesrecherchesdontnousallonsparleraurangdestentativesinutiles,c'estassez

direquenousne partageronspas lesillusionsquont pu se faire les auteursde ces recherches, pas-
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A.droite de la Sambre, en peut citer, comme lieux où furent faites des re-

cherchas:— Barbençen ( alors du Hainaut Français f aujourd'hui appartenant -

à la Belgique),
—

Glageon,
— et Trélon.

Pajot-Descharmes indique, en 1784., à Barbençon, une ancienne tentative

d'exploitation de mines de houille f1).

En 1771, suivant des notes reposallt aux archives de la République et au

ministère des travaux publics, les sieurs Puissant et compagnie auraient demandé

l'autorisation d'exploiter la houille sous les prairies d'Avesnes; ils auraient obtenu

cette autorisation en 1772 (2).
— Mais rien ne nous dit qu'ils y aient donné

suite.

Vers 1T75, nous dit Poirier-St.-Brice, on fit à Coupelivoie, hameau dépen-

dant de la commune de Glageon , « deux fosses carrées de 6 pieds de côté et à

10 pieds seuleiçent de distance l'une de l'autre; à 30 pieds de profondeur on

rencontra le schiste argileux, et l'on s'enfonça de 100 pieds dans cette roche ;

les travaux furent ensuite abandonnés. Ils ne présentaient aucune chance de

succès, car on n'était nullement dans un schiste houiller, mais bien dans le schiste

argileux micacé, bleuâtre, qui fait partie de la formation de calcaire fétide ; au

nlilieu des anciens déblais, j'en ai trouvé plusieurs morceaux renfermant les

coquilles fossiles de cette formation » (3).

Pajot-Descharmes indique aussi cette recherche (4) et une autre près de là ,

à Trélon (5).

plusl'opinionde ceuxqui ontpucroireà des découvertes.Cependant,en historienexact, nousavons

crudevoirreproduiretoutesles opinionsémises, toutes les assertionsavancées. C'est au lecteurà

adoptertelleopinionque sa sagacitélui fera tirer des faitsque nousracontons; nousn'avonspas la

prétentionde l'influencer.

(1) Carteminéralogique.

(2) Ministèredes travauxpublics.Bureaudestatistique(notesdu cartonnord). — Archivesde la

République.Papiersdermes.- - -- -.---.---

(3) Mémoiresur la géognosiedu départementdu Nord (Annalesdesmines,1.15.. 1856.p.-S96).

(4) Pajot-Descharmes,p. 412.

(5) Idem p. lit et carie minéralogique(planche25).

Adroite
de laSambre.

A Barbençon.

AGlageon.
1775.

A Trélon.
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Des travaux eurent lieu le long de la Sambre ,
— à Jeumonl, — à Aulnoy-

lez-Berlaimont,
— à Sassegnies, — à Landrecies , - et à Saint-Rémy-

Chaussée.

En 1733, il se présenta une compagnie qui obtint le privilège exclusif de tirer

de la houille le long de cette rivière (1).
— Elle commença ses fouilles en

1735 (2) ; elle en fit à Jeumont, à Berlaimont, à Sassegnies (3) et à Landre-

cies (4).
— Ces travaux l'entraînèrent à des dépenses considérables qui la rui-

nèrent. — Elle n'existait plus en 1756 (5).

En 1782, le sieur Honnet avait une permission provisoire de l'intendant pour
fouiller les terrains entre Bavai, Le Quesnoy, Maubeuge et Landrecies (6).

Après une seconde permission provisoire, il expose qu'il a n'a cessé de s'occuper
avec ses associés de la recherche de ces mines à grands frais, » et il obtient le

privilège d'extraire la houille pendant vingt-cinq ans dans la subdélégation
du Quesnoy et les terrains situés entre elle et les villes de Bavay, Maubeuge et

Landrecies (7).

C'est, sans aucun doute, la compagnie du sieur Iionnet qui fit faire , vers cette

époque, à Aulnoy-lez-Berlaimont, « deux puits de recherches qui furent, dit

Poirier-St.-Brice, poussés jusqu'à 120 ou 130 pieds de profondeur. L'opinion
la plus répandue dans le pays est que l'on trouva réellement une mine de houille.

On ne précise point les motifs qui, dans ce cas , ont pu faire abandonner son

exploitation » (8).
— A l'appui de cette opinion , l'on pourrait citer la minute

(1) Pajot-Descharmes,p. 522.

(2) Mémoirepar demandesetréponses,p. 49. — Dieudonné,t. 1, p. 171.

(3) Idem. p. 49.

(4) LacarteminéralogiquedePajot-Descharmesindiqueune fosseabandonnée.Cettefossen'a pu
êire faitepar unedescompagniesdontnousallonsparleret qui fesaientleursrecherchesen 1784, car

Pajot-Dcscharmes(p. 524) dit, commeonva le voir, que la compagnieHolnetsedisposaitalorsà

fouillerentrelesvillesduQuesnoy,Bavai,Maubeugeet Landrecies.

(5) Mémoirepar demandesetréponses, p. 49.

(6) Ministèredes travauxpublics.— Bureaude statistique(notesducartonnord).

(7) Arrêtdu27avril 1784 (piècesjustificatives).

(8) Mémoiresur la géognosiedudépartementdu Nord(Annalesdesmines, 1.13. 1826.p. 296).

Surla Sambre.

AJeumont,
à Berlaimont,
à Sassegnies,
à Landrecies.

1735.

AAulnoy-lez-
Berlaimont.

1782.
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d'un tableau des mines de houille abandonnées, reposant aux archives de la

République (1).

En 1783, le sieur Deulin , qui avait près de là des travaux , et qui prétendait

y avoir trouvé de la houille, demande une concession limitrophe. Son mémoire

expositif est renvoyé à l'intendant « pour prendre, dit-il, des éclaircissements sur

cette découverte ; ce magistrat ordonna au suppliant de lui fournir des échan-

tillons du charbon qu'il avait trouvé , ce qu'il fit, ainsi que cela est constaté par le

procès-verbal du subdélégué de Landrecies, qui se rendit auprès d'une fosse

qui a environ 150 pieds de profondeur, que le suppliant avait fait ouvrir à Saint-

Rémy-Chaussée. Alors le suppliant donna un second mémoire au conseil, en

1784, dans lequel il rendit compte de ces différentes circonstances et demanda

de nouveau la permission de faire la recherche du charbon de terre et le privilège

exclusif d'exploiter. Sur le second mémoire , renvoyé à M. l'intendant, il obtint,

le 26 janvier 1785, une ordonnance de ce magistrat portant permission pro-

visoire. Le suppliant, encouragé par cette permission, a poussé ses travaux

avec la plus grande vigueur ; il a trouvé ( c'est toujours lui qui parle ) du charbon

à la sonde à 34 toises de profondeur, il a fait creuser plusieurs fosses pour le

découvrir et l'exploiter. » Sur nouvelle demande, « le roi. accorde au

suppliant la permission d'exploiter, exclusivement à tous autres, pendant vingt

années, à compter de ce jour (16 mai 1786 ), les mines de charbon qui peuvent

se trouver au village de Fayt-Ie-Château, Prisches, Ténières , dépendances de

Landrecies, et à Saint-Rémy-Chaussée, dépendance de Maubeuge, et dans

les terrains limités d'un côté par la route de Landrecies à Maubeuge , et passant

par Maroilles, Noyelles et Bachant, de l'autre par la grande route de Maubeuge

(t) TABLEAUDESMINESDEHOUILLEDONTL'EXPLOITATIONA ÉTÉABANDONNÉE.

(Extrait).

1!

f Aussitôtque l'épreuve a été
1 ~*~ qualitéreconnuesupé-l Canton

)|
Aulnois.

rieure à -celle de la houille des

(' faite

et la.qualitéreconnuesupé-

, A"~ndi"ement
de Dmlers. 1

minesde Valenciennes, on en,
{ ) Arrd,o>An»dviesssneemse.nt ) J deDoilers.( V>, m•i.necsesdseerVal,elesnct.riaevnnauexs., o,11n,seenraiat

j | Glageon.
1 cependantbien avantageuxde les

F| FI de Trélon- reprendre, car cette mineparaît
abondante.

(Archivesde la République.F. 13, 661).

A
SI. - Rémy-
Chaussée.

1783.
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à Rouillies, et par le chemin de Rouillies à Fémy par la grande route de Fémy
à

Landrecies » (1).

A l'époque de la Révolution, les travaux furent abandonnés : lorsque le

concessionnaire voulut les reprendre , il produisit un plan des deux fosses

ci-dessus citées , plan qui indique , de la manière la plus précise, la pré-

sence de la houille. A ce plan, que nous reproduisons ci-contre, se trouve

joint entr'autres pièces un certificat du maire de la commune, à la date du 28

juillet 1791, qui atteste que les ouvriers ont déclaré avoir trouvé les veines

figurées au plan (2).

Cependant, Poirier-St.-Brice porte , sur le résultat de ces travaux , le juge-
ment suivant : « A Saint-Rémy-Cliaussée , entre Pont-sur-Sambre et Avesnes,

on avait commencé, dit-il, il y a trente ou quarante ans (il écrivait en 1826),

deux puits de recherche qui n'ont pas été poussés très-profondément. Sur ce

point, le schiste est encore d'un gris bleuâtre, presque toujours un peu efferves-

cent et souvent même encrinétique ; ces caractères Téloignent entièrement du

schiste houiller » (3).

Entre la Sambre, la Rhonelle et l'Escaut, des recherches eurent lieu,

à Obies , — à Orsinval,
— à Villerspol,

— à Saméon , — et à Quié-

vrechain.

Si l'on en croit des notes reposant dans les dépôts publics, les nommés Rue

auraient découvert, en 4772, une mine de houille sur le territoire de Bavai,

dans la seigneurie d'Obies (4).

Avant 1756, on avait fait des tentatives à Villerspol et à Orsinval (5). On

(1) Arrètdu t6 mai1786 (pièces justificatives).

(2) ArchivesdudépartementduNord.Travauxpublics.Liasse305.

(3) Mémoiresur la geognosiedu départementduNord(Annalesdesmines,1.13, 1826,p. 296).

(4) Archivesde la République.Sectionadministrative.Papiersde mines. — Ministèredes travaux

publics.Bureaude statistique( cartonnord).

(5) Mémoirepar demandeset réponses,p. 4S.

Entre
la Sambre,

la Rhonelleet
l'Escaut.

A Obie*
1772.

AVillerspol
et Orsinval
avant 1756.
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avait fait deux fosses dans ce dernier village.
— Nous avons vu qu'en 1784 il y

avait une nouvelle fosse en tentative à Villerspol (1 ).

On trouve, aux archives de la République, un long mémoire d'un sieur Bleuzé,

procureur à Valenciennes, dans lequel l'auteur explique comment il est parvenu

à découvrir les mines de houille au moyen de la baguette de noisetier. C'est

ainsi qu'il fut conduit à faire des travaux à Saméon (2).

En avril 1787, il avait obtenu de l'intendant une permission provisoire

pour faire la recherche des mines qui pourraient se trouver sous les seigneu-

ries dartres et de Saméon (3).
— En octobre 1788 , il annonce , par la

voie du Journal du Hainaut et du Cambrésis, qu'il vient d'apprendre

qu'il a obtenu du roi un privilège exclusif pour ces deux seigneuries où,

« selon que tous les maîtres mineurs le proclament, » il doit exister de

la houille.

« Ledit MoBleuzé, désirant se rendre digne de son privilège , demande aux

naturalistes, minéralogistes et chimistes :

» 10A quels signes reconnaître l'existence d'une mine de charbon, sa profon-

deur, sa largeur, sa longueur et sa valeur ?

» 2° Y a-t-il des mines de charbon à Artres et à Saméon ?

» 3° Pourquoi n'y en aurait-il pas de même qu'à Anzin , dont la côte est du

même parallèle que celle de ces villages?

» 4° Quel est la nature de ce combustible ?

(|) Voirci-dessus,p. 258.

(2) Archivesde la République.Sectionadministrative,nO167,2esérie depapiersde mines.

(3) Permissiondu 18avril 1787(piècesjustificatives). - Nousavonsdéjàparlédecettepermission

qui a étédonnéesur le vu de l'autorisationd'extraire donnée au sieur Bleuzépar les seigneursdes

lieux(t. 1, p. 280).

ASaméon.
1787.
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» 5° Comment il s'est formé dans les entrailles de la terre ?

» 6° Et d'où vient que les veines marchent régulièrement d'Orient en Occi-

dent ?

« L'entreprise du dit Me Bleuzé, intéressant le bien public, il espère qu'on

voudra bien l'éclairer sur ce qu'il pourrait ne pas connaître suffisamment et lui

écrire franc de port.

» De plus, il désire qu'on lui fasse connaître pourquoi d'autres compagnies
voisines ont délaissé leurs établissements, et quels sont les écueils à craindre et

à éviter dans cette partie de la nature et de commerce » (1 ).

Quelques jours après, Bleuzé annonce avoir reçu « des observations très-

favorables pour son entreprise, » mais v ce n'est pas encore assez pour lui.

Il prie tous ceux qui ont des connaissances en minéralogie de se transporter
sur sa démarcation des dits Artres et Saméon , d'y visiter les travaux et

de faire part de leurs jugements au sieur Carpentier, mayeur de Saméon

» (2).

Deux numéros après, le journal insère une lettre d'un abonné qui félicite

ironiquement Bleuzé des observations favorables qu'il a reçues. « M. Bleuzé,

ajoute-t-il, est trop désintéressé pour se réserver à lui seul le fruit des observa-

tions qui lui ont été faites ; le public pour qui la loyauté de ses sentiments le porte
à s'intéresser, a lieu d'espérer qu'il voudra bien lui en faire part par la voie de

votre journal. » (3).

Nous n'avons rien trouvé dans le journal qui répondit à cette provocation;

mais, deux mois après, une nouvelle invitation de Bleuzé aux minéralogistes
d'aller visiter ses travaux. Cette fois, il ajoute : « Le sieur Bleuzé désire de s'as-

(t) JournalduHainautetdu Cambrésis.8 octobre1788,nO29auxaffiches.

(2) Idem. 18octobre,no32 auxaffiches.

(5) Idem. nIt34.
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surer des associés de Valenciennes ou voisins, pour se soulager du fruit de ses

études, et, lorsque la fortune le lui permettra, il travaillera à un traité de minéra-

logie pour la province » (1).

Quelques jours après Bleuzé publie une lettre que le célèbre Buffon lui avait

adressée de Montbard, le 23 septembre 1786. Nous la reproduisons ici sans

commentaires, comme nous avons fait tout ce qui précède, laissant ce soin à nos

lecteurs :

LETTRE DE BUFFONA BLEUZÉ.

« D'après les connaissances que vous me paraissez avoir dans la minéralogie,

Monsieur, et celle que vous désirez d'acquérir encore, je souhaiterais que quelque

circonstance nous rapprochât l'un de l'autre, mais malheureusement il n'est pas

en mon pouvoir de vous procurer une place qui vous convienne et qui puisse vous

tenir lieu de l'état que vous possédez. Il me sera plus facile, Monsieur, de vous

indiquer la source dans laquelle vous pourrez trouver la solution des questions

qui vous embarrassent. Elles sont toutes traitées à l'article charbon de terre, de

mon Histoire des minéraux, et je prends la liberté de vous y renvoyer. A

l'égard des faits que vous me citez relativement au tournoyement de la baguette,

je n'ose pas vous dire qu'ils me paraissent incroyables, mais ce qu'il y a de sûr,

c'est qu'ils ne sont pas produits par la cause à laquelle vous les attribuez, et je

vous avoue , de bonne foi, que je ris, comme tous les minéralogistes, de cette

baguette miraculeuse.

J'ai l'honneur d'être.

Le comte BUFFON » (1).

Postérieurement à la Révolution, Bleuzé réclama du gouvernement sa con-

(t) Journal du Hainautet du Cambrésts,3décembre1788.no45.

(2) Idem. no47.
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cession et des secours pécuniaires pour reprendre son entreprise, prétendant

avoir découvert de la houille (1).

La terre de Quiévrechain, à cheval sur la frontière, avait, en France, environ

une lieue de longueur du levant au couchant. Pierre-Joseph Colins, ancien

capitaine d'infanterie, qui en était le seigneur, avait obtenu, en octobre 178fi,

la permission provisoire d'y faire des recherches. Il opéra ces recherches par six

forages différents jusques dans les bleus ; puis il fit pratiquer une fosse « près le

grand chemin qui conduit de Valenciennes à Mons. » Arrivé dans le premier
niveau des eaux , avant de faire l'acquisition d'une machine à vapeur, il demanda

la concession définitive de sa seigneurie,
-
concession qui lui fut accordée par

arrêt du 6 février 1787 (2).
— C'est tout ce que nous savons de cette re-

cherche.

Entre la Rhonelle et la Selle , on rechercha la houille à Poix —et peut-être
à Vendegies.

En 1771, le sieur Lenglet eut une permission provisoire pour les mines par

lui découvertes et à découvrir au village de Poix (3).
— Antérieurement à

175G, on y avait fait des recherches dispendieuses (4).
— Il n'y avait plus,

en 1784, qu'une fosse abandonnée (5).

En 17GG, le comte de Montmorency avait obtenu une permission provisoire

pour sa terre de Logny et Baronnie de Yendegies-sur-Ecaillon (G).
— Nous ne

savons point ce qu'il y fit.

(1) Lettrede l'agence desmines à Parisdu 27 fructidor, an Il. (Ministèredes travauxpublics,
bureaudestatistique.Cartonnord).

(2) Arrêtdu6 février1787 ( piècesjustificatives).
(3) Ministèredes travauxpublics.Bureaude statistique(papiersducartonnord).

(4) Mémoirepar demandeetréponses,p. 48.

(5) Pajot-Descharmes.Carteminéralogique,planche25.

(6) Ministèredes travauxpublics.Bureaudo statistique(papiersdu cartonnord). — Archivesde

la République.Papiersde mines.

A Quiévre-
chain1785.

Entre
la Rhonelleet

la Selle.

A Poix. 1771
el avant.
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Entre la Selle et l'Escaut, des tentatives eurent lieu : — à Prémont, - à

Douchy
— et à Bouchain.

Antérieurement à 1756, on avait fait des fouilles et de grandes dépenses à

Prémont (1).
— « Les tentatives et les fouilles , dit Morand, faites à Prémont,

près Valincourt, n'ont servi qu'à dépenser inutilement 80,000 liv. » (2).
—

Pajot-Descharmes y indique une fosse abandonnée en 1784 (J).

Le 2 août 1780 une requête avait été présentée par le baron de Carondelet,

vicomte de Langle, pour être autorisé à exploiter les mines de charbon de

Noyelles et de Neuville. On voit qu'il fut arrêté de proposer à M. le directeur

général de mettre néant sur la requête (4).
— La compagnie dont nous allons

parler existait-elle déjà ? Ou bien cette proposition de refus avait-elle tout

autre cause ? Nous ne saurions le deviner.

Les sieurs Matorey, de Saint-James , Damade et associés obtinrent, le 27

juillet 1782, une permission provisoire d'un an, qui fut transformée, en juin

1784, en concession de trente ans. Elle était donnée pour: « les terrains

compris entre la Selle et l'Escaut, bornés au nord par la réunion de la Selle à

l'Escaut, vis-à-vis Denain, en suivant l'Escaut jusqu'à Bouchain, à l'ouest par la

chaussée de Bouchain à Cambrai, de Cambrai à Marcoing, de là à Crèvecœur en

suivant l'Escaut jusqu'au sud de Gouy , le long du canal des torrents jusqu'à

Bohain, et de Bohain à Vaux, à l'est par le Cateau en-deçà de la rivière de

Selle et en suivant la rive gauche de la dite rivière jusqu'à l'Escaut » (5).
—

Cette concession comprend les terrains accordés, en 1778, à la compagnie de

Saint-Saulve (6), soit que cette compagnie les eut abandonnés, soit qu'on les

lui ait repris parce qu'elle n'en usait pas.

(1) Mémoirepar demandeset réponses.p. 49.

(2) Morand,p. 494.

(3) Pajot-Descharmes.Cartemintraloyique.

(4) Archivesde la république.Papiersde mines.

(5) Arrêtdu 22 juin1784 (piécèsjustificatives).

(6) Voirci-dessus,p. 234.

ElIlrela Selle
l'Escaut.

APrémont
avant1.756.
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Lors de Finspection de Duhamel, en 1782, cette société n'avait encore fait

aucune recherche (1).
— Une compagnie (apparemment celle-là), nous dit

Pajot-Descharmes, se préparait, en 1784, à fouiller le terrain entre l'Escaut et

la Selle (2), et il indique, en cette même année, une fosse abandonnée à Douchy

et une autre à Bouchain (3).

(1 ) Ministèredes travauxpublics.Bureaudestatistique( papiersdu cartonnord).

(2) Pajot-Descharmes,p. 524.

(3) Idem. Carteminéralogique.— La place que la tentativede Bouchainoccupesur la

carte de Pajot-Descharmesne permetpasde la confondreavec le foragedontnousavonsdéjàparlé

p. 270, faitpar la compagnied'Aniche.

A Douchy
et à Bouchain.

1784.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

Recherches faites dans les terrains compris entre la Scarpe et la Deule

et dans ceux situés sur les deux rives de la Scarpe,

en Flandre et en Artois.

~A

*11e - 1-

PRÈs avoir dit les tentatives faites à droite de PEscaut, dans le

Hainaut et le Cambrésis, reportons-nous au-delà de la Scarpe,

en Flandre ; entre la Scarpe et la Deùle , nous ne connaissons que

trois recherches : — à Lesquin,
— à Warlaing

— et à Marchiennes.

— Les deux premières sont de beaucoup les plus récentes ; mais l'a dernière se

lie à d'autres recherches dontnons aurons à parler ensuite. Commençons donc

par celles les plus nouvelles.

Entre
la Scarpe

et la Deùle.



osêiUS 308 §ff#§#«

Le sieur Ch.-S. Godonesche fut autorisé provisoirement, le 15 novembre

1781, à rechercher les mines de charbon qui se trouveraient dans la châtellenie

de Lille. « Après plusieurs forages, dit-il, qui ont été portés à 200 pieds de

profondeur jusqu'au rocher, il a ouvert et approfondi deux fosses dont la pre-

mière, après nombre de difficultés pour vaincre les eaux, a été portée à 210 pieds
de profondeur et enfoncée de 12 pieds dans le rocher qui annonce une réussite

certaine ( c'est toujours lui qui parle), d'après les sillons de charbon qu'il y a

découvert. » Ces travaux, qui l'avaient constitué dans une dépense de près de

90,000 liv. » (1), étaient situés au moulin de Lesquin , près de Lille (2), pas

loin de Fâches, où nous avons vu que la compagnie Désandrouin avait fait une

tentative (3).

En 1783, par arrêt du 17 juin, le sieur Godonesche et sa compagnie obtinrent

une concession définitive, ainsi délimitée : « Les terrains, situés entre la Scarpe

et la Lys, bornés à l'est par la frontière de France jusqu'à et par la chaussée de

Tournai à Orchies et celle d'Orchies à Marchiennes, au midi depuis Marchiennes

suivant la rive gauche de la Scarpe et les limites de l'Artois jusqu'à Bauvin ,

à l'ouest depuis Bauvin suivant les mêmes limites de l'Artois , passant par Furnes

jusqu'à Armentières et suivant la rive droite de la Lys jusqu'à Deulemont,

et au nord depuis Deûlemont passant par Tourcoing jusqu'à la frontière de

France 1) (4).

En octobre 1785, les travaux du sieur Godonesche furent abandonnés sans

résultat (5).

Le 1er juillet 1786, le sieur Sehon Lamand avait obtenu une permission

provisoire pour « un terrain de la Flandre Wallonne situé entre Marchiennes,

St.-Amand, la Scarpe et la frontière. » Il y fit 42 forages « jusqu'à 30 à 38

(1) Arrêtdu 17juin1783(piècesjustificatives).— Pajot-Descharmes,p. 524.

(2) Arrôtdu27novembre1787(piècesjustificatives).

(5) Voirci-dessus,p. 65.

(4) Arrêtdu 17juin 1783.

(5) Arrêtdu 27novembre1787.— Pajot-Descharmes,p.525, dit qu'ilest à croireque l'exploita-

tionn'apas réussi.

A Lesquin.
1781.

AWarlaing
1786.
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loi,-ses, le dernier au hameau de Warlaing, près l'écluse de Berverot, ou ayant,

dit-il, passé le tourtia jusqu'au rocher à 186 pieds de profondeur, les forets

s'étant cassés et restés enterrés. il prit le parti d'y établir une

fosse dans laquelle on est parvenu à passer » le sable mouvant « jusqu'à 49

pieds » (1).

Ayant « la certitude de l'existence du charbon , » le sieur Lamand demanda

et obtint, pour lui et sa compagnie , une concession définitive délimitée comme

suit, par arrêt du 27 novembre 1787 : — « Dans un terrain de la Flandre

Wallonne, borné à l'ouest par le chemin d'Orchies à Tournai et par celui

d'Orchies à Marchiennes, au sud par la rivière de Scarpe , à l'est par le territoire

de Saint-Amand et des villages en dépendant, et au nord par la frontière,

exceptant néanmoins du dit arrondissement les villages de Beuvry et Brillon,

enclavés dans l'étendue d'autres privilèges ( privilèges qui nous sont inconnus )

Permet en outre. d'exploiter. dans les terrains dépendans du village de

Vred, du marais de Six-villes et de l'abbaye de Flines, les dits terrains fesant

partie du privilège accordé au sieur Godonesche » (2).

Nous ignorons ce que fit la compagnie après l'obtention de la concession. —

Nous allons parler maintenant de travaux faits bien antérieurement à ceux ci-

dessus :

Parmi les compagnies qui firent, dans nos pays, la recherche de la houille,

il en est une qui mérite une mention particulière , tant pour sa persévérance que

pour ses nombreux travaux. Nous voulons parler de la compagnie Willaumc

Turner, plus tard Havez et Lecellier.

Cette compagnie se forma, à Valcnciennes, vers 174G, pour l'exploitation de

la houille en Belgique ; elle s'établit successivement à Boussu , Qsiévrain , War-

quignies, Riez-du-Cœur, Wasmes, etc. (3). Elle était originairement composée

(1) Arrêtdu27novembre1787.

(2) Idem.

(3) Un registredes délibérationsde cette compagnieayantpour titre: Lesdélibérationsnoires.
contientdenombreuxrenseignements.— Il commenceen 1746. Ony voit que la compagnieavait

Compagnie
Willaume
Turner,
Havez

et Lecellior.
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des sieurs : Willaume Turner, pour 4 sols.

Lagace. 5

Havez. 4

Dubois. 4

Cérisier 4

Willemart 1

Total 22 sols (1).

Elle fut un instant portée à 26 sols, 4 sous ayant été accordés aux sieurs J.-J.

et Christophe Mathieu, à qui ils furent repris par la compagnie en août 1748 (2).

Ces 4 sous étaient pour Pierre Mathieu, dit St.-Homme, et ses enfants (3).

La compagnie ne réussissant pas en Belgique au gré de ses désirs, résolut de

tenter la fortune sur France (4). Elle demanda à cet effet le privilège exclusif

de rechercher et exploiter la houille dans les terrains situés à la rive gauche de la

Scarpe, depuis sa source jusqu'à son embouchure, dans l'Escaut et de là sur la

Deûle et la Lys (5).
— Ce terrain avait été accordé à la compagnie Désandrouin

et Tanin en 1736, commenous l'avons vu (6) ; cette compagnie le possédait
encore à cette époque.

La demande des sieurs Willaume Turner et consorts fut communiquée à la

compagnie Désandrouin, à qui il fut donné six mois, puis six autres mois , pour

pour titre, en 1757: Entreprisedesfossesà charbonde terredeBoussu, Warquignies,Wasmeset
Ecrechin.(ContratdusieurRichebé,inséréà la suitede la délibérationdu 51mars1757).

(1) Délibérationdu9janvier1755.— Par les transfertsinscritsonvoitcommenouveauxaction-
naires,arrivantsuccessivementjusqu'en1758, les sieursCoquelet,Richebé,St.-Pontet Crépy.—

Onvoitaussique la veuveTurnervenditses 4 sols12,000liv. ( Délibérationsdes 14 mai1754—
9janvier1755.—Richebéachetaun sou6,500liv. ( 9janvier1755—10février1757).

(2) Délibérationdu26août1748.

(3) Idem du 28février1760.

(4) Idem du23avril 1752.

(5) Arrêtdu1 mars1752. ( piècesjustificatives).
(6) Voirci-dessus, p. 58.
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découvrir le charbon dans ce périmètre, après quoi la concession fut accordée,

par arrêt du 7 mars 1752, au sieur Willaume Turner, négociant à Valenciennes,

et ses associés (1).

Une personne de distinction et de haute considération fut alors admise

dans la société pour 4 sols (en pur don). Cette personne garda l'anonyme et ne

fut connue que des sieurs Havez et Turner (2).

La compagnie, sans toutefois abandonner ses travaux de Belgique, transporta

en France une partie de son matériel (3). La première recherche eut lieu à

Marchiennes ; elle fut bientôt abandonnée à cause des niveaux d'eau et des sables

mouvans qu'on rencontra (4) ; on avait été à 250 pieds (5),
— On décida en

1752, une seconde tentative à Ecrechin ( Esquerchin) , près de Douai, vers le

moulin, tirant vers le pont à Sauls (6). Voici ce que nous avons pu recueillir

sur cette tentative.

La fosse étant arrivée à une certaine profondeur, on fait un trou de sonde.

A 36 toises on est dans les dièves, en novembre 1754 (7). Le forage ayant passé

les bleus et les dièves, on est' arrivé sur un terrain qui ne permet presque pas

de douter qu'on est sur le rocher. L'enfoncement de la fosse est décidé (8).

En mars 1755 le cuvelage se rompant, on croit « qu'il pourrait bien y avoir

de la malversation de la part des ouvriers, du monopole, et peut-être de la

corruption de la part de certaines gens mal intentionnés ou jaloux de cette entre-

prise. » On fait venir des porions ou maîtres-ouvriers de Boussu et Warquignies

pour visiter le cuvelage et le picotage (9).

(1) Arrêtdu7 mars1752.—Voir ci-dessus,p. 121.

(2) Délibérationdu17 juillet 1752.

(5) Idem du23avril 1752.

(4) Idem du1erjuillet 1752.

(5) MémoiredoLecellieret Havezà l'intendantdeFlandre.1774.

(6) Délibérationdu1erjuillet1752.

(7) Idem du5novembre1754.

(8) Procès-verbaldu13 novembre1754.

(9) Idem 22 mars1755.

AMarchien-
nes. 1752.

Au- delà
de la Deûle
et surles

deux rives
de la Scarpe.

AEcrechain.
1752.



La compagnie se rend sur les lieux. On remet en mouvement une des deux

machines qui avaient cessé de travailler, et la fosse est mise à sec ; elle avait en

72 pieds d'eau (1). On descend les sondes pour vérifier le terrain qui avait été

foré jusqu'à 42 toises, à partir du fond de la fosse. On avait été à six toises plus

bas que les dièves, les quatre derniers pieds étaient dans un banc graveleux

rempli de cristallins (2).

On ne peut, comme on le pense bien , reprendre le trou de sonde ; — on

abandonne alors la fosse, jusqu'à nouvel ordre, après avoir pris les mesures

nécessaires pour pouvoir recommencer les travaux (3). — Cet abandon a lieu

malgré les présages favorables obtenus par la baguette divinatoire. Nous avons

vu déjà plusieurs exemples de cette pratique. Ici elle est employée par un associé,

en vertu d'une délibération , et il en est dressé procès-verbal transcrit sur le

registre aux délibérations de la compagnie (4).

En novembre de la même année 1755, dans la crainte de perdre son privilège,
la compagnie envoie à Ecrechiu son charpentier de Wasmes et quelques ouvriers

pour mettre en état la meilleure des deux machines et se préparer à reprendre
les travaux (5).

(1) Délibérationdu 24 mars1755.

(2) Idem 25 mars1755.

J) Idem 26mars1755.

(i) Idem 25mars1755.— Voicile procès-verbalde l'opération: — «LesieurDubois

soussigné,en exécutiondupremierarticle,a tournéla baguettedepuisle villaged'Ecrechinjusqu'àla

machineen traversbanc, et en supposantque sa baguetteait tournésur des veines, sans pouvoir

l'assurer,n'étantpassonmétier, il n'estpasmoinscertainque la ditebaguettelui a tournédeuxfois

depuisla dernièremaisondu villagejusqu'à environcent pas de 1endroitoù l'on a faitle premier
forage; quedepuislàjusqu'à6.0à 80 toises au-delàdu dit endroitoù l'on a foré, la baguettea été

immobile; qu'ensuiteellea tournéplusieursfoiset très-fortjusqu'àenviron10 toisesdu puitsde la

machine, et entr'autresvis-à-visunegrandebornede grèsqui est auborddu chemin, qu'ellea re-
commencéà tourneràdeux toisesdu puitsprès de la forge, sansdésister,jusqu'à environcent pas;
qu'elleapareillementtournéencinqousix endroits,depuisenvironsoixantepasau-delàde la machine

jusquà environ200toisesde chemintirantversle villagede NoyelLe,quiest au nord. Et a signéle
23 mars1755. SignéDUBOIS.

l,J)Délibérationdu 19novembre1755..
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En mai 1756 on décide la reprise des travaux (1). En septembre on atteint

une coupe d'eau qui paraît être le torrent (2).

En janvier 1757, la compagnie, « informée des découvertes avantageuses qui

assurent le succès de la recherche des veines de charbon, » est résolue de pousser

les ouvrages (3).
— On ne dit pas quelles furent ces découvertes.

Le 20 novembre, la manivelle de la machine à pompe étant brisée, les ouvriers

sont renvoyés et les chevaux, au nombre de soixante, conduits à Valen-

ciennes (A).

En avril 1758, la compagnie entend le rapport des travaux opérés au midi de

la fosse, travaux qui n'avaient pas « produit la satisfaction qu'on en attendait. »

Elle décide que les mêmes tentatives seront faites au nord. Ces tentatives con-

sistaient à « continuer le bouvieau en tringue ( espéce de galerie ) jusqu'à con-

currence de 4 toises de longueur à prendre de tel endroit que se trouvera celui

qui est fait d'environ 11 toises, de manière que la partie de niveau et celle en trin-

gue demeurera fixée à 15 toises au bout desquelles, et pour dernière opération ,

il sera foré 11 à 15 toises de nouveau terrain à travers bancs., en suivant le

même pendage en tringue ( inclinaison ) et s'il ne se trouve point de veines dans

le dit bouviau et le dit forage , autorisons, dit la compagnie , d'abandonner les

ouvrages » (5).

Le 9 mai suivant, les travaux furent arrêtés (6), et, eu égard, est-il dit, à

l'impossibilité de reprendre à jamais les ouvrages d'Ecrechin à l'endroit de la

fosse, poussée jusqu'à 85 toises de profondeur, « à cause du renfoncement des

veines, le bouleversement des terrains qui dénotent une faille en cet endroit, »

(1) Délibérationdu28mai1756.

(2) Idem 25 septembre1756. - Voirci-dessusp. 153,

(3) Idem 3 janvier1757.

(4) Idem 20 novembre1757.

(5) Idem lPr avril 1758.

(6) Idem 20juillet 1758.
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et la quantité d'eau insurmontable, les machines, les bâtiments, etc., furent

vendus en octobre 1759 (1 ).

Tel fut le résultat de tant de travaux ; il est évident, par ces détails , extraits

des procès-verbaux de la compagnie, que l'on ne trouva point de houille, quoi-

qu'aienlpu dire plus tard les sieurs Havez et Lecellier. Ils estiment la perte de

leur société à 253,704 liv. — 400 chevaux auraient été usés au mouvement des

machines (2).

A la suite de l'abandon des travaux, en mai 17"58, on avait appris que certaines

personnes avaient présenté requête pour avoir la concession , ce qui fut confirmé

par M. de Cote, inspecteur général des mines, à son passage à Valenciennes, le

8 juillet. On décida, pour empêcher l'obtention d'un nouveau privilège, de forer

dans plusieurs endroits à différentes distances de la fosse jusqu'à 40 toises et au-

delà, s'il était possible. Déjà on avait commencé en juillet (3).
— C'est ainsi

qu'on sonda , en cette année 1758, à Brebières et à Plouvain, où on ne trouva

que de la craie marneuse (4).

En juillet 1759, la compagnie reporta ses travaux au village de Rœux, en

(1) Délibérationdu 4 octobre1759.

(2) Dansle mémoireprésentéà l'intendantde Flandrepar Havezet Lecellier,le 30 août1774, il
est dit que la fosseduMoulinfutpousséeà 660pieds: « Commeony avaitatteintla têted'unemine
de charbon,on fit cuvelercettefossepour contenirles eauxdansleurniveau,maisun tremblementde
terrequise fitl'hiverde1758à1759en ouvritlesein, désunitle cuvelageet occasionnalarentréedes

eauxdanslafosse,avec tantd'activitéet d'abondancequ'onne put jamaisles vaincrequelquesefforts

que l'onaitfaitpoury parvenir.» — Onne sauraittrop se tenir en gardecontreces assertionsde

découvertedecharbonsisouventrépétées.Iciaumoinsil est évidentqu'elleest inexacte; les procès-
verbauxprouventnon-seulementque tousles travauxfurentinutiles,maisencorequ'ils cessèrenten

1758et qu'ilsne furentplus repris.—Quantau chiffredespertes,nousavonsbienvudansles procès-
verbauxdes appelsde fondsconsidérables,mais rien n'indiquaitquellessommesétaientemployées
enFrance,quellesenBelgique.

(5) Délibérationdu 20juillet1758.

(4) DeBonnard.Journaldesmines,t. 26,p. 427. — Lesondagede Brebièresn'auraitété poussé

qu'à85mètres,et celuide Plouvainà 15, suivantM.de Bonnard.— Onverra le contraireplusbas,

dansl'étatdestravauxen 1761.

A Brebières,
à Plouvain.

1758.

A Rœux.
1759.
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Artois (1). Elle avait décidé de poursuivre les démarches commencées pour

étendre son privilège sur une partie de la rive droite de la Scarpe, par échange

avec une autre partie qui serait abandonnée sur la rive gauche, à prendre depuis

Marchiennes jusqu'à Mortagne (2). Elle avait effectivement demandé « les ter-

rains de la rive droite , comme elle a de la rive gauche sur la moitié de la con-

cession qu'elle a, à prendre depuis la source de l'Escarpe vers l'Orient, jusqu'en-

viron les abbayes d'Anchin et Marchiennes ; par ce moyen, la séparation, dit-elle,

serait du midi au nord et non de l'orient à l'occident » (3).

Entre temps, en février 1760, la société fut dissoute, et l'affaire de France

séparée de celle de Belgique. Tous les associés renoncèrent à la première , qu'ils

abandonnèrent aux sieurs Havez et Lecellier (4).

Ceux-ci continuèrent les démarches en modification de concession. Dans sa

correspondance avec l'intendant, Havez nous apprend que « le conseil était prêt

à lui accorder ces terrains, lorsque le sieur Mathieu, de Condé, vint solliciter

le terrain qui est entre le pavé de Bouchain à Marchiennes et celui de Bouchain

à Douai jusqu'à la rive droite de la Scarpe. » La compagnie, qui avait d'abord

repoussé la prétention de Mathieu, consentit, pour hâter la décision, à lui

abandonner ce terrain , et l'intendant fut autorisé à donner une permission

provisoire (5).
— Mais le sieur Mathieu relira apparemment sa demande, car la

permission, en date du 6 mai 1760, comprend la rive droite de la Scarpe

jusqu'au chemin de Marchiennes (6). Cette permission d'un an fut renouvelée le

4 juin 1761 (7).

Les sieurs Havez et Lecellier poursuivaient leurs recherches avec ardeur.

(t) Délibérationdu 10juillet1759.

(2) Idem.

(3) Mémoirede la compagnieWillaumeTurner (Archivesdu départementdu Nord). - Voir
ci-dessusla carten°7, p. 135.

(4) Délibérationdu 28 février1760.—Làs'arrêtele registreauxdélibérationsnoires.
(5) Correspondancede la compagnieHavezavecl'intendantde Flandre.— Voirci-dessus, p.239

et 240.

(ü) Minutede cettepermission.

(7) Idem.
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On peut en juger par l'état de leurs travaux en 1761 (1 ).

ETATDESTRAVAUXSURLES DEUXRIVESDE LA SCARPEEN 1761.

Forages.
NOMBRE. PROFONDEUR.

I à

le- 13

t. » p.à Lambr.ee
(à 61 »

ri™ J 1 à Brebières • 1 * •..

54 2
rIve

Vitry 1. 61 3

àPlouvain. 1 53 2

(f a, RT» œ"X 8 O I de 53 »
à Rœux.

o.(à :~ 4

à Roeux 2.

!( à Rœux 2 |de^ a 5b

»

à Fampoux..:. 4. 54 1

à Monchy-Preux. 1. 55 4

droite.
aRemy. 1. 54 2droite' 'R' 1 • • • 51 2

à Pei ve'.
- 1. 47 3

à Beugnicourt 1. 52 5

| à Marque. 1. 50 4

Total. 21

Grandes foss&s.

à Fam poux
4 30

( de 16
à Rœux. 5~ j ~g

Total. 6

(1) Lettrede Lecellierà l'intendant.20 avril1761.

Etat des
travauxde la
compagnie

sur les
deuxrives de

la Scarpe.
1761.
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En 1760, les sieurs Havez et Lecellier avaient repris deux des fosses de Rœux

alors abandonnées ; après les avoir fait cuveler jusqu'à 17 toises, ils durent les

laisser de nouveau à cause des eaux ( I); on assure qu'à Tune des fosses de

Rœux , on rencontra le tourtia à 111 mètres (2).

Une nouvelle fosse fut établie à Fampoux, sur la rive droite , à 600 toises à

l'occident de Rœux. Elle eut le même sort que celles établies dans ce dernier

village (3).
— Une autre fut placée à Halloy, à deux lieues de distance et à

l'orient de Doullens, en Picardie. Elle « fut abimée par des malveillants qui

vinrent nuitamment y couper la plate-forme de bois assise sur le sol de la terre

et qui retenait tous les autres bois inférieurs ; » elle avait 36 toises de profondeur

et 42 toises de forage au fond (4).

Le 20 mai 1763, on commença une fosse à Bienvillers-au-Bois (c'était la 23e

entre Arras et Doullens). Elle fut poussée à 648 pieds , traversa le tourtia , et,

si l'on en croit les entrepreneurs, amena quelques parcelles de charbon d'environ

un pouce d'épaisseur (5). En forant horizontalement au fond de la fosse, on

(1) Mémoirede Havezet Lecelliera l'intendant.1774.

(2) DeBonnard,Journaldesmines,t. 26,p. 428.

(3) Mémoirede Havezet Lecellierà l'intendant.1774.

(4) Idem.— SuivantM. de Bonnard,ce puitsauraitété faitpar uneautre compagnieet vers1766.

(Journaldesmines, t. 26. p. 428). C'estévidemmentune erreur; il n'y avait point alors d'autre

compagnieen Artois.

(5) Mémoirede Havezet, Lecellierà l'intendant.1774. — Nousavonsdéjàvuque ce mémoire

parle de la découvertede la houilleà Ecrechin, ce qui est contraireaux indicationsdes procès-

verbauxdes délibérationsde la sociétéalorsexistante.CetteinexactitudedessieursHavezet Lecellier

doitnousmettreen gardecontreleursautresassertionsde mêmenature.—Ainsiils affirmentqu'en
1759les foragesfaitsà Rœuxet environsfirentreconnaîtrel'enveloppedu charbonà60 toises, tandis

que les délibérationssocialesquirelatenttouslestravauxn'endisentrien, et c'estjustementverscette

époqueque presquetous les associésabandonnentl'entreprise.—Quantau faitde la découvertede

Bienvilliers,elleest affirméeavecdescirconstancesquiméritentd'êtrerapportées: —Lesétatsd'Artois

(ainsiqu'ilest dit dans le mémoiredesentrepreneurs)avaientfaitespérerun secoursde 24,000liv.

par prêt; les sieurs Havezet Lecelliern'avaientpu encorel'obtenir;arrivés,en 1765,au tourtiadanlJ

la fossede Bionvillers,ils demandèrentunsecoursà cesmêmesétats, en alléguantqu'ils avaient

trouvédesparcellesde houille. Lesétatsordonnèrentla vérificationdesfaitsavancés.— Unprocès-

verbaldu21 février1766a été dressépar les commissairesdes états qui s'étaientfaitaiderde a deux

A Rœux.
1761-.

A Fampoux.
1765.

AHalloy.
1763.

ABienvillers.
1763.
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reconnut un remontement de terrain du côté du nord, qui fit décider trois

forages qui constatèrent ce remontement, savoir : — à Bienvillers à 207 ou

270 toises de la fouille (1),
— à Pommiers à 465 toises du précédent,

— à

Baylemond à 954 toises du forage de Pommiers (2).

Sur ces indications, deux fosses furent tentées à Pommiers en 1765. L'une

d'elles était poussée , en 177ft., jusqu'à 70 toises 3 pieds, après les difficultés les

plus grandes (3). On dit qu'on y trouva le tourtia à 180 mètres, mais qu'au-

dessous ce n'était que terrains noirs, sableux, inconnus, que les eaux firent aban-

donner (4).

Seize forages furent encore faits, vers 1774, « tant sur les allures du nord

que sur celles du midi » (5) ; mais à dater de cette époque jusqu'à la dissolutiou

de la compagnie, les renseignements nous manquent sur les travaux qui peuvent

encore avoir été faits.

expertsmandésdeMons; » il enrésulte — 1°qu'ila été impossibleauxexpertsde descendredans
les fosses,à causedes eaux, — 2° qu'ils les ont trouvéplacéesdansles degrés de longitudeet ds

latitudeoù passentlesveinesde charbon,— 31qu'interpellés« de déclarer,après unmur examende

différentesterresextraitesdesditesfosses,s'ilsapercevaientquelqu'indicedecharbon,ils ontrépondu

quesile tabac( apparemmentletourtia) qu'ilsvoyaientengrandequantitéparmices terres, étaitaussi

peu enfouique lesouvriersemployésà cesfossesl'assuraient,«il y avaitespéranced'extraireaisément

ducharbon,» — 4° qu'enfinles employéset ouvriersattachésà l'établissementont déclaréavoir

trouvédu charbondansla fosse, qu'ilsen ontproduitdeséchantillonsmèlksà de laterre, et qu'ils
ontmémoajouté« qu'ilsrépondaientsurleurviede mettreendedansquinzemoislamineà découvert

et en état d'êtreexploitée.»— Detoutce que contientle procès-verbaldes expertsde Mons,il n'y
a doncde prouvéquececi: — Lesentrepreneursontavancéle fait de la découverteendemandant

un secours. Les employéset ouvriersen ont affirméla réalité. — Onne trouvedansaucunauteur

rienquiappuiel'assertiondes sieursHavezet Lecellier. M.de Bonnard (Journal desmines,t.26,

p. 428) neparle que de la découvertedu tourtia,— et Pajot-Descharmes(p. 523) dit positivement

que la compagniea dû abandonner« sans qu'elleait pu parvenirà aucunedécouverte.»

(1) Ceserait207 toises, suivantla correspondancede Lecellieravec l'intendant,— 270suivant

le mémoirede 1774.

(2) MémoiredeHavezet Lecellierà l'intendant.1774.

(3) Idem.

(4) DeBonnard,Journaldesmines,t. 26,p. 428.

(5) Mémoirede Havezet Lecellierà l'intendant.1774.

A Pommiers.
1765.
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Les entrepreneurs estiment qu'à cette époque ils avaient

dépensé pour Ecrechin 253,704 liv.

et en Artois. 243,492

Ensemble, au 30 août 1774 (1) - 499,196 liv.

Les Etats d'Artois avaient, en 1761, fait espérer aux entrepreneurs un secours

de 24,000 liv. par prêt. Mais ils le réclamèrent en vain, « la bonté de ces états

se réduisit à une offre de 6,000 liv. sous caution à Arras et à charge de restitu-

tion à l'expiration de l'année. » Les entrepreneurs ne purent profiter de cette

offre, faute de caution. Ils obtinrent cependant, en 1766, un prêt de 12,000 liv.

remboursables aussitôt que les fosses de Bienvillers seraient en extraction (2).

Là s'arrêtent les renseignements que nous avons pu nous procurer sur cette

intéressante compagnie, à qui il ne manqua que de réussir pour être considérée

comme la bienfaitrice de l'Artois. — Havez et Lecellier obtinrent bien encore

une prolongation de la concession Willaume Turner, par arrêt du 7 mai 1775,

pour finir en mai 1780 (3) ; mais le marquis de Trainel avait obtenu en 1779 (4)

un supplément à sa concession daniche , comprenant Rœux et environs ; il fit

alors signifier aux sieurs Havez et Lecellier, dans la personne de leur directeur,

Arnould-Joseph Leroy, qu'ils aient à abandonner les travaux dans la hui-

taine (5),
— Ainsi finit cette compagnie, « sans qu'elle ait pu , nous dit Pajot-

Descharmes, parvenir à aucune découverte » (6).

(1) Mémoirede Havezet Lecellier à l'intendant.1774. — La requêtequi précèdel'arrêt de 1775,
accordantune prolongationde concession,ditqu'on a dépensé 500,000 liv.

l2) Mémoirede Havezet Lecellierà l'intendant. 1774.

(3) Arrêt du7 mai1775.

(4) Arrêtdu 6 août 1779.

(5) Unexemplairede l'arrêt de 1779,appartenantà M.A. Leroy, porte cette sommation.

(6) Pajot-Descharmes,p. 523. — Ilparaîtraitque lestravauxde Rœuxfurentrepris dans l'intervalle

oùmanquentles renaeigncments.- C'est là qu'habitaitle directeur. — Desenquêtes faites récem-

mentpar MM.Bocaet compagnie,demandeursen concessiondes terrains environnants, parlent de la

découvertede la houille,et cependantrien n'indiquedansles travauxantérieursà 1774qu'oneut même

lapenséequ'il en fut misau jour. —Danscesenquêtes(18mars et 2 avril 1835),des témoinsviennent
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déposer qu'ils tiennentde leurspères qu'àRœux, au lieu dit derrière la chapelleSaint-Hilaire à one

profondeurde sept cents et quelquespieds, on trouva de la houille qu'on brûla (l'époque n'est pas

indiquée). Que des réjouissanceseurent lieu pendant trois jours, qu'un Te Deumfut chanté. Mais

qu'après ces trois jours, pendantlesquels on laissales travaux, les eauxfurent trouvées remontées,
ce qui, joint à la positiondes entrepreneurs, forçad'abandonner.

Si ces faits se rapportaientaux recherchesdont nous avonsparlé plushaut et qui datent de 1759,
il est évident, d'unepart, que les entrepreneursne se fussentpas éloignéscommeils l'ont fait; d'autre

part, qu'ils eussent, dansleurmémoire, vanté cette découverte, commeils firent cellesd'Ecrechin et

de Bienvillers,dontnousavons apprécié plushaut la valeur. —Sices faits se rapportaientauxderniers

temps de l'entreprise, commentPajot-Descharmes, arrivé quelquesannées après dans le pays. en

qualité d'inspecteurdesmines, afflrmait-ilque les entrepreneursn'ont faitaucunedécouverte?
Il sepeut cependantque quelquesparcellesde houilleaient été trouvées mêléesau tourtia, visibles

à la loupe, commeMM.Bocaet compagnieen trouvèrent, en 1835ou36, à Vis. Maisil est plusque
douteux qu'on trouva jamais de la houille en morceaux assez gros pour être exposés au feu. —

M.Cocquerel,ingénieurenchefà Amiens,écrivaità M.Bocapère le 14octobre1838, bien qu'il admit
la possibilité,la chancemême de la découvertede la houille: «quantauxancienstitresde concessions,
ils attestentle désir et la présomptionde trouverdu charbon,maisnonpas la preuve de l'existencedu

combustiblefossile; sousl'anciengouvernement,bien d'autres titres de concessionsont été accordés
où depuisonn'a pas trouvéde houille. » M.Cocquerel, qui connaissaitl'enquête faite par MM.Boca
et compagnie,se défiait avecraisonde la mémoiredes témoins.



SIXIÈME PARTIE*

=

CHAPITRE TROISIÈME.

Suite des recherches faites en-deçà et au-delà de la Scarpe,

en Artois.



SOMMAIRE.

Suitedesrechercheson Artois,— APernes, à Souchez,à Saint-Laurent,à Monchy-Ie-Preux.1747-

1762.— Compagnied'Aniche.1779. — Compagnied'Anzin.1778. - AVillers-Brulin.1180.—

A Berlette.1781. — D'Arrasà St.-Pol et au-delà. — Compagniedu duc de Guines. 1779.-
AAchicourt.1781.— A Tilloy.1788.



SIXIEME PARTIE.

CHAPITRE TROISIÈME.

Surte des recherches faites endeça et audclà de la Scarpe, en Artois.

w

Il'.

A compagnie Havez et Lecellier ne fut pas la seule qui chercha de

la houille en Artois. En 1741, les états de cette province avaient

accueilli une demande en concession formée par la compagnie

Dona, comprenant Lens, Servin, Villcrs-Châtel, Sombrin, Arras,

Fampoux et Farbus (1).

La compagnie Désandrouin , dit-on, avait voulu supposer aux desseins de la

(1) CourrierduPas-de-Calais,du iooctobre1838.

Suitedes
recherches
enArtois.
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compagnie Dona, en vertu de son privilège de 1736 (1) ; mais les Etats d'Artois

firent maintenir la nouvelle compagnie, qui, du reste, paraîtrait-il, pas plus que

celle de Désandrouin, ne fit de travaux en Artois (2).

En 1747, le sieur de Villers, de Frévent, obtint, par arrêt du 10 mars, la

concession de tout l'Artois (3). Sa compagnie fit des recherches dans les environs

d'Arras, à Pernes (4), à Souchez (5), à Saint-Laurent (6), à Monchy-le-

Preux (7).
— Elles eurent lieu de 1747 à 1762 et furent abandonnées, dil-on,

« sur ridée que certains de ses membres ( de la compagnie ) s'étaient faite , que
les ouvriers du Hainaut, qu'elle employait, étaient infidèles » (8).

M. de Bonnard raconte qu'à Pernes on n'a employé qu'un treuil et que l'on

n'est allé qu'à 30 mètres, a quoique les habitants aient montré pendant long-

temps un peu de houille qu'ils prétendent avoir été extrait d'un trou de sonde

fait au fonds du puits ; il paraît certain que cette substance aura été apportée par

quelqu'ouvrier qui voulait continuer à y gagner ses journées » (9).

En 1762, les Etats d'Artois demandèrent la concession de toute la pro-

vince (10). L'obtinrent-ils? nous ne le savons pas, mais toujours est-il que les

(1) Arrêtdu16décembre1136.—Voirci-dessus,p. 58.

(2) CourrierduPas-de-Calaisdu4 octobre1838.— Voirci-dessus,p. 121.

(5) Arrêtdu 10 mars1747. — LeCourrierdu Pas-de-Calaisditque cetteconcessionétait pour
« les environsde Perneset d'Arras. » — Elleétait donnéepour tout l'Artois, dit un Mémoiredes

députésd'Artoisdu5 décembre1762. (Archivesdu départementduNord).

(4) Courrierdu Pas-de-Calais.— LeMémoirepar demandesetréponsesdit aussià Pernes(p. 49)
—Pajot-Descharmesdit à Pernes,arrondissementdeS.-Pol (Jp.417).

(5) CourrierduPas-de-Calais.— Mémoirepar demandesetréponses,p. 49.

(6) Mémoirepar demandesetréponses,p. 49.

(7) Pajot-Descharmesparled'unefossequiy futtentéeen 1755puisabondonnée.p. 416.

(8) CourrierduPas-de-Calais.— D'aprèsce journal, cet abandonauraiteu lieu « à l'époquede

1763.» —Maisonvoit dansle MémoiredesEtats d'Artoisde1762que le privilègede la compagnie
deVillersétaitalorsabandonné.

(9) Journaldesmines,t. 26, p. 429.

(10) Mémoiredesdéputésd'Artois.5 décembre1762.

APernes,
à Souchez,

à St.-Laurent,',
à Monchy-le-1

Preux.
1747à 1762 ]

]
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compagnies qui vinrent postérieurement faire des recherches demandèrent le

consentement des Etats à l'obtention des concessions qu'ils sollicitèrent (1 ).

Les Etats avaient promis une récompense de 200,000 liv. à qui exploiterait

le premier le charbon dans l'Artois (2).
— Trois compagnies se présentèrent en

1778 et 79 entre lesquelles la province fut partagée (3).

La compagnie d'Aniche ou du marquis de Trainel eut, comme nous l'avons

déjà dit (4), le terrain compris dans une ligne qui prenait entre le chemin de

Douai à Arras , jusqu'à Gravelle , une ligne droite tirée de Gravelle à Monchy-

le-Preux , le chemin d'Arras à Cambrai, depuis la direction du dit Monchy-le-

Preux jusqu'à Cambrai, enfin la limite de l'Artois entre Cambrai et Douai (5).
—

Cette compagnie, que nous sachions, ne fit point de travaux dans l'Artois. —

Elle décida seulement, comme on l'a vu, en 1779, qu'un forage y serait fait, mais

rien n'indique qu'il fut donné suite à cette décision (6).

La compagnie d'Anzin eut les terrains compris dans une ligne partant de Lens,

allant à Houdain, Pcrnes, Crépy, Ambricourt et Azincourt, suivant le chemin

qui va à Hesdin, remontant la rivière de Cauche jusqu'à Filièvre, allant à Frame-

court, à Terme, à Pemins, à Tilloy, traversant Hermaville, Etrun, Roclincourt,

Gravelle, Bois-Bernard, Méricourt et Lens (7).

Le 15 décembre 1778 , le directeur de la compagnie avait présenté requête
aux Etats afin d'obtenir: — 1° La protection des états contre le trouble que

(1) Voirplusbas cequi est ditpourla compagnied'Aniche.

(2) RequêtedusieurMathieu, directeurd'Anzin.15décembre1778. — Consentementdes Etats
à l'obtentionde la concessionsollicitéeparle ducdeGuines. 26juin 1779 (pièces justificatives).—

Arrêtdeconcessionde la compagnied'Anzin.21août1781(piècesjustificatives).
(3) Voirles troisactesde concessioncitésplusbas.

(4) Voirci-dessus,p.276.

^5)ConsentementdesEtats d'Artoisà 'a concessiondu duc de Guines.26 juin1779.— Arrêtdu
6 aoùt1779.

(6) Voirci-dessus, p. 276.

(7) Consentementdes Etatsd'Artoisà la concessiondu duc deGuines. 26 juin 1779. - Arrêtdu

2l août 1781.

Compagnie
d'Aniche.

1779.

Compagnie
d'Anzin.
1778.
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pourraient apporter à ses travaux les seigneurs sur les terres desquels la compagnie

devrait rechercher la houille. — 2° Le privilège exclusif de la recherche dans la

province d'Artois pendant quatre années. — 3° La récompense de 200,000 liv.

aussitôt après la découverte de la houille, et la propriété de la mine découverte

aussi long-temps qu'elle existerait, en payant une reconnaissance annuelle de

2,400 liv-.au seigneur de la terre sur laquelle la découverte aurait eu lieu (1).

La demande du privilège exclusif pour tout l'Artois ne fut point admise ; deux

concurrents, le duc de Guines et le marquis de Trainel, y mirent sans doute

obstacle. — Par convention avec les Etats d'Artois, la compagnie d'Anzin ré-

duisit ses prétentions aux limites ci-dessus indiquées, qui, après une permission

provisoire de l'intendant de janvier 1780, lui fut définitivement accordé par arrêt

de concession du mois d'août 1781. La compagnie avait renoncé à la récompense
des 200,000 liv. promise par les Etats, et s'était soumise à l'annulation de plein
droit de son privilège si dans l'espace de huit ans elle n'avait point deux fosses en

pleine extraction. A ces conditions elle avait obtenu le privilège par elle demandé

pour cinquante ans (2).

Des travaux furent commencés en vertu de la permission provisoire de

1780 (3).
— Un sondage, placé près du chemin de Villers-Brulin, était arrivé,

en novembre 1781, à 20 toises environ dans les bleus (4),
— Un autre , placé à

Berlette, entre Arras et Saint-Pol, en 1781, était arrivé, la même année, à 197

pieds, ou 32 toises 5 pieds, dont 60 pieds dans les dièves. Continué le 21 janvier

1782, il fut abandonné, toujours dans les dièves, à 67 toises 2 pieds (5).

(1) RequêtedusieurMathieuauxétatsd'Artois.

(2) Arrôtdu21août1781.

(5) Idem.

(4) Registrede L. Mathieu.

(5) Renseignementssur diversforages,etc., par F. Boisseau.

Troude sondede VillersBrulin( Registrede L. Mathieu) :

Argile. 18pieds.

Cornus. 6

M ariettes 19

Pierresolide 65

Bonnepierre »

Bleu. 5

Pierrebtanche. 4

Bleu. 12

AVillers-
Brulin.
1780.

ABerlette.
1781.
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A la même époque, la même compagnie fit divers autres sondages où l'on

trouva « les terrains à peu près semblables et de pareille épaisseur que l'on a

passé à Berlette. » Savoir :

Entre Arras et Saint-Pol.

à Tinques. 40 toises.

à Ronalcourt 42

à Haut-Avesnes 35

Au-delà de Saint-Pol.

à Gressard. 40

à Gauchin. 24 terrain brouillé.

à Ha. 36 terrain assez réglé

et au fond des dièves (I).

Duhamel nous apprend qu'en 1783, la compagnie d'Anzin avait fait faire dans

la concession de l'Artois beaucoup de trous de sonde qu'il porte à plus de 60

toises chacun. Le sieur Mathieu, directeur, lui disait qu'on continuait, mais que

l'on n'avait pas rencontré le charbon (2).

La troisième des compagnies entre lesquelles l'Artois fut partagé, était celle

du duc de Guines.

En juin 1779, le duc de Guines fit sa soumission aux états d'Artois d'être en

exploitation dans l'espace de cinq ans (3), et les Etats donnèrent leur consente-

ment à ce que les terrains de la province non compris dans les concessions de la

Troude sondede Berlette ( L.Mathieuet F. Boisseau) :

Argile 18 pieds.
Silexoucornu 6

Marlettes 19
Bonnepierre. 66

Bleus. 6

Pierre blanche. 4

Bleus. 18
Dièves 60

(1) Renseignementssur diversforages,etc., parF.Boisseau.

(i) Notesdu cartonnorddu bureaude statistiquedu ministèredes travauxpublics.

(S) Déclarationdu ducde Guinesdu20juin1779.

Compagnie
dudue

dcGuines.
1779.
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compagnie d'Anzin (autorisées alors seulement par les Etats) et du marquis

de Trainel, fussent concédés à sa compagnie. Ces terrains se trouvaient ainsi

bornés par les limites des compagnies existantes et les provinces de Picardie,

Boulonnais, Calaisis et la Flandre maritime et wallonne (1).

La compagnie avait également obtenu, la même année, une permission pro-

visoire de l'intendant (2), permission qui fut renouvelée en mai 1782 (3) et

convertie en concession définitive en octobre de la même année Miette concession

fut donnée pour cinquante ans (4).—En 1780, le duc de Guines et sa compagnie

avaient fait un sondage à Saint-Hilaire , entre Lille et Aire ; il fut poussé à 73

mètres (5).

Vers 1781, la compagnie entreprit un puits sous la direction du sieur Libotton ,

à Achicourt (6), au sud de la ville d'Arras, à peu de distance des fortifications (7),
«

malgré les efforts réunis de deux pompes à feu et une machine à quarré posées
sur le même puits, on ne put, par sept années de travaux infructueux, vaincre les

eaux du niveau » (8). Ce puits n'atteignit tout au plus qu'une profondeur de 5 7

mètres (9).

En 1788 ou 89 on commença une fosse à Tilloy (10), près et à gauche de la

grande route qui conduit d'Arras à Cambrai (11).
— « Ce puits, nous dit

(1)Consentementdes Etats d'Artoisà la concessiondu ducdeGuines. 26 juin 1779. —te 21juin
4782ils déclarèrentégalementque c'était de leur consentementque le poriondu duc de Guinesallait

percer dansdifférentsendroitsassignésà monditsieur le duc deGuines.

(2) Arrêt du 29 octobre 1782.

(3) Permissionde l'intendantdu 9 mai 1782 (pièces justificatives).

(4) Arrêt du 29 octobre1782 (pièces justificatives).

(5) DeBonnard.(Annales domines, t. 26, p.429).

(6) Renseignementssur diversforages, etc., par F. Boisseau.

(7) Mémoirede M. Garniersur les recherchesdu Pas-de-Calais,p. 57.

(8) Renseignementssûr divers forages, etc., par F.Boisseau.

(9) Mémoirede M. Garniersur les recherchesdu Pas-de-Calais, p. 58. — DeBonnard.Annalesdes

mines, t. 26, p. 430.

(to) Renseignementssur diversforages, etc., par F. Boisseau.— De Bonnard. Annalesdes mines.

t. 26. p. 431.

(11) Mémoirede M.Garniersur les recherchesduPas-de-Calais,p. 58.

A St.-Hilaire.
1780.

A Achicourt.
1781.
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M. Garnier, fit connaître , sur une profondeur de 175 mètres, des argiles, puis

des craies marneuses, ensuite des bleus, des dièves, du tourtia , de la terre noire

vitriolique, enfin , et sur une hauteur de 23 mètres, des schistes et des grès mi-

cacés inclinés. Ces deux derniers terrains furent particulièrement reconnus à

l'aide de deux galeries de 55 mètres chacune de longueur que l'on poussa vers le

nord et vers le sud à partir du fond du puits. » — Les travaux, suivant

M. Garnier, furent abandonnés après quatre ans, à cause de l'augmentation

incessante des eaux et d'un accident qui arriva et compromit la sûreté du puits.

La Révolution dispersa les associés (1).

F. Boisseau , directeur d'un des établissements de la compagnie d'Anzin,

revenant d'une mission de la compagnie , en 1815, recueillit sur les lieux , d'un

ancien mineur nommé Yireuil, qoi avait travaillé à cette fosse jusqu'à son aban-

don, les renseignements suivants : — La fosse « a été creusée jusqu'à 96 toises

de profondeur : de ce niveau, on a boiveté 30 toises au nord dans des rocs assez

belles mais pleines d'eau , et 40 toises au midi dans le terrain que l'on avait en

partie recoupé dans la fosse puisqu'il s'incline au sud : ce terrain était si dur qu'il

fallait parfois employer deux pauses de mineur pour faire un seul trou de mine,

et qu'il y venait trop d'eau pour pouvoir les extraire au tonneau, puisque l'on s'est

trouvé obligé de faire un serrement pour tenir les eaux de l'une des deux bowettes

afin de pouvoir travailler à l'autre : il y a du grisou , il s'y est enflammé une fois

pendant le temps que François Vireuil était au fond du puits.

a Le tourtia se trouve à 80 toises de profondeur ; il a 30 pieds d'épaisseur,

il est très-dur et à gros rognons; enfin les terrains d'alluvion sont extraordinaire-

ment solides, au point qu'il fallait se servir de la poudre pour faire éclater les

dièves.

« Les niveaux des eaux ne sont pas forts ; la pompe à feu que l'on avait montée

pour les passer était pour ainsi dire superflue ; cependant elle était devenue très-

utile pour extraire les eaux du fond, mais, comme on n'avait pas de pompes

(1) Mémoirede M. Garnier,p. ';? et 59.
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travaillantes et qu'à cette époque (c'était le moment de la défection du général

Dumouriez) on ne put en tirer d'Angleterre , on fut forcé de cesser tous travaux.

« Comme plusieurs habitants d'Arras et environs m'avaient assuré que l'on

avait extrait du charbon à cette fosse et qu'ils savaient de bonne source qu'on en

avait brûlé, et, comme je l'ai déjà dit, j'en avais trouvé (à côté de la fosse), ainsi

qu'un de ces rognons que l'on voit assez ordinairement dans la veine, j'avais

enveloppé le tout avec quelques morceaux de rochers que j'ai montré à Vireuil

au moment où j'allais le quitter ; à la vue de ces objets, Vireuil a affirmé positive-
ment qu'il n'y avait jamais eu de passée ni de veine de charbon dans la fosse,

mais que pour le rocher il le reconnaissait très-bien ; cela me fit croire que ces

morceaux provenaient du charbon que l'on avait acheté pour faire aller la pompe
à feu » (1).

Toutes ces recherches inutiles, dont nous venons de faire l'analyse succincte,

ne sont probablement pas les seules qui furent tentées en Hainaut, en Flandre

et en Artois; les documents nous ont sans doute manqué pour quelques-unes.

Toutefois, ce que nous avons pu en dire suffit pour montrer que ce qui se passa
de nos jours ne fut qu'une répétition, plus l'agiotage, de ce qui s'était passé du

temps de nos pères. Nous n'avons qu'un regret, c'est que les documents qui
nous ont servi à faire connaître et ces travaux et leur inutilité, n'aient point été

rendus publics il y a quinze ans. Cette publicité eut peut-être prévenu bien des

maux.

(1) Renseignementssur diversforages,etc., parF. Boisseau.
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MINES DU BOULONNAIS.

B
m

ieri que le Boulonnais soit en dehors des provinces dont nous venons

d'écrire l'histoire charbonnière, nous croyons devoir en dire ici

un mot, en terminant ; les mines qui furent découvertes dans cette

province fesant partie de la même formation houillère que les

nôtres (1).

Les auteurs ne sont pas d'accord sur la date de la découverte de ces mines.

Les versions varient entre les années 1692 et 1 739 (2).

(1) Voirri-dessus, p. 7.

(2) Voirt. I, p. 170.
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Le Boulonnais, nous dil Morand, en 1774, fournissait autrefois de la houille

« à l' Artois, à la Flandre, par le canal de Calais et par la rivière d'Aa, qui sépare
la Flandre d'avec la Picardie. mais les mines en sont peu considérables »

Les charbons « du Hainaut Français, bien supérieurs en qualité, devenus en

même temps plus communs et plus abondants, ont jeté le discrédit sur le charbon

Boulonnais » (1). — Il faut ajouter qu'il y avait cinq quarts de lieue de chemin

impraticable ponr embarquer ce charbon au canal de Guines (2).

Les mines du Boulonnais comptaient cinq couches de houille de 6, 8 et 12

paumes (0 m. 66, 0.88 et 1.32) (3) , distantes l'une de l'autre de 14 toises,

inclinant du midi au nord, et d'une étendue de 200 toises de l'est à l'ouest, et

de 300 du midi au nord. « Il n'y a pas là, dit Monnet, qui nous donne ces détails,

une grande espérance pour la postérité ; car cette étendue de charbon peut être

fouillée et ruinée en 50 à 60 ans, sur 3 ou 400 mineurs qui y sont employés

actuellement M(antérieurement à 1780) (4).

« Les seuls terrahts, dit plus tard Duhamel (1786), où l'on ait, jusqu'ici,

reconnu et exploité avec succès de la houille, se trouvent dans les trois com-

munes de Hardinghen, de Rety et de Fiennes, dans une étendue d'environ 900

toises, du sud au nord, sur 600 , de l'est à l'ouest, au nord-ouest du bas Bou-

lonnais et près des hauteurs crayeuses qui l'environnent.

« Il se trouve dans cet espace des veines de charbon avec des pentes con-

traires; celles qui sont dans la partie du nord de ce terrain, inclinent du sud

au nord ; celles, au contraire, qui sont dans la partie du midi, inclinent du nord

au sud (5).

« Ces mines ont été , en général, mal exploitées. Dès qu'elles ont été enta-

mées, on y a fait une quantité de fosses ou puits, qui, sans avoir été creusés à

(1) Morand,p. 494.

(2) MémorialdeMichelDumontj

(3) Idem.—Monnetdit quatreveinos,maisil écrivaitantérieurement.

(4) Atlasetdescriptionminéran-j^uedela France.p.41 et 42.

(fi)Mémoiresur la minéralogieduBoulonnais(Journaldesmines,1.1, p. 56).
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une profondeur suffisante, ont été abandonnés après avoir extrait. très-Irréguhère-

ment la houille qu'on a pu arracher des veines supérieures. L'irrégularité de ces

premières fouilles a forcé ceux qui sont venus après de travailler à peu près de

même, afin d'éviter de percer dans ces anciennes cavités. » (1).

L'exploitation de ces mines était en dernier lieu (2) divisée en deux entre-

prises:
— celle de M. Fontagnieu , sur Fiennes, et celle du duc d'Aumont, sur

Hardinghen (3).
— M. d!Aumont avait vendu , en 1731 , à M. Désandrouin de

Lambois (4), auquel succéda Pierre Désandroui Desnoelles. La famille Désan-

drouin est encore aujourd'hui intéressée dans cette mine (5).

On iit aussi, tant dans le Haut que dans le Bas-Boulonnais, de nombreuses

recherches infructueuses; on peut en voir les détails dans le Journal des Mines

et dans l'ouvrage de M. Garnier (6).

- -—« ;

(1) Mémoiresur la minéralogiedu Boulonnais.p. 55.

(2) Onsaitque lespropriétairesdu sol étaientoriginairementles seulsexploitants.Voirt. 1, p.m9.

(5) Mémorialde MichelDumont.— Monnet.Atlas et descriptionmineralogiquede la France,

p. 43.

(•4;Mémorialde MichelDumont.

(5) Voir la noticesur les Désandrouin.

(6) Mémoiresur la minéralogieduBoulonnais(Journaldesmines,1.1). — Mémoirede M.Garrimr

surles recherchesduPas-de-Calais.
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Lettre de MM. De Thieffries Beauvois, Duquesnes et autres, concessionnaires de St.-Saulve,
demandant exemption de la redevance et la permission de faire entrer sans droit du
charbon de Monspour la machine à feu à placer a la nouvelle fossequ'ils venaient d'ouvrir.

( Archivesdu département du Nord, travaux publics, liasse 305).

LEUPOLD( Jacques).
— Theatri machinarumhydraulicarum. Leipsic, 1795.— Le titre seul est

en latin, l'ouvrage est en Allemand.

LIMOGES(chevalier de). - Journal du Hainaut, cte., (voir t. t, p. 376).

LucÉ(de), intendant. —VoyezCorrespondance.
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MACHAULT(de), intendant général des mines. — Voyez Correspondance.

MALLET.— Voyez Duhamel.

MARTHO(Louis-François), ingénieur. —Mémoire sur les fosses de Mortagne, rédigé ensuitedes

ordres donnéspar la compagnie de Mortagne, assemblée à Douai, les 10 et 11 février 1787.

Manuscrit avec plan. deux exemplaires, 28 mars 1787, ( papiersappartenant à M. Derasse,
de Tournai).

MATHIEU(Christophe). — Projet d'une secondeentreprise de mines de charbon de terre dans le
Ilainaut français, 1758, Manuscrit. (Ministère des travaux publics, bureau des mines,
n° 788 des archives). — Ce travail en contradiction avec les faits avérés qui constatent la

part que Pierre Mathieu prit à la découverte de la houille à Anzin, en attribue tout l'hon-
neur à son auteur. Mais, tandis que le Mémoirede Pierre, de 1752, fait voir un homme
modeste, le projet d'une secondeentreprisenous montre Christophe, son frère, -6ousun tout
autre aspect.

Précis desmotifspour l'établissementd'une secondeminede charbonde terre dans le Hainaut,

français. Manuscrit sans date, mais est certainement de 1758. (Ministère des travaux

publics, bureau des mines. N° 790 des archives).

MATHIEU(Christophe), parent du précédent, directeur de la compagnie de St-Saulve. —

Mémoiremanuscrit, sans date, pour demander une concession près de St-Amand. 1785,
( papiersappartenant à M. De Rasse, de Tournai. )

MATIIIEU(Jacques), directeur des mines de Fresnes. — Noie écrite de sa main, sans date,

(appartenant à M. Julien Lenglé).

MATHIEU( Jean-Pierre), fils de Jacques. — Note qui paraît être de la main du fils de

Jacques Mathieu, sans date (à M. Julien Lenglé).
— Cette note ne peut être ni de Pierre

ni de Christophe, elle contient des indications contraires à celles des documents laissés

par eux.

MATIIIEU(Jean-Pierre), petit-fils de Jacques. — Mémoirede la découverte des mines d'Anzin

Fresnes, etc. Manuscrit sans date, (à M. Julien Lenglé).

MATIIIEU(Léonard), directeur-général de la compagnie des mines d'Anzin, avant la révolu-

tion de 93. — Histoirede l'établissementd'Anzin. Manuscrit en tête d'un registre ci-après,

appartenant à M. Charles Mathieu, directeur de la compagnie des mines à charbon de

Douchy.

Registre de 1778, mais continué plus tard. Sur ce registre se trouvent, avec des notes et
des observations, les plans des fosses des environs de Valenciennes, tracées de la main de

Mathieu. — Ce registre appartient, comme on vient de le dire, à M. Charles Mathieu.

Autre registre (journal) sur lequel se trouvent avec quelques renseignements sur les

mines, beaucoup de choses qui leur sont étrangères. — (Appartient également à M. Charles

Mathieu).

Réponseet observationssur l'analyse, etc. (Voir t. 1, p. 377).



»f*£ PS 347 S§§|€*»

Mémoiresur les mines decharbon du Hainautfrançais. 1790,in- 4°.— Ce mémoire, sane

nom d'auteur, a été adressé à l'assembléeconstituante par les entrepreneurs d'Anzin. à

l'occasiondu projet de loi sur les mines, C'estdans ce travail que Mirabeau a puisé les

renseignements sur l'exploitationdu Hainaut qu'il a portés à la tribune nationale. — Il y a

plusieurs éditions de ce mémoire. ( Bibliothèquede MM.A. Leroyet A. Dinaux).

Mémoiresur l'importationdu charbonde Monsen France, 1790. Adressé à l'assemblée

constituante. (Voir 1.1, p. 377).

Déclarationdes entrepreneursdesminesà charbond'Anzin,Fresneset Vieux-Condé,présentée
à Monseigneurl'intendantdeValenciennes,le 24août 1783, enconséquencede l'arrêt du conseil

du 19 mars 1783. Signé Mathieu, directeur. Manuscrit. (Ministère des travaux publics,
bureau des mines).

Requêteà nosSeigneurs les députésdes Etats de la provinced'Artois,afin d'obtenir, pour la

compagnie d'Anzin, la concessionde cette province. - 15 décembre 1778. (Archives du

Pas-de-Calais)

MATHIEU(Pierre), directeur des mines d'Anzin. — Mémoiresur l'établissementde l'entreprise
desfossesau charbonde terre dans le Hainautfrançais, affirmévéritable pardevant notaire,

par les échevins d'Anzin et de Fresnes. 1752.Manuscrit. (Ministère des travaux publics,
bureau des mines, n° 791des-archives).

Voircorrespondance.

MELLET.— VoyezTredgold.

Mémoireconcernantles prix excessifsdemandéspar lesbateliersde la navigation de Condépour
le transportducharbon de terre d'Anzin, sans date ni signature, doit être antérieur à 1780

( Archivesde la compagniedes mines d'Anzin ).

Mémoireconfirmât!fdel concessionspour la compagniedes mines d'Anzin, Vieux-Condé,etc.,
contre la comgagnieLasalle.Manuscrit, sans date, doit être de l'an XIV (Archives de la

République, section administrative, papiers de mines non encore classés).

Mémoirede la compagnie Ilavez et Lecellier, ( anciennecompagnie Willaume Turner)
àfin d'obtenir une partie de la rive droite de la Scarpe. Manuscrit, sans date, qui doit
être de 1758ou 59. ( Archivesdu département du Nord, chambre des comptes, portefeuille
M.39).

Mémoirede la même compagnie adressé à monseigneurde Comartin, intendantde Flandre

et d'Artois,à l'effet d'obtenir une prorogation de privilège. 30 août 1774. Manuscrit, (ap-

partient à M. Boca, père; copiéà la préfecture du Pas-de-Calais).

Mémoire des députés d'Artois pour obtenir la concession de leur province. 5 novembre

1762. Manuscrit. (Archives du département du Nord, chambre des comptes, portefeuille
M.39.)

Mémoiremanuscrit, sans date ni nom d'auteur, par lequel le sieur De Rasse réclamela

conservationdes droits qu'il a acquis à la concesionde Mortagne. (Papiers appartenant à

M.De Rasse, de Tournai.).

Mémoirepar demandesetpar réponses. ( Voir t. 1, p. 377.)
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Mémoirepour les sieurs De'maizières, de Templeuveet comgagnie, contre les sieurs De Crcy

et compagnie,concessionnairesd'Anzin. Manuscrit sans date, doit être de 1767.(Archives
de la République, section administrative, F. 2603.)

Mémoiresur la carte du carré A. de la générale de Flandre. Cecarré particulier contient les

environs des villes de Valenciennes,Condéet St-Amnnd et pays circonvoisinslevéspar le sieur

Massepère ingénieur ordinaire du roi en 1726.— Dans le même volume se trouvent aussi des

mémoires semblables sur les environs de Lille et sur les environs de Bailleul, Estaires et

Merville. Manuscrit, sans date et sans nom d'auteur; il est d'environ 1730. (Bibliothèque
de M. A. Dinaux).

Mémoire sur les mines et minières de la subdiligationde Valenciennes,intendancedu Hainaut,
le 26 février 1765.— Manuscrit sans signature, mais de la même écriture que toutes les

pièces provenant de cette subdélégation ( appartient à M.A. Dinaux).

Mémoiresde la société d'Agricultureetc., de Valenciennes.— Voyez CASTIAIT,— CORNU.

MERLIN.— Mémoirepour MM. Désandrouin, etc., contreMM.Lasalle et compagnie. (Voir t. t'

p. 377).

Article houilleau répertoire de Jurisprudence de Guyot. (Voir t. 1, p. 375.)

Consultationpour la compagnie d'Anzin contre Delamotte. (Voir t. 1. p. 377.)

Deuxièmeconsultationpour le même procès, (idem).

MIRABEAU.— Discours prononcé lors de la discussion de la loi de 1791 sur les mines. (Dans
divers auteurs ).

MONNET.— Mémoiresur l'état actuel des mines de Flandre, etc., 6 août 1780. Manuscrit

(Archives de la République, section administrative, F. 2605). Ce mémoire est un rapport
fait au gouvernement.

Atlas et descriptionminéralogiquede la France. ( voir t. 1, p. 378.)
Etat desminesetdesforges du Hainaut et d'une partie de la Loraine, de la Champagneet du

Clermontais, 1782.(Ministère des travaux publics, bureau de statistique, carton Nord.)
Voyez Duhamel.

MONTBOISIER( lecomte de ), seigneur de Mortagne. — Mémoiremanuscrit, relatif aux travaux
faits sur Mortagne par la compagnie Désandrouin et Taffin et par la compagnie du comte

de Montboisier, 1752. (Archives du département du Nord, chambre des comptes, porte-
feuille M. 36.

Voyez Correspondance.

MOUSKES.—
ChroniquedePhilippe Mouskes,publiée par M.le baron de Reiffenberg.

l
MORAND,le médecin. — La note que nous avons donnée sur l'ouvrage de Morand, dans notre

1ervolume, p. 378, est incomplète; en voici une nouvelle que nous devons à l'obligeance
de M.Dinaux. Elle est faite sur l'exemplaire qu'il possède:

Art d'exploiter les mines de charbonde terre. — Première partie. — Du charbon de terre et

de ses mines. 1768, in- fode xviij, et 196 pageset 10planches.

— Deuxième partie. — De l'extraction, de l'usage et du commercedu charbon de terre
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1773.Pages 167—460.— Planches XIIet XIII de la première partie et de 1 à 36 de la

seconde.

— Ille section, 1774.Pages 461—725: une figuredouble (peut-être planche xi de la pre-

mière partie) et les planches XXXVIIà LUI.

— IVesection. Essai de théoriepratique, etc. 1776.Pages727-1t t4. Planches LIVet LV.

— Suite de la quatrième section, xiij et pages Il 15-1356.Plus un mémoiresur les feux

de houille de 44 pageset les planches LVI,56 bis, 57, 57bis, 58et 58*.

Cedernier mémoirea été aussi impriméséparément in-12. En voici le titre :

Mémoiresur la nature, les effets)propriétés et avantagesdu feu decharbonde terre apprêté

pour êtreemployécommodément)économiquement;et sans inconvénientau chauffage,et à tous

les usages domestiques,par Morand, le médecin,assesseurhonorairedu collégedes médecins.

(Bibliothèquede M. Dinaux).

N

Note comparative de l'ancien et du nouveau tarif (1780) pour le transport par eau de la

houille du Hainaut Impérial et du Ilainaut Français. ( Archivesdu département du Nord.

Papiersde l'intendance du Ilainaut. Liasse86).

Notesdiverses,analysessuccinctesde rapports, etc., du carton norddu bureau de la statistique
des mines au ministère des travaux publics.

0

Observationsprésentéespar le comitédeshouillèresaux conseilsde l'agriculture, du commerceet

desmanufactures,sur le projetdetraité decommerceentre la France etla Belgique.Paris. 184i.

Sans nom d'auteur.

p

PAJOT-DESCIURMES.—Guidedumineur. (Voir t. 1. p. 379).

Mémoiresur les minesdu Ilainaut Français. 1784. Manuscrit. (Ministère des travaux

publics.Bureau de statistique desmines, carton nord).

Papiersdela compagnied'Anzin.Nousavons indiqué, sous cette dénomination, diverses notes,
documents informes, copiesnon authentiques qui reposent aux archives de la compagnie,
et qui sont à peu près les seuls documents qu'elle ait conservé des archives de l'ancienne

compagnieet de sesdevancières. — On comprendra cette pénurie regrettable dedocumens

par l'explicationqu'en donne la compagnieelle-même, dans l'un de ses mémoires: — « En

n93, le sieur Mathieu, directeur de la compagnie, abandonna son poste, sortit du terri-

toire Français et fut inscrit sur la listedes émigrés. » — «Par suite de cet événement, les

archives de la compagniequi n'avaient pas d'autre dépôtque son domicile en furent enle-

véssans inventaire, transférées de là au secrétariat du district de Valenciennes,et laissées

à l'abandon dans une grande salle constamment ouverte au public. »— « Les chosesres-

tèrent dans cet état pendant tout le temps que le gouvernement conserva dans ses mains

les actionsqui avaient appartenu à des émigrés dans la sociétéd'Anzin. Il est mêmeprouvé
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par deux arrêtés. que la compagnie fit dans cet intervalle d'inutiles efforts pour se

faire remettre ses archives ; et dans le fait, elles ne lui furent remises que par suite

de l'arrêté. du 23 prairial an III. » — « Mais comment lui furent-elles remises? Elles

le furent comme elles lui avaient été enlevées, c'est-à-dire sans formalité quelconque et

dans la plus grande confusion. D (Additionset correctionsà la consultationdu 31 janvier
1821, pourles sociétaires,etc., contre MM.de la Motte, intimés. p. 7 et 8).

Papiers de la navigation de Valenciennes.— Nous comprenons sous cette dénomination des

mémoires, notes, lettres et autres documents contenus dans un carton spécial reposant aux

archives de la mairie de Valenciennes.

Papiers demines déposés aux archives de la République, section administrative. — Il y en a

deux séries. Il y en avait de classés et de non classés à l'époque où nous les avons par-
couru. — Ces papiers contiennent de curieux renseignements, mais , pour la plupart ne
sont point officiels.Ils sont des minutes de pièces authentiques.

PÉRIER( Constantin). — Sur les machinesà vapeur. 1810. Brochure de 14pages.

Permissions provisoires des 6 mai 1760et 4 juin 1761, accordées à la compagnie Havezet

Lecellier pour la Flandre. Minutes informes. (Archives du département du Nord. Chambre
des comptes. Portefeuille M. 39).

PICHAULTDELAMARTINIÈRE.— Mémoiresur la nécessitédemodifier la législationdes douanes

en général, et, enparticulier, lesloissur les houilles. Paris. Sans date. Doit être de 1832.

Pièces concernantla demandeen indemnitésforméepar les anciens propriétairesdesminesd'Anzin

1825. (Bibliothèque de M.A. Leroy).

PIÉRACHE.—
Voyezplan.

Plan des fosses d'Anzin et de Saint-Saulve levé par ordre de M. de Croy, 1776, par Piérache.

Manuscrit. (Bibliothèque de Valenciennes). - Depuis que nous avons vu ce plan pour la

première fois, il a été collé sur toile, réparation que son mauvais état exigeait. Mais en le

collant on a rogné la marge et le titre a disparu.

Plan des fossesde Saint-Remy-Chaussée, avec certificat du maire de la commune, en date du
28 juillet 1791, constatant que les ouvriers qui ont travaillé à ces fosses déclarent y avoir

trouvé les mines indiquées au plan. (Archives du département du Nord. Travaux publics.
Liasse 305).

Plan dressé par le géomètre chargé de mesurer la distance de la fosseNotre-Dame-aux-Bois

et de la fosse Durfin, aux eaux de Saint-Amand, à l'occasion des difficultés soulevées par

l'ingénieur en chef de Condé. 16octobre 1751.(Archives du département du Nord. Chambre

des comptes. Portefeuille M. 39.).

Plan sur lequel se trouvent indiquées les fosses de la compagnie de Mortagne. ( Appartient
à M. Derasse, de Tournai).

Plan d'une concession demandée par Christophe Mathieu et compagnie sur Saint-Amand et

environs. 1785. ( Papiersde M.Derasse,de Tournai).
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Plolvain. — Souvenirsà l'usage deshabitants de Douai, ounotespour servir à l'histoire de cette

ville jusqueset inclusl'année 1821. r.rr? •n j 1)

Poirier-St -Brice, ingénieur en chef des mines. - Afémoiresur la géognosiedu département

du Nord. (Annales des mines, lre série, 1.13. 1826.p.3 et 287). Ce mémoire a valu, en

1825, à son auteur, une médaille d'or qui lui a été décernée par la Société des Sciences de

Lille.

POLAIN( L.), conservateur des archives de la province de Liège. — Histoirede l'ancien pays de

Liège. 1844.

Ponchel, avocat. — Mémoire pour de Cernay contre Désandrouin. (Voir 1.1, p. 379).

PORTAL.— Voyez David.

Précis pourla navigationde Condé. Sans date ni signature. Doit être de 1789.(Bibliothèque

de M. A. Leroy).

Précis pour les maîtres bateliers de la navigation de Condécontre les bateliers des villes de Lille

et d'Aire, demandeurs, et les Etats de Lille et d'Artois, intervenants. Sans date, doit être de

1771. (Bibliothèque de M. A. Leroy).

Procès-verbalde la visiteetinspectiondes fossesde Bienvillers-au-Boispar les commissairesnom-

més par le corps de la noblessedesEtats d'Artois. 21 février 1766. Manuscrit. (A M. Boca

père. Copié à la préfecture du Pas-de-Calais).

Projet d'arrêt de concession pour la compagnie de Saint-Saulve, avec plan (sans date) joint
à un exemplaire de l'arrêt du 3 juin 1773, ayant le même objet. (Archives de la Répu-

blique. Section administrative. E. 2260 bis).

PRUDHOMME.— Voyez Blavier.

R

Réclamationsur l'impdt du vingtième, par la compagnie Désandrouin et Taffin, 22 novembre

1752. (Archives de la compagnie d'Anzin).

Recueildenotes etobservationssur les fouillesquej'ai vu faire pour la recherche desmines, ainsi

que sur diversesexploitations.—-Manuscrit, sans nom ni date, arrêté au milieu d'une phrase
à la quatrième page. Il est du fils du directeur des travaux faits à Bernsisart par la com-

pagnie Désandrouin et la compagnie d'Anzin. (Appartient à M. Joseph Mathieu, maire

d'Anzin ).

Registre aux délibérations de la compagnie d'Aniche, commencé en 1773. — Ce registre a

pour titre :

Au nomdeDieu. — Registre des délibérationsde la compagnie de M. le marquis de Trainel

pour l'extraction des charbons de terre dans l'étenduede la démarcation qu'il espère obtenirde

MonseigneurBertin, ministredes mines et minières de France, conformémentà larequdte qu'il
lui a présentée.

.'<>< .v '•/V-V..

Registre aux délibérations de la compagnie d'Anzin.— Nous citons ce registre, que nous

n'avons point vu, pour un fait dont l'indication y a été puisée sur notre demande.

Registre aux délibérations de la compagnie Willaume Turner, depuis compagnie Havez et
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Lecellier, ayant pour titre : Les délibérations noires. — Ce registre, commencé en 1746,
va jusqu'en 1760. (Archives de la mairie de Valenciennes ).

Registre (copiedu) desdélibérations des assembléesgénérales de la compagnie de Mortagne. —

La première délibération inscrite sur cette copie est du 20 septembre 1773, et la dernière

du 31 juillet 1787. — Si toutes les délibérations y sont reprises , la société ne s'est point
réunie de 1776à 1785. (Papiers appartenant à M.Derasse, de Tournai).

Registres aux délibérations du conseil municipal de Valenciennes.

REGNARD,avocat. - Examen du droit des seigneurs. (Voir 1.1, p. 380).

REIFFENBERG(de), recteur de l'université de Louvain. — Essai sur la statistique ancienne de la

Belgique. (Nouveaux mémoiresde l'AcadémiedeBruxelles, t. 7).

RENARD,agent-général de la compagnie des mines d'Anzin. — Réponse aux réclamations

pour la diminution des droits sur le charbon Belge. 1821. (Voir 1.1, p. 380).

Lettre des intéressés des mines d'Anzin, etc., en réponse à celle de l'administration dé-

partementale du 29 pluviôse. 15ventôse an IV. Manuscrite. (Ministère des travaux publics.
Bureau des mines ).

Renseignementsparticuliers. — Ces renseignements nous viennent de personnes bien infor-

mées, mais qui ont désiré n'être pas nommées. Par cela même, nous avons été très sobre

dans l'emploi de ces renseignements, quelque certitude que nous ayons d'ailleurs qu'ils
sont parfaitement exacts.

ROCHELLE,avocat à la cour de cassation. - Nouvelles observationspour lesancienspropriétaires
desmines d'Anzin.. —Indemnité.— Sans date.

Rôle des maîtres bateliersdes corps de navigation de Condé et Mons réunis, fait en 1787.

(Bibliothèque de M.A. Leroy), j

S

SAVARY.—Dictionnaireuniverseldu commerce.1748.

SÉcnELLES(de), intendant. - Voir correspondance.

Statistiquede la Belgique,mines, etc. — Voyez de VLESCIIOUDÈRE.

Statuts et ordonnancessur la navigation de ce pays de Haynau, d'entre la ville de Mons et

Condé, entretennementdes rivières, règlementdes ventailleset tenuesd'eaux y servantes. 17 mai

1596. (Chartes nouvelles du Hainaut, Mons, 1736, p. 206).

T

Tableau des mines de houille dont l'exploitation a été abandonnée. Manuscrit, sans date ni

signature. (Archives de la République, F. 13,661).

Tableau des nomsde toutes les fossesqui ont été faites sur le territoire des concessionsdesmines

d'Anzin, Fresnes, Vieux-Condéetc., avec les époquesde l'ouvertureet de l'abandon de chaque

fosse, ainsi que leurs profondeurs. - Fait le 23 ventôse an IX. Manuscrit (appartient à

M. Charles Mathieu ).
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Tableau manuscrit, sans date, contenant divers renseignements sur les mines d'Aniche.

(Archives du département du Nord).

TABOUREAU,intendant du Hainaut. — Mémoire de M. Taboureausur l'extraction du charbon

de terre en Hainaut. 3 avril 1767.Manuscrit. — Ce mémoire est un avis donne dans l'affaire

Desmaizières contre la compagnie d'Anzin. (Archives de la République, section adminis-
trative. F. 2605)

TIESSET.— Voyez Duhamel.

TILLY(de).
— Mémoiresur l'utilité, la nature et l'exploitation du charbon minéral. Paris 1758,

in-12. (Bibliothèque de M. A. Dinaux ).

TOJLLIEZ(A), conducteur des mines, à Mons. — Mémoiresur l'introductionet l'établissementdes
machines à vapeur dans le Hainaut; ouvrage couronné par la sociétédes sciences, desarts et des

lettres du Hainaut, le 14 mars 1836.

TKEDGOLD(Th.) — Traité des machinesà vapeur, et deleur applicationà la navigation, aux mines,
aux manufactures, aux cheminsde fer, etc. Traduit de l'anglais, de Th. Tredgold, ingénieur
civil, etc., avec notes et additions, par F.-N. Mellet, ingénieur, ancien élève de l'école

Politechnique.1838.

TRUOAINE(de), intendant. — Voir correspondance.

v

VATIMESNIL(de), avocat. —
VoyezChoppin.

VILLENFAGNE(le baron Villenfagne d'Ingihoul). — Recherchessur la découvertedu charbon de

terre dans la ci-devantprincipauté de Liège; vers quel tempset par qui elle fut faite. ( Nouveaux

mémoires de l'académie de Belgique, t. 2, p. 291 etsuiv. )

VIVIEN.—Mémoire pour la compagnie d'Anzin. (Voir t. 1, p. 381). — Ce mémoire est du 23

décembre 1843et non du 23 novembre 1823,comme il a été imprimé par erreur à la page
citée.

Mémoirepour la compagniepropriétaire desmines d'Anzin, Fresnes, Vieux-Condé, etc., sur

le recours dirigé par elle, conformémentà l'article 40 du règlement du 22 juillet 1806, contre

diversesordonnancesroyalesdu 10 septembre1841, — 25décembre 1843.

VLESCIIOUDÈHE(de), chef de la division des mines au ministère des travaux publics de Belgique.
— Statistique de la Belgique, mines, usines minéralurgiques, machines à vapeur. Bruxelles,
1842.
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1° COMPAGNIES QUI ONT CONCOURUA LA FORMATION
DE LA COMPAGNIE D'ANZIN.

A COMPAGNIEDÉSANDROUINETTAFFIN.

1 Arrêtdu 8 mai 1717,concédant,jusqu'en 1732,une partiedu Hainaut.

2 Arrêtdu 9juillet 1720, prorogeantla concessionjusqu'en 1737.
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5 Arrêtdu 23 mai 1721,qui accorde200chênesde la forêtde Mormal.

4 Délibérationdu 15juillet 1721,portantabandonde l'entreprise.
5 Etatdesobjetsvendus, du20 juillet 1721.

6 Contratde sociétédu 11)septembre1721.

7 Arrêtdu 22février1722,qui subrogeDésandrouinDesnoellesaux premiersconcessionnaires.

8 Arrêtdu28décembre1723,portantexemptionde droitssur lescharbonsdela compagnie.
9 Conventiondu 8 août 1725avecle seigneurd'Etreux.

10 Arrêtdu 27août 1726,interprétatifde celuide 1717.

11 Conventionde1733avecle seigneurd'Anzin.

12 Conventiondu 11mirs 1735avecle magistratdeValenciennes.

13 Arrêtdu 29mars1735,prorogeantla concessionjusqu'en 1760.

14 Arrêtdu 6 décembre1736accordantune concessionnouvelleen Flandre.

la Conventiondu 25janvier 1737avecle seigneurdeFresnes.

16 Ordonnancede l'Intendant du Hainautdu 29juin 1740rejetantla demande-deTaffinen exemption
de droits d'octroi.

17 Arrêtdu 7 mars 1752 qui donne à la compagnieW. Turner la concessionaccordéeen 1736à la

compagnieDésandrouin.

18 Rôlesdesvingtièmes.Décisiondu 2 mars1753.

B COMPAGNIEDÊSANDROOINETCORDIER

19 Conventiondu 28août 1741avecle seigneurde Condéet Vieux-Condé.

20 Arrêtdu parlementde Flandre du 23janvier 1742surprocèsentre le seigneurdeVieux-Condéet
un propriétaireayant fossoyésur saterre.

21 Conventiondes7 et 13avril1747avecle seigneur de Condé.
22 Arrêt du 14octobre1749 qui peunet au seigneur de Çondé et Vieux-Condé d'exploitersousces

seigneuries.
23 Arrêtdu 20avril 1751qui permet au seigneurd'Hergniesd'exploitersouscetteseigneurie.
24 Conventiondu 5 octobre1753avecle seigneurde Blaton et deBernissart.0

C COMPACNIEDUMARQUISDECERNAT.

25 Arrêtdu 3 décembre1754quipermetl'extraction sousla terre de Raismes.
26 Arrêtdu 18mars 1755qui permetde suivre les travaux à une demi-lieue sousles seigneuries

voisines.
27 Arrêtdu20janvier 1756quiordonnel'exécutionprovisoiredesordonnancesde l'intendantsurprocès

avecla compagnieDésandrouinet Taffin.

D LEPRINCEDECROT.

28 Arrêt du 16mars1756portant permissiond'extrairejusqu'en 1786sur les terres deFresnel et de
Bruai.

E COMPAGNIED'ANZIN.

29 Contratde sociétédu 7 novembre1757.
30 Conventiondu 10décembre1758avecle seigneurdeBelnissartet de Blaton.
31 Arrêtdu 1er mai1759, accordant la concessiondesterrains où se trouventlestravauxdes anciens

entrepreneurs.
52 Impositiondela compagnieau troisièmevingtième,en 1760.
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35 Ordonnancede l'intendantdu 26 septembre1761portantdéchargedu troisièmevingtième.
54 Conventiondu 20 janvier 1763avecle seigneurdeWallers.

3a Arrêtdu 8 février 1766, contenant l'oppositionde la compagnieDemaizièresà l'arrêt de 1759
ci-dessus.

56 Airêtdu31 juillet 1766, portantpermissionà la compagnieDemaizièresde rechercherla houilleà

M;¡ing,Trith et Verchineul.

57 Arrêt du 27 janvier 1767, portantconcessionau sieur Laurent d'une partie de la banlieue de
Valenciennes.

38 Arrêt du 31janvier 1769, portant concessionau mêmed'une autre partie de la banlieue de
Valenciennes.

59 Conventiondu 14février1770avecle seigneurdeTrith et avecsa compagnie.
40 Arrêt du6 mai 1770qui distraitde la concessionde 1759lesseigneuriesde M. Demaizières.

41 Arrêtdu24juin 1773qui condamnela compagnieà payerlesdernierssolspourlivre.

42 Conventiondu 20octobre1780avecle seigneur d'Aubry.
45 Arrêtdu 21août1781portantconcessiond'une portionde l'Artois.

44 Arrêtdu9juillet 1782,qui prorogela concessionaccordéepar l'arrêtde 1759.

4H Arrêtdu20juin 1785,qui accordela concessiond'Escaupont.
46 Conventiondu 7 septembre1785avecle seigneurd'Hornaing.
47 Avertissementdu 1erjanvier1787pour le paiementdes.vingtièmes.
48 Mandementdu mêmejour pourlesimpositionsordinaireset extraordinaires.
49 Lettrespatentesdu 26juillet 1787confirmativesde conventionsavecdesseigneurs.
80 Ordonnancedemars1789annoblissantle directeurMathieu.

2" AUTRES CŒUPAGNIES QUI ONT EXPLOITE OU DECOUVERT

LA nOUILLE.

A COMPAGNIEBEMORTAGNE.

al Contratdesociétédu 18juillet 1749.
a2 Contratde sociétédu 18avril 1760.
85 Consentementdu seigneurdeMortagnedu 20 mai1760.
54 Ordonnancede l'Intendantdu 25 mai1760portant permissionprovisoirepour les terrainsentre

IiouchainetDouai.
88 Contratde sociétédu 24janvier1761.

8G Conventiondu 18décembre1761avecl'abbayedeSaint-Amand.
87 Conventiondu 14août 1762avecla damed'Odomez.
a8 Arrêtdu12juin 1764 portant demandede tirerde la houille sur Qdomez.
a9 Arrêtdu 5juillet1766qui permetde rechercherla houillesur Odomez.
GOTransactiondu 6 mars 1767entre associés.
61 Contratde sociétédu20 septembre1773.
G2 Arrêtdu 13juin 1786,portantconcessiondesseigneuriesde Mortagneet de Saint-Amand.

B COMPAGNIEDESAINT-SAULVE.

Gô Arrêtdu 16 septembre1770qui concèdeà la compagnieMarthola banlieuedeValenciennes,rive
droite.
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64 Arrêtdu20avril 1771qui ordonnela communicationau sieur Laurent, précédentconcessionnaire,desréclamationsdu sieurMartho.
60 Arrêtdu 3juin 1773,qui rectifieles limites dela concessionaccordée.
66 Arrêtdu 19décembre1778quiaccordeun supplémentdeconcessionà la compagnie.
67 Contratde sociétédu 4 juin 1791.

C COMPAGNIED'ATUCHE,

68 Contratde sociétédu 11 novembre1773.

69 Arrêt du 10 mars 1774, portant concessiond'uue partie du Hainaut à gaucbede la concession
d'Anzin.

70 ConsentementdesEtatsd'Artoisdu 3 mai 1779àune augmentationdeconcession.

71 Arrêtdu6 août1779,portantaugmentationdela concessiond'Aniche.

72 Arrêt du 28mars 1780, qui condamnela compagnieà payer le droit d'entre-censau prince de
Grimberghe.

73 Arrêtdu 17juillet 1781,qui fixele chiffredu droitd'entre-censau princede Grimberglie.
74 Arrêtdu 14juin 1788,en règlementdejugesentreM.deSainte-Aldcgondeet lacompagnie.

3° COMPAGNIES QUI ONT RECHERCHE LA HOUILLE.

73 Arrêtdu 10mars1747quiconcèdela provinced'ArtoisausieurDevillers.
76 Arrêtdu 7 mars 1752,quidonneuneconcessionenFlandreà la compagnieWillaumeTuiner.

77 Arrêt du7 mai 1775, que accordeaux sieursHavezet Lecellierla continuationde la concessionde
WillaumeTurner, en Flandre.

78 Consentementdes Etats d'Artois du 26juin 1779à l'obtention d'une concessionpar le duc de
Guines.

79 Ordonnancede l'Intendant du9 mai 1782prorogeantunepermissionprovisoireaccordéeau duc de
Guines en Artois.

80 Arrêtdu 29octobre1782qui accordeune concessionen Artoisau duc de Guines.

81 Arrêtdu 17juin 1783, qui accordeau sieurGodonescheuneconcessionenFlandre.
82 Arrêtdu 24avril 1784quiaccordsau sieur Honnetuneconcessionen Hainaut.
83 Arrêtdu 22 juin 1784,qui accordeauxsieurs Mathorez,St.-James,Damadeet compagniela con-

cessiondesterrainsentrela Selle etl'Escaut.
84 Arrêtdu 16 mai 1786,qui accordean sieurDeulinune concessionen Hainaut.
88 Arrêtdu 6 février1787qui accordeau sieurColinsune concessioneu Hainaut.
86 Ordonnancede l'intendant du 18 avril 1787portant permissionprovisoireen Hainaut au sieur

Bleuzé.
87 Arrêtdu 27novembre1787quiaccordeausieurSehonLamanduneconcessionenFlandre.

4o TRANSPORT.— NAVIGATION -FRET.

88 Ordonnancedu grandbaillideHainautdu 6 mai 1670.
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89 Traité de Crespindu 14août 1686.

90 Arrêt du 27mars1714.

91 Arrêtdu4novembre1718.

92 Ordonnancede l'intendant du 7 septembre1724.

93 Ordonnancede l'Intendant du 2 octobre1725.

94 Ordonnancedel'Intendantdu6 septembre1731.

29juillet 1739.93 Ordonnancede l'Intendantdu 29juillet 1732.

96 Conventionsdu31 mars 1733,appiouvéeparl'Intendant le 3 avril.
97 Ordonnancede l'Intendantdu 28mars 1744.
98 Arrêtdu18juin 1748.
99 Arrêtdu 28 janvier 1752.

100 Ordonnancede l'Intendantdu 28 septembre1754.
101 Arrêtdu 25 juin 1771.

102. Loidu31août1790.

K)5 Loi du 12juin 1791.
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ERRATA.
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vu faire.
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— loi. — Ligne1. - Aulieu de: en tout6 puits, — lisez: en tout 7puits.
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Ligne8. — Au lieude: 91, 73 et 164, - lisez : 90, 76 et 166.
—liSo. —

(Tableauno 6), colonned'observations,ligne9. — Aulieu de: donnant, —Ksez.

donne.
— 179. —

(Tableaun° 8), dernièreligne.—Aulieud,,,:de ce chiffre,— lisez: de ce chef.
— 259. — Auxnotes,dernièreligne. — Aulieude: 24juin, — lisez: 24 janvier.
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259 - Ligne8. — A Aulieude: 8,— lisez: 9.

Lignefi. — Aulieude: 10, — lisez: 11.
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par la Compagnie Désandrouin et Ta/'fin.
1 - 2 A DuSars. en 1725.
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10 —1 F Machineà feud'en haut.en 1752.
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22 - 1 A en 1755.
23 - 1 A. en 1755.
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Puits creusés

par la Compagnie d'Anzin.

2«> — 2 F. ]\oir Mouton en 17(51.

28 - 1 F Pi..d. fn tilil
27 - 1 F. ChaulFour m 17(5*2
28 —2 F. Beaujardin en 1764
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57 - 1 F. Pohier. 177:\.
58 —1 F. Saint-Pierre (777
M - < A <1'Oisy. ,„ ,777
40 1 F. Saint-Jean. ,.„ 178()
41 — 1 F. Du Marais 17^.;
42 —1 F Bleuse-Borne.en 1783.
Quatreavaleressesavaientétéfaitesantérieurement

auxenvironsdecettedernière.
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par la CompagnieDemaisières.
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par la C'ed'Anzin ou par la CieDemaisières.
44 ~9A Ci. 1764ou en1765.
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par la
Compagnie de Saint-Sauloe.

40 — 1 F Sainte-Marie.en 1770.
46 — 1F. Saint-Auguslin .en 1770.
47 - 1 A. Goriot.ell 1770.
48 —2 A Stiévenard en 1775.
40 —1 A. Sainte-Barbe en 1778.
DO- t A. Saint-Roch. .t'n 1778.

i) 1 - 1 A. LePostillon. en 1778.
d2 - 2 A.en 1780.
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2e Partie.

CONMÏ KT ENVIRONS.

Lith.deA.Trrgnet,il Valmicieimes.

Viir Ibs explications
cr-contre. •

Carte N?18.

T.2.
(Explication ï^e la Carte il" 18.== Deusicme partie.

F. Fosseavantservisoità l'exploitation,soit àl'épuisement.

A. Avaleresse,on fossenon utilisée.

Puits creusés

par la compagnie Désandrouin et 'l'affin.

t — 2 A. Point du jour .en 1716.

2 — 2 A. Ponrlielet en 1717.

5 - 2 A. Moulin en 1717.

4 - 2 A. Jeanne Cola ni en 1718.

1» —2 F. Peaude loup .en 1722.

(t - 2 A en 1720.

7 — 2 F. Crévecœur en 1728.
» - 1 A en 1729.

1) - 2 F Petitl'sfosSfS. en 1730.

10 — 1 F. Toussaitit-Carlier en 1730.

41 — 1 F. Long-Faiva en 1730.
12 - 1 F. Saint-Pierre ..en t732.

15 — 2 F. Routard en 1732.

14 —2 F. Durfin en 1738.

15 — 2 A en 1738.

16 - 2 F. Clausin. en 1738.

17 - 2 F. Saint-Nicolas en 1740.

18 — 2 F .Sainte-Anne en 1740.

19 - 2 A. Elisnueth Davez en 1744.

20 - 2 F. Mathieu. en 1752.

21 - 2 F. Pâture en 1752.

22 - 2F. Saint-Lambert en I752.

25 -2 F. Germain en 155G.

Puits creusé

par une Compagnie inconnue.

21 - 1 A. ,732-

Pnils creusés

par la Compagnie Désandrouin et Cordier.

23 -9A. Gaspart en 1741
26 — 1 A. BoisdesHurlies .en 1742.

27 -1 A. Hurbin en 1743.

23 — 1 A. en 1746.

2H — 1 A. Huvelle en 1747.

50 — 1 A. halive en 1749.

î)1 — 2 F. Trois arbres en 1750.

M — 1 F. Gros eaillou .en 1752.

55 —1 A L'éenrlate en 1753.

54 - 1 A Saint-thomas.en 1754.

Puits creusés

par la Compagnie d'Av:>n.

35 - 2 F. Vieille machine en 1758.

36 - 2 F. Bruiees ent760.

57 — 2 F. Mondésir en 1760.

58 — 1 F. Pied m» 1761.
rs

0)0 - J )Pt .,. 1'0

39 -1 F. Saint-Hoc\¡.1'11 1764.

40 - 2 F. Pierronne en 1766.

41 - 2 A. Saint-Laurent en 17/1.

43—2F Saint-Louis.en 1773.

4:'i - 2 l'. MOllnpsir.,.,. en 1773.

44 - 1 F. Saint-Jean e" 1774.

45 — 1 F. Saint-Mathieu en li77.

46 — 2 A. Chapelle en
li78.

47 — t F. Saint-Jean. en 1778

4B - 1 A Menu Bois l77<J"

49 — 2 F. Saint-Joseph p" J783.

50 —2 A- Oaritiiaux '• e" 1~83.

Ht-t A. Saint-Léonard.<-u
178'( •

52 - 1 A. Stanislas en 1'7:4,;.

a:8 - 2 A. Rameaux "II •

iîi — 1 A. Quattepagnons.
en 17SG.

8$— t F. Du Bois.,. III liM.

36 - tA. L'avocat ou l'airal en 1787.

57 —1 A. Pied .,., ..1'11 1791.

Puits creusés

par la Compagnie de Morlagne.

;su - t A. Capotte r" l7"-

39 - 1 A. Ma<t.o. en
1751

60 - 2 A. à Wiers (Belgique) en
1760.

61 - 1 A. d'Odornez ™ n62'

62 - 1 A. Des Hait's.1'11 1766.

65 — 2 A. Boucaud pn
1773

64 — 1 A. Dela maisonblanche en 1774

NOTA.Quelquesavaleressesn'ont
pn «lie

indiqué,s, fautede renseignements.
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